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Introduction Générale
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�Man-made borders are completely arbitrary from the point of view of the

biosphere. There is no reason that environmental disturbances should be con�ned by

human de�nitions of areas of jurisdictions. But that means that the �environmental

problem area� will in general not be identical to the area of jurisdiction and control

and there is as a result no single authority with the right to control and decide on a

solution to the problem. One may therefore expect lack of co-ordination and ine¢ ciency

whenever the area of jurisdiction di¤ers from the area of environmental concern. In no

other �eld is this as apparent as in the �eld of international environmental problems�.

Karl-Goran Maler, International Environmental Problems, 1990, p.80.

CommeMaler (1990) le souligne, les problèmes de pollutions, pour la plupart d�entre

eux, ont des conséquences au delà des frontières nationales. Une pollution transfron-

talière peut être dé�nie par l�existence d�externalités négatives de pollution produites

par un ou plusieurs pays et qui a¤ectent le ou les pays frontaliers. Ceci signi�e que les

émissions d�un pays a¤ectent négativement le bien-être ou la production des autres.

Cette pollution peut provenir d�une consommation ou de production d�un bien. Si cette

consommation ou production est jugée utile se pose alors un problème d�arbitrage entre

ces activités et la pollution qu�elles entraînent. Si cette dernière n�est pas internalisée,

équilibre et optimum de Pareto ne coïncident pas. En ce qui concerne les problèmes de

changement climatique, de l�appauvrissement de la couche d�ozone, des pluies acides

ou encore de pollution des eaux internationales, ces e¤ets négatifs ne sont pas pris en

compte par les pays pollueurs. Ceci provoque des niveaux élevés de pollution interna-

tionale par rapport à la solution optimale, et donc crée des ine¢ cacités économiques.

Mon intérêt et ma curiosité pour l�environnement viennent de ma préoccupation

des risques et problèmes environnementaux de la Turquie. Concernant les problèmes de

pollution nationale, le développement des activités économiques à partir des années 80,
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en particulier dans les secteurs de l�énergie, de l�industrie, du transport et du tourisme,

le maintien d�un taux de croissance démographique élevé et l�urbanisation intensive

ont conduit aux problèmes environnementaux existants en Turquie. A présent, il existe

un besoin important de mise en place d�infrastructures environnementales dans les

domaines industriel et urbain, en particulier, de construction d�usines de traitement

de la pollution pour le secteur industriel et de réseaux d�assainissement et de stations

d�épuration pour le secteur urbain (OCDE (1992)). L�un des risques environnementaux

importants est lié au tra�c maritime. Les détroits en Turquie (détroit de Bosphore, 31

km et détroit des Dardanelles, 70 km) font face à un tra�c maritime intense et sont

menacés par les navires transportant des hydrocarbures. �On estime que chaque jour,

19 navires de plus de 150 mètres et 12 navires-citernes franchissent les détroits et

passent ainsi à proximité d�Istanbul� (OCDE (1999), p.174). Comme ce rapport le

souligne également, le risque de collisions est omniprésent dans cette ville ce qui se

traduit par un risque de dommages en termes de vies humaines et de pollution de

l�eau.

La Turquie est confrontée également à des problèmes de pollutions transfrontalières.

Les pollutions transfrontalières les plus importantes sont celles de la mer Egée, de la

mer Méditerranée et de la mer Noire. La mer Egée sou¤re d�une pollution d�origine

terrestre. Les sources de pollution principales en sont les zones industrielles, les com-

plexes touristiques et les cours d�eau. Selon le rapport de l�OCDE (1999), cette pollution

pourrait doubler entre 1990 et 2010 si aucune mesure n�est prise. Dans la mer Médi-

terranée, les sources de pollution les plus importantes sont les activités agricoles et

industrielles. En ce qui concerne la mer Noire, une étude réalisée par le Programme

Environnemental de la Mer Noire1 montre que 70 % des émissions nutritives sont cau-

sées par les six pays côtiers en 1992, le reste étant imputable aux pays du bassin de

Danube principalement constitués de pays de l�Union Européenne. Le cas de la mer

Noire symbolise l�e¤ort en termes de coordination des activités de protection environ-

1Black Sea Transboundary Diagnotic Analysis [1996] : www.grid.unep.ch/bsein/tda.main.htm
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nementale au niveau international. Les pays côtiers ont signé la Convention de Bucarest

en 1992 et les trois Protocoles relatifs à la protection de la mer Noire. De son côté,

la communauté internationale (Banque Mondiale, Union Européenne, Nations Unies)

a octroyé des fonds importants en faveur du programme environnemental de la mer

Noire.

Toutefois, il existe un nombre important d�accords environnementaux internatio-

naux (dorénavant notés AEI) qui ne sont pas encore signés ou rati�és par la Turquie

en raison d�entraves à son développement économique. En e¤et, selon le rapport de

l�OCDE (1999), la Turquie �s�exclut des accords limitant les émissions polluantes à

un niveau déjà atteint à une date antérieure, autrement dit à un niveau inférieur

à celui des pays développés�. En outre, cette même étude rapporte que la Turquie

respecte le principe des responsabilités communes mais di¤érenciées en ce qui concerne

les problèmes environnementaux internationaux. Ceci pose le problème du lien entre

pollution et développement d�un pays en transition économique. Le refus de la Tur-

quie motivé par des considérations de développement m�a d�abord conduit à investir le

champ théorique a�n de comprendre si des réductions uniformes étaient envisageables.

A ma grande surprise, j�ai constaté que la plupart des AEI se basaient sur des ac-

cords de réduction uniforme de la pollution. Concernent-ils donc des pays similaires en

termes de développement ? Devraient-ils l�être nécessairement ? C�est donc assez natu-

rellement que je me suis intéressée à étudier l�e¢ cacité comparée des accords de norme

uniforme et de normes di¤érenciées de réduction de la pollution. Les résultats de l�ana-

lyse théorique m�ont conduite ensuite à e¤ectuer une analyse empirique du problème

de pollution transfrontalière de la mer Noire. Ainsi, le dernier chapitre de cette thèse

prend la Turquie et en particulier la mer Noire comme terrain d�application.
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La prise de conscience de l�ampleur des problèmes de pollution internationale n�est

pas récente même si elle connaît une ampleur sans égale ces deux dernières décennies.

Elle a pris naissance, au niveau mondial, dans les années 70 (Missfeldt (1999), p. 287).

A la Conférence des Nations Unies sur l�Environnement Humain tenue à Stockholm

en 1972, les pays se sont mis d�accord, pour la première fois, sur le besoin de partager

la responsabilité de ces problèmes au niveau mondial pour atténuer les problèmes de

pollutions transfrontalières :

�States have in accordance with the charter of the United Nations and the principles

of the international law, the sovereign right to exploit their own resources pursuant to

their own environmental policies, and the responsibility to ensure that activities within

their jurisdiction or control do not cause damage to the environment of other states or

of areas beyond the limits of national jurisdiction�.

Principe 21 de la �Déclaration de l�Environnement Humain�, adopté par

les pays de l�OCDE à la Conférence de Stockholm.

Comme Schmidt (2001) le souligne, les années 90 ont été marquées par un intérêt

croissant des nations pour les problèmes environnementaux internationaux. Ceci s�est

traduit par la tenue de débats politiques et la mise en place d�activités internationales

tels que la Conférence des Nations Unies sur l�Environnement et le Développement

(CNUED) réunie en 1992 à Rio de Janeiro. Des questions environnementales avaient

été déjà analysées, par les économistes, dans les années 60 et 70. Cependant, la prise

en compte des problèmes de pollutions transfrontalières a donné lieu à une nouvelle

branche de la littérature dont la principale di¢ culté est rappelée par Carraro et Sinis-

calco (1992, p.381) :

�Standard solutions for [transboundary] environmental externalities are therefore

not available, and the protection of the international commons is left to voluntary agree-

ments among sovereign countries. It is precisely this fact which requires a shift in our



6

analyses, from a literature on government intervention to a literature on negotiation

between nations and international policy coordination�.

Les problèmes de pollutions transfrontalières sont semblables au dilemme d�utili-

sation d�une ressource de propriété commune. Le concept de tragédie des biens com-

muns énoncé premièrement par Hardin (1968) et Dasgupta et Heal (1979) explique

la di¢ culté de maintenir les stocks communs de ressources internationales. Les pays

usagers de ces ressources les utilisent librement en dépit de leur rareté. Au niveau natio-

nal, le dilemme de biens communs peut être résolu par l�intervention publique (Dem-

setz (1967)). Cependant, l�absence d�autorité supranationale pour la régulation des

problèmes de pollution internationale et le fait que les pays sont souverains nécessitent

la signature d�AEI qui soient fondés sur le principe du volontariat. Aucune institution

internationale ne peut forcer un pays à signer un AEI ou encore moins qu�il y renonce.

L�accord le plus ancien sur la protection de la nature - �Convention pour la Protec-

tion des Oiseaux Utiles à l�Agriculture�- a été signé par 11 pays européens en 1902.

Le nombre des AEI a augmenté de façon signi�cative à partir de la Seconde Guerre

Mondiale. Seulement quatre des 225 AEI actuellement en vigueur ont été adoptés avant

1945. La principale raison à l�origine de ce développement est, selon Barrett (2003), la

fragmentation géo-politique du monde provoquée par la décolonisation, l�éclatement de

l�Union Soviétique et les guerres civiles. Comme le montre l�exemple de la mer d�Aral,

cette fragmentation transforme les problèmes environnementaux nationaux en con�its

transfrontaliers. Nous observons que, dans cette même période, le nombre d�accords

qui requièrent la rati�cation par plus de dix pays a également augmenté.

Deux AEI signi�catifs, qui ont eu le plus d�écho dans l�arène internationale ces

dernières années, ont retenu notre attention et ont motivé en partie notre travail

théorique. Le premier accord est le Protocole de Montréal sur les substances qui

dégradent la couche d�ozone (1987). Cet accord impose aux pays signataires un taux
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uniforme de réduction des émissions de 20 % sur les niveaux d�émissions de 1986. La

particularité de cet accord est d�incorporer un schéma incitatif-coercitif qui rassemble

des transferts compensatoires et des sanctions commerciales. Les transferts compen-

satoires vont des pays développés vers les pays en voie de développement. Les sanc-

tions commerciales sont appliquées aux pays non signataires. Ces deux instruments

permettent alors la participation des pays en voie de développement à l�accord. En

juin 2004, 187 pays ont rati�é ce Protocole (Luken et Grof (2006)). Benedick (1991,

p.7) mentionne, entre autres, le processus continu de négociations comme autre facteur

de succès de ce protocole2.

Le deuxième accord, dont les caractéristiques sont di¤érentes du premier, est le

Protocole de Kyoto (1997) sur le changement climatique. Celui-ci spéci�e des normes

di¤érenciées pour di¤érents blocs de pays. Par exemple, l�accord entre les pays euro-

péens a�n de partager la charge de dépollution de 8 % des émissions de 1990 donne

lieu à des taux de réduction di¤érents pour chacun des pays : 0 % pour la France,

21 % pour l�Allemagne, 12,5 % pour le Royaume Uni, etc. Cet accord n�incorpore pas

de schéma explicite de transferts compensatoires entre pays. Comme le souligne Bar-

rett (2003, p. 361), le marché de permis d�émissions entre les pays de l�Annexe I3 et

le mécanisme de développement propre4 avec des pays en voie de développement per-

mettraient d�autres types de transferts bilatéraux qui doivent être considérés comme

des échanges et non comme des transferts de compensation. Ce protocole comprend en

outre un autre mécanisme de �exibilité qui est la mise en �uvre conjointe entre pays

2L�accord a été largement modi�é, par exemple, à la deuxième réunion des parties à Londres en
1990.

3Les pays de l�annexe I sont les pays industrialisés qui ont pris des engagements de réduction ou
de stabilisation de leurs émissions portant sur la période 2008-2012 par rapport à 1990, année de
référence commune.

4Ce mécanisme qui constitue un des mécanismes de �exibilité du Protocole de Kyoto implique la
réalisation des acvitités de dépollution dans les pays en voie de développement par les pays développés
(ou de l�Annexe I). Ces derniers sont récompensés par des crédits pouvant être utilisés pour atteindre
leurs propres objectifs d�émissions. Les pays en voie de développement béné�cient en contrepartie des
transferts de technologies de dépollution avancées.
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de l�Annexe I5.

En ce qui concerne la littérature théorique sur la coopération environnementale

internationale, nous distinguons principalement deux approches : la coopération par-

tielle (approche non coopérative) et la coopération globale (approche coopérative).

Dans l�approche de coopération partielle, il s�agit essentiellement d�étudier le nombre

de participants dans les AEI qui forment la coalition de pays coopérants. En e¤et,

ce sont les décisions individuelles résultant des calculs de coût-béné�ce qui forment

les stratégies des pays. Cette approche mobilise donc les outils de la théorie des jeux

non-coopératifs. Dans l�approche de coopération globale, le principal objet d�étude est

le partage optimal de l�e¤ort entre pays pour inciter à la formation d�une coopéra-

tion incluant tous les pays concernés par le problème environnemental. Cette règle de

partage optimal de l�e¤ort entre pays permet la stabilité de la coopération en vue de

coalitions éventuelles de pays susceptibles de la trahir. Dans cette approche, ce sont les

stratégies individuelles des pays qui a¤ectent les décisions collectives, ce qui conduit

donc à l�utilisation de la théorie des jeux coopératifs. Toutefois, jusqu�à ces dernières

années, nous remarquons que la littérature s�est peu développée concernant la question

du type d�AEI. Nous défendons l�idée que cet aspect joue un rôle important sur les gains

retirés de la coopération des pays et donc sur leur incitation à signer un AEI. Le type

des AEI peut dépendre, entre autres, du caractère uniforme ou di¤érencié des normes

de réduction des émissions, de l�existence ou non des instruments incitatifs (transferts

monétaires ou technologiques)/coercitifs (sanctions commerciales) et en�n de la �exi-

bilité de l�accord (possibilités de renégociation). Nous formulons une autre remarque à

l�égard de la littérature existante. Nous observons le nombre faible de travaux analysant

les conséquences du choix du type d�AEI sur les décisions d�investissement du secteur

5�C�est un mécanisme de �nancement de projets ayant pour objectif premier le stockage de carbone
ou la réduction des émissions de gaz à e¤et de serre. Il concerne les projets industriels ou forestiers
visant à lutter contre l�e¤et de serre et lancés tout particulièrement par la Russie et les pays d�Europe
centrale et orientale. Ces projets permettent de générer des crédits d�émission de gaz utilisables par
les investisseurs.�(Tubiana (2000)).
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privé dans des technologies de dépollution. Toutefois, au niveau national, l�interaction

entre le type d�instrument de régulation des pollutions domestiques et les décisions du

secteur privé dans le changement technologique a fait l�objet de nombreuses études

dans la littérature. Nous soulignons donc l�idée qu�au niveau international, l�annonce

et la mise en �uvre d�un certain type d�AEI peuvent avoir des conséquences impor-

tantes sur les incitations des entreprises à investir dans des technologies qui respectent

davantage l�environnement.

L�objectif général de cette thèse est de procéder à une analyse comparative de

l�e¢ cacité des normes environnementales dans le cadre de problèmes de pollutions

transfrontalières. Dans ce but, notre analyse comprend principalement deux axes. Le

premier axe, de portée théorique, examine la performance des di¤érents types d�AEI en

termes de bien-être collectif et individuel des pays et en termes d�incitations à fournir

au secteur privé pour investir dans des nouvelles technologies de dépollution. Les outils

méthodologiques employés dans cet objectif sont la théorie des jeux coopératifs et la

théorie des négociations. Le second axe, de portée empirique, analyse l�e¢ cacité des

di¤érentes normes d�émissions pour réguler le problème de pollution de la mer Noire. Il

s�agit surtout d�évaluer l�e¢ cacité de la politique proposée par la Commission de la Mer

Noire. La méthode consiste en des simulations numériques d�un modèle d�optimisation

dynamique à fondements microéconomiques en utilisant des données réelles.

Cette thèse se présente sous la forme de quatre chapitres. Elle se veut progressive

sur la nature des questions abordées : d�abord théoriques et positives, des questions

se feront ensuite toujours théoriques pour aborder des recommandations normatives.

Comme nous voulions illustrer des problèmes de pollutions transfrontalières par un

cas concret, je me suis intéressée au cas de la mer Noire. Une revue de littérature qui

rappelle les principaux résultats théoriques et empiriques sur la coopération environ-

nementale internationale ainsi que le contexte institutionnel des négociations engage
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naturellement cette thèse.

Le chapitre 1 propose ainsi d�abord une analyse descriptive et institutionnelle des

problèmes de pollutions transfrontalières à travers les AEI. Nous e¤ectuons, ensuite,

une revue de littérature sur l�e¢ cacité des di¤érents AEI. En�n, nous décrivons les

di¤érentes approches empiriques portant sur des problèmes spéci�ques de pollutions

transfrontalières. Ce chapitre nous permet de situer plus précisément nos propres tra-

vaux, présentés dans les chapitres suivants, par rapport aux di¤érents programmes de

recherche recensés dans la littérature.

Le chapitre 2 compare l�e¢ cacité, en termes de bien-être collectif et individuel, des

AEI reposant sur une norme uniforme ou sur des normes di¤érenciées, dans le cadre

d�un modèle de négociation à la Nash entre deux pays. L�observation des AEI signés

depuis un siècle nous montre la fréquence des accords avec des normes uniformes de

dépollution. La norme uniforme, dans ce cadre, signi�e un même pourcentage de réduc-

tion des émissions d�une année de référence pour tous les pays concernés. Cependant,

l�intuition recommenderait, a priori, l�imposition des normes di¤érenciées aux pays a�n

de respecter leurs caractéristiques hétérogènes. Parmi les arguments théoriques justi-

�ant la récurrence des normes uniformes, on peut invoquer l�existence des problèmes

d�asymétrie d�information et des problèmes d�agence.

Dans ce chapitre, nous nous e¤orcons de présenter un autre argument théorique,

dans le cadre d�un modèle avec information parfaite, pour expliquer l�existence des

normes uniformes dans les AEI. Nous postulons l�existence de transferts compensa-

toires entre pays. Les questions posées dans la première partie de ce chapitre sont

relatives aux gains que des pays hétérogènes peuvent retirer de la signature d�AEI de

norme uniforme a priori contraignante. Des transferts compensatoires permettraient-ils

d�instaurer l�e¢ cacité relative de la norme uniforme même s�ils sont coûteux à mettre

en �uvre ? Cette dernière question renvoie à l�hypothèse d�existence de coûts des trans-

ferts réalisés entre pays. La seconde partie de ce chapitre a pour but de présenter un
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exemple dans lequel des pays strictement identiques peuvent trouver intérêt à réduire

di¤éremment leurs émissions. Dans ce but, nous postulons l�existence de coûts �xes

dans la technologie de dépollution, qui implique une non-convexité locale de la fonc-

tion de coût de dépollution. La question principale posée dans ce cadre est celle de

l�e¤et de l�introduction des coûts �xes dans la technologie de dépollution sur le choix

des accords de norme uniforme et de normes di¤érenciées par les pays.

Le chapitre 3 met en évidence le rôle du type d�AEI sur l�incitation du secteur privé

à investir dans de nouvelles technologies dépollution. Ceci est e¤ectué dans le cadre

d�un modèle à plusieurs étapes avec deux pays hétérogènes. Nous nous inspirons en

partie d�une étude réalisée par l�OCDE (2005)6 qui indique l�importance de l�architec-

ture des AEI a�n d�inciter le secteur privé à entreprendre des activités de dépollution :

�Des objectifs environnementaux clairs et concrets dans les AEI créent un cadre à

l�intérieur duquel le secteur privé peut aligner ses pratiques aux objectifs des AEI et

obtenir de nouvelles opportunités de marché. Certains des AEI incluent des objectifs

clairs comme ceux qui sont dans les dispositions des Protocoles de Montréal et Kyoto.

Cependant, beaucoup d�AEI ont des objectifs généraux et vastes qui ne peuvent pas fa-

cilement être traduits dans des actions concrètes par le secteur privé...�(p.6). Les deux

types d�AEI étudiés dans ce chapitre sont l�accord de norme uniforme avec transferts

et l�accord de normes di¤érenciées sans transfert. Le principale question posée est celle

du type d�AEI qui doit être annoncé et mis en �uvre par les pays de façon optimale

au sens de Pareto. Une autre question posée dans ce chapitre est celle de l�in�uence

du niveau des coûts irrécupérables dans les nouvelles technologies de dépollution sur

les décisions d�investissement des entreprises dans ces technologies. Ce chapitre se dis-

tingue du précédent sur certains aspects. En premier lieu, nous soulignons ici le rôle de

l�annonce du type d�AEI avant la décision d�investissement du secteur privé et avant les

négociations sur les dispositions de l�accord. En second lieu, le pays et l�entreprise sont

6Source : OECD Workshop on Multilateral Environmental Agreements and Private Investment
(2005).
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supposés maintenant être des agents isolés dans l�économie, la �rme étant entièrement

libre dans sa décision d�investissement dans une nouvelle technologie de dépollution.

Ce dernier aspect peut conduire à l�absence d�investissement de la part du secteur privé

suite à l�annonce et la mise en �uvre d�un certain type d�AEI, lorsque le niveau des

coûts irrécupérables est élevé.

Le chapitre 4 propose une évaluation empirique de l�e¢ cacité, en termes de bien-

être collectif et individuel, des di¤érents arrangements institutionnels pour atténuer

le problème de pollution de la mer Noire. Une attention particulière est accordée à

l�analyse de la politique proposée par la Commission de la Mer Noire. Le modèle théo-

rique est celui d�optimisation dynamique pour tenir compte de l�évolution dans le temps

du stock de pollution. Des simulations numériques sont appliquées sur des données

réelles relatives à la Roumanie et à l�Ukraine, deux pays côtiers à la mer Noire. Ces

deux pays sont à la fois sources et victimes du problème de pollution dans la partie

nord-ouest de la mer. Ce problème de pollution, identi�é comme le problème de pol-

lution le plus sévère de la mer Noire, provient des émissions de matières nutritives,

azote et phosphore essentiellement, qui provoquent des dommages substantiels sur les

ressources halieutiques de cette mer. Selon une étude réalisée sur les pays autour du

Danube, le secteur agricole est responsable de la moitié des émissions nutritives (Sa-

ving the Black Sea (2002)). C�est la raison pour laquelle nous étudions l�interaction

négative entre les activités agricoles polluantes et la production de ressources halieu-

tiques dans la partie nord-ouest de la mer Noire. La question principale posée dans ce

chapitre est celle de la détermination du meilleur arrangement institutionnel, en termes

de bien être total, a�n d�internaliser les e¤ets néfastes du stock de pollution dans cette

partie de la mer Noire. Quatre arrangements institutionnels sont étudiés : le jeu non

coopératif des pays, la solution de premier rang, la norme uniforme d�émissions et la

politique proposée pour la mer Noire consistant en la maintenance pour chacun des

pays de son niveau d�émissions de 1997. La solution de premier rang est calculée a�n
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d�évaluer l�écart entre cette solution et celles de second-rang pour chacun des pays a�n

d�en déduire les transferts qui en découlent. En�n, nous considérons l�évaluation des

normes d�émissions par habitant, pour chacun des arrangements institutionnels, a�n

de prendre en compte la di¤érence de taille des populations des deux pays.

Notre analyse apporte donc, d�un point de vue théorique, de nouveaux éléments

de réponse à l�existence de norme uniforme de réduction de la pollution dans les AEI.

D�un point de vue empirique, notre travail sur la mer Noire apporte une première

évaluation de la politique proposée pour le problème de pollution le plus sévère de

cette mer. Ce travail empirique contribue à la littérature, presque inexistante, sur

l�analyse du problème de pollution de la mer Noire dans le domaine de l�économie de

l�environnement.



Chapitre 1

Les Problèmes de Pollutions
Transfrontalières et la Nature des
Accords Environnementaux
Internationaux

14
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1.1 Introduction

Comme nous l�avons déja souligné dans l�introduction, les problèmes de pol-

lutions transfrontalières sont semblables au dilemme d�utilisation d�une ressource de

propriété commune, qui peut être décrit par le concept de tragédie des biens communs

énoncé en premier par Hardin (1968) et Dasgupta et Heal (1979). Ce concept explique

la di¢ culté de maintenir les stocks de ressources internationales communes car les pays

usagers de ces ressources les utilisent librement en dépit de leur rareté. Les exemples les

plus fréquemment cités sont la sur-exploitation des ressources halieutiques et des forêts

humides. Les problèmes de pollution transfrontalière en sont une autre illustration. En

présence de ce type de pollution, les pays n�internalisent pas les e¤ets négatifs de leur

propre pollution sur les autres pays, ce qui engendre des externalités négatives. On

est essentiellement confronté à un problème de type �dilemme du prisonnier�(Snidal

(1985) et Ostrom (1990)) où les pays préfèrent individuellement ne pas coopérer bien

que la solution coopérative soit optimale (Rotillon (2002), p.8).

Comme le souligne Wagner (2001, p.1), le cadre des ressources de propriété com-

mune représente une des façons d�analyser le problème de la protection environnemen-

tale internationale. L�autre voie consiste en l�étude de la fourniture de biens publics.

En présence de problèmes de pollution transfrontalière, les béné�ces de la protection

environnementale sont partagés par tous les pays concernés, tandis que les coûts asso-

ciés sont seulement supportés par le pays qui réalise les activités de dépollution. Les

enseignements de l�économie publique dans ce domaine sont bien connus (Samuelson

(1954)). D�un côté, la non-rivalité implique des niveaux de fourniture volontaire de la

protection environnementale insu¢ sants et donc ine¢ caces. Quand un pays agit dans

son intérêt, il ne prend pas en compte les e¤ets béné�ques de son action sur les autres.

De l�autre côté, la non-exclusion incite les pays à se comporter comme des passagers

clandestins. Un pays peut gagner plus, sous un environnement statique, en ne réalisant

aucune dépollution et donc en n�encourrant aucun coût, en pro�tant simplement des
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actions de protection environnementale des autres pays.

Au niveau national, le dilemme de biens communs peut être résolu par l�intervention

publique (Demsetz (1967)). Cependant, l�absence d�autorité supranationale pour la ré-

gulation des problèmes de pollution internationale et le fait que les pays sont souverains

nécessitent la signature d�accords environnementaux internationaux (dorénavant notés

AEI) qui soient fondés sur le principe du volontariat. Coase (1961) conclut que les

négociations volontaires entre les pays sources et victimes des externalités conduisent

à un résultat e¢ cace sous certaines hypothèses. Dans la littérature théorique, apparaît

souvent le résultat selon lequel les accords seraient signés par un nombre très restreint

de pays (Barrett (1994), Carraro et Siniscalco (1993), etc.). Toutefois, nous observons

qu�en réalité, 225 AEI sont à ce jour en vigueur au niveau mondial. En particulier,

après 1945, le nombre d�accords qui requièrent la rati�cation par plus de dix pays a

augmenté (Barrett (2003)).

Le but de ce chapitre introductif est de préciser les contours des problèmes théo-

riques et empiriques qui seront étudiés dans les autres chapitres de cette thèse. Les

chapitres II et III de cette thèse se focalisent en e¤et sur l�e¢ cacité, en termes de bien-

être individuel et collectif, des di¤érents types d�AEI. Les accords se distinguent en

termes de caractère uniforme ou di¤érencié des objectifs de réduction des émissions et

en termes d�existence ou non de transferts compensatoires entre pays. Avant de présen-

ter la revue de littérature sur la question de l�e¢ cacité des di¤érents types d�AEI, nous

allons analyser, dans une première section de ce chapitre, la coopération environnemen-

tale internationale en décrivant la nature des AEI. Cela va consister principalement à

décrire le processus de négociation de ces accords, à présenter les obligations de base qui

sont incluses dans leurs dispositions, et en�n à décrire les di¤érents instruments utilisés

dans les AEI pour assurer leur mise en conformité et permettre la participation des

pays. Dans une seconde section, nous allons étudier les deux approches théoriques, la

coopération partielle et la coopération globale, les plus utilisées pour décrire la coopé-
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ration environnementale internationale. Le chapitre IV de cette thèse évalue l�e¢ cacité,

en termes de bien-être total, des di¤érents arrangements institutionnels pour contrô-

ler le problème de pollution spéci�que de la mer Noire. Les évaluations empiriques, à

partir de données réelles de la Roumanie et de l�Ukraine, sont fondées sur un modèle

d�optimisation dynamique. A�n de mettre en perspective notre travail avec le reste

de la littérature dans ce domaine, nous nous focalisons, dans la dernière partie de ce

chapitre, sur les évaluations empiriques des di¤érents problèmes de pollutions trans-

frontalières. Dans ce but, nous décrivons d�abord les études empiriques se basant sur

les jeux di¤érentiels et ensuite celles qui s�appuient sur d�autres approches théoriques.

1.2 La Nature des Accords Environnementaux In-
ternationaux1

Les AEI sont des arrangements institutionnels coopératifs pour la gestion des

ressources environnementales communes codi�és sous forme de traités, conventions,

protocoles et accords. Ces AEI imposent des contraintes légales aux pays signataires

qui les ont rati�és.

Les AEI s�appliquent aux di¤érents types de problèmes environnementaux interna-

tionaux. Certains établissent par exemple des procédures pour préserver des mammi-

fères marins, comme les phoques, les baleines, ou encore des poissons comme le thon,

le saumon, et pour maintenir la biodiversité. D�autres exigent des pays de réduire leur

pollution dans les mers régionales et les hautes mers. Dans ce contexte, ces accords

contrôlent les déversements des pays dans les eaux internationales, �xent des normes

d�émissions, régulent la con�guration des tankers et établissent la responsabilité civile

en cas de fuite de pétrole. De tels accords créent encore des procédures pour la gestion

des bassins de rivière internationaux. En�n, des AEI limitent les émissions de polluants

atmosphériques et de substances chimiques qui dégradent la couche d�ozone (Barrett

1Le contenu de cette sous-section est partiellement inspiré de Barrett (2003, ch.6, p.133).
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(2003)).

Il existe actuellement 225 AEI en vigueur qui régissent les di¤érents types de pol-

lution. Ces accords peuvent viser à résoudre des con�its liés à des problèmes de pol-

lution entre deux pays (accords bilatéraux pour des externalités unilatérales ou ré-

ciproques2) ou entre plusieurs pays (accords multilatéraux pour des externalités uni-

latérales, réciproques ou globales). Il est important de noter que la coopération est

d�autant plus di¢ cile à soutenir que le nombre de pays contribuant à l�externalité

globale ou qui en sont a¤ectés est élevé. À partir de données disponibles, Barrett

(2003) mentionne que le nombre d�accords bilatéraux au niveau international dépasse

celui des accords multilatéraux.

Dans le cas d�externalités unilatérales, un pays donné peut être soit la source soit

la victime de l�externalité. Un exemple classique d�externalités unilatérales est celui du

dommage causé par les émissions polluantes dans une rivière d�un pays se situant en

amont de pays traversés par la même rivière. Ce type de problème de pollution autour

de la rivière Columbia entre les États-Unis et le Canada a donné lieu au Traité de

Columbia en 1961. De la même façon, le problème de salinité de la rivière Colorado

entre les États-Unis et le Mexique a abouti à l�accord de 1973 (Minute 242 of the

International Water and Boundary Commission).

En ce qui concerne les externalités réciproques, chaque pays est à la fois source et

victime de l�externalité. Un bon exemple est la pollution des lacs et des mers régio-

nales. Les pays qui partagent ces ressources en eau causent des externalités de pol-

lution négatives sur les autres pays. Le degré de dommage subi par chacun des pays

dépend naturellement de la situation géographique du pays autour de la ressource. Les

pollutions de la mer Méditerranée, de la mer Baltique ou de la mer Noire constituent

autant d�exemples de pollution dans les mers régionales. Les AEI correspondant à ces

problèmes de pollution régionale sont respectivement la Convention sur la Protection

2La classi�cation des externalités de pollution est inspirée de l�article de Maler (1990).
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de la Mer Méditerrranée contre la Pollution (1976), la Convention sur la Protection de

l�Environnement Marin du Domaine de la Mer Baltique (1974) et la Convention sur la

Protection de la Mer Noire contre la Pollution (1992). Par ailleurs, le phénomène de

pluie acide en Europe est un autre exemple d�externalité réciproque. L�AEI correspon-

dant à ce problème de pollution régionale est la Convention de Genève sur la Pollution

Transfrontalière de l�Air à Longue Portée adoptée en 1979.

En�n, les externalités globales a¤ectent l�ensemble des pays du monde de di¤érentes

manières. Par exemple, la biodiversité, le climat global et la biosphère commune sont

des biens publics globaux dont la détérioration impliquera des dommages négatifs sur

tous les pays, à des degrés di¤érents. Le changement climatique, en raison des gaz à

e¤et de serre, et l�appauvrissement de la couche d�ozone par des gaz dégradants sont

des illustrations d�externalités négatives globales. Le Protocole de Kyoto (1997) sur le

Changement Climatique et le Protocole de Montréal sur les Substances qui Dégradent

la Couche d�Ozone (1987) ont été signés pour lutter contre ces problèmes de pollution

globale.

Dans les AEI, le processus de négociation entre les pays pour �xer les objectifs

environnementaux donne d�abord lieu à la signature de l�accord par certains pays, puis

à la rati�cation de ce même accord. La reconnaissance o¢ cielle des engagements pris

par un pays requiert souvent la rati�cation de l�accord après sa signature. La mise en

�uvre des objectifs �xés dans le cadre de l�accord s�e¤ectue si l�accord signé et rati�é

entre en vigueur.

1.2.1 Processus de Négociation des Accords Environnemen-
taux Internationaux

Nous allons maintenant décrire le processus de négociation des AEI. Barrett

(2003) énumère essentiellement cinq étapes : pré-négociation, négociation, rati�cation,

mise en �uvre et renégociation.
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1. Pré-négociation

Dans cette étape, les pays expriment leur point de vue de façon informelle. Dans

les débats précédant la signature du Protocole de Kyoto sur le changement climatique,

l�Australie a défendu par exemple la possibilité d�augmenter les émissions, l�Europe

a réclamé des réductions fortes et les États-Unis ont maintenu l�approche de stabili-

sation des émissions. Cela peut être considéré comme du �cheap talk� 3. En général,

l�incitation à mentir sur l�annonce des préférences environnementales est contrainte par

des politiques nationales, en termes de crédibilité dans une démocratie, et au niveau

international, en termes de crédibilité dans la diplomatie internationale.

Cette période de pré-négociation comprend aussi la formation de coalitions ad hoc

entre les pays pour gagner en pouvoir de négociation dans le futur. Les exemples

sont nombreux : dans les négociations du Protocole de Montréal, les États-Unis, le

Canada, la Finlande, la Suède et la Suisse ont formé �le groupe de Toronto�; dans

les négociations du Protocole de Kyoto, l�Australie, le Canada, le Japon, la Nouvelle-

Zélande, la Norvège, la Russie, l�Ukraine et les États-Unis se sont rassemblés autour

du �groupe parapluie� (�umbrella group�), le Mexique, la Corée du Sud et la Suisse

ont formé �le groupe d�intégrité environnementale�, et en�n des pays des petites îles

se sont coalisés au sein du groupe �alliance des Etats des Petites Iles�.

2. Négociation

A la suite de la période de pré-négociation, les pays négocient véritablement autour

d�une table de négociation. En général, les pays négocient d�abord une convention qui

a pour objectif d�établir des principes généraux. Ils négocient ensuite les di¤érents

protocoles établissant des obligations spéci�ques dans des domaines spéci�ques. Pour

être éligible à signer un protocole, un Etat doit avoir rati�é la convention. Toutefois, les

parties liées à une convention ne sont pas obligées de signer un quelconque protocole.

3C�est à dire que l�annonce en soi n�a pas d�e¤ets directs ni sur les béné�ces ni sur les coûts des
pays.
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3. Rati�cation

Dans le cas des accords multilatéraux, une signature indique seulement l�intention

d�un Etat de rati�er l�accord, cependant elle n�impose aucune obligation légale. En ce

qui concerne les AEI, il est plus fréquent qu�ils entrent en vigueur, et donc deviennent

contraignants au niveau légal, après leur rati�cation par les pays concernés.

La plupart des AEI n�entrent pas en vigueur tant qu�ils ne sont pas rati�és par un

nombre minimal de pays. Pour la plupart des AEI concernant les problèmes de pollution

globale, ce nombre est strictement inférieur à celui des pays engagés dans la négociation.

Par exemple, dans le cas de la Convention sur la Diversité Biologique, 30 pays sur 100

devaient rati�er l�accord. Le Protocole de Montréal a spéci�é un niveau seuil : �Le

Protocole n�entrerait en vigueur que s�il est rati�é par au moins 11 pays représentant

au moins les deux-tiers de la consommation globale estimée en 1986 des substances

sous contrôle...�(Barrett (2003), p.159). Cette approche est également adoptée dans le

Protocole de Kyoto sur le Changement Climatique (1997), qui spéci�e que le protocole

doit être rati�é par au moins 55 pays représentant 55% des émissions de CO2 pour

qu�il entre en vigueur.

4. Mise en �uvre

La mise en �uvre des objectifs �xés dans le cadre d�un accord s�e¤ectue si l�accord

signé et rati�é entre en vigueur. La mise en �uvre d�un accord requiert sa conformité

à la législation nationale et/ou l�adoption de régulations au niveau national. Souvent,

les pays ont la liberté entière de choisir les moyens par lesquels ils vont atteindre

les objectifs environnementaux inscrits dans les dispositions de l�AEI. Par exemple,

le Protocole de Montréal a été mis en �uvre dans di¤érents pays par des moyens

divers comme les quotas d�émissions, les permis d�émissions négociables, les taxes, les

régulations sur les produits et les accords volontaires.
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5. Renégociation

Les accords peuvent toujours être renégociés. La reconnaissance de l�éventualité de

la renégociation d�un accord peut avoir des e¤ets importants sur le type d�accords qui

vont être négociés. Les prix, les préférences, les technologies changent dans le temps.

La renégociation peut également se justi�er par des phénomènes d�apprentissage au

cours du temps. La négociation d�un accord peut être conditionnée par le besoin de le

renégocier à une date future. Ceci est une décision complexe en présence d�irréversibi-

lités : certains coûts sont �xes pour la mise en �uvre de l�accord ou les conséquences

environnementales des actions passées peuvent ne pas être annulées sans coût (Henry

(1974), Arrow et Fisher (1974)). Donc, il peut y avoir un besoin de négocier un accord

�exible ex ante.

La renégociation peut prendre di¤érentes formes. Un nouvel accord peut être

substitué à un ancien accord, qui peut sinon être �ajusté�, ou encore recevoir des

�amendements�. Les ajustements négociés sont contraignants pour tous les signataires

initiaux tandis que les amendements ne le sont pas. Le Protocole de Montréal est un

modèle de �exibilité. Comme les données du problème environnemental ont évolué dans

le temps, l�accord initial a connu plusieurs transformations. Il a été ajusté à Vienne en

1995, a reçu des amendements à Londres en 1990, à Copenhague en 1992 et en�n à

Montréal en 1997.

Il convient ici de souligner que les pays ont aussi le droit de quitter un accord

auquel ils ont souscrit antérieurement. Cela est une autre expression de la souveraineté

nationale. Certains accords sur les problèmes environnementaux globaux requièrent

trois années d�adhésion avant de s�en exclure. Ces éléments renforcent la stabilité de

l�accord. Les sorties d�un accord sont rares généralement car, d�une part, une menace

crédible de sortie peut aboutir à la renégociation de l�accord, et d�autre part, la plupart

des accords ne sont pas contraignants pour les pays et donc ne les obligent pas à modi�er

fondamentalement leurs comportements.
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Cette discussion sur les contraintes de participation des pays à un AEI nous conduit

à l�analyse des obligations de base des AEI. Il s�agit ici d�analyser le type des objectifs

environnementaux inclus dans les dispositions des AEI. Il est clair que les obligations

de base des accords ont un rôle à jouer dans les décisions de participation des pays à

la coalition de pays signataires, et donc méritent ici une attention particulière. Nous

allons essentiellement nous intéresser au caractère uniforme ou di¤érencié des normes

de réduction des émissions des AEI, en e¤ectuant un lien avec les normes proposées

pour atténuer les problèmes de pollution domestique. Nous allons voir si les accords

prennent en compte ou pas la spéci�cité des pays.

1.2.2 Obligations de Base des Accords Environnementaux In-
ternationaux

Les AEI recommandent, suivant les cas, soit des normes de réduction des émis-

sions uniformes pour tous les pays soit des normes di¤érenciées pour chaque pays. Une

norme uniforme dans un AEI signi�e un même pourcentage de réduction des émissions

imposé à tous les pays, ces émissions individuelles étant celles d�une année de réfé-

rence. A contrario, des normes di¤érenciées impliquent des pourcentages de réduction

des émissions par rapport à une année de référence di¤érents selon les di¤érents pays.

Les normes uniformes sont le type d�instruments environnementaux le plus

fréquemment utilisé dans le cadre des AEI. L�exemple le plus connu des accords en-

vironnementaux ayant opté sur l�utilisation d�une norme uniforme est le Protocole de

Montréal (1987) sur les Substances qui Dégradent la Couche d�Ozone. Ce protocole

recommande aux pays signataires de réduire de 20 % leurs émissions de 1986, objectif

à accomplir avant 1998. Un autre exemple est le Protocole d�Helsinki qui a imposé une

réduction de 30 % des émissions de dioxyde de soufre de 1980, et ce, avant 1993. Le

Protocole de So�a concernant les Emissions d�Oxydes d�Azote ou de leurs Fluctuations

Transfrontalières signé en 1988 a appelé les pays à geler de façon uniforme leurs émis-

sions de 1987 jusqu�en 1995. En�n, le Protocole de Genève concernant le Contrôle des
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Emissions de Composés Organiques Volatiles ou de leurs Fluctuations signé en 1991 a

demandé aux pays de réduire de 30 % leurs émissions de 1988, et ce, avant 1999 (Finus

(2001), p.176).

Par ailleurs, nous voyons apparaître un certain nombre d�AEI qui recommandent

l�utilisation de normes de réduction di¤érenciées entre les pays. Un premier exemple

est le Protocole de Oslo sur les Réductions Supplémentaires des Emissions de Dioxyde

de Soufre, signé en 1994, qui impose aux pays des réductions di¤érenciées de leurs

émissions. L�exemple le plus connu des accords environnementaux ayant mis l�accent

sur l�utilisation des normes di¤érenciées est le Protocole de Kyoto (1997) sur le change-

ment climatique. Celui-ci spéci�e des normes di¤érenciées pour di¤érents blocs de pays.

Plus spéciquement, il dé�nit des plafonds d�émissions di¤érents pour les pays, dans un

intervalle d�environ -8% à 10%, relativement aux niveaux d�émissions de 1990. Par

exemple, l�accord entre les pays européens a�n de partager la charge de dépollution de

8 % des émissions de 1990 donne lieu à des taux de réduction di¤érents pour chacun

des pays : 0 % pour la France, 21 % pour l�Allemagne, 12,5 % pour le Royaume-Uni,

etc.

Dans ce qui suit, nous allons mentionner les arguments théoriques qui justi�eraient

l�existence et la fréquente acceptation des normes uniformes dans les AEI. Cependant,

nous allons auparavant nous pencher sur l�étude des normes pour la régulation des

problèmes de pollution domestique. Nous allons voir que le clivage entre les normes

uniformes et les normes di¤érenciées existe aussi pour la régulation des problèmes de

pollution domestique. L�étude des normes pour la régulation des problèmes de pollution

domestique va éclairer notre problème par comparaison.

Norme uniforme versus normes di¤érenciées : le cas de pollution domestique

Généralement, les instruments de régulation des problèmes de pollution domes-

tique peuvent être regroupés en deux catégories : les instruments économiques (�mar-
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ket instruments�; taxes, permis d�émissions, subventions) et les mesures réglementaires

(�command and control instruments�; normes).

Les normes d�émissions sont essentiellement des mesures législatives qui prescrivent

un plafond d�émissions qui ne doit pas être dépassé sous peine de sanctions adminis-

tratives, pénales ou �nancières. Ces normes d�émissions s�appliquent de façon uniforme

à tous les pollueurs, quel que soit le montant de leur coût marginal de dépollution. Au

niveau de la communauté européenne, par exemple dans le secteur de l�eau, les normes

ont longtemps régi la régulation de la pollution des eaux urbaines et de la pollution

nutritive. Les normes continuent d�être utilisées dans la gestion des nuisances sonores

sous forme de valeurs maximales de bruit, ainsi que dans le secteur de la pollution

atmosphérique, sous forme de valeurs maximales d�émissions de polluants atmosphé-

riques.

Actuellement, la politique environnementale européenne met l�accent sur une plus

grande diversi�cation des instruments environnementaux, en favorisant plus

particulièrement le recours aux instruments économiques et aux accords volontaires

plutôt que les instruments traditionnels que sont les mesures réglementaires (Commu-

nication de la Commission au Conseil et au Parlement Européen (2000)). Par exemple,

la politique européenne actuelle de l�eau se fonde sur le principe de l�utilisation durable

des ressources en eau, à travers l�usage d�instruments novateurs (les redevances de pré-

lèvement d�eau, les taxes sur les inputs pollueurs, le système d�échange de matières

nutritives) par opposition aux normes d�émissions.

Du point de vue écologique, l�e¢ cacité se dé�nit comme la garantie d�obtenir au

moins l�objectif de réduction des émissions �xé à l�avance. C�est ce que l�on appelle l�ef-

�cacité environnementale. La question que se posent les économistes est di¤érente : quel

est l�instrument qui permet d�obtenir un objectif visé à moindre coût ? C�est ainsi qu�est

dé�ni le concept d�e¢ cacité économique. Les théories économiques ont montré que les

instruments économiques vont permettre d�atteindre les objectifs environnementaux à
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moindre coût que les instruments traditionnels. Ainsi, l�utilisation des instruments éco-

nomiques va conduire à l�e¢ cacité statique qui est obtenue par l�égalisation des coûts

marginaux de dépollution entre les di¤érentes sources. A court terme, les réductions

d�émissions vont avoir lieu là où elles sont les moins coûteuses.

En ce qui concerne les réglementations, les normes d�émissions sont appliquées de

façon uniforme à tous les pollueurs quel que soient leurs coûts marginaux de dépol-

lution, ce qui viole la propriété d�e¢ cacité économique. Nous allons utiliser l�exemple

de Beaumais et Chiroleu-Assouline (2001, p.88) pour illustrer l�ine¢ cacité des normes

uniformes. Supposons qu�il existe deux pollueurs 1 et 2 caractérisés par des coûts de

dépollution di¤érents et qu�une réduction de 50 % de leurs émissions est imposée. Le

graphique 1.1 montre que l�application des normes uniformes aux pollueurs induit des

e¤orts de dépollution di¤érents en termes de coût : le coût est deux fois plus fort pour

la �rme 2 que pour la �rme 1. L�e¢ cacité économique nécessiterait, par contre, la mi-

nimisation des coûts de dépollution totaux, ce qui impliquerait l�imposition de normes

di¤érenciées aux di¤érentes �rmes. Or cette e¢ cacité peut être obtenue par l�utilisa-

tion des instruments économiques en lieu et place des normes uniformes, à la condition

qu�une unité additionnelle de pollution d�une source provoque le même dommage mar-

ginal qu�une unité de pollution d�une autre source4, et que les béné�ces marginaux de

dépollution soient décroissants, mais les coûts marginaux de dépollution croissants.

Helfand (1999, p.224) souligne que l�équivalence des instruments économiques aux

normes uniformes peut être généralement obtenue si les agents concernés sont iden-

tiques et sont régulés dans un environnement sans incertitude. Il convient ici de noter

que le type de norme va sensiblement a¤ecter son e¢ cacité5.

A long terme, il est généralement reconnu que l�imposition d�instruments

4Cela est valable pour les gaz à e¤et de serre et les substances chimiques qui dégradent la couche
d�ozone.

5Voir par exemple Besanko (1987) sur la comparaison des normes de �performance�et des normes
de �design�dans un marché oligopolistique et Helfand (1991) sur la comparaison des normes par unité
d�input et des normes par unité d�output.
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Fig. 1.1 �Ine¢ cacité des normes uniformes

économiques peut inciter les entreprises à investir dans de nouvelles technologies de

dépollution pour réduire leurs coûts de mise en conformité aux mesures environnemen-

tales. C�est ce que l�on appelle l�e¢ cacité dynamique. Par exemple, les normes ne sont

pas dynamiquement e¢ caces car �lorsque l�objectif de dépollution poursuivi est réalisé

par l�imposition d�une norme, les pollueurs n�ont aucune incitation à dépasser cette

norme et à réaliser des réductions supplémentaires de leurs émissions (Ja¤e et Stavins,

1995)�(Beaumais et Chiroleu-Assouline (2001), p.88).

Baumol et Oates (1988, p.156) mettent en évidence les faibles coûts de mise en

�uvre des normes par rapport aux taxes environnementales. En e¤et, les normes

peuvent être établies ou supprimées, s�il y a besoin, plus facilement que les taux de

taxe qui restent moins �exibles. La supériorité des instruments économiques sur les

normes uniformes peut se renverser également si nous considérons la présence d�asy-

métries d�information entre les pollueurs et le régulateur. Baron (1985) le montre pour



Les Problèmes de Pollutions Transfrontalières 28

les normes à l�encontre des taxes. En e¤et, le pollueur peut avoir des incitations à

sur-estimer ses coûts de dépollution a�n de manipuler le niveau de la taxe. Quand

les normes sont utilisées, les rentes informationnelles du pollueur se trouvent réduites.

Weitzman (1974) et Adar et Gri¢ n (1976) montrent que la norme peut être préfé-

rée à la taxe, en présence d�incertitude sur les coûts de dépollution, quand la courbe

des béné�ces marginaux est très sensible à la quantité d�émissions. Comme le sou-

ligne Helfand (1999), l�e¢ cacité économique ne représente pas l�unique critère pour le

choix de l�instrument de régulation des pollutions. Si nous tenons compte des éléments

politico-économiques, comme l�in�uence des lobbies industriels ou environnementaux

sur les politiques environnementales, les normes peuvent dominer les taxes (Dietz et

Vollebergh (1999)). Des arguments similaires peuvent être trouvés dans la littérature

économique pour expliquer l�usage fréquent des normes uniformes dans les AEI par

rapport aux normes di¤érenciées. Nous allons maintenant développer ces arguments.

Norme uniforme versus normes di¤érenciées : le cas de pollution transfron-
talière

Comme nous l�avons déjà mentionné, il est généralement admis dans la théo-

rie économique que les normes uniformes sont des instruments moins e¢ caces que les

normes di¤érenciées ��exibles�en présence de joueurs asymétriques (Harstad (2005),

p.2). Si les pays ont des coûts marginaux de mise en �uvre de la politique environ-

nementale di¤érents, alors les obligations uniformes vont augmenter le coût pour ar-

river à un objectif environnemental donné (Hoel (1992), p.142). Toutefois, Barrett

(1998b) donne des arguments pour souligner l�éventuelle ine¢ cacité des obligations

non-uniformes, plus précisément des limites d�émissions de Kyoto6. Barrett (2003) dé-

fend l�idée que l�e¢ cacité économique est mieux atteinte par le mécanisme suivant :

6Selon Barrett (1998b), la di¤érence de coûts marginaux de mise en �uvre des objectifs de réduction
des émissions entre pays (0 dollar pour les pays en voie de développement, 125 ou 240 dollars pour
les pays de l�OCDE) est à l�origine de l�ine¢ cacité du Protocole de Kyoto. A cela s�ajoute les coûts
de transaction liés à la négociation des mécanismes de développement propre et des mécanismes de
projet.
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permettre aux parties de réallouer leurs titres, c�est-à-dire d�échanger leurs titres, au

lieu de choisir des allocations uniformes ou non-uniformes ex ante. Il met en avant

l�idée que la coopération environnementale internationale est dictée davantage par la

participation des pays aux AEI et la mise en conformité aux obligations de ces accords

que par l�e¢ cacité économique. Il est clair que les pays seront plus réticents à participer

à un accord et à se mettre en conformité avec les obligations d�un accord qui est trop

coûteux. Ainsi, Barrett (2003) souligne que l�e¢ cacité économique n�est une condition

ni nécessaire ni su¢ sante pour des problèmes de participation et de mise en conformité.

Cette argumentation se trouve renforcée par l�observation fréquente, en pratique, des

normes uniformes dans les AEI (Hoel (1991), p.64 ; Harstad (2005), p.2).

Plusieurs arguments dans la littérature économique plaident en faveur de l�utili-

sation des normes uniformes. Tout d�abord, les normes uniformes peuvent être jus-

ti�ées par des arguments d�équité (Welsch (1992)). Une même règle pour tous les

pays pourrait être perçue comme �équitable�par les pays concernés et permettre une

acceptation plus rapide de l�accord. Un autre argument est que le processus de né-

gociation des normes di¤érenciées spéci�ques à chaque pays pourrait être coûteux

à cause des problèmes informationnels entre pays (Larson et Tobey (1994), Harstad

(2005)). Harstad (2005) montre que même si la di¤érenciation des normes et les trans-

ferts monétaires améliorent l�e¢ cacité, ils créent des con�its d�intérêt entre des pays

et donc causent un délai dans les négociations. L�idée est que l�uniformisation des

normes et la suppression des transferts peuvent améliorer le bien-être, dans certains

cas, en réduisant le délai stratégique pendant les négociations. En outre, des règles

simples, comme les normes uniformes, pourraient constituer un �point focal� (Schel-

ling (1960)) pendant les négociations, ce qui simpli�erait la coordination des anticipa-

tions entre des pays (Schmidt, (2001)). Un autre argument en faveur de l�utilisation des

normes uniformes est la présence de problèmes d�agence (Boyer et La¤ont (1999)). Une

constitution qui impose l�usage des normes uniformes au lieu des normes di¤érenciées
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pourrait contribuer à les résoudre. L�utilisation de normes uniformes pourrait prévenir

par exemple l�imposition de normes environnementales laxistes par des gouvernements

suivant la pression politique exercée par des lobbies industriels 7. Récemment, Copeland

et Taylor (2005) ont présenté un argument de la théorie du commerce international en

faveur de l�utilisation des taux uniformes de réduction des polluants dans les AEI. Leur

argument est que le commerce de biens peut agir comme un substitut au commerce

de permis d�émissions. Par conséquent, une réduction uniforme des émissions dans un

monde avec la libéralisation du commerce de biens peut être e¢ cace, même si le com-

merce de permis est interdit. En e¤et, la libéralisation du commerce, en permettant

l�égalisation des prix de facteurs, fait émerger une sorte d�harmonisation des coûts entre

les pays, ce qui rend possible l�optimalité des normes uniformes.

Après avoir analysé le type des obligations de base qui sont incluses dans les dis-

positions des AEI, nous allons passer à l�examen des contraintes de participation et de

mise en conformité à ces accords. Certains pays peuvent ne pas être incités à partici-

per à un accord ou peuvent être incités à se comporter en passagers clandestins tout

en étant signataires, sauf si des instruments incitatifs ou coercitifs sont prévus dans

ses dispositions. Ces instruments peuvent être des transferts, des négociations liées ou

encore des sanctions commerciales.

1.2.3 Instruments pour la Participation et la Mise en Confor-
mité8

On peut trouver di¤érentes raisons pour expliquer la di¢ culté d�inciter les

pays à participer à des AEI. Tout d�abord, quand les pays sont très asymétriques, et

donc quand leurs béné�ces et coûts de dépollution le sont aussi, certains pays peuvent

ne pas pro�ter de la coopération environnementale. En présence de plusieurs pays

7Voir aussi les articles de Panagariya et Rodrik (1993), et Besharov (2002) qui discutent de l�opti-
malité des solutions uniformes qui atténuent les e¤ets des activités de lobbying.

8Le contenu de cette sous-section est partiellement inspiré de Schmidt (2001).
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asymétriques se pose par exemple le problème de l�allocation e¢ cace des e¤orts de

dépollution entre pays. Cette allocation peut ne pas être pro�table à certains pays.

Un accord idéal doit satisfaire les incitations de participation des pays, mais aussi

les incitations de mise en conformité. Le comportement de passager clandestin, lié au

caractère de bien public de la protection environnementale internationale et à l�absence

d�institution supranationale, implique des di¢ cultés à la satisfaction des incitations

de mise en conformité. Ceci est à l�origine de l�instabilité des AEI. L�incitation à se

comporter comme un passager clandestin est naturellement croissante avec le nombre

de pays présents, ce qui est à même de se produire lors de problèmes de pollution

régionale et globale.

Il existe un certain nombre d�instruments utilisés dans les AEI a�n de satisfaire les

incitations de participation et/ou les incitations de mise en conformité. Dans ce qui

suit, nous allons étudier des cas où l�ensemble de stratégies des pays est étendu aux

transferts, aux multiples variables de négociation et en�n aux sanctions commerciales.

Les transferts et sanctions sont des concepts duaux. Des transferts qui ne sont pas versés

à un pays à cause de son comportement non coopératif représentent une sanction.

Transferts

L�objet principal de cet instrument est de redistribuer les gains et d�allouer les

contraintes de la solution coopérative, de façon à rendre attractive pour plusieurs pays

la participation à un AEI. Markusen (1975) montre que les transferts internationaux

sont, généralement, une condition nécessaire et su¢ sante pour une solution coopérative

Pareto-optimale. Les transferts peuvent être monétaires, en nature ou encore techno-

logiques.

Les transferts les plus directs sont les transferts monétaires qui peuvent être réali-

sés directement entre le pays donateur et le pays béné�ciaire, ou être versés au pays

béné�ciaire à partir d�un fonds commun de pays donateurs. Le caractère fongible des

transferts monétaires peut créer des incitations pour des comportements opportunistes
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de la part des pays béné�ciaires des transferts. En e¤et, il existe un risque que les

sommes versées à ces pays ne soient pas utilisées pour la bonne cause. Les alternatives

à ce type de transferts peuvent être des transferts en nature.

Schelling (1992) défend l�idée que les transferts technologiques9 sont plus e¢ caces

que les transferts monétaires. La comparaison se base sur les coûts et la �abilité des

transferts. Pour s�assurer que les transferts sont e¤ectivement utilisés par les pays

en voie de développement et pour la bonne cause, il pourrait donc être plus inté-

ressant que les pays développés transfèrent directement des technologies moins pol-

luantes et plus économes que d�e¤ectuer des transferts de capitaux (Caparros et al.

(2003)). Par exemple, les mécanismes de projet (�joint implementation�), stipulés dans

la Convention-Cadre sur le Changement Climatique, mettent en �uvre des transferts

pour le remplacement des technologies polluantes par des technologies �propres�, dont

l�installation requiert souvent des investissements irréversibles.

Dans le Traité sur les Phoques à Fourrure (�Fur Seal Treaty�) (1911)10, les transferts

ont permis la participation de certains pays à l�accord, qui n�auraient pas été enclins

à y participer sans ces �récompenses�. Ces transferts sont réalisés en liquide et en

partie en nature (la part de la récolte annuelle). Au-delà de l�incitation à participer,

ces transferts ont instauré une équité dans l�accord. Les pays payeurs de transferts dans

un tel AEI se distinguent des pays béné�ciaires par leur préférence environnementale

ou par leur coût de dépollution. Cela a été le cas dans le Traité sur les Phoques

à Fourrure et le Protocole de Montréal sur les Substances qui Dégradent la Couche

d�Ozone (1987). Dans le premier traité, les pays donateurs disposaient de l�option de

9Voir sur les transferts technologiques Lee (2001), Millock (2002) et Buchner et al. (2005) entre
autres.
10Cet accord inclut quatre pays, les États-Unis, la Russie, le Japon et le Canada. En e¤et, les

phoques à fourrure se reproduisent dans les territoires des États-Unis et de la Russie, et passent la
majorité de leur temps dans les hautes mers. Au début du 19ème siècle, ces phoques ont été exploités
de façon intensive par le Canada et le Japon via la pêche pélagique, c�est-à-dire la chasse des phoques
dans l�eau. L�accord sur les Phoques à Fourrure a été signé en 1911 a�n d�assurer une meilleure gestion
de cette ressource halieutique menacée.
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chasser des phoques à terre car ils possédaient leurs propres populations de phoques

de reproduction. Cette option n�était pas disponible pour les autres pays. De la même

façon, dans le Protocole de Montréal les pays donateurs étaient riches et béné�ciaient

davantage de la protection internationale de la couche d�ozone, tandis que les pays

récipiendaires des transferts étaient pauvres et béné�ciaient moins de la protection de

la couche d�ozone. Les transferts dans ce protocole ont aussi aidé à restaurer l�équité

dans l�accord. Ils ont en e¤et légitimé la menace d�imposer des restrictions commerciales

aux pays non-signataires (Barrett (2003)).

Il est important de remarquer que même si les transferts aident à augmenter la

participation aux AEI, il reste toujours à résoudre le problème de soutenabilité de l�ac-

cord. En e¤et, les transferts, en même temps qu�ils augmentent les paiements des pays

béné�ciaires diminuent les gains des pays donateurs, et donc réduisent les incitations

à la participation de ces derniers (Barrett (2003))11.

Nous allons maintenant étudier le deuxième instrument incitatif qui est l�approche

de négociations liées. Il s�agit, pour cet instrument, de lier les négociations dans le

domaine environnemental à des négociations dans d�autres domaines.

Négociations liées

Cet instrument consiste essentiellement à lier les intérêts des pays dans le do-

maine de la protection de l�environnement avec ceux dans un autre domaine. Il s�agit

alors de négociations sur plusieurs domaines dans lesquels les pays sont susceptibles de

posséder des intérêts conjoints. L�idée est que les pertes de certains pays dans un accord

environnemental (en termes d�e¤orts de réduction des émissions) peuvent être compen-

sées par des gains dans un accord sur un autre domaine. Des concessions obtenues dans

les domaines - comme la politique de commerce international, la dette internationale,

l�assistance au développement, le partenariat au niveau militaire - peuvent modi�er les

11Voir sur les transferts Carraro et Siniscalco (1993), Hoel (1994), Kverndokk (1993), Petrakis et
Xepapadeas (1996), Chen (1997), Chang (1997), Barrett (2001) et Kolstad (2005) entre autres.
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paiements des pays, et donc permettre leur participation à l�AEI. Cet instrument peut

aussi être interprété comme des transferts implicites entre pays.

Deux exemples d�utilisation de négociations liées en pratique sont fournies par Maler

(1990). Le premier est le traité sur la rivière Columbia entre le Canada et les États-Unis

en 1961 et le second est l�accord sur la désalinisation de la rivière Colorado entre le

Mexique et les États-Unis en 1944. Ces deux accords ont suscité des gains de coopéra-

tion positifs pour les deux pays transfrontaliers, tandis que les accords isolés portant

uniquement sur le problème environnemental auraient impliqué que l�un des pays perde

dans l�échange. Par exemple, la rivière Colorado était sujette à un problème de salinité

causée par les États-Unis à cause de l�utilisation intense de l�eau pour l�irrigation. Suite

à la plainte du Mexique, les États-Unis ont accepté de prendre une mesure coûteuse,

en construisant une usine de désalinisation à Arizona. Les États-Unis n�avaient rien à

gagner de la désalinisation hormis l�anticipation de béné�ces futurs, comme l�explique

Maler (1990). Les États-Unis voulaient avant tout entretenir de bonnes relations po-

litiques avec les pays d�Amérique latine. Pour certains, la découverte du pétrole au

Mexique y était pour beaucoup. Ces exemples montrent qu�il peut exister des �échanges�

entre les pays en dehors du domaine de la protection de l�environnement, d�où l�intérêt

de lier les négociations en environnement aux négociations dans d�autres domaines12.

Nous allons maintenant nous intéresser à l�instrument coercitif que représentent les

sanctions commerciales.

Sanctions commerciales

Dans le cas de négociations liées, la menace d�arrêter la coopération dans l�autre

domaine de négociation représente une sanction. Les sanctions commerciales dans la

réalité sont le type de sanction le plus fréquemment utilisé. Barrett (2003) souligne

12Parmi les articles qui traitent de l�e¤et des négociations liées sur la coopération environnementale
internationale, on peut citer ceux de Folmer et al. (1993), Cesar et de Zeeuw (1996), Carraro et
Siniscalco (1997), Kroll et al. (1998), Mohr et Thomas (1998), Hauer et Runge (1999) et Conconi et
Perroni (2002).
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que parmi les AEI signés entre 1902 et 2000, un sur sept incorpore des restrictions

commerciales.

Beaucoup d�AEI utilisent les restrictions commerciales comme un moyen direct ou

indirect pour atteindre les objectifs d�un accord. Par exemple, la Convention sur le

Commerce International des Espèces de Faune et de Flore Sauvages Menacées d�Ex-

tinction (1973) (CITES) interdit le commerce des espèces en voie de disparition. Le

Protocole de Montréal sur les Substances qui Dégradent la Couche d�Ozone (1987) et

le Traité sur les Phoques à Fourrure (1911) utilisent les restrictions commerciales pour

un autre objectif, qui est de promouvoir la participation des pays (Barrett (2003))13.

Après avoir étudié la nature des AEI, nous passons maintenant à l�analyse théorique

de la coopération environnementale internationale.

1.3 La Structure de la Coopération Environnemen-
tale Internationale

L�objectif de cette section est de comprendre l�existence du nombre impor-

tant d�AEI actuellement en vigueur au niveau international. Nous allons essentielle-

ment présenter la façon dont la théorie traite de la question de savoir comment et par

quel moyen les pays se mettent d�accord au niveau international pour contrôler leurs

problèmes de pollution transfrontalière. Nous allons tout d�abord nous intéresser aux

deux principales approches de la coopération environnementale internationale dans la

littérature économique : la coopération partielle et la coopération globale. Ensuite,

nous allons e¤ectuer une revue de la littérature théorique sur l�e¢ cacité des di¤érents

AEI.
13Parmi les articles qui traitent de l�e¤et des sanctions commerciales sur la coopération environne-

mentale internationale, on peut citer ceux de Kirchgassner et Mohr (1996) et Barrett (1997b) .
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1.3.1 Deux Approches Théoriques de la Coopération Environ-
nementale Internationale14

Les deux principales approches de la coopération environnementale internatio-

nale se distinguent par leur objet. L�approche par la coopération partielle (approche

non coopérative) s�intéresse au nombre de participants dans les AEI tandis que celle

par la coopération globale (approche coopérative) étudie le partage optimal de l�e¤ort

entre pays pour inciter à la formation d�une coopération incluant tous les pays concernés

par le problème environnemental. Concernant la coopération partielle, on s�intéresse

à la coalition de tous les pays coopérants tandis que dans la coopération globale, on

s�intéresse aux coalitions qui veulent dévier de la coopération. Dans l�approche par la

coopération partielle, ce sont les décisions individuelles résultant des calculs de coût-

béné�ce qui forment les stratégies des pays. Cette approche mobilise les outils de la

théorie des jeux non-coopératifs. Dans l�approche de coopération globale, les stratégies

individuelles a¤ectent les décisions collectives, la théorie des jeux coopératifs constitue

alors le cadre d�analyse adéquat15.

Coopération partielle

La coopération partielle représente l�approche traditionnelle pour étudier le

nombre maximal de signataires d�un AEI. Elle fournit surtout une nouvelle dé�nition

des AEI que Barrett (1994) appelle les accords auto-exécutants (�self-enforcing�)16.

Comme nous l�avons déjà souligné, la souveraineté des Etats impose la mise en place

d�accords respectant le critère de volontariat. Aucun autre Etat ou organisation inter-

14Cette sous-section est largement inspirée de la revue de littérature sur les AEI de Caparros et al.
(2003).
15Les principales questions posées par les économistes concernant les problèmes de pollutions trans-

frontalières sont de savoir s�il existe des gains à la coopération, de connaître leur ampleur, et surtout
de savoir comment ils doivent être redistribués entre les pays pour permettre la soutenabilité de la
coopération. La théorie des jeux coopératifs o¤re les outils pour une telle analyse. Au contraire, la
théorie des jeux non-coopératifs suppose implicitement l�absence totale d�arrangement institutionnel
pour la gestion des problèmes de pollution internationale (Missfeldt (1999), p. 294).
16Il est important de souligner qu�il est di¢ cile de trouver dans la littérature une dé�nition commune

du caractère auto-exécutoire des AEI (Chander et Tulkens (2006), p. 18).
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nationale ne peut forcer un pays à signer un accord environnemental ou l�empêcher de

quitter un accord déjà signé. Ces propriétés des AEI ont permis l�utilisation de concepts

empruntés à l�économie industrielle, notamment la théorie des cartels (d�Aspremont et

al. (1983) ; Donsimoni et al. (1986) ; d�Aspremont et Gabszewicz (1986)).

Les dé�nitions des concepts de pro�tabilité et de stabilité17 des coalitions utilisés

dans l�approche de coopération partielle sont reprises de Caparros et al. (2003).

Notons, pour une coalition réunissant j pays, P (j) le paiement associé pour chaque

pays à la coopération et P� celui qui correspond à la non coopération.

Dé�nition 1 On appelle Pro�tabilité une situation dans laquelle P (j) >

P� pour tous les pays appartenant à J , l�ensemble des pays coopérants.

Cette condition est nécessaire pour la formation d�une coalition de pays coopérants,

cependant elle n�est pas su¢ sante. Un pays peut gagner davantage en signant un accord,

mais en ne respectant pas ses obligations, donc en se comportant comme un passager

clandestin. La soutenabilité de l�accord est assurée s�il respecte deux propriétés de

stabilité : d�un côté, la stabilité interne garantit qu�aucun pays signataire n�est incité

à quitter la coalition coopérante ; de l�autre côté, la stabilité externe assure qu�aucun

pays non-coopérant n�est incité à rejoindre la coalition.

Dé�nition 2 Soient R(j � 1) le paiement du pays j lorsqu�il ne rejoint

pas la coalition de (j � 1) pays coopérants, R(j) le paiement du pays j + 1 lorsqu�il

ne rejoint pas la coalition de (j) pays coopérants et P (j + 1) le paiement associé pour

chaque pays à la coopération de j + 1 pays.

On appelle Stabilité Interne la situation dans laquelle P (j) > R(j � 1) pour tous

les pays appartenant à J; l�ensemble de pays coopérants.

On appelle Stabilité Externe la situation dans laquelle R(j) > P (j + 1) pour tous

les pays appartenant à J�, l�ensemble de pays non-coopérants.
17Il est important de noter que les concepts de stabilité des AEI proposés par Barrett (1994) ne

sont pas les seuls dans la littérature. Nous allons voir, dans la partie suivante, les autres concepts de
stabilité au sein de l�approche de coopération globale.
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Il existe une littérature très vaste liée à l�étude de la stabilité des AEI par l�approche

de la théorie des cartels. Certains de ces travaux sont ceux de Barrett (1990, 1994), Heal

(1992, 1994), Carraro et Siniscalco (1993), Black et al. (1993), Finus et Rundshagen

(1998), Péreau et Tazdait (2001), etc. Sous l�hypothèse de n pays identiques, le résultat

mis en évidence par Barrett (1994), dans un modèle avec une fonction de béné�ce

linéaire et une fonction de coût quadratique, est la signature de l�accord par un nombre

très restreint de pays quel que soit le nombre de pays à la table de négociation. En

e¤et, trois est le nombre optimal de pays signataires permettant la pro�tabilité et la

stabilité de la coopération pour la protection environnementale internationale18. La

raison réside dans le caractère de bien public de la protection de l�environnement. En

e¤et, les coûts de réduction des émissions associés aux obligations de la coalition de pays

coopérants sont supportés individuellement par les pays, tandis que les béné�ces de ces

actions sont partagés par tous les pays concernés par le problème environnemental. En

e¤et, Barrett (1994) montre qu�un AEI auto-exécutant peut être signé par un nombre

important de pays seulement si les gains tirés de la coopération sont faibles. Dans ce

cas, les comportements de passager clandestin sont négligeables car le nombre de non-

signataires est faible. Toutefois, la dépollution additionnelle par les signataires l�est

aussi, ce qui réduit l�e¤et total de l�AEI. Il est important de souligner que les résultats

dépendent fortement des formes fonctionnelles des fonctions de béné�ce et de coût.

Il convient ici de noter que la plupart des travaux dans l�approche de coopéra-

tion partielle traitent les pays comme identiques. Cette propriété de symétrie des pays

représente une hypothèse restrictive de cette branche de la littérature compte tenu des

caractéristiques hétérogènes inhérentes aux pays. Les pays ont en e¤et des préférences

environnementales di¤érentes, conditionnées par leur degré d�exposition à la pollution

globale ainsi que par leurs coûts de dépollution. Par exemple, dans le Protocole de

Montréal (1987), les pays développés qui étaient plus sensibles à la dégradation de la

18Barrett (1997) montre que le nombre de signataires d�un AEI est au moins égal à deux, mais
jamais égal à plus que trois, dans un modèle avec des pays hétérogènes.
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couche d�ozone ont accepté de verser des transferts monétaires aux pays en voie de

développement, qui l�étaient moins, pour permettre leur participation au protocole. De

la même façon, concernant le problème du changement climatique, les pays en voie de

développement possèdent des trajectoires historiques de leurs émissions de gaz à e¤et

de serre rapportées à leur population plus faibles que les pays développés. Cette obser-

vation implique naturellement moins de responsabilité de leur part, par rapport aux

pays développés, dans la résolution du problème de changement climatique. Il existe

peu de travaux théoriques dans cette branche de la littérature qui introduisent l�hypo-

thèse de pays hétérogènes19. Des simulations numériques viennent souvent illustrer les

solutions dans des cas spéci�ques.

Coopération globale

Avec l�approche par la coopération globale, la question est de trouver les

moyens d�inciter à la formation d�une coopération incluant tous les pays concernés

par le problème, dans un environnement où des pays ou des sous-coalitions de pays

sont susceptibles de la fragiliser20. Contrairement à l�approche par la coopération par-

tielle, la coalition ne dé�nit plus l�ensemble de pays qui s�associent pour coopérer, mais

considère directement l�ensemble de pays qui s�associent pour trahir la coopération. En

e¤et, dans l�approche par la coopération globale, l�accord initial proposé aux pays est

celui qui inclut tous les pays concernés par le problème environnemental.

L�objet principal de cette approche est de chercher les structures de coalitions qui

sont stables21. Chander et Tulkens (1995, 1997) utilisent le concept de stabilité de 

19Voir Barrett (1997), Botteon et Carraro (1997) et Finus et Rundshagen (1998) entre autres.
20On rappelle ici qu�il existe di¤érentes règles de redistribution des gains tirés de la coopération dans

la théorie des jeux coopératifs comme la solution de Shapley, la solution de Nash et la solution de
Kalai-Smorodinsky. La solution de Shapley véri�e un certain nombre de propriétés, l�optimalité au sens
de Pareto, la rationalité de groupe, la symétrie et l�additivité. Par ailleurs, la solution de Nash satisfait
un certain nombre d�axiomes, l�optimalité au sens de Pareto, l�indépendance des unités de mesure,
l�indépendance des alternatives non-pertinentes et la symétrie. La solution de Kalai-Smorodinsky est
individuellement rationelle mais ne véri�e pas la rationalité de groupe ni l�optimalité au sens de Pareto
(Missfeldt (1999), p.295).
21Il est possible de mentionner di¤érents concepts de stabilité à l�intérieur de cette approche - le

c�ur (Gillies (1953)), les -� et �- c�ur (Aumann (1961)), les - et �- c�ur (Hart et Kurz (1983)),
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c�ur pour analyser le partage des e¤orts de réduction des émissions entre les pays pour

lutter contre l�e¤et de serre. Ce concept de stabilité correspond à des AEI qui spéci�ent

tout d�abord un pro�l d�émissions, pour chacun des pays, qui est optimal au sens de

Pareto au niveau mondial. Il s�agit de spéci�er ensuite des transferts entre les pays

(positifs ou négatifs) qui couvrent la totalité de leur coût de dépollution et qui sont

�nancés par leur contribution individuelle dépendant de leur dommage environnemental

marginal relatif (Chander et Tulkens (2006), p.11). La stabilité des accords est assurée

par des menaces crédibles. Ces menaces consistent en la �n de la coopération en cas

de déviation par un sous-ensemble de pays.

Les articles qui étudient la coopération environnementale internationale à travers

cette approche de coopération globale sont entre autres Chander et Tulkens (1992,

1995, 1997), Egteren et Tang (1997), Eyckmans (1997), Funaki et Yamato (1999) et

Helm (2001). Chander et Tulkens (1992) utilisent un modèle séquentiel où le passage

de l�équilibre non coopératif à l�optimum se fait par l�intermédiaire de modi�cations

temporelles des variables du système. Le résultat est que la coopération revêt le carac-

tère d�une grande coalition où tous les pays concernés par le problème environnemental

coopèrent. La portée de cette approche réside premièrement dans la prise en compte de

la durée des négociations à travers des changements temporels des décisions de pays.

Par ailleurs, il s�agit de mettre en avant l�importance des transferts monétaires, condi-

tionnels aux émissions individuelles des pays, a�n d�inciter ces derniers à coopérer. De

plus, ce système de transferts appartient ex post au -c�ur du jeu.

Remarques

Une limite de l�approche de coopération partielle mentionnée chez Caparros

et al. (2003) est l�absence de modélisation du processus de négociation. Dans la ma-

jorité des cas, la négociation est modélisée comme une prise de parole simultanée,

et s c�ur (Moulin (1981)) - qui prévoient la restauration de menaces spéci�ques par la coalition
complémentaire contre la coalition bloquante potentielle (Caparros et al. (2003)).
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qui néglige les possibilités de concertation entre pays par le biais des propositions et

contre-propositions, et de renégociation22.

Par ailleurs, dans l�approche par la coopération partielle, la condition de stabi-

lité interne n�est pas respectée si un schéma de transferts de compensation des pays

membres de la coalition coopérante vers les pays en dehors de la coalition est intro-

duit. Ces transferts réduiraient les gains de coopération des pays coopérants et donc

l�incitation à rester dans la coalition coopérante. Cependant, des transferts explicites

(transferts de ressources monétaires ou transferts de technologie) ou implicites (ap-

proche de négociations liées) existent en réalité et sont utilisés dans les AEI.

Un autre aspect négligé par la littérature économique dans l�étude de la coopé-

ration environnementale internationale est l�existence de problèmes informationnels.

La di¢ culté à connaître les caractéristiques individuelles des pays (les préférences,

fonctions d�émissions et de dommage) peut a¤ecter la durée des négociations ainsi

que ses résultats. A titre indicatif, il peut être coûteux pour les pays de se mettre

d�accord sur des objectifs di¤érenciés de réduction des émissions dans le cadre d�un

AEI, dans un environnement où les signataires potentiels connaissent imparfaitement

les préférences environnementales ou les coûts de dépollution des autres pays. Cette

situation représente le cas d�information asymétrique. Un autre problème information-

nel tient à l�existence d�une incertitude générale (commune à tous les agents) sur le

fonctionnement du système (écologique), comme l�illustre le débat entre les scienti-

�ques sur le phénomène de changement climatique. Cette situation représente le cas

d�information incomplète. Ces problèmes informationnels qui sont présents en pratique

ne sont pas souvent traités dans la littérature sur les AEI23.

22La durée des négociations peut aussi être prise en compte via l�utilisation du jeu de négociation
d�o¤res alternées (Rubinstein (1982)) qui utilise les concepts de la théorie des jeux non-coopératifs.
Certains des articles qui utilisent cet outil pour modéliser les problèmes environnementaux sont ceux
de Rotillon et Tazdait (1996), Rotillon et al. (1996b), Compte et Jéhiel (1997), Chen (1997), Manzini
et Mariotti (2003) et Caparros et al. (2004).
23Les rares contributions sont dues à Larson et Tobey (1994), Petrakis et Xepapadeas (1996),

Batabyal (1997), Caparros et al. (2004), La¤ont et Martimort (2005) et Harstad (2005).
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Batabyal (1996) propose un changement dans la façon de traiter les problèmes de co-

opération environnementale internationale en prenant en compte les problèmes informa-

tionnels. Il suppose l�existence d�une autorité supranationale régulant les

problèmes de pollutions entre pays. Il propose un nouvel agenda reposant sur deux voies

de recherche pour pouvoir traiter des questions comme les di¢ cultés de surveillance

et de mise en conformité par l�autorité supranationale des actions de protection envi-

ronnementale des pays souverains. Il s�agit d�analyser l�architecture des AEI dans un

environnement où les coûts de mise en �uvre de l�accord par les di¤érents pays sont

connus de façon imparfaite par l�autorité supranationale. Une autre question soulevée

par Batabyal est la mesure de l�impact des fonds monétaires d�un montant limité sur

l�architecture des AEI. Plus spéci�quement, il s�agit d�étudier les propriétés des AEI qui

respectent l�équilibre budgétaire et donnent lieu à des niveaux désirables de réduction

de la pollution globale.

Pour traiter ces questions, Batabyal recommande d�adopter l�approche de �me-

chanism design�24. Une voie de recherche consiste à exploiter la théorie de l�agence

commune pour décrire les interactions entre les gouvernements nationaux et l�autorité

supranationale. Par exemple, deux pays, qui forment les deux �principaux�du contrat,

pourraient contribuer au fonds commun de l�autorité supranationale avec laquelle cette

dernière réalise ses actions. La théorie de l�agence commune (Baron (1985), Bernheim

et Whinston (1986), Gal-Or (1991), Fudenberg et Tirole (1991)) considère que les ac-

tions de l�agent commun qui dispose de l�information privée a¤ecte le bien-être de

plusieurs principaux. L�objectif des principaux est de mettre en place un contrat qui

incite l�agent commun à agir de la façon désirée.

L�autre voie de recherche proposée par Batabyal (1996) est d�utiliser la théorie des

24Les jeux du type �mechanism design�représentent une catégorie particulière de jeux en informa-
tion incomplète. Ce mécanisme est souvent étudié sous forme d�un jeu à trois étapes en information
incomplète. À l�étape 1, le principal met en place un �mécanisme�. Ensuite, les agents, de façon si-
multanée, acceptent ou refusent le mécanisme à l�étape 2. En�n, à l�étape 3, les agents jouent le jeu
conformément au mécanisme (Fudenberg et Tirole (1991), chapitre 7, p.243).
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hiérarchies (Tirole (1986), Demski et Sappington (1987), Kofman et Lawaree (1993),

Batabyal (1995)) pour décrire les interactions entre les gouvernements nationaux, les

�rmes nationales et l�autorité supranationale. L�autorité supranationale représente le

seul principal qui est défavorisé en termes informationnels par rapport aux gouverne-

ments nationaux et aux �rmes nationales qui possèdent de l�information privée. Par

exemple, il pourrait être di¢ cile de connaître la technologie de dépollution de chacune

des �rmes nationales par l�autorité nationale. Dans ce cas, les �rmes nationales et le

gouvernement pourraient colluder a�n de réclamer un objectif de dépollution �moins

exigeant�de l�autorité supranationale dans le cadre d�un AEI, sous prétexte de coûts

de dépollution élevés. Cette approche permettrait donc de mieux appréhender les pos-

sibilités de collusion entre les �rmes et le gouvernement d�un pays en question.

Il existe cependant d�autres réserves qui ne sont pas souvent formulées. Première-

ment, il y a peu de travaux, dans la littérature de la coopération environnementale

internationale, sur la question du choix du type d�AEI. Par exemple, dans l�approche

de coopération partielle, les pays décident de signer un accord ou non étant donné le

type de l�accord environnemental sous-jacent. Cependant, on pourrait très bien imagi-

ner que les implications sur l�e¢ cacité de l�accord ainsi que sur la participation ou la

mise en conformité à un accord vont être di¤érentes suivant le type de l�AEI négocié.

La comparaison de l�e¢ cacité, en termes de bien-être total et individuel, de di¤érents

AEI va faire l�objet du chapitre II de cette thèse.

Nous pouvons aussi constater qu�il existe peu de travaux étudiant les conséquences

en termes d�investissements dans les technologies propres quant à la signature d�un

type d�accord. Une des rares études dans ce domaine est l�article par Golombek et

Hoel (2006) qui analyse l�interaction entre le design des AEI et les investissements en

changement technologique, en présence de retombées technologiques entre pays iden-

tiques. L�étude du lien entre le design des AEI et les décisions d�investissement du

secteur privé dans les technologies propres en présence de pays hétérogènes va faire
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l�objet du chapitre III de cette thèse.

Nous allons maintenant e¤ectuer une revue de la littérature détaillée sur l�e¢ cacité

des di¤érents types d�AEI. Cette revue de littérature se penche tout particulièrement

sur la comparaison d�e¢ cacité économique et d�e¢ cience environnementale des normes

uniformes par rapport aux autres intruments dans le cadre d�AEI. A notre connaissance,

les articles recencés dans cette partie représentent les seuls travaux dans la littérature

étudiant ce thème.

1.3.2 Revue de la Littérature Théorique sur l�E¢ cacité des
Di¤érents Accords Environnementaux Internationaux

L�ine¢ cacité économique et l�ine¢ cience environnementale des normes uni-
formes

Hoel (1992) étudie la participation des pays à des accords de réduction

d�émissions d�un même pourcentage pour tous les pays (norme uniforme). L�auteur

souligne deux inconvénients à la mise en place de ce type d�accord. Tout d�abord, ces

accords sont ine¢ caces en présence de pollueurs hétérogènes. En�n, seul un certain

nombre de pays va être incité à participer à ce type d�accords compte tenu du fait que

certains pays vont perdre à la coopération par rapport à la situation non coopérative.

C�est ce dernier point qui fait principalement l�objet de cet article que nous présentons.

L�auteur suppose qu�il existe N pays qui possèdent les mêmes fonctions de revenus

retirés des émissions, R(ej); où ej représente les émissions du pays j; avec R(0) = 0;

R
0
(e) > 0; R

00
(e) < 0 pour e <

�
e; et R

0
(
�
e) = 0 pour

�
e qui représente le montant

optimal des émissions de la part de tous les pays en l�absence de toute considération

environnementale. La spéci�cation retenue pour la fonction de revenu est une fonction

quadratique R(e) = e � 1
2
e2; ce qui implique que

�
e = 1 car R

0
(e) = 1 � e: L�auteur

suppose que les pays ont des fonctions de dommage environnemental di¤érentes (mjE)

où mj > 0 est un paramètre constant qui représente le coût environnemental marginal

du pays j avecm1 � m2 � ::::::mN � 0. On désigne parM =
P

imi la somme des coûts
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environnementaux marginaux et E =
P

i ei la somme des émissions individuelles. Les

coûts environnementaux marginaux sont supposés être distribués de façon uniforme

entre 0 et 1
N
; c.a.d. mj =

N�j
N�1

1
N
:

La solution de premier rang, qui consiste en la maximisation de la somme des

béné�ces nets de tous les pays, implique l�égalité des niveaux d�émissions entre les

pays. Une autre solution est celle de l�optimum social contraint, qui correspond à la

maximisation de la somme des béné�ces nets de tous les pays sous la contrainte que

ces derniers préfèrent coopérer à ne pas coopérer. Cette situation amène à des niveaux

di¤érenciés des émissions, les pays qui ont des coûts environnementaux marginaux

plus élevés devant émettre moins que ceux qui ont des coûts plus faibles. L�absence de

transfert compensatoire dans ce dernier cas n�est pas limitative pour le bien-être car la

di¤érenciation des émissions entre les pays est su¢ sante.

Dans ce cadre, Hoel (1992) montre que si les émissions des pays sont contraintes à

être uniformes, les pertes de bien-être deviennent très importantes. En outre, comme

les revenus marginaux des émissions sont plus faibles dans ce cas par rapport à ceux de

la solution de premier rang, les émissions totales des pays sont plus élevées. Quant au

nombre de pays qui participent à l�accord, il diminue car certains pays perdent dans

l�accord de norme uniforme par rapport à la situation non coopérative.

A notre connaissance, cet article est le premier dans la littérature à présenter un

argument concernant l�ine¢ cacité des normes uniformes dans le cadre des AEI. En

outre, le modèle met en avant l�ine¢ cience environnementale de cette mesure ainsi que

son rôle négatif dans la participation des pays à des AEI.

L�article suivant montre l�ine¢ cience environnementale de la mise en �uvre de

normes uniformes dans les AEI. La spéci�cité de cet article tient à la description des

e¤ets associés aux e¤orts de dépollution unilatéraux entrepris par l�un des pays.

Hoel (1991), dans un modèle à deux pays qui font face à un problème de pollution
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transfrontalière, étudie les e¤ets environnementaux des e¤orts de dépollution unilaté-

raux entrepris par l�un des pays. L�autre pays est supposé agir seulement dans son

propre intérêt.

Les pays sont indicés par i = 1; 2 ; leur niveau de dépollution est noté Ai. On dé-

signe par Bi(A1 + A2) la fonction de béné�ce retiré de la dépollution totale du pays

i, qui est supposée croissante et concave. Le coût de dépollution du pays i est re-

présenté par la fonction Ci(Ai) qui est supposée croissante et convexe. Un e¤ort de

dépollution unilatéral est modélisé comme une internalisation partielle des e¤ets ex-

ternes retirés de la dépollution totale par un des pays (pays 1 dans le modèle). Dans

ce cas, le pays 1; qui réalise des activités de dépollution unilatérales, maximise la

fonction [B1(A1 + A2)� C1(A1) + h(A1 + A2)], par rapport à A1; avec h > 0; tan-

dis que le pays 2; qui agit uniquement dans son propre intérêt, maximise la fonction

[B2(A1 + A2)� C2(A2)] par rapport à A2: La valeur nulle du paramètre h (h = 0) pour

le pays 1 représente le cas de la prise en compte de son seul intérêt individuel tandis

qu�une valeur positive (h > 0) représente le cas d�action unilatérale. Le résultat des

négociations est obtenu par l�utilisation de la solution de Nash avec des pouvoirs de

négociation égaux et en l�absence de transfert explicite entre les pays.

La situation initiale est une situation dans laquelle les deux pays agissent dans leur

propre intérêt. Dans la nouvelle situation, le pays 1 réalise des activités de dépollution

unilatérales tandis que le pays 2 agit uniquement dans son propre intérêt. Les résultats

du modèle montrent que, dans ce cas, les béné�ces nets de coopération du pays 1

sont diminués tandis que ceux du pays 2 sont augmentés. Cela signi�e que l�action

unilatérale, conduisant à un niveau de dépollution supérieur pour le pays 1 par rapport

au pays 2 au point de menace, réduit le gain tiré de la coopération par le premier dans

les négociations futures. A l�équilibre coopératif, les émissions totales augmentent à

cause de la politique unilatérale si le terme C
00
1

C
00
2

est grand, c�est-à-dire lorsque le coût

marginal du pays 1 augmente plus vite que celui du pays 2.
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Par ailleurs, un accord de réduction uniforme des émissions (A1 = A2 =
�
A) conduit

toujours à l�augmentation des émissions totales des pays à cause de l�action unilatérale.

En e¤et, en cas de pays asymétriques le niveau préféré de la dépollution uniforme ne

va pas être le même entre les pays. La perte de position dans la négociation du pays

faisant l�e¤ort unilatéral amène à une norme uniforme négociée qui est plus proche du

niveau préféré de l�autre pays qui suit son intérêt individuel.

Ces deux articles ont apporté un éclairage sur l�ine¢ cacité économique et l�ine¢ -

cience environnementale de l�utilisation des normes uniformes dans les AEI. Cependant,

malgré leur sous-optimalité, ces règles uniformes peuvent permettre la révélation des

préférences des pays. C�est cette idée qui fait l�objet de l�article que nous présentons

maintenant.

Eyckmans (1999) considère un mécanisme où les pays négocient dans un premier

temps sur une formule uniforme de partage des e¤orts de dépollution, et ensuite an-

noncent leur niveau uniforme préféré des e¤orts de dépollution en supposant que les

autres pays vont appliquer ce même niveau uniforme.

Le modèle se concentre précisément sur un mécanisme dit �conservateur�qui consiste

en l�imposition à tous les pays du niveau uniforme le moins exigeant parmi ceux annon-

cés par les pays. Suivant l�analyse de Moulin (1994), ce mécanisme spéci�que véri�e un

certain nombre de bonnes propriétés : l�anonymat, la robustesse à la stratégie coalition-

nelle (�coalitionally strategy proof�) et la satisfaction de la contrainte de participation

(au sens faible) de Wicksell. La propriété d�anonymat implique que des pays identiques

sont traités de la même manière. La deuxième propriété, centrale pour le mécanisme,

élimine pour les pays d�une coalition toute incitation à mentir de façon conjointe sur

leurs préférences, ainsi dire la �vérité�est une stratégie dominante pour chaque pays.

La dernière propriété garantit que les pays préfèrent la coopération par rapport à

la situation où aucun pays n�accorde d�importance à la protection de l�environnement.
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Comme le point de désaccord n�est pas l�équilibre de Nash non coopératif, la contrainte

de participation considérée par l�auteur n�est pas une contrainte forte.

Le résultat principal de cet article est que l�utilisation du mécanisme �conservateur�

avec la norme uniforme amène à la révélation des vraies préférences des pays et per-

met la participation volontaire (au sens faible) à l�AEI. En même temps, l�imposition

d�une norme uniforme à des pays asymétriques provoque l�éloignement de l�e¢ cacité

économique.

En dépit de ces travaux théoriques qui mettent en évidence l�ine¢ cacité des normes

uniformes, nous observons que ces instruments sont fréquemment utilisés en pratique

au niveau international. Les deux articles que nous présentons dans la suite justi-

�ent l�usage des normes uniformes dans certains cas. Le premier montre la supériorité

en termes de bien-être, sous certaines conditions, de l�accord de quota uniforme par

rapport à l�accord de taxe uniforme. Le second article met l�accent sur l�hypothèse

d�asymétrie d�information entre les pays lors de négociations et le coût en termes de

délai des négociations qui en découle.

L�e¢ cacité économique (relative) des normes uniformes dans les AEI

Finus et Rundshagen (1998) comparent l�e¢ cacité d�un quota uniforme de ré-

duction des émissions et d�une taxe uniforme sur les émissions. Le problème de stabilité

des accords est analysé dans le cadre des jeux répétés avec l�application du concept de

�robustesse de la coalition�(�coalition-proofness�).

Il existe N pays désignés par i = 1; 2::::N . Les auteurs considèrent une fonction

de dommage où les dommages sont distribués de façon uniforme : Mi(E) = i: c
2
:E2

avec c > 0; où E =
PN

1 ei représente la somme des émissions individuelles des pays:

Un pays avec un indice i élevé est donc supposé sou¤rir davantage de la pollution

globale. Les pays ont la même fonction de béné�ce retiré des émissions individuelles

ei : R(ei) = b(dei � 1
2
e2i ) où b > 0; d > 0 et ei � 2d :
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L�équilibre de Nash non coopératif représente la situation initiale avant les

négociations internationales. Dans l�accord de quota, chaque pays doit réduire ses émis-

sions de même pourcentage (norme uniforme) par rapport aux émissions à l�équilibre

de Nash. Le résultat des négociations est déterminé par la règle dite du �plus petit

dénominateur commun�. Il s�agit d�imposer à tous les pays le niveau du quota le moins

exigeant réclamé par le pays le moins sensible à la protection de l�environnement, indicé

par 1 dans le modèle (�bottleneck country�). La spéci�cité de cette règle est que dire

la vérité sur les préférences environnementales devient une stratégie dominante pour

chaque pays pris individuellement25.

Le deuxième type d�accord que les auteurs considèrent est l�accord de taxe uniforme

sur les émissions. Le niveau désiré de la taxe uniforme par chacun des pays découle

de la maximisation du bien-être individuel. Dans ce cas, tous les pays réduisent leurs

émissions jusqu�à ce que les coûts d�opportunité de la dépollution soient égaux au taux

de taxe, ce qui permet d�obtenir la propriété d�e¢ cacité économique.

Les résultats montrent que les deux accords conduisent pour tous les pays à des

niveaux de béné�ces totaux nets inférieurs à ceux à l�optimum social. En outre, ces ac-

cords sont instables car les béné�ces marginaux dépassent les dommages

marginaux dans les deux cas. Les auteurs montrent que le bien-être total dans l�accord

de quota est supérieur à celui de l�accord de taxe quand la dépollution est relativement

coûteuse comparée aux dommages environnementaux perçus ( b
c
élevé): Cette analyse

est e¤ectuée sous l�hypothèse de coalition de l�ensemble des pays (�grande coalition�).

Les auteurs analysent aussi le processus de formation des coalitions, en suppo-

sant que des pays ayant une sensibilité environnementale élevée vont constituer une

coalition. Dans ce cadre, l�objectif de dépollution entre les signataires est toujours sup-

posé être déterminé par la règle du �plus petit dénominateur commun�tandis que les

non-signataires choisissent leurs émissions de façon non coopérative. Les résultats du

25Il est important de noter qu�il n�existe pas d�asymétrie d�information entre les pays dans ce modèle.
Le choix de la règle du �plus petit dénominateur commun�est justi�é par le fait qu�elle atténue les
problèmes d�asymétrie d�information.
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modèle concernant la stabilité de ces deux accords, pour les pollutions globales où le

nombre de pays a¤ectés est important, montrent que les pays préfèrent des accords

de quota et non des accords de taxe. L�intuition est la suivante : quand le nombre de

pays augmente, il existe davantage de variance dans les dommages environnementaux

entre pays. Dans ce cas, l�accord de taxe uniforme implique une distribution inégale

des béné�ces nets entre pays hétérogènes, ce qui cause des problèmes de stabilité de

l�accord. Dans l�accord de quota uniforme, le niveau de dépollution est déjà basé sur les

émissions initiales des pays, et donc re�ète leurs préférences environnementales. Dans

ce cas, la répartition des e¤orts de dépollution respecte davantage les préférences des

pays. Cela augmente naturellement la stabilité des accords de quota uniforme.

Ce modèle met donc en lumière l�e¢ cacité de l�accord de norme uniforme par rap-

port à l�accord de taxe uniforme. En outre, le premier permet une plus grande stabilité

de l�AEI. Le dernier article que nous présentons prend en compte un aspect des négo-

ciations important en pratique qui est l�existence d�asymétrie d�information entre les

pays. Nous allons voir que la prise en compte de cette propriété va a¤ecter sensiblement

la comparaison d�e¢ cacité des normes uniformes et di¤érenciées.

Harstad (2005) considère un modèle général de biens publics régionaux dans le cadre

d�un jeu de négociation en information privée. Ce modèle nous intéresse directement

pour les AEI. L�auteur caractérise les conditions sous lesquelles il est e¢ cace d�appliquer

des politiques uniformes entre régions, avec ou sans la possibilité de transfert. En outre,

il dé�nit les conditions pour lesquelles, en présence de la possibilité de transferts, il est

e¢ cace d�interdire leur utilisation.

Il existe deux régions désignées par i = 1; 2; qui contribuent chacune pour un

montant Ai au bien public A = A1 +A2. Le coût marginal de la contribution est iden-

tique entre régions et normalisé à 1: Le service retiré du bien public dans la région

1 est égal à (1 � e)A1 + eA2; où e représente l�externalité entre les régions: Les fonc-



Les Problèmes de Pollutions Transfrontalières 51

tions d�utilité des régions sont supposées linéaires et s�écrivent pour la région 1 comme

u1 = v1 [(1� e)A1 + eA2]�A1+t; et pour la région 2 comme u2 = v2 [(1� e)A2 + eA1]�

A2 � t; où vi désigne la valorisation marginale du bien public par chacune des régions

et t désigne les transferts de la région 2 vers la région 1: Le paramètre d = A2 � A1
mesure le degré de di¤érenciation des politiques entre les régions.

L�asymétrie d�information entre les régions provient du fait que les préférences lo-

cales sont des informations locales. Le modèle suppose que chaque région ne connaît

la valorisation de l�autre région vi; et le fait que vi ne peut prendre que deux valeurs

possibles, v ou
�
v, avec probabilités égales. Les régions sont symétriques ex ante et la

seule hétérogénéité porte sur l�information privée vi: Le jeu de négociation est celui

d�o¤res et de contre-o¤res, inspiré de Admati et Perry (1987) et de Cramton (1992).

La valeur actualisée présente de l�accord à la date T est égale à �Tui, avec � < 1 le

taux d�escompte commun des deux régions.

Concernant un accord de normes di¤érenciées sans la possibilité de transfert, une

région qui accorde peu d�importance à la valeur du bien public va être hésitante à

contribuer au bien public, et va donc signaler sa réticence à participer à l�accord. Dans

le modèle, la réticence est signalée par un retard à l�équilibre dans les négociations. Si

les politiques sont contraintes à être uniformes, il n�existe pas d�incitation à signaler le

pouvoir de négociation par un retard stratégique, car toutes les régions vont contribuer

d�un même montant au bien public. Dans le cas où les coûts associés au retard straté-

gique dépassent les gains de la di¤érenciation des politiques, la politique uniforme est

préférée.

L�existence des transferts permet généralement davantage de �exibilité, en plus de

la di¤érenciation, et amène à l�exploitation de tous les gains à l�échange. Les politiques

di¤érenciées sont donc toujours béné�ques quand des transferts sont introduits. L�autre

avantage des transferts dans le modèle est qu�ils représentent pour les régions une

méthode pour signaler leur type. Le retard stratégique n�est donc pas nécessaire pour
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signaler le type. Toutefois, l�existence des transferts augmente les con�its d�intérêts

entre régions. En e¤et, une région qui accorde peu d�importance à la valeur du bien

public peut forcer l�autre région à e¤ectuer des transferts, en plus d�un e¤ort plus élevé

en termes de contribution au bien public. Donc, les incitations à signaler la réticence

par un retard peuvent s�accroître. Ainsi, l�existence des transferts peut être nuisible

pour le bien-être s�il existe peu de gains à l�échange.

Les principaux résultats du modèle peuvent être résumés de la façon suivante. Tout

d�abord, en l�absence de transfert, la di¤érenciation des politiques, même si elle permet

de prendre en compte l�hétérogénéité entre les régions, crée des con�its d�intérêts sur

la façon de di¤érencier la politique et donc amène à des négociations ine¢ caces. Tou-

jours dans le même cadre, l�auteur montre que l�uniformité des politiques est préférée

à la di¤érenciation lorsque l�externalité est importante et que l�hétérogénéité entre les

régions et la valeur de l�accord sont faibles. Par ailleurs, avec des transferts, la di¤éren-

ciation est toujours meilleure. En�n, pour des politiques di¤érenciées, il est préférable

d�interdire les transferts si d�une part l�externalité est faible, et d�autre part si les gains

à l�échange sont faibles et si la valeur de l�accord est élevée.

Ce modèle en asymétrie d�information montre donc la possible e¢ cacité des normes

uniformes par rapport aux normes di¤érenciées, parce qu�en supprimant les con�its

d�intérêt entre les pays, elles éliminent la possibilité de retard stratégique dans les AEI.

Dans ce qui suit, nous allons étudier la modélisation appliquée des problèmes de

pollutions transfrontalières. Les articles que nous analysons s�appuient souvent sur

l�étude de l�e¢ cacité des di¤érents arrangements institutionnels pour atténuer di¤érents

types de problèmes de pollutions transfrontalières, comme le problème de changement

climatique, de pluie acide ou encore les problèmes de pollution des mers internationales.
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1.4 Evaluations Empiriques des Problèmes de
Pollutions Transfrontalières

L�approche adoptée dans les trois premiers articles que nous étudions est fondée

sur la modélisation des problèmes de pollutions transfrontalières à travers les jeux

di¤érentiels. L�évaluation empirique repose donc sur ce modèle théorique dont nous

allons décrire les propriétés.

1.4.1 L�approche par les Jeux Di¤érentiels

Description des jeux di¤érentiels

La théorie des jeux qui se focalise sur les interactions con�ictuelles peut être

utilisée pour l�analyse des stratégies des pays dans un contexte de pollution trans-

frontalière. Les jeux di¤érentiels, qui sont par dé�nition dynamiques, rentrent dans la

catégorie des jeux non-coopératifs. La spéci�cité des jeux di¤érentiels, contrairement

aux jeux répétés, est qu�ils sont capables de prendre en compte la dépendance tempo-

relle de certains polluants, i.e., l�évolution du stock de polluants au cours du temps.

Dans ces jeux, chaque pays pense que les autres pays vont réduire leurs émissions

lorsque le niveau du stock de pollution total est élevé. Comme chaque pays e¤ectue le

même raisonnement, le résultat �nal n�est pas de premier rang.

Les jeux di¤érentiels peuvent s�appliquer aux problèmes de gestion des ressources

environnementales26 et aux problèmes de pollutions transfrontalières27.

Il existe essentiellement trois concepts d�équilibre de Nash dans les jeux dyna-

miques :

1)Open-loop Nash Equilibrium : Les joueurs s�engagent à conserver leur stratégie au

début du jeu. Ils choisissent leur stratégie pour l�ensemble de la période et ne les révisent

26Voir par exemple Karp (1992), Mason et Polasky (1997, 2002).
27Voir par exemple van der Ploeg et de Zeeuw (1992), Dockner et Long (1993), Maler et de Zeeuw

(1998), Germain et al. (1998), Feenstra et al. (2001), List et Mason (2001), Fernandez (2002), Eyck-
mans et Tulkens (2003), Germain et al. (2003), et Kossioris et al. (2006).
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pas si un choc exogène venait à modi�er les variables d�état. Ce type d�équilibre de

Nash implique que les variables de contrôle sont fonctions du temps et de l�état initial

du système. Comme le souligne Kossioris et al. (2006), ce type d�équilibre possède la

propriété de cohérence temporelle28 faible (�weakly time-consistent�), et non �forte�

(�strongly time-consistent�)29 : ce n�est pas un équilibre parfait en sous-jeux au sens

de �Markov�et il n�est pas robuste aux changements inattendus de l�état du système.

2)Feedback Nash Equilibrium : Les joueurs conditionnent leurs variables de contrôle

à l�état actuel du système (i.e. le niveau actuel de la variable d�état). Cela signi�e qu�ils

prennent en compte de façon implicite la fonction de réaction des autres agents, qui

est elle-même conditionnée par l�évolution de la variable d�état. Ce type d�équilibre de

Nash implique que les variables de contrôle sont fonctions du temps et du niveau actuel

du sytème. L�équilibre qui en résulte est un équilibre parfait en sous-jeux au sens de

�Markov�.

3)Closed-loop Equilibrium : Les joueurs peuvent conditionner leur stratégie à l�état

actuel du sytème ainsi qu�aux états passés. Cependant, ce type d�équilibre de Nash

peut ne pas être unique.

Nous allons passer à l�analyse de trois études empiriques basées sur un modèle de

jeu di¤érentiel.

Trois études empiriques

Nous allons présenter trois modèles dont l�intérêt est d�utiliser des jeux

di¤érentiels pour étudier di¤érents problèmes de pollutions transfrontalières. Le pre-

mier modèle s�applique au problème de changement climatique, le deuxième au pro-

28Cette notion qui a été utilisée par Kydland et Prescott (1977) explique la situation suivante. Du
point de vue d�un gouvernement, il peut être optimal de s�engager à mener une certaine politique dans
le futur, a�n d�encourager le secteur privé à entreprendre des actions dans un futur proche. Cependant,
une fois le secteur privé engagé dans ces actions, le gouvernement peut préférer changer de politique.
29�L�équilibre possède la propriété de cohérence temporelle forte au sens où il demeure un équilibre

si l�on redémarre le jeu à une certaine année t avec n�importe quelle valeur du stock de polluant�
(Germain et al. (1998), p. 1439).
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blème de pollution dans un bassin d�eau internationale, et en�n le dernier au problème

de pluies acides.

Application au problème de changement climatique List et Mason (2001)

étudient les conséquences en termes de bien-être d�arrangements institutionnels al-

ternatifs pour réguler la pollution transfrontalière entre deux juridictions locales. La

modélisation de l�article repose sur l�utilisation de jeux di¤érentiels avec des joueurs

asymétriques qui adoptent une stratégie du type �feedback�.

Soient deux joueurs correspondant à deux régions di¤érentes, indexées par h = i; j.

Chaque région produit un bien consommé au niveau domestique Qh avec une dotation

initiale de facteurs de production �xée et une technologie donnée. Les consommateurs

dans chaque région sont homogènes tandis qu�ils peuvent être hétérogènes entre les ré-

gions. La production de Qh engendre un montant d�émissions Eh , donnée par la fonc-

tion Qh =Mh(Eh): La technologie Mh présente l�utilisation des équipements de traite-

ment de la pollution. Les auteurs supposent que cette technologie est constante dans le

temps, croissante et faiblement concave. La production de Qh permet d�obtenir un sur-

plus net égal à la somme du surplus du consommateur et du pro�t nets des dommages

liés aux �ux d�émissions. Le modèle suppose que ces fonctions sont strictement concaves

et quadratiques pour chaque région h, �h(Qh) = �h(Mh(Eh(t))) = AhEh(t)� Eh(t)
2

2
où

Eh 2 [0; Ah]. Il est clair que les béné�ces sont croissants par rapport aux émissions.

Sans perte de généralité, il est posé Ai = A et Aj = �A où � et A sont des paramètres

positifs.

Les émissions par région contribuent au stock de pollution à la date t, P (t), qui

évolue selon l�équation :
�

P (t) = Ei(t) + Ej(t) � KP (t) où K est une constante qui

représente le processus d�assimilation naturelle de la pollution. Le stock de pollu-

tion engendre des dommages, selon les fonctions quadratiques suivantes : Ci(P (t)) =
DP (t)2

2
; Cj(P (t)) = �Ci(P (t)) où D et � sont des paramètres positifs. Sans perte

de généralité, il est posé � < 1. La fonction valeur de la région h à la date zéro
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Wh(P0) est la valeur actualisée du �ux des béné�ces nets de ses citoyens, Wh(P0) =R1
0
e�rt

h
AhEh(t)� Eh(t)

2

2
� Ch (P (t))

i
dt où P0 est le niveau initial du stock de pol-

lution. Les paramètres � et � caractérisent les di¤érences entre les deux régions. Ces

di¤érences peuvent provenir des dommages liés au stock de pollution ou des coûts de

dépollution.

Au lieu d�examiner un problème d�optimum de Pareto dans lequel l�autorité centrale

établirait des normes di¤érenciées par rapport à la source de pollution, deux problèmes

de second rang sont considérés. Dans le premier, l�autorité centrale établit une norme

uniforme d�émissions pour toutes les régions. Dans le second, les régions peuvent choisir

des instruments di¤érents si le contrôle de la pollution est décentralisé.

Dans le cas de la norme uniforme d�émissions, l�objectif de l�autorité centrale est de

choisir un sentier commun de niveaux d�émissions pour les régions, E(t); qui maximise

la somme des bien-être de deux régions, Wi +Wj,

max
fE(t)g

Z 1

0

e�rt
�
A(1 + �)E � E2

�
�D(1 + �)P

2

2
dt

�
P = 2E �KP

P (0) = P0

E(t) � 0 pour tout t

Dans le cas de décentralisation des politiques entre les régions, l�objectif de chaque

régulateur local est de maximiser le bien-être de ses citoyens, en ignorant les externa-

lités. En supposant que la région j joue la stratégie markovienne Ej(P (t)); l�autorité

de la région i maximise le bien-être total de ses citoyens en résolvant le problème :

max
Ei

Z 1

0

e�rt
�
AEi(t)�

1

2
E2i (t)�

DP 2

2

�
dt

�
P (t) = Ei(t) + Ej(P (t))�KP (t); P (0) = P0

Des simulations numériques concernant les émissions de CO2 provoquées par les

États-Unis, dans le cadre du problème du changement climatique, illustrent leurs résul-

tats théoriques. En ce qui concerne le taux annuel d�assimilation naturelle du CO2 par
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l�atmosphère, les auteurs utilisent les estimations de Nordhaus (1991), i.e. K = 0:01:

Nordhaus propose que le taux d�escompte dans les modèles dynamiques soit calculé

comme la di¤érence entre le taux d�escompte sur les biens et le taux de croissance de

l�économie. Ses estimations se situent entre 1% et 7%: Les auteurs choisissent donc

comme taux d�escompte r = 0:04: Le paramètre de dommages environnementaux

D = 0:003063 est choisi à partir d�études empiriques évaluant l�impact de l�augmenta-

tion de la température dans l�atmosphère sur le PIB des pays.

Les résultats du modèle théorique et les simulations numériques indiquent que le

contrôle local peut être préférable au contrôle central sous certaines con�gurations

de paramètres de taux d�émissions et de fonction de dommage. Les béné�ces totaux

peuvent être plus importants dans le premier cas que dans le deuxième s�il existe des

asymétries importantes entre les régions et si le niveau initial de la pollution est assez

faible. L�autorité centrale applique un seul prix implicite lié à la pollution dans le cas

de la norme uniforme qui peut être très di¤érent de ceux de chaque pays dans le cas

où le contrôle de la pollution est décentralisé, d�où la sous-optimalité qui en découle.

En outre, le niveau total des émissions est supérieur dans le cas décentralisé.

Même si le contrôle centralisé peut augmenter le niveau des béné�ces, ce régime

va souvent dégrader la situation d�une des parties. Le contrôle centralisé égalise par

dé�nition le �ux marginal des béné�ces nets totaux aux dommages marginaux totaux

liés au stock de pollution. Cette règle tend à réduire le niveau d�émissions de la région

qui supporte de faibles dommages de pollution, donc tend à faire chuter les béné�ces

de cette région. Dans ce cas de �gure, une redistribution monétaire serait nécessaire

pour arriver à la coopération.

Cet article prend en compte l�hétérogénéité des pays (ou des régions) pour évaluer

l�e¢ cacité économique et l�e¢ cience environnementale des di¤érentes règles d�émissions

pour résoudre les problèmes de pollution transfrontalière. Il montre qu�en présence

de pays hétérogènes, la solution de �laisser-faire� peut être préférable à la solution
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centralisée qui correspond, dans le modèle, à l�application d�une norme uniforme à tous

les pays. En dehors de l�hétérogénéité inhérente aux pays, les liens entre les problèmes

environnementaux et le commerce international entre les pays constitue un autre aspect

important. Cet aspect fait l�objet de l�article que nous présentons maintenant.

Application au problème de pollution dans les bassins de rivières interna-

tionaux Fernandez (2002) étudie le problème de pollution dans le cours d�eau

transfrontalier �Rio Grande waterway�entre les États-Unis et le Mexique. La question

principale est de connaître les stratégies optimales pour la gestion de la qualité de l�eau

de ce cours d�eau à partir de deux scénarios. Dans le premier scénario, le commerce est

libéralisé et l�eau usée est utilisée comme un input pour produire le bien échangé entre

les pays (coton). Dans le second, le commerce est encadré par l�existence de quotas.

Une autre question soulevée dans cet l�article est celle des e¤ets sur la qualité de l�eau,

le commerce et le bien-être si les pays coordonnent leur politique de contrôle de la

pollution ou si, au contraire, ils se comportent indépendamment ?

Il peut être intéressant d�expliquer le contexte du problème en question. En e¤et,

l�intensi�cation du commerce international entre les États-Unis et le Mexique après la

création de l�accord ALENA (�NAFTA�) a permis l�obtention d�une production plus

e¢ cace et la mise en valeur des avantages comparatifs pour le Mexique (l�exemple du

coton est signi�catif). Les consommateurs américains pro�tent du prix bas du coton

grâce à l�augmentation de l�o¤re provenant du Mexique. Ce développement a aussi servi

à l�amélioration de la qualité de l�eau transfrontalière entre le Mexique et les États-

Unis. L�eau usée traitée (�reclaimed�) est un input alternatif pour produire le coton.

Si l�eau usée est traitée alors elle ne sera pas déversée dans les cours d�eau.

Un jeu di¤érentiel est modélisé pour caractériser la dynamique et l�interaction entre

les deux pays asymétriques en matière de béné�ces et de coûts. Le Mexique retire des

béné�ces supplémentaires de l�exportation du coton: Les revenus d�exportation du co-
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ton dépendent du �ux des émissions traitées (�reclaimed�)30, ce qui implique un lien

entre l�environnement et le commerce. La calibration du modèle est e¤ectuée sur les

données existantes en matière de coûts de traitement des eaux usées, de dommages

sur la santé publique liés à la pollution de l�eau, de la valeur économique de la pro-

duction des biens commercialisés et de la qualité de l�eau dans la rivière en question.

La totalité des particules solides suspendues (TSS) dans l�eau, solides organiques et

non-organiques, sert d�indice de la pollution.

Les résultats des applications numériques montrent que la libéralisation du com-

merce diminue le niveau de la pollution à l�état stationnaire, en présence de coopération

entre pays ou sans coopération. En outre, la coopération environnementale conduit à

la chute des émissions pour les deux pays. La libéralisation du commerce associée à

la coopération pour le contrôle environnemental conduit au niveau le plus bas à l�état

stationnaire du stock de pollution et aux niveaux les plus élevés pour le commerce

et l�emploi. La coopération dissuade les États-Unis d�adopter un comportement non

coopératif. En e¤et, en l�absence de coopération, les États-Unis émettent davantage.

Comme le Mexique obtient des revenus commerciaux en traitant ses eaux usées pour la

production de coton, il a moins d�intérêt que les États-Unis à augmenter le niveau de

ses émissions. Comme l�auteur le souligne, dans cette étude empirique, les dommages

sont sous-estimés car les dommages liés �à la sou¤rance, à la douleur, aux pertes de

temps de loisir des malades�ainsi que les dommages des êtres vivants autres que les

humains ne sont pas pris en compte.

Cet article se focalise sur le lien existant entre les problèmes environnementaux et

le commerce international, en soulignant le rôle positif des politiques dictées par des

institutions comme l�ALENA. En e¤et, l�auteur montre que la suppression de quotas

sur les biens commercialisés, comme le coton, est béné�que pour le Mexique en termes

de source de revenus, d�emplois, et de réduction de dommages de santé publique grâce

30Les émissions traitées (�reclaimed�) aux États-Unis sont utilisées pour la terre et l�irrigation des
terrains de golf qui n�apportent pas de revenus directs.
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au retraitement des eaux usées de la rivière pour la production de coton. Le prochain

article traite deux autres aspects associés à certains types de pollution, comme les

pluies acides ; la prise en compte de niveaux des charges critiques pour les dommages

environnementaux et les transferts de polluants entre les di¤érents pays et régions.

Application au problème de pluie acide Maler et de Zeeuw (1998) élaborent

un jeu di¤érentiel pour expliquer la récurrence des pluies acides31. Des pays émettent

du dioxyde de soufre et ces émissions a¤ectent négativement des pays transfrontaliers.

Les rejets de polluants au dessus des niveaux des charges critiques32 (�critical loads�)

endommagent le sol. Les pays doivent alors e¤ectuer un arbitrage entre les coûts de

réduction des émissions et le dommage au sol associé à la dégradation du niveau de

stock tampon des acides33 (�bu¤er stock�). Le résultat va dépendre de la coopération

ou non des pays pour internaliser les externalités de pollution.

Il existe n pays indicés par i = 1; 2:::::; n qui émettent chacun ei tonnes d�oxides

d�azote ou de dioxyde de soufre. La matrice A représente la matrice de transport des

émissions où l�élément aij désigne la fraction des émissions du pays j déposées dans

le pays i: Le vecteur A:e explique les niveaux des charges e¤ectués par les pays en

question et ne tiennent pas compte de niveaux des charges provoqués par les pays

tiers ou provenant de la mer (niveaux des charges externes). Le vecteur c décrit la

di¤érence entre les niveaux des charges critiques et les niveaux des charges externes.

Chaque pays choisit une trajectoire de ses émissions avec pour objectif la minimisation

du �ux actualisé de ses coûts de dépollution et de ses dommages environnementaux

sous contrainte de l�évolution de la réduction du stock tampon des acides.

31Les pluies acides sont des pluies contenant des acides formés dans l�atmosphère à partir des gaz
comme le dioxyde de soufre (SO2) et le monoxyde d�azote (NOx). Plus précisément, ce sont des pluies
au pH inférieur à 7,0. L�abréviation pH signi�e �potentiel hydrogène�. Le pH indique si la solution
est une base ou un acide. Quand le pH est compris entre 0 et 7, la solution est acide.
32Un niveau critique est dé�ni dans l�article comme le montant de la pollution qu�un pays peut

assimiler chaque année avant que les stocks tampon d�acide (�bu¤er stock�) soient a¤ectés et que le
processus d�acidi�cation commence. Autrement dit, une charge au-dessus du niveau critique réduit le
stock tampon et la réduction du stock indique le degré de dommage au sol.
33Cette notion explique la résistance de la terre aux changements en pH.
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min
ei

Z 1

0

e�rit [Ci(ei(t)) +Di(di(t))] dt; i = 1; 2::::n

�
d(t) = Ae(t)� c; d(0) = d0

où r désigne le taux d�escompte, C la fonction de coût de dépollution et D la

fonction de dommages environnementaux dépendant de la réduction du stock tampon

di. Pour la simplicité du modèle, les taux d�intérêt sont supposés identiques entre les

pays. Les fonctions de coût de dépollution et de dommage ont une forme quadratique :

Ci(ei) = 1=2i(ei �
�
ei)

2 avec i > 0 et Di(di) = 1=2�id
2
i avec �i > 0.

Les auteurs déterminent la solution de premier rang et deux équilibres de Nash non

coopératifs (équilibres �open-loop�et �feedback�) de ce jeu de pluies acides. La solution

de premier rang ainsi que les résultats de second rang ont la caractéristique que les

niveaux des charges dans chaque pays convergent vers les niveaux critiques (�critical

loads�) à long terme. Cependant, les niveaux de long terme des stocks tampon et la

vitesse de convergence vers les niveaux des charges critiques vont être di¤érents dans

ces di¤érents cas. Ainsi le dommage environnemental peut être réversible ou irréversible

en fonction du niveau de stock tampon des acides à long terme.

La calibration du modèle est e¤ectuée à l�aide de données de pluies acides entre la

Grande-Bretagne et l�Irlande. La matrice de transport des émissions et les niveaux des

charges critiques sont obtenus à l�aide d�évaluations empiriques existantes. Les données

sur les émissions et le transport des émissions sont disponibles dans chaque pays. Les

niveaux des charges critiques de dioxyde de soufre par pays sont calculés par les auteurs

en multipliant le niveau des charges critiques moyen par la super�cie totale du pays

en question. Les valeurs des paramètres pour la fonction de coût de dépollution, i; et

de dommages environnementaux, �i; sont normalisées à 1. Cependant, des analyses de

sensibilité sur ces valeurs de paramètres sont réalisées. En�n, le taux d�intérêt est égal

à 4%:

Selon les résultats des applications numériques, le dommage environnemental est
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plus faible dans le cas de premier rang par rapport aux situations de second rang. Le

concept d�équilibre �feedback�, qui apparaît plus réaliste aux auteurs, conduit à des

niveaux plus faibles du stock tampon que ceux à l�équilibre �open-loop�. Cela signi�e

qu�il existe une dégradation plus importante du stock, et donc davantage de dommages

environnementaux, à l�équilibre �feedback�. En outre, les auteurs montrent que les gains

tirés de la coopération sont plus importants pour les stratégies �feedback�que pour les

stratégies �open-loop�.

Nous avons vu qu�il existe des travaux qui s�intéressent à la modélisation des pol-

lutions transfrontalières fondés sur les jeux di¤érentiels. Il existe néanmoins d�autres

approches théoriques qui ont permis d�évaluer des problèmes de pollutions transfronta-

lières spéci�ques. Nous verrons dans le premier l�utilisation d�un modèle d�optimisation

statique. Le deuxième emploie le même type de modèle en prenant en compte en outre

l�incertitude associée aux dommages environnementaux. Le troisième utilise un modèle

bio-économique pour décrire l�évolution d�une ressource halieutique spéci�que dans la

mer Noire. En�n, la modélisation du dernier article s�inspire d�un �jeu de pluies acides�

en incorporant l�hypothèse d�information incomplète et le schéma de partage des coûts

de dépollution proposé par Chander et Tulkens (1991, 1992).

1.4.2 D�autres approches

Gren (2001) étudie le phénomène d�eutrophisation dans la mer Baltique.

Toutefois, l�aspect dynamique du phénomène d�eutrophisation n�est pas pris en compte,

le modèle est donc statique. L�action environnementale internationale est modélisée

comme celle d�un plani�cateur bienveillant qui minimise l�ensemble des coûts de

réduction des matières nutritives et des dommages environnementaux des deux pays.

A contrario, l�action environnementale nationale consiste pour un pays à minimiser ses

propres coûts de dépollution et dommages environnementaux. Des résultats empiriques

mettent en évidence que les béné�ces totaux nets des pays sont plus importants lorsque
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les actions de protection de l�environnement sont coordonnées au niveau international

par rapport au cas où les pays n�agissent que dans leur intérêt individuel.

Dans un autre modèle, Gren et Folmer (2003) prennent en compte l�incertitude

associée aux dommages environnementaux provenant des émissions d�azote dans la

mer Baltique. Dans leur modèle de coopération totale (�full cooperative solution�),

l�incertitude concerne la di¤usion des émissions d�azote provenant de di¤érentes sources

dans la mer et leur conséquence en termes d�eutrophisation. Ils montrent que les niveaux

de dépollution sont élevés et que les béné�ces nets retirés de la dépollution sont faibles

lorsque l�aversion au risque est élevée.

Knowler, Barbier et Strand (2002) étudient le problème de pollution dans la mer

Noire. Les auteurs s�intéressent aux e¤ets néfastes des niveaux des charges de matières

nutritives sur la survie des ressources halieutiques dans la mer Noire. Plus spéci�que-

ment, il s�agit d�étudier les implications à long terme des politiques de dépollution

pour protéger les ressources halieutiques de cette mer. Cette étude repose sur un mo-

dèle bio-économique dynamique qui intègre les émissions de matières nutritives dans

la fonction de production naturelle régissant la croissance du stock d�anchois. Leur

analyse montre que des objectifs de réduction des émissions de matières nutritives, s�ils

s�appliquaient au cas de la mer Noire, permettraient l�obtention de gains substantiels

en termes d�emplois et de revenu national.

Kaitala, Maler et Tulkens (1995) étudient le rôle de la coopération internationale

dans le contrôle de la pollution transfrontalière de l�air provenant des émissions de

dioxyde de soufre. La modélisation de ce type de pollution est inspirée du jeu de

pluies acides de Maler (1989)34. L�originalité de ce modèle réside dans l�utilisation de

l�hypothèse d�information incomplète, s�inspirant du modèle de Tulkens (1979), en ce

34Il existe une vaste littérature empirique sur la modélisation du problème de pluies acides : voir
entre autres Kaitala, Pohjola et Tahvonen (1992a), Kaitala, Pohjola et Tahvonen (1992b) et Tahvonen
Kaitala et Pohjola (1993).
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sens que les pays sont supposés avoir accès seulement à l�information locale concer-

nant les valeurs actuelles des coûts de dépollution et de dommages environnementaux

marginaux lorsqu�ils négocient des programmes coopératifs de réduction des émissions.

En e¤et, Tulkens (1979) montre que cette information locale est su¢ sante pour dé-

terminer la solution coopérative optimale. Les auteurs proposent de plus l�utilisation

d�un schéma de partage des coûts de dépollution inspiré des modèles de Chander et

Tulkens (1991, 1992). Ce schéma, qui a la propriété d�appartenir au c�ur du jeu, ga-

rantit la faisabilité des transferts compensatoires et contribue à satisfaire la condition

de rationalité individuelle pour chaque pays. En outre, dans ce schéma, aucune coa-

lition de pays n�a intérêt à dévier vers une autre stratégie. Les auteurs illustrent leur

approche théorique à l�aide de simulations numériques réalisées avec des données réelles

de négociations sur les pluies acides entre la Finlande, la Russie et l�Estonie.

Il est important de noter que cette revue de littérature sur la modélisation appli-

quée des problèmes de pollutions transfrontalières ne couvre pas la totalité des travaux

empiriques dans le domaine. Son objectif était de donner un aperçu des modèles théo-

riques les plus fréquemment utilisés dans la littérature en donnant une idée de la façon

d�évaluer des problèmes environnementaux transfrontaliers spéci�ques. Il existe rela-

tivement peu de travaux sur la modélisation des pollutions transfrontalières dans les

bassins d�eau et mers internationaux, contrairement aux travaux sur la modélisation

des pluies acides en Europe ou de changement climatique35 plus récemment. L�éva-

luation de l�e¢ cacité des di¤érentes normes d�émissions pour contrôler le problème de

pollution de la mer Noire fera l�objet du chapitre IV de cette thèse.

35Voir les articles cités dans Barrett (2003, tableau 15.3, p.378) concernant les travaux sur l�esti-
mation des béné�ces marginaux retirés de la dépollution et les coûts marginaux de dépollution des
émissions de CO2 au niveau global. Comme le souligne Barrett, l�estimation des béné�ces marginaux
retirés de la dépollution dépend signi�cativement du choix de la valeur du taux d�escompte.
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1.5 Conclusion

Ce chapitre avait tout d�abord pour objectif de présenter les AEI concernant les

problèmes de pollutions transfrontalières d�un double point de vue : leur description

institutionnelle et leurs justi�cations théoriques. En particulier, d�un point de vue théo-

rique, nous avons vu que le clivage entre la norme uniforme et les normes di¤érenciées

de réduction des émissions est présent aussi bien pour la gestion des problèmes de

pollutions domestiques que transfrontalières. La revue de littérature sur l�e¢ cacité des

di¤érents AEI s�est concentrée sur le traitement théorique de la question d�e¢ cacité

de la norme uniforme dans les AEI. Nous avons vu que les travaux les plus récents

proposent di¤érents arguments théoriques pour expliquer la fréquence d�adoption de

la norme uniforme dans les AEI. Nous avons voulu apporter également quelques élé-

ments de réponse dans ce débat. C�est la raison pour laquelle le chapitre II de cette

thèse va étudier le rôle de l�imperfection des transferts compensatoires entre les pays

en vu de comparer l�e¢ cacité relative des di¤érents accords de norme uniforme et de

normes di¤érenciées. Le chapitre III de la thèse va analyser les conséquences du type

d�AEI sur les décisions d�investissement des entreprises dans de nouvelles technologies

de dépollution.

Ce chapitre sur les problèmes de pollutions transfrontalières a, en outre, fourni une

revue de littérature sur l�analyse empirique de ces problèmes de pollution. Nous avons

principalement souligné l�utilisation des jeux di¤érentiels comme base théorique pour

l�évaluation empirique en termes d�e¢ cacité économique et d�e¢ cience environnemen-

tale des problèmes de pollutions transfrontalières comme le changement climatique, les

pluies acides ou les problèmes de pollutions dans les eaux internationales. La prise en

compte de la dynamique du stock de pollution nous a paru essentielle pour comprendre

l�évolution concrète d�une pollution maritime, celle de la mer Noire. C�est la raison pour

laquelle l�objectif du chapitre IV de cette thèse réside dans l�évaluation empirique de

l�e¢ cacité économique et de l�e¢ cience environnementale de di¤érents arrangements
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institutionnels pour atténuer le problème de pollution de la mer Noire.



Chapitre 2

Les Négociations
Environnementales Internationales :
Norme Uniforme et Normes
Di¤érenciées

67
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2.1 Introduction1

L�objectif de ce chapitre est de comparer l�e¢ cacité de deux types d�accord

négocié : le premier consiste à imposer une norme uniforme, le second consiste en

des normes di¤érenciées. Les deux types d�accord peuvent être associés à un méca-

nisme de transferts compensatoires entre deux pays. Dans le contexte d�un problème

de pollution transfrontalière, trois questions se posent. Pourquoi des pays gagneraient-

ils en signant des accords environnementaux internationaux (dorénavant notés AEI)

de norme uniforme, a priori contraignante pour des pays hétérogènes ? Des transferts

compensatoires permettraient-ils de rendre la norme uniforme préférable même s�ils

sont coûteux à mettre en �uvre ? Quel est l�impact de l�existence de coûts �xes dans

la technologie de dépollution sur le niveau de bien-être des pays et donc sur leur choix

d�un des deux types d�accord ? A�n de répondre à ces questions, nous utilisons un jeu

de négociation et la solution de Nash comme concept d�équilibre.

Comme nous l�avons déjà mentionné dans le chapitre introductif, il est généralement

démontré dans la théorie économique que les normes uniformes sont des instruments

moins e¢ caces que les normes di¤érenciées plus ��exibles�en présence de joueurs asy-

métriques (Harstad (2005), p.2). Si les pays ont des coûts marginaux de mise en �uvre

de la politique environnementale di¤érents, alors les obligations uniformes augmentent

le coût total pour arriver à un objectif environnemental donné (Hoel (1992), p.142).

Toutefois, nous observons que les normes uniformes sont fréquemment utilisées dans les

AEI (Hoel (1991), p.64 ; Harstad (2005), p.2). L�exemple le plus connu d�AEI reposant

sur une norme uniforme est le Protocole de Montréal sur les Substances qui Dégradent

la Couche d�Ozone (1987). Cet accord recommande aux pays signataires de réduire de

20 % leurs émissions de CFC (chloro�uorocarbones) et de halons de 1986, objectif à

accomplir jusqu�en 1998. Un autre exemple est le Protocole d�Helsinki (1985) qui a

imposé la réduction de 30 % des émissions de dioxyde de soufre de 1980, objectif à
1Ce chapitre s�appuie sur un article co-écrit avec Jean-François Jacques.
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accomplir jusqu�en 19932 (Finus (2001)).

Par ailleurs, un certain nombre d�AEI recommandent l�utilisation de normes di¤é-

renciées entre les pays. Un premier exemple est le Protocole d�Oslo sur les réductions

supplémentaires d�émissions de dioxyde de soufre, signé en 1994, qui impose aux pays

des réductions di¤érenciées de leurs émissions. L�exemple le plus connu d�accord envi-

ronnemental ayant mis l�accent sur l�utilisation de normes di¤érenciées est le Protocole

de Kyoto (1997) sur le changement climatique. Celui-ci impose des normes di¤érenciées

pour les di¤érents pays participants.

Comme nous l�avons déjà mentionné, l�intuition dicte souvent l�utilisation de normes

di¤érenciées dans les AEI. Ces normes prendraient en compte les caractéristiques

propres à chaque pays, eux-mêmes hétérogènes entre eux, en termes de préférences

environnementales, de fonctions de dommage et de coût de dépollution. Cependant,

plusieurs arguments théoriques plaident en faveur de la mise en �uvre de normes uni-

formes3 : l�équité (Welsch (1992)), les problèmes informationnels entre les pays (Larson

et Tobey (1994), Harstad (2005)), l�argument de �point focal� (Schelling (1960)), les

problèmes d�agence (Boyer et La¤ont (1999)) et l�argument de commerce international

(Copeland et Taylor (2005)).

Nous étudions un problème de pollution transfrontalière entre deux pays. Cela

signi�e qu�il existe des externalités négatives de pollution entre ces pays : les émis-

sions d�un des pays a¤ectent négativement le bien-être de l�autre. En ce qui concerne

les problèmes de changement climatique, de l�appauvrissement de la couche d�ozone,

de pluie acide ou encore de pollution des eaux internationales, ces e¤ets négatifs causés

aux autres pays sont très peu souvent internalisés par les pays pollueurs.

En présence de problèmes de pollutions transfrontalières, les dispositions d�un ac-

cord peuvent inclure un schéma de transferts compensatoires de certains pays vers

d�autres a priori moins enclins à la coopération. Cet instrument assure donc la parti-

2Voir le chapitre introductif pour d�autres exemples d�AEI avec de la norme uniforme.
3Voir le chapitre introductif pour les explications concernant les arguments mentionnés.
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cipation des pays qui n�auraient pas d�incitation à participer à l�accord sans ces �ré-

compenses�. Dans ce cas, les transferts compensatoires vont permettre l�acceptabilité

de l�accord par tous les pays. Les exemples d�AEI incluant la possibilité de transferts

entre les pays sont le Protocole de Montréal (1987), le Traité sur les Phoques à Fourrure

(�Fur Seal Treaty�) (1911) et la Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques

Persistants (POP) (2001). En e¤et, les pays signataires du Protocole de Montréal ont

créé le Fonds Multilatéral en 1990. Ce fonds est abondé par les contributions de 49

pays industrialisés dont l�objectif est d�aider les pays en voie de développement à com-

penser leurs coûts supplémentaires de mise en conformité aux termes de l�accord. Dans

le Traité sur les Phoques à Fourrure, les transferts ont permis la participation des

pays avec des populations de phoques pélagiques. La Convention de Stockholm sur les

Polluants Organiques Persistants (POP) prévoit un mécanisme d�assistance �nancière

pour permettre la participation des pays en voie de développement et des pays en

transition.

Cependant, la mise en �uvre de transferts compensatoires peut être coûteuse, à

ce titre il est possible de les quali�er d�imparfaits. L�idée est la suivante : il peut se

produire des pertes dans les transferts entre les pays ce qui signi�e que le montant

versé est supérieur au montant reçu. L�imperfection des transferts peut d�abord être

justi�ée par l�existence de coûts administratifs aux échanges de transferts entre les pays.

Il peut être coûteux, d�un point de vue administratif, au pays donateur de collecter

les transferts au niveau national pour ensuite les verser au pays béné�ciaire. L�autre

argument peut être l�existence d�un autre type de coût : il peut être coûteux, en termes

politiques, pour le gouvernement du pays donateur de convaincre électeurs et lobbies

nationaux de réaliser des paiements de transferts internationaux. Dans ce chapitre,

nous analysons les conséquences de l�éventualité de transferts imparfaits sur l�issue des

négociations.

Le cadre adopté dans ce chapitre s�applique également au problème de pollution
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des mers et rivières internationales. L�exemple de la rivière Colorado4 illustre un con�it

transfrontalier entre les États-Unis et le Mexique. Les États-Unis étaient responsables

du problème de salinité de cette rivière, et à la suite de la plainte du Mexique, ont

accepté d�entreprendre une mesure coûteuse, la construction d�une usine de désalinisa-

tion en Arizona. Ce con�it a conduit à la signature de l�Accord de 1973 (�Minute 242

of the International Water and Boundary Commission�).

Comme l�illustre cet exemple, le coût �xe de l�investissement dans la protection

environnementale internationale peut constituer un facteur important de coopération

entre les pays. Autrement dit, le niveau des coûts �xes peut a¤ecter les gains tirés de la

coopération associés à des AEI. Il est possible de justi�er l�existence de coûts �xes en

pratique. Par exemple, une entreprise polluante dans un pays peut décider d�installer

une usine spéci�que pour le traitement de sa pollution. La construction d�une telle

usine représente un coût �xe pour l�entreprise. Si le niveau du coût �xe est élevé, il

peut être rationnel, pour des pays similaires, que l�un des pays fasse l�investissement

et donc paye le coût �xe, et que l�autre le compense par des transferts �nanciers. Dans

ce chapitre, nous construisons un modèle qui analyse les conséquences de la présence

de coûts �xes.

L�absence d�autorité supranationale pour réguler les problèmes de pollution inter-

nationale et le fait que les pays soient souverains nous conduisent à utiliser un jeu de

négociation entre deux pays. Le problème de négociation est modélisé comme un jeu

à une seule étape dans lequel des pays négocient de façon coopérative les niveaux des

normes et des transferts5. Comme nous considérons un jeu à une seule étape, nous

n�étudions pas le problème de respect des dispositions de l�accord une fois celles-ci né-

gociées. Prendre en compte cet aspect important des AEI est possible, dans un cadre de

jeux répétés par l�utilisation de stratégies de punitions6. Mais ce qui nous importe ici

4La discussion sur la rivière Colorado est reprise de Maler (1990).
5Pour la simplicité du modèle, nous considérons seulement les décisions des gouvernements dans

les négociations et excluons l�in�uence des lobbies nationaux.
6On peut imaginer dans un cadre dynamique que si un pays constate un non-respect de l�accord,
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est le résultat des négociations. Nous supposons qu�il existe un comportement coopé-

ratif de la part des pays en ce sens qu�ils pourraient souhaiter améliorer leur niveau de

bien-être par un processus de négociation. Nous adoptons alors un concept de la théo-

rie des jeux coopératifs7 : la solution de Nash (1950). Cette solution satisfait certains

des axiomes utilisés en théorie �du choix social�, le plus important étant l�e¢ cacité au

sens de Pareto8. La solution de la négociation peut être dé�nie de façon axiomatique

en déterminant la frontière de Pareto et le point de menace (ou le point de désaccord),

ce dernier étant la situation sans coopération9. De façon plus générale, le résultat des

négociations va dépendre des pouvoirs de négociation relatifs des pays (Jéhiel (1997)).

Pour Harstad (2005), la justi�cation traditionnelle de la norme uniforme est l�exis-

tence d�asymétrie d�information entre di¤érents agents. Comme les béné�ces et les

coûts de dépollution des pays sont généralement imparfaitement connus par les autres

pays engagés dans une négociation internationale, il peut être préférable en termes de

bien-être de négocier une norme moyenne (uniforme) que di¤érenciée.

Par exemple, Heyes et Simons (2003) comparent l�e¢ cacité de la norme uniforme

et des normes spéci�ques à chaque �rme dans le cadre d�un problème de pollution

domestique. Ils défendent l�idée que contraindre la régulation à la moyenne des carac-

téristiques de la population peut atténuer en partie l�e¤et de cliquet (�ratchet e¤ect�)10.

Ils montrent que si le régulateur a la possibilité de di¤érencier les normes mais ne l�uti-

il a toujours la menace de se placer à son point de menace.
7Il existe un nombre important de travaux étudiant les problèmes environnementaux dans le cadre

des négociations �coopératives�, selon la solution de Nash : voir entre autres Amacher et Malik (1996),
Eckert (2003) et Kampas et White (2003). Toutefois, il existe une voie alternative pour modéliser les
négociations dans le cadre de la théorie des jeux non-coopératifs. Dans ce cadre, la durée des négocia-
tions peut être prise en compte via l�utilisation du jeu de négociations d�o¤res alternées (Rubinstein
(1982)). Voir le chapitre introductif (note de bas de page 22) pour les références des articles qui
utilisent cet outil pour modéliser les problèmes environnementaux.

8La solution de Nash satisfait les axiomes suivants : l�optimalité au sens de Pareto, l�indépendance
des alternatives non-pertinentes et la symétrie (Osborne et Rubinstein (1994), p.307.)

9Une introduction aux jeux de négociation à la Nash peut être trouvée dans Harsanyi (1977).
10Ce dernier repose sur l�asymétrie d�information du type sélection adverse. La partie non-informée

o¤re à la partie informée des contrats plus �exigeants� si elle apprend que sa productivité ou sa
valorisation sont plus élevées. Cela est valable dans le cadre des contrats de court terme (Bolton et
Dewatripont (2005), p.368).
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lise pas, cette alternative doit être supprimée car elle est toujours nuisible pour le

bien-être. Dans le chapitre introductif, nous avons évoqué les di¤érents arguments de

la littérature justi�ant l�utilisation fréquente de la norme uniforme.

Le but de ce chapitre est de fournir un argument alternatif qui explique pourquoi

des pays signent des AEI avec des normes uniformes sans supposer d�asymétrie d�in-

formation et en restreignant l�ensemble de variables de négociation aux seuls normes

et transferts compensatoires (pas de commerce international, ni de négociations liées).

Comme les normes di¤érenciées respectent les caractéristiques hétérogènes des pays,

nous pourrions penser que les accords de norme uniforme doivent concerner des pays

similaires ou des pays ayant des caractéristiques imparfaitement observables.

La première partie du chapitre montre que des accords de norme uniforme avec

transferts peuvent dominer au sens de Pareto les accords de normes di¤érenciées sans

transfert même en présence de pays hétérogènes. L�explication de ce résultat provient

de l�existence de transferts compensatoires, mêmes imparfaits. Des transferts faiblement

imparfaits contribuent à compenser le coût de dépollution additionnel du pays peu

soucieux de l�environnement car le niveau de dépollution est supérieur dans le cadre

d�un accord de norme uniforme. Ceci montre que la norme uniforme n�est pas réservée

aux pays identiques. Par ailleurs, deux pays identiques peuvent ne pas signer un accord

uniforme. C�est précisément l�objet de la seconde partie de ce chapitre que d�illustrer

cette idée à l�aide d�un exemple. En e¤et, cette partie démontre la proposition suivante :

des pays strictement identiques peuvent trouver intérêt à réduire di¤éremment leurs

émissions. L�explication de ce résultat trouve son origine dans l�hypothèse de coûts �xes

dans la technologie de dépollution. En e¤et, l�introduction de coûts �xes implique une

non-convexité locale de la fonction de coût de dépollution. Des pays identiques peuvent

gagner collectivement en signant un accord de normes di¤érenciées a�n de pro�ter des

rendements d�échelle dans la dépollution. En revanche, un des pays dépollue pour les

deux, et donc paie le coût �xe de l�investissement. En contrepartie, il est compensé
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pour cet e¤ort par des transferts monétaires. Nous montrons que le niveau des coûts

�xes doit être su¢ samment élevé dans ce cas.

Ce chapitre comporte quatre sections. La section 2.2 présente le modèle sans coût

�xe dans lequel deux pays hétérogènes entreprennent chacun des activités de dépollu-

tion. La comparaison d�e¢ cacité concerne principalement deux accords de second rang :

un accord de norme uniforme avec transferts (UT) et un accord de normes di¤érenciées

sans transfert (D). Dans cette section, il s�agit d�abord d�analyser le bien-être global

et ensuite le bien-être individuel des pays dans chacun des accords. En�n, les parts du

surplus total des pays découlant du type d�accord négocié sont évaluées et discutées.

La section 2.3 considère un modèle avec des coûts �xes dans la technologie de dépol-

lution en présence de pays identiques. Dans cette section, nous étudions d�abord le cas

d�action réciproque où des pays identiques réalisent le même e¤ort de dépollution et

paient chacun le coût �xe de l�investissement de la technologie de dépollution. Comme

les pays sont identiques, il n�y a pas de besoin de transferts compensatoires entre les

pays : on considère donc un accord de norme uniforme sans transfert (U). Nous étu-

dions ensuite le cas d�action unilatérale où l�un des pays dépollue pour les deux et paie

le coût �xe de l�investissement, et l�autre le compense par des transferts �nanciers : c�est

un accord de normes di¤érenciées avec transferts (DT). En�n, la section 2.4 conclut.

2.2 Pays Asymétriques : Absence de Coût Fixe

2.2.1 Cadre du Modèle

Nous considérons un problème de pollution transfrontalière entre deux pays

i = 1; 2. Cela signi�e que les émissions d�un pays a¤ectent négativement le bien-être11

de l�autre pays (existence d�externalités). Nous prenons en compte une situation dans

11Le bien-être individuel représente dans notre modèle le niveau d�utilité de chacun des pays, qui
peut s�écrire soit comme la somme des béné�ces retirés de la dépollution globale et de la consommation
d�un bien privé, soit comme la somme des béné�ces retirés de la dépollution globale et des dotations
initiales exogènes nets des coûts de dépollution.
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laquelle deux pays coopèrent pour le bien-être des deux a�n d�atténuer ce problème

de pollution transfrontalière. La coopération se manifeste à travers des négociations

internationales entre les pays. Les pays sont hétérogènes en termes de béné�ces retirés

de la dépollution globale ou de dommages liés à la pollution globale et en termes de

coûts de dépollution.

L�objectif de chaque pays est de maximiser sa fonction d�utilité sous sa contrainte

budgétaire. Le programme pour le pays i = 1; 2 s�écrit comme suit :

Max
ai
NBi =Max

ai
[Bi(a1 + a2) + ci] (2.1)


i � ci + Ci(ai)

où NBi représente la fonction d�utilité du pays i = 1; 2; Bi(a1 + a2) représente les

béné�ces retirés de la dépollution globale, A = a1 + a2; par le pays i, ci représente la

consommation d�un bien privé. 
i désigne les dotations initiales exogènes du pays i qui

sont utilisées pour la consommation d�un bien privé ci et pour les coûts de dépollution

Ci(ai): Cette structure de l�économie peut être assimilée à une entreprise dans chaque

pays qui produit avec une technologie de production et dispose aussi d�une technologie

de dépollution12.

La dépollution globale (A = a1 + a2) est formée des e¤orts de dépollution des pays

1 et 2 respectivement, a1 =
�
E1 � �1 et a2 =

�
E2 � �2: Les variables

�
E1 et

�
E2 désignent

respectivement les niveaux d�émissions des pays 1 et 2 à une année de référence. Souvent

le choix de l�année de référence (�base year�) fait sujet de discussion entre les pays dans

les AEI. Par exemple, l�année 1986 a été choisie, après de longues discussions comme

année de référence aux réductions d�émissions de CFC dans le Protocole de Montréal

(1987)13. Dans les chapitres II et III de cette thèse, nous supposons d�abord que ces

12
i peut être considéré comme une dotation initiale en travail qui joue le rôle de numéraire. La
production de bien se réalise alors avec une technologie de 1 pour 1.
13La position des États-Unis avec d�autres pays participants avait été le choix de l�année 1986 comme
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niveaux sont donnés de façon exogène car ils sont déterminés souvent sur la base de

preuves scienti�ques dans les AEI. Nous écartons donc toute négociation entre les pays

sur le choix de l�année de référence. Ensuite, nous supposons que les niveaux d�émissions

des pays à une année de référence sont égaux et sont normalisés à 1;
�
E1 =

�
E2 = 1:

Cette hypothèse nous permet de nous focaliser sur deux sources d�hétérogénéité entre

les pays, indépendamment de leur taille. Nous pouvons justi�er cette égalité de la

manière suivante. Comme les pays n�ont pas entrepris d�activités de dépollution avant

la signature de l�accord, ce qui constitue la source du problème de pollution, leur niveau

d�émissions dans le passé peut être déterminé uniquement par leur taille respective, et

non pas par leur sensibilité à la pollution globale ou leur coût de dépollution. On

suppose que les pays sont de même taille, ce qui peut conduire à ce que les deux pays

aient des niveaux d�émissions identiques pour l�année de référence dans le passé.

Les variables �1 et �2, avec �1 � 1; �2 � 1; désignent respectivement les taux di¤é-

renciés de réduction des émissions des pays 1 et 2: Dans le Protocole de Kyoto (1997),

l�accord de partage des e¤orts de réduction des émissions dans l�Union Européenne

implique des taux di¤érenciés. Par exemple, les pays suivants doivent réduire leurs

émissions de 1990 de di¤érents pourcentages : Autriche (-13%), France (0%), Grèce

(+25%).

Dans la fonction de béné�ces retirés de la dépollution globale Bi(a1 + a2) pour le

pays i = 1; 2; les e¤orts de dépollution d�un pays béné�cient à l�autre car il s�agit d�un

problème de pollution transfrontalière. Cette fonction prend en compte le consentement

à payer des pays pour un environnement global plus propre. Elle décrit également

les dommages subis par un pays à cause de la pollution globale. Cette fonction est

année de référence, ce qui correspondait à l�année précédant l�aboutissement anticipé des négociations.
A�n d�augmenter son pouvoir de négociation, la Commission Européenne a refusé cette proposition.
En outre, la Russie insistait sur l�année 1990 car elle avait déjà établi un plan quinquennal pour étendre
sa production de CFC, la �n prévue pour 1990. Comme Benedick (1991) le souligne, par l�e¤et de
chance qui semble jouer un rôle dans les négociations, les pays se sont mis d�accord sur 1986, avec
l�acceptation de l�article 2 du Protocole, qui a permis de prendre en compte la situation de la Russie
(p.83).
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supposée croissante et concave, c�est-à-dire B
0
(:) > 0 et B

00
(:) < 0: Les béné�ces retirés

de la dépollution globale sont croissants en fonction de la dépollution globale mais

les béné�ces marginaux sont décroissants lorsque le niveau de la dépollution globale

augmente.

Les coûts de dépollution du pays i = 1; 2 sont représentés par la fonction Ci(ai)

supposée croissante et convexe, i.e. C
0
i(ai) > 0 et C

00
i (ai) > 0: L�argument de cette

fonction dépend de l�e¤ort de dépollution individuel de chacun des pays, ai: Nous

excluons donc toute possibilité de transferts ou de retombées technologiques entre les

deux pays. Nous supposons que le coût de dépollution est nul lorsqu�il n�existe pas de

dépollution, i.e. Ci(0) = 0 pour i = 1; 2.

A�n de prendre en compte l�hétérogénéité entre les pays en termes d�exposition à la

pollution globale, nous écrivons les fonctions de béné�ce respectivement pour les pays

1 et 2 de la façon suivante : B(a1 + a2) et �B(a1 + a2) où � est une constante positive

plus petite ou égale à 1. Par ailleurs, nous proposons de modéliser l�hétérogénéité des

pays en termes de coûts de dépollution de la façon suivante : C(a1) pour le pays 1

et �C(a2) pour le pays 2 où � représente une constante positive. Nous ne faisons pas

d�hypothèse sur la valeur du paramètre �:

L�objet de cette section est de comparer les accords de norme uniforme avec trans-

ferts et de normes di¤érenciées sans transfert en termes de bien-être global et, égale-

ment au sens de Pareto. Cependant, avant de commencer à analyser le résultat des

négociations, nous allons étudier le point de menace des négociations qui représente la

situation dans laquelle les pays ne coopèrent pas.

2.2.2 Le jeu non coopératif des pays

Nous supposons que les pays utilisent des stratégies d�équilibre de Nash quand

ils préfèrent ne pas coopérer pour atténuer le problème de pollution transfrontalière.
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Lemme 1 Les niveaux de dépollution des pays 1 et 2 sont dé�nis respecti-

vement par le système 2.2 :

�
B

0
(A) = C

0
(a1)

�B
0
(A) = �C

0
(a2)

(2.2)

Ces conditions traduisent l�égalité des béné�ces marginaux individuels retirés de la

dépollution globale aux coûts marginaux individuels de dépollution. En e¤et, quand un

pays dépollue, il ne prend pas en compte les e¤ets positifs de son action sur le bien-être

de l�autre pays, c�est-à-dire, il n�internalise pas les externalités. C�est la raison pour

laquelle ces programmes n�aboutissent pas à la condition caractérisant la solution de

premier rang. Cette condition nous donnerait l�égalité des béné�ces marginaux totaux

retirés de la dépollution globale aux coûts marginaux individuels de dépollution.

Preuve. L�objectif du pays 1 est de maximiser sa fonction d�utilité sous sa contrainte

budgétaire, en prenant comme donné le niveau de dépollution du pays 2; a2: Cela re-

vient à maximiser par rapport à son propre niveau de dépollution la fonction suivante :

Max
a1

[B(a1 + a2) + 
1 � C(a1)] (2.3)

La condition du premier ordre de ce programme s�écrit : B
0
(A) = C

0
(a1) car 
1 est

exogène.

De façon similaire, la condition du premier ordre du programme pour le pays 2 est

la suivante : �B
0
(A) = �C

0
(a2):

La solution du système 2.2 nous donne respectivement les niveaux de dépollution

des pays 1 et 2, ainsi que le niveau de dépollution total à l�équilibre de Nash,
^
a1;

^
a2;

^
A:

Nous pouvons alors déterminer les niveaux de bien-être de chacun des pays au point

de menace des négociations :

^
NB1 = B(

^
A) + 
1 � C(

^
a1) (2.4)

^
NB2 = �B(

^
A) + 
2 � �C(

^
a2) (2.5)
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Nous allons maintenant comparer l�e¢ cacité de deux accords de second rang : ac-

cords de norme uniforme avec transferts (UT) et de normes di¤érenciées sans transfert

(D).

2.2.3 La coopération : accord de norme uniforme avec trans-
ferts et accord de normes di¤érenciées sans transfert

Notre objectif dans cette partie du chapitre est de comparer du point de vue

du bien-être deux accords de second rang (UT et D). D�un côté, l�accord �UT�intègre

la contrainte d�uniformité des normes de dépollution pour des pays hétérogènes et

inclut un mécanisme de transferts compensatoires. De tels accords existent comme par

exemple, la Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques Persistants (POP)

signée en 2001 qui oblige tous les pays signataires à éliminer la production et les usages

récents intentionnels de POP. En outre, un mécanisme d�assistance �nancière est prévu

dans les dispositions de la convention pour permettre la participation des pays en voie

de développement et des pays en transition14. De l�autre côté, l�accord �D�permet de

prendre en compte l�hétérogénéité des pays à l�aide de taux di¤érenciés de réduction des

émissions, mais n�incorpore pas de schéma de transferts compensatoires. Comme nous

l�avons déjà mentionné, le Protocole de Kyoto sur le Changement Climatique implique

des normes di¤érenciées pour di¤érents blocs de pays, mais ne spéci�e pas de schéma de

transferts compensatoires explicites15. Mais, comme le soulignent Chander et al. (2002,

p.113) et Barrett (2003, p. 361), le marché de permis d�émissions et le mécanisme de

développement propre constituent des alternatives aux transferts permettant d�obtenir

des résultats semblables via une attribution appropriée des droits initiaux.

La question légitime est de connaître pourquoi nous nous intéressons à ces deux

accords spéci�ques. En e¤et, nous excluons de notre analyse de pays hétérogènes les

accords de normes di¤érenciées avec transferts (DT) et de norme uniforme sans trans-

14Source : http ://www.epa.gov/oppfead1/international/pops.htm
15Ceci est également mentionné dans Chander et Tulkens (2006, p.11, note de bas de page 12).
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fert (U). Il est clair que les accords ayant un ensemble de variables de négociation plus

riche vont dominer en termes de bien-être global et individuel tous les autres accords

sous les hypothèses de concavité de la fonction de béné�ce et de convexité de la fonction

de coût16. Nous avons donc toujours la supériorité en termes parétiens de l�accord DT

sur D, de l�accord UT sur U, de l�accord D sur U, de l�accord DT sur UT et en�n de

l�accord DT sur U. Il reste donc à e¤ectuer comme analyse de bien-être la comparaison

des accords de second rang que sont les accords UT et D.

Dans ce qui suit, nous allons d�abord analyser la solution de Nash pour l�accord de

norme uniforme avec transferts.

Accord de norme uniforme avec transferts

La solution de Nash s�écrit comme suit dans ce cas17 :

Max
�
a;t

2664
�
B(2

�
a) + 
1 � C(

�
a)� (1 + �)t�

^
NB1

�
�
�
�B(2

�
a) + 
2 � �C(

�
a) + t�

^
NB2

�1�
3775 (2.6)

La norme uniforme
�
a et les transferts t constituent les variables de négociation dans

cet accord. Le premier terme représente les gains retirés de la coopération (par rapport

au bien-être au point de menace) par le pays 1 et le deuxième représente ceux du pays

2: Les pays ont, par dé�nition, des pouvoirs de négociation hétérogènes représentés par

le paramètre  pour le pays 1 et (1� ) pour le pays 2; où  est un paramètre positif

0 <  < 1: Lorsque le paramètre  augmente, le poids de l�utilité du pays 1 dans la

16Comme nous allons le voir dans la section suivante avec des pays identiques, l�introduction des
coûts �xes qui conduit à une non-convexité locale de la fonction de coût de dépollution amène à
d�autres résultats en termes de bien-être.
17Les contraintes budgétaires des pays 1 et 2 s�écrivent respectivement :


1 = C(
�
a) + c1 + (1 + �)t


2 = �C(
�
a) + c2 � t

La di¤érence des contraintes budgétaires par rapport à celles à l�équilibre de Nash provient de
l�existence de transferts t: En e¤et, le pays 1 verse des transferts (1 + �)t au pays 2; où � � 0 mesure
le degré d�imperfection des transferts, et le pays 2 reçoit les transferts de montant t:
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négociation augmente, et vice versa. Cette solution de Nash est unique pour chaque

paire de pouvoirs de négociation des deux pays.

Nous supposons que les paiements de transferts18 sont imparfaits en ce sens que

pour payer au pays 2 le transfert de montant t; le coût supporté par le pays 1 est

(1 + �)t; avec � > 0: Le paramètre � mesure donc l�imperfection des transferts entre

les pays. Le cas � = 0 représente le cas d�absence de perte dans les transferts (ou

transferts parfaits). L�idée des transferts imparfaits est similaire au coût marginal des

fonds publics en économie publique, c�est-à-dire le coût social de prélever une unité

de ressources monétaires19. Le paramètre � peut être interprété aussi comme un coût

politique. Nous considérons le cas où les transferts sont positifs t � 020, c�est-à-dire où

le pays 1 verse des transferts au pays 221. Ceci correspond au cas où le pays 2 dispose

de peu de dotations initiales (
2 petit) et/ou retire moins de béné�ces de la dépollution

globale (� << 1) que le pays 1:

Si l�on note V la fonction objectif de la solution de Nash, la condition du premier

ordre par rapport à la norme uniforme
�
a s�écrit :

@V

@
�
a
= 0()


h
2B

0
(
�
a)� C 0

(
�
a)
i

�
B(2

�
a) + 
1 � C(

�
a)� (1 + �)t�

^
NB1

� (2.7)

=
( � 1)

h
2�B

0
(
�
a)� �C 0

(
�
a)
i

�
�B(2

�
a) + 
2 � �C(

�
a) + t�

^
NB2

�
La condition du premier ordre par rapport aux transferts t s�écrit :

18�L�introduction des transferts monétaires requiert une hypothèse : l�utilité de chacun des joueurs
de la monnaie doit être linéaire. Autrement dit, l�utilité marginale de la monnaie doit être constante�
(reprise de Barrett (2003)).
19Le coût marginal des fonds publics correspond à une perte sèche (�deadweight loss�) car les

gouvernements se procurent des revenus par l�intermédiaire de taxes distorsives.
20Voir l�annexe A1 pour la preuve concernant la positivité des transferts dans le cas � � 0 et � < 1

avec une fonction de coût linéaire:
21En fait, nous ajoutons une contrainte sur les paramètres pour ne considérer que des cas de trans-

ferts strictement positifs du pays 1 au pays 2, ce qui simpli�e l�analyse, car lorsque les transferts sont
nuls la frontière de Pareto est discontinue.
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@V

@t
= 0()  [�(1 + �)]�

B(2
�
a) + 
1 � C(

�
a)� (1 + �)t�

^
NB1

� (2.8)

=
( � 1)�

�B(2
�
a) + 
2 � �C(

�
a) + t�

^
NB2

�
Ces conditions du premier ordre nous fournissent le niveau de la norme uniforme

�
a et des transferts t dans l�accord de norme uniforme avec transferts. Les niveaux de

bien-être des pays 1 et 2 respectivement découlent en conséquence :

NB1UT = B(2
�
a) + 
1 � C(

�
a)� (1 + �)t (2.9)

NB2UT = �B(2
�
a) + 
2 � �C(2

�
a) + t (2.10)

Nous allons maintenant passer à l�analyse de la solution de Nash pour l�accord de

normes di¤érenciées sans transfert.

Accord de normes di¤érenciées sans transfert

La solution de Nash s�écrit comme suit22 :

Max
a1;a2

2664
�
B(a1 + a2) + 
1 � C(a1)�

^
NB1

�
�
�
�B(a1 + a2) + 
2 � �C(a2)�

^
NB2

�1�
3775 (2.11)

Les normes di¤érenciées des deux pays a1 et a2 constituent maintenant les

variables de négociation dans cet accord. Par rapport à l�accord précédent, les normes

ne sont plus contraintes à l�uniformité entre les deux pays, en revanche les transferts

compensatoires sont absents.
22Dans ce cas, les contraintes budgétaires des pays 1 et 2 s�écrivent respectivement :

1 = C(a1) + c1

2 = �C(a2) + c2
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Si l�on note V la fonction objectif de la solution de Nash, la condition du premier

ordre par rapport à la norme di¤érenciée du pays 1; a1 s�écrit :

@V

@a1
= 0()


�
B

0
(a1 + a2)� C

0
(a1)

��
B(a1 + a2) + 
1 � C(a1)�

^
NB1

� (2.12)

=
( � 1)

�
�B

0
(a1 + a2)

��
�B(a1 + a2) + 
2 � �C(a2)�

^
NB2

�
La condition du premier ordre par rapport à la norme di¤érenciée du pays 2; a2

s�écrit :

@V

@a2
= 0()


�
B

0
(a1 + a2)

��
B(a1 + a2) + 
1 � C(a1)�

^
NB1

� (2.13)

=
( � 1)

�
�B

0
(a1 + a2)� �C

0
(a2)

��
�B(a1 + a2) + 
2 � �C(a2)�

^
NB2

�
Ces conditions du premier ordre nous fournissent les niveaux des normes di¤é-

renciées a1 et a2 dans l�accord de normes di¤érenciées sans transfert. Les niveaux de

bien-être des pays 1 et 2 respectivement en découlent :

NB1D = B(a1 + a2) + 
1 � C(a1) (2.14)

NB2D = �B(a1 + a2) + 
2 � �C(a2) (2.15)

Dans la suite, nous allons d�abord comparer la valeur de la fonction de bien-être

social23 (ou fonction de la solution de Nash) dans chacun des accords de norme uniforme

23Pour une justi�cation de V comme une fonction de bien-être social, voir Mas-Colell et al. (1995,
p. 825-846).
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avec transferts et de normes di¤érenciées sans transfert. Ceci nous permet de déterminer

le bien-être collectif des pays suite à l�adoption d�un certain type d�accord.

Nous allons ensuite comparer le bien-être individuel des pays dans chacun des AEI.

Plus spéci�quement, nous fournissons les conditions su¢ santes sous lesquelles un type

d�accord domine au sens de Pareto l�autre. A�n d�assurer la positivité des transferts,

nous posons quelques hypothèses additionnelles : le pays béné�ciaire des transferts est

peu sensible à la dépollution globale (ou à la pollution globale) et il est relativement

pauvre pour accepter les transferts. Pour e¤ectuer cette analyse, nous utilisons dans un

premier temps le concept de frontière de Pareto sous l�hypothèse de coût de dépollution

linéaire. Dans un second temps, nous nous servons des conditions du premier ordre des

deux programmes sous l�hypothèse de coût de dépollution non linéaire.

Comparaison des niveaux de bien-être collectifs

Dans ce paragraphe, nous allons tout d�abord fournir des conditions sous les-

quelles l�accord de normes di¤érenciées sans transfert dominerait en termes de bien-être

total l�accord de norme uniforme avec transferts. Pour cela, nous sélectionnons d�abord

des valeurs particulières des variables a1 et a2 pour lesquelles la valeur de la fonction

de bien-être social V (a1; a2; t = 0) est supérieure au maximum atteignable par la même

fonction de bien-être social dans l�accord de norme uniforme avec transferts
�
V
�
(
�
a
�
; t�).

Sous ces conditions, nous pourrons déduire que le maximum atteignable par la fonction

de bien-être social dans l�accord de normes di¤érenciées sans transfert est supérieur à

celui atteint dans l�accord de norme uniforme avec transferts.

Nous allons maintenant présenter la sélection des valeurs particulières des variables

a1 et a2:

Dé�nition 1 Soient t� et
�
a
�
les niveaux optimaux des transferts et de la

norme uniforme dans l�accord de norme uniforme avec transferts. Nous dé�nissons a1

et a2 tels que :
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1) a1 + a2 = 2
�
a
�

2) C(a1) = C(
�
a
�
) + (1 + �)t� avec t� > 0:

Nous supposons que a1 � 1; a2 � 0 et t� > 0 : Condition C1.

De telles conditions impliquent des contraintes sur
�
a
�
et t�. Il est cependant possible

d�émettre des hypothèses portant sur les paramètres fondamentaux et non contradic-

toires avec la suite qui permettent de véri�er ces conditions. Nous en fournissons un

exemple dans les annexes A1 et A2. Pour des raisons de clarté d�exposition, nous pré-

férons cette présentation plus générale.

Nous pouvons nous attendre à ce que les transferts optimaux t� s�annulent lorsque

les pays sont identiques, i.e. � = � = 1: Dans ce cas, nous obtenons naturellement

l�égalité des normes optimales dans les accords de norme uniforme avec transferts et

de normes di¤érenciées sans transfert
�
a
�
= a�1 = a

�
2; ce qui implique l�équivalence des

niveaux de bien-être collectif dans ces deux accords.

La première condition de la dé�nition implique que la norme uniforme optimale est

la moyenne des niveaux spéci�ques de normes di¤érenciées. La seconde condition nous

donne a1 >
�
a
�
par la monotonicité de la fonction de coût convexe.

Nous posons la condition principale suivante :

Condition C2 : �(1 + �)
h
C(

�
a
�
)� C(a2)

i
>
h
C(a1)� C(

�
a
�
)
i

La proposition 1 fournit les conditions su¢ santes pour la supériorité de l�accord

de normes di¤érenciées sans transfert, en termes de bien-être collectif, sur l�accord de

norme uniforme avec transferts.

Proposition 1 Si les conditions C1 et C2 sont véri�ées, alors l�accord de

normes di¤érenciées sans transfert domine en termes de bien-être collectif l�accord de

norme uniforme avec transferts.

La condition centrale de cette proposition, la condition C2, signi�e que le coût des

transferts, mesuré par le paramètre �, doit être su¢ samment élevé. Conformément à
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l�intuition, des pays préfèrent collectivement un accord de normes di¤érenciées sans

transfert, par rapport à l�accord de norme uniforme avec transferts, lorsque le coût

des transferts est su¢ samment élevé par rapport au surcoût du pays 1 d�adopter une

norme di¤érenciée
h
C(a1)� C(

�
a
�
)
i
: Ce coût additionnel doit être comparé à la baisse

de coût du pays 2 d�adopter une norme di¤érenciée �
h
C(

�
a
�
)� C(a2)

i
:

Preuve. Le maximum atteignable de valeur de la fonction de bien-être social dans

l�accord de norme uniforme avec transferts s�écrit :

�
V
�
=

�
B(2

�
a
�
)� C(�a

�
)� (1 + �)t� �

^
NB1

�
� (2.16)�

�B(2
�
a
�
)� �C(�a

�
) + t� �

^
NB2

�1�
Cette fonction peut s�écrire comme suit si le paramètre � est strictement positif :

�
V
�

�1�
=

�
B(2

�
a
�
)� C(�a

�
)� (1 + �)t� �

^
NB1

�
� (2.17)24B(2�a�)� �

�
C(

�
a
�
) +

t�

�
�

^
NB2
�

351�

Nous écrivons maintenant la fonction de bien-être social associée aux niveaux spé-

ci�ques de normes di¤érenciées :

V (a1; a2)

�1�
=

�
B(a1 + a2)� C(a1)�

^
NB1

�
� (2.18)24B(a1 + a2)� �

�
C(a2)�

^
NB2
�

351�

Nous notons que les premiers termes entre les crochets dans les équations 2.17

et 2.18 sont identiques par la dé�nition 1. La condition de supériorité de la fonction

de bien-être social avec des normes di¤érenciées sur celle avec de la norme uniforme
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devient alors : 24B(a1 + a2)� �

�
C(a2)�

^
NB2
�

351� > (2.19)

24B(2�a�)� �

�
C(

�
a
�
) +

t�

�
�

^
NB2
�

351�

() [��C(a2)] >
h
��C(�a

�
) + t�

i
(2.20)

car B(a1 + a2) = B(2
�
a
�
) par la dé�nition 1; � et (1� ) sont positifs.

Suivant la dé�nition 1; nous avons t� = C(a1)�C(
�
a
�
)

1+�
: En introduisant l�expression

des transferts dans l�équation 2.20, nous obtenons :

[��C(a2)] >
"
��C(�a

�
) +

C(a1)� C(
�
a
�
)

1 + �

#
(2.21)

() �(1 + �)
h
C(

�
a
�
)� C(a2)

i
>
h
C(a1)� C(

�
a
�
)
i

(2.22)

À partir de la condition C1 et de la première condition de la dé�nition 1, nous

avons a2 <
�
a
�
< a1: Cela implique la positivité des expressions entre les crochets,

c�est-à-dire
h
C(

�
a
�
)� C(a2)

i
> 0 et

h
C(a1)� C(

�
a
�
)
i
> 0:

Nous adoptons maintenant une démarche analogue à celle du paragraphe précédent.

Elle se résume à fournir des conditions sous lesquelles l�accord de norme uniforme

avec transferts dominerait en termes de bien-être total l�accord de normes di¤éren-

ciées sans transfert. Pour cela, nous sélectionnons, comme précédemment, des valeurs

particulières des variables
�
a et t pour lesquelles la valeur de la fonction de bien-être

social
�
V (

�
a; t) est supérieure au maximum atteignable par la même fonction de bien-être

social dans l�accord de normes di¤érenciées sans transfert V �(a�1; a
�
2). Sous ces condi-

tions, nous pourrons déduire que le maximum atteignable par la fonction de bien-être

social dans l�accord de norme uniforme avec transferts est supérieur à celui atteint dans
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l�accord de normes di¤érenciées sans transfert. On s�aperçoit alors que ces conditions

sont symétriques à celles présentées dans le paragraphe précédent.

Nous sélectionnons des valeurs spéci�ques de
�
a et t.

Dé�nition 2 Soient a�1 et a
�
2 les niveaux optimaux des normes di¤érenciées

dans l�accord de normes di¤érenciées sans transfert. Nous dé�nissons
�
a et t tels que :

1)
�
a =

a�1+a
�
2

2

2) C(
�
a) + (1 + �)t = C(a�1)

Nous supposons que a�1 > a
�
2 : Condition C3.

Une telle condition est véri�ée dans un exemple présenté en annexe A3. Une fois

encore, pour des raisons de clarté d�exposition, nous préférons cette présentation plus

générale.

Nous posons la condition principale suivante :

Condition C4 : �(1 + �)
h
C(

�
a)� C(a�2)

i
<
h
C(a�1)� C(

�
a)
i

La proposition 2 fournit les conditions su¢ santes pour la supériorité de l�accord de

norme uniforme avec transferts, en termes de bien-être collectif, sur l�accord de normes

di¤érenciées sans transfert.

Proposition 2 Si les hypothèses C3 et C4 sont véri�ées, alors l�accord

de norme uniforme avec transferts domine en termes de bien-être collectif l�accord de

normes di¤érenciées sans transfert.

La condition centrale de cette proposition, la condition C4, signi�e que le coût

des transferts, mesuré par le paramètre �, doit être su¢ samment faible par rapport

aux coûts de dépollution relatifs des pays dans l�accord de normes di¤érenciées sans

transfert, mesurés relativement aux coûts de dépollution des pays dans l�accord de

norme uniforme avec transferts. Cette proposition, inverse de la proposition 1, indique

que des pays préfèrent collectivement un accord de norme uniforme avec transferts, par
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rapport à l�accord de normes di¤érenciées sans transfert, dès que le coût des transferts

est su¢ samment faible.

Preuve. La condition de supériorité de la fonction de bien-être social associée

à l�accord de norme uniforme avec transferts sur celle associée à l�accord de normes

di¤érenciées sans transfert V �(a�1; a
�
2) s�écrit :

�
V (

�
a; t)

�1�
=

�
B(2

�
a)� C(�a)� (1 + �)t�

^
NB1

�
� (2.23)24B(2�a)� �

�
C(

�
a) +

t

�
�

^
NB2
�

351� >
V �(a�1; a

�
2)

�1�
=

�
B(a�1 + a

�
2)� C(a�1)�

^
NB1

�
�24B(a�1 + a�2)� �

�
C(a�2)�

^
NB2
�

351�

Nous notons que les premiers termes entre les crochets dans l�équation 2.23 sont

identiques grâce à la dé�nition 2. La condition de supériorité de la fonction de bien-être

social avec de la norme uniforme sur celle avec des normes di¤érenciées devient alors :h
��C(�a) + t

i
> [��C(a�2)] (2.24)

Suivant la dé�nition 2; nous avons t = C(a�1)�C(
�
a)

(1+�)
: En introduisant l�expression

des transferts dans l�équation 2.24, nous obtenons le résultat. La condition C3 et

la première condition de la dé�nition 2 impliquent la positivité des termes entre les

crochets, c�est-à-dire
h
C(

�
a)� C(a�2)

i
> 0 et

h
C(a�1)� C(

�
a)
i
> 0.

Nous allons maintenant nous focaliser sur le cas de la fonction de coût de dépollution

linéaire a�n de simpli�er la lecture des conditions de supériorité des accords entre eux

(Conditions C2 et C4). En ce qui concerne la conditionC2, la linéarité de la fonction

de coût permet l�égalité des termes
h
C(

�
a
�
)� C(a2)

i
et
h
C(a1)� C(

�
a
�
)
i
car

�
a
�
est, par

construction, la moyenne de a1 et a2: De même, dans la condition C4, nous obtenons
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l�égalité des termes
h
C(

�
a)� C(a�2)

i
et
h
C(a�1)� C(

�
a)
i
; car

�
a est la moyenne de a�1 et

a�2:

Proposition Principale 1 Si la fonction de coût de dépollution est li-

néaire, l�accord de normes di¤érenciées sans transfert domine en termes de bien-être

total l�accord de norme uniforme avec transferts lorsque,

�(1 + �) > 1

tandis que l�accord de norme uniforme avec transferts domine en termes de bien-être

total l�accord de normes di¤érenciées sans transfert lorsque

�(1 + �) < 1

Tout d�abord, nous notons que la comparaison d�e¢ cacité en termes de bien-être

total, dans le cas de la fonction de coût de dépollution linéaire, ne dépend pas des

pouvoirs de négociation des pays , car dans les deux négociations les pays disposent

du même pouvoir. Il faut rappeler que le paramètre � doit être inférieur ou égal à 1

a�n d�assurer la positivité des transferts compensatoires, comme nous l�avons supposé

au début. La dépendance du résultat par rapport au paramètre � et à la fonction de

béné�ce B peut être e¤ective à travers les conditions C1 et C3.

La première condition de la proposition, �(1 + �) > 1; implique que,

� lorsque les pays ont les mêmes coûts de dépollution (� = 1) et que les transferts

sont imparfaits (� 6= 0), alors l�accord D domine en termes de bien-être total

l�accord UT. Ce résultat est attendu et est lié à l�imperfection des transferts dans

l�accord UT.

� lorsque le pays 2 a des coûts de dépollution supérieurs à ceux du pays 1 (� > 1)

et que les transferts sont parfaits (� = 0), alors l�accord D domine en termes

de bien-être total l�accord UT. Cela signi�e que des transferts parfaits ne sont
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pas en mesure de compenser en termes de bien-être le di¤érentiel des coûts de

dépollution entre les deux pays.

� lorsque le pays 2 a des coûts de dépollution supérieurs à ceux du pays 1 (� > 1)

et que les transferts sont imparfaits (� 6= 0), alors l�accord D domine en termes

de bien-être total l�accord UT. L�imperfection des transferts dans ce cas renforce

le résultat précédent.

Nos résultats montrent que la comparaison de l�e¢ cacité, en termes de bien-être

total, de l�accord de normes di¤érenciées sans transfert et de l�accord de norme uniforme

avec transferts se réduit au mécanisme suivant dans le cas d�une fonction de coût

de dépollution linéaire. Il s�agit de comparer la perte de bien-être associé au coût

des transferts (dans l�accord de norme uniforme avec transferts) avec les coûts de

dépollution marginaux relatifs des deux pays (dans l�accord de normes di¤érenciées

sans transfert). Lorsque le coût du transfert, évalué en termes de coût de dépollution

marginal (ici constant) du pays 2, est inférieur au coût marginal du pays 1, alors il

est dans l�intérêt des deux pays de signer un accord de norme uniforme qui inclut un

transfert et qui réduit les coûts.

Nous allons maintenant passer à l�analyse de bien-être individuel des pays découlant

des accords de norme uniforme avec transferts et de normes di¤érenciées sans transfert.

Comparaison des niveaux de bien-être individuels

Lorsque les pays signent un accord, ils s�entendent implicitement sur la fonction

de bien-être social qui prend la forme de la solution de Nash. Ce programme conduit

à des issues de négociations supérieures à celles obtenues à l�équilibre non coopératif.

Toutefois, du point de vue d�un pays pris individuellement, le gain obtenu dans un

accord donné peut être supérieur à celui obtenu dans un autre accord. Nous nous

intéressons aux situations dans lesquelles les deux pays à la fois obtiendraient un gain



Les Négociations Environnementales Internationales 92

supérieur dans un accord donné plutôt que l�autre. Quelles sont les conditions pour

qu�une telle situation se produise ? A contrario, nous nous focalisons à la �n de cette

section sur des situations dans lesquelles il existe des con�its entre les deux pays sur la

forme de l�accord : quelles sont les conditions sous lesquelles un pays gagne davantage

dans un accord donné que dans un autre accord ? Cela pourrait expliquer la réticence

de certains pays à signer un certain type d�accord, même si par ailleurs son utilité est

supérieure à celle obtenue à l�équilibre non coopératif.

Plus spéci�quement, nous examinons le cas où les deux pays peuvent améliorer leur

gain en signant un accord de norme uniforme avec transferts. Lorsque la fonction de

coût de dépollution est linéaire, nous montrons que la condition (1 + �)� < 1 joue un

rôle crucial. L�interprétation est directe dans le cas de transferts positifs du pays 1 vers

le pays 2: S�il est moins coûteux, en termes de coûts des transferts, de donner au pays

2 les incitations à dépolluer à moindre coût (� est strictement inférieur à 1); alors les

deux pays peuvent trouver intérêt à signer l�accord de norme uniforme avec transferts.

Cela est valable lorsque le pays 2 tire de faibles béné�ces de la dépollution globale (�

est su¢ samment petit) et dispose de faibles dotations initiales (par exemple sa force

de travail 
2 est faible). Nous allons adapter cette condition à un cadre plus général

lorsque la fonction de coût de dépollution est non-linéaire. L�interprétation économique

est similaire à celle du cas linéaire.

Nous procédons principalement en trois étapes. A l�étape 1, nous déterminons la

forme analytique des frontières de Pareto dans les deux accords UT et D lorsque la

fonction de coût est linéaire. Nous montrons que les deux frontières sont linéaires et

identiques dans le cas (1 + �)� = 1. A l�étape 2, nous classons au sens de Pareto ces

deux accords au voisinage de (1 + �)� = 1 quand (1 + �)� 7 1. L�étape 3 consiste

en la généralisation du résultat au cas d�une fonction de coût non-linéaire. Cette der-

nière étape est réalisée en utilisant les conditions du premier ordre des programmes de

maximisation, et non en se basant sur le concept de frontière de Pareto.
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Nous considérons le cas des transferts strictement positifs du pays 1 au pays 224.

Comme nous allons le voir, cette condition contraint les paramètres � et 
2 à prendre

des faibles valeurs.

Nous allons maintenant comparer l�e¢ cacité en termes de bien-être individuel des

accords UT et D dans le cas quasi-linéaire où la fonction de béné�ce de dépollution est

concave et la fonction de coût de dépollution linéaire (étapes 1 et 2).

Etape 1 : Le cas quasi-linéaire

Notre objectif est de construire les frontières de Pareto dans les deux accords

UT et D, puis de les comparer. Nous allons d�abord dé�nir la frontière de Pareto dans

l�accord de norme uniforme avec transferts.

La frontière de Pareto dans l�accord UT

L�optimalité au sens de Pareto découle du programme suivant :

max
�
a

NB1 = max
�
a

h
B(2

�
a) + c1

i
(2.25)

s.c.

(

 = c1 + (1 + �)c2 + C(

�
a) + (1 + �)�C(

�
a)

NB2 = �B(2
�
a) + c2 �

�
NB2

où la première contrainte a été construite à partir des deux contraintes de ressources25 :


 = 
1 + (1 + �)
2:

Si l�on introduit les deux contraintes dans la fonction d�utilité du pays 1; nous

obtenons :

max
�
a

NB1 = max
�
a

�
B(2

�
a) + 
� (1 + �)(

�
NB2 � �B(2

�
a))� C(�a)� (1 + �)�C(�a)

�
(2.26)

24Ceci simpli�e l�analyse car lorsque les transferts sont nuls, la frontière de Pareto n�est plus linéaire.
25Nous rappelons les contraintes de ressources respectivement pour les pays 1 et 2 :


1 = c1 + C(
�
a) + (1 + �)t


2 = c2 + �C(
�
a)� t
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ce qui peut se réécrire comme suit :

() max
�
a

NB1 = max
�
a

�
B(2

�
a) [1 + (1 + �)�] + 
� (1 + �)

�
NB2 � C(

�
a)� (1 + �)�C(�a)

�
(2.27)

La condition du premier ordre par rapport à
�
a nous donne :

2 [1 + (1 + �)�]B
0
(2
�
a) = [1 + (1 + �)�]C

0
(
�
a) (2.28)

Cette équation dé�nit le niveau optimal de la norme uniforme
�
a
�
; ce qui va déter-

miner la frontière de Pareto :

NB1 = �(1 + �)
�
NB2 +B(2

�
a
�
) [1 + (1 + �)�] + 
1 + (1 + �)
2 � [1 + (1 + �)�]C(

�
a
�
)

(2.29)

A�n de déterminer le niveau optimal de la norme uniforme
�
a
�
, nous utilisons une

fonction de coût de dépollution linéaire de la forme :

C(
�
a) = c

�
a

�C(
�
a) = �c

�
a

où c > 0 et � > 0:

Etant donné cette forme fonctionnelle de la fonction de coût, la condition 2.28

devient :

2 [1 + (1 + �)�]B
0
(2
�
a) = [1 + (1 + �)�] c (2.30)

() B
0
(2
�
a) =

[1 + (1 + �)�] c

2 [1 + (1 + �)�]

() �
a
�
=
1

2
B

0�1
�
[1 + (1 + �)�] c

2 [1 + (1 + �)�]

�
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La frontière de Pareto peut se réécrire en utilisant cette valeur optimale de la norme

uniforme :

�
NB1

�
= �(1 + �)

�
NB2 + [1 + (1 + �)�]B

�
B

0�1
�
[1 + (1 + �)�] c

2 [1 + (1 + �)�]

��
+ 
1 (2.31)

+ (1 + �)
2 � [1 + (1 + �)�]
c

2
B

0�1
�
[1 + (1 + �)�] c

2 [1 + (1 + �)�]

�
Nous pouvons constater que la frontière de Pareto est linéaire de pente �(1 + �):

Comme la fonction d�utilité est transférable, ce résultat est intuitif. En e¤et, le transfert

permet de �transférer� une unité d�utilité vers le pays 2 en sacri�ant (1 + �) unités

d�utilité du pays 1:

Nous montrons maintenant que la frontière de Pareto dans l�accord de normes

di¤érenciées sans transfert est également linéaire, ce qui est moins intuitif.

La frontière de Pareto dans l�accord D

L�optimalité au sens de Pareto découle du programme suivant :

max
a1;a2

NB1 = B(a1 + a2) + c1 (2.32)

s.c.

8><>:

1 = c1 + C(a1)

2 = c2 + �C(a2)

NB2 = �B(a1 + a2) + c2 �
�
NB2

Si l�on introduit les contraintes; nous obtenons :

max
a1;a2

NB1 = B(a1 + a2) + 
1 � C(a1) (2.33)

s.c.
�
�B(a1 + a2) + 
2 � �C(a2) �

�
NB2
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Nous pouvons écrire le Lagrangien de ce programme de maximisation en utilisant

la fonction de coût linéaire :

L = [B(a1 + a2) + 
1 � ca1] + �
�
�B(a1 + a2) + 
2 � �ca2 �

�
NB2

�
(2.34)

où � représente le multiplicateur de Lagrange associé à la contrainte: Les conditions

du premier ordre s�écrivent alors :

@L

@a1
= 0() B

0
(a1 + a2)� c+ ��B

0
(a1 + a2) = 0 (2.35)

@L

@a2
= 0() B

0
(a1 + a2) + �

h
�B

0
(a1 + a2)� �c

i
= 0

Le ratio des conditions du premier ordre s�écrit (en supposant que l�on ne divise

pas par 0) :

B
0
(a1 + a2) =

�c

� + �
(2.36)

() (a1 + a2) = B
0�1(

�c

� + �
)

L�utilisation des deux dernières contraintes du programme de maximisation initial

nous donne :

�B

�
B

0�1(
�c

� + �
)

�
+ 
2 � �ca2 =

�
NB2 (2.37)

ce qui implique, avec l�équation 2.36, les niveaux des normes di¤érenciées :

() a2 =
1

�c

�
�B

�
B

0�1(
�c

� + �
)

�
+ 
2 �

�
NB2

�
(2.38)

a1 = B
0�1(

�c

� + �
)� 1

�c

�
�B

�
B

0�1(
�c

� + �
)

�
+ 
2 �

�
NB2

�
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La frontière de Pareto dans l�accord de normes di¤érenciées sans transfert s�écrit

alors :

NB�1 = �
1

�

�
NB2 +

h
1 +

�

�

i
B

�
B

0�1(
�c

� + �
)

�
+ 
1 +

1

�

2 � cB

0�1(
�c

� + �
) (2.39)

Nous notons que la frontière de Pareto est linéaire dans l�accord de normes di¤é-

renciées sans transfert, ce qui est moins attendu. Cela provient de la linéarité de la

fonction de coût qui confère une propriété de transférabilité à la fonction d�utilité indi-

recte (qui prend en compte la contrainte de ressources). Cela signi�e qu�il est possible

de �transférer�une unité d�utilité vers le pays 2 en sacri�ant 1
�
unités d�utilité du pays

1; via les coûts de dépollution. En e¤et, comme les coûts de dépollution sont linéaires

(coût marginal constant), le rapport dNB1
dNB2

est constant tout au long de la frontière de

Pareto. Cette propriété est en fait générale (voir Mas-Colell et al. (1995), 818-819).

Dans le cas d�une fonction de coût de dépollution linéaire, les frontières de Pareto

dans les accords de norme uniforme avec transferts (2.40) et de normes di¤érenciées

sans transfert (2.41) s�écrivent :

�
NB1

�
= �(1 + �)

�
NB2 + [1 + (1 + �)�]B

�
B

0�1
�
[1 + (1 + �)�] c

2 [1 + (1 + �)�]

��
+ 
1 (2.40)

+ (1 + �)
2 � [1 + (1 + �)�]
c

2
B

0�1
�
[1 + (1 + �)�] c

2 [1 + (1 + �)�]

�

NB�1 = �
1

�

�
NB2 +

h
1 +

�

�

i
B

�
B

0�1(
�c

� + �
)

�
+ 
1 +

1

�

2 � cB

0�1(
�c

� + �
) (2.41)

Ces frontières de Pareto dé�nissent l�utilité du pays 1; NB1; comme une fonction

linéaire de l�utilité du pays 2; NB2:

Proposition 3 Si (1 + �)� = 1 alors les frontières de Pareto dans les

accords de norme uniforme avec transferts et de normes di¤érenciées sans transfert

sont identiques.
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En particulier, nous obtenons donc l�équivalence des frontières de Pareto dans les

deux accords UT et D, dans le cas où les pays ont les mêmes coûts de dépollution

(� = 1) et où les transferts sont parfaits (� = 0); avec cependant des béné�ces de la

dépollution globale di¤érents (� < 1). Cela ne signi�e pas que cette dernière condition

ne joue aucun rôle. Cette condition permet d�avoir des transferts positifs et la frontière

de Pareto dans l�accord de norme uniforme avec transferts est alors linéaire. Cette

dernière propriété rend possible la comparaison des deux frontières de Pareto dans les

deux accords.

Etape 2

Cette étape est organisée de la façon suivante. Dans un premier temps, nous allons

fournir des conditions su¢ santes pour que les utilités obtenues dans l�accord UT soient

supérieures à celles obtenues dans l�accord D. Ces conditions se traduisent simplement

par une frontière de Pareto dans le premier cas plus �élevée�que dans le second (pro-

position 4 et corollaire 1). C�est la raison pour laquelle nous devons comparer la pente

et l�ordonnée à l�origine des deux frontières de Pareto, ce qui explique la présence de

la dé�nition 3.

Dans un second temps, nous allons fournir des conditions simples pour lesquelles

il est possible de comparer les deux frontières de Pareto. Nous savons en e¤et, grâce à la

proposition 3, que les deux frontières de Pareto coïncident lorsque

(1 + �) = �: Or au voisinage de cette égalité, lorsque (1 + �) est inférieur à �; la

frontière de Pareto dans l�accord UT est plus �haute�que celle dans l�accord D et ce

pour deux raisons. La première est que l�ordonnée à l�origine de la frontière de Pareto

dans l�accord UT est une fonction décroissante de (1+�) (lemme 2). La seconde raison

est que la valeur absolue de la pente de cette même frontière (1 + �) se réduit (dé�ni-

tion 3). Ce résultat ne doit pas surprendre. Les deux courbes de frontières de Pareto

coïncident pour (1+�) =�: Si le coût des transferts � baisse au dessous de cette égalité,

l�ensemble des utilités possibles dans l�accord UT augmente. La proposition principale
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2 rassemble les résultats obtenus et permet de conclure.

Nous allons maintenant écrire les niveaux d�utilité des deux pays NB1 et NB2 dans

les deux accords : UT et D. Pour ce faire, nous dé�nissons auparavant de nouvelles

variables.

Dé�nition 3 ( p) désigne la valeur absolue de la pente (négative) et Y

l�ordonnée à l�origine de la frontière de Pareto dans le plan (NB2; NB1):

Si l�on se réfère à la construction des frontières de Pareto dans l�accord de norme

uniforme avec transferts, nous avons :

pU = (1 + �)

Y U = B

�
B

0�1
�
[1 + (1 + �)�] c

2 [1 + (1 + �)�]

��
(1 + (1 + �)�) + 
1 + (1 + �)
2

� (1 + (1 + �)�) c
2
B

0�1
�
[1 + (1 + �)�] c

2 [1 + (1 + �)�]

�
De façon similaire, dans l�accord de normes di¤érenciées sans transfert, nous avons :

pD =
1

�

Y D = B

�
B

0�1(
�c

� + �
)

�
(1 +

�

�
) + 
1 +

1

�

2 � cB

0�1(
�c

� + �
)

Nous présentons les solutions de Nash correspondant aux accords de norme uniforme

avec transferts (UT) et de normes di¤érenciées sans transfert (D) sur le graphique 2.126.

L�axe des abscisses représente l�utilité du pays 2; NB2; l�axe des ordonnées l�utilité du

pays 1; NB1: Le point d illustre le point de menace des négociations, identique pour les

deux types de coopération (UT et D). La solution de Nash correspond à la maximisation

26L�emplacement des courbes s�applique, en réalité, au cas (1 + �) < 1
� :
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Fig. 2.1 �Frontière de Pareto de l�accord de norme uniforme avec transferts (UT) et
de l�accord des normes di¤érenciées sans transfert (D)

de la fonction de bien-être social (critère de Nash) sous contrainte de la frontière de

Pareto, étant donnés les pouvoirs de négociation respectifs des pays 1 et 2:

Proposition 4 La di¤érence des niveaux d�utilité pour chacun des pays

entre l�accord de norme uniforme avec transferts NBU et l�accord de norme di¤éren-

ciées sans transfert NBD vaut respectivement pour les pays 1 et 2 :

NBU1 �NBD1 = (Y U � Y D)� 
^

NB2(p
U � pD)

NBU2 �NBD2 = (1� )[ 1pU (Y
U �

^
NB1)� 1

pD
(Y D �

^
NB1)]

où
^

NB1 et
^

NB2 sont les niveaux d�utilité de chacun des pays à l�équilibre de Nash.

Preuve. La solution de Nash correspond à la solution du programme suivant lorsque

les pays 1 et 2 ont respectivement les pouvoirs de négociation  et (1�); la contrainte
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étant la frontière de Pareto :

Max
NB1;NB2

�
 ln(NB1 �

^
NB1) + (1� ) ln(NB2 �

^
NB2)

�
(2.42)

NB1 = �pNB2 + Y

Avec la prise en compte de la contrainte dans la fonction de bien-être social, l�équa-

tion 2.42 devient :

Max
NB1

�
 ln(NB1 �

^
NB1) + (1� ) ln(

Y �NB1
p

�
^

NB2)

�
(2.43)

La condition du premier ordre de ce programme par rapport à NB1 s�écrit :



NB1 �
^

NB1

=
(1� )
p

1

NB2 �
^

NB2

(2.44)

La contrainte du programme et l�équation 2.44 nous aident à dé�nir les niveaux

d�utilité des deux pays :

NB1 = Y + (1� )
^

NB1 � p
^

NB2 (2.45)

NB2 = 
^

NB2 +
(1� )
p

(Y �
^

NB1)

En substituant pU et pD à p; Y U et Y D à Y de la dé�nition 3, nous obtenons les

niveaux de bien-être des pays dans les accords UT et D:

Dans l�annexe B1, nous fournissons le calcul des niveaux de bien-être des pays au

point de menace dans le cas d�une fonction de coût de dépollution linéaire :

^
NB1 = B(B

0�1(c)) + 
1 � cB0�1(c) (2.46)
^

NB2 = �B(B
0�1(c)) + 
2

On peut alors aisément en déduire le corollaire suivant :

Corollaire 1 Si Y U est supérieur à Y D (resp. Y U est inférieur à Y D) et pU

est inférieur à pD (resp. pU est supérieur à pD); alors l�accord de norme uniforme avec
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transferts domine au sens de Pareto l�accord de normes di¤érenciées sans transfert :

NBU1 � NBD1 > 0 et NBU2 � NBD2 > 0 (resp. l�accord de normes di¤érenciées sans

transfert domine au sens de Pareto l�accord de norme uniforme avec transferts).

Nous cherchons maintenant les conditions sous lesquelles les deux pays préfèrent

l�accord de norme uniforme par rapport à l�accord de normes di¤érenciées. Pour ce

faire, nous avons besoin d�exhiber les conditions pour lesquelles l�ordonnée à l�origine

dans l�accord UT, Y U ; est supérieure à celle dans l�accord D, Y D: Cela nous permettra

d�e¤ectuer des comparaisons d�utilité d�un pays donné entre les deux accords.

Nous allons montrer dans le lemme 2 que Y U est une fonction décroissante de

(1 + �) au voisinage de (1 + �) = 1
�
; si les paramètres sont tels que les transferts sont

strictement positifs dans l�accord de norme uniforme (corollaire 2 dans l�annexe B2).

Cela implique alors que, sous des hypothèses spéci�ques sur les valeurs de paramètres,

l�accord UT domine au sens de Pareto l�accord D, si le coût d�e¤ectuer des transferts

1+� est inférieur à l�inverse du coût marginal du pays 2, 1
�
; et si Y U est supérieur à Y D,

ceci grâce au corollaire 1. A contrario, cela implique aussi que l�accord D domine au

sens de Pareto l�accord UT, si 1 + � est supérieur à 1
�
et Y U est inférieur à Y D: Avant

de montrer les conditions sous lesquelles Y U est une fonction décroissante de (1 + �);

nous avons besoin des conditions permettant d�obtenir la positivité des transferts dans

l�accord UT. Nous verrons que ces dernières conditions sur les valeurs de paramètres

sont su¢ santes pour obtenir la dérivée partielle négative de Y U par rapport 1 + �27:

Lemme 2 Si � et 
2 sont su¢ samment petits pour que les transferts soient

strictement positifs, alors Y U est une fonction décroissante de (1 + �) au voisinage de

(1 + �) = 1
�
.

Preuve. Par la construction de la frontière de Pareto dans l�accord UT, a est une

valeur pour laquelle le terme (1+(1+�)�)B(2a)+
1+(1+�)
2� (1+(1+�)�)ca est

maximal. Cette fonction est simplement Y U : Par le théorème de l�enveloppe, la dérivée

27Voir l�annexe B2 pour les conditions concernant la positivité des transferts dans l�accord UT.
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de Y U par rapport à (1 + �); au voisinage de 1+ � = 1
�
; est égale à �B(2a) +
2� �ca

qui est négatif si � et 
2 sont su¢ samment petits pour que les transferts soient positifs

(proposition 5 et corollaire 2 dans l�annexe B2).

Nous allons maintenant énoncer la proposition principale associée à l�analyse du

bien-être des pays en termes parétiens. Cette proposition rassemble les résultats obtenus

et permet de conclure en la supériorité au sens de Pareto, dans certains cas, de l�accord

UT sur l�accord D.

Proposition Principale 2 Etant donné une fonction de coût linéaire et

des valeurs su¢ samment petites de 
2 et �, au voisinage de (1 + �) = 1
�
; l�accord de

norme uniforme avec transferts domine au sens de Pareto l�accord de normes di¤éren-

ciées sans transfert si et seulement si :

(1 + �) <
1

�

Preuve. Le corollaire 2 et le lemme 2 impliquent que, pour une fonction de coût

linéaire et pour des valeurs de 
2 et � su¢ samment faibles; Y U est une fonction dé-

croissante de (1+�) au voisinage de (1+�) = 1
�
: Alors, si (1+�) < 1

�
, Y U est supérieur

à Y D et pU = 1 + � est inférieur à pD = 1
�
: Le corollaire 1 nous conduit au résultat

suivant : lorsque Y U est supérieur à Y D et pU est inférieur à pD; i.e. (1 + �)� < 1;

alors l�accord de norme uniforme avec transferts domine au sens de Pareto l�accord de

normes di¤érenciées sans transfert.

En utilisant une fonction de coût de dépollution linéaire, nous avons montré que les

deux pays préfèrent l�accord de norme uniforme avec transferts à l�accord de normes

di¤érenciées sans transfert lorsque la condition dans la proposition principale 2 est

véri�ée ((1 + �) < 1
�
): Cette condition ne peut être véri�ée que si le paramètre d�hété-

rogénéité des coûts de dépollution � est inférieur à 1; que les transferts soient parfaits

(� = 0) ou imparfaits (� 6= 0). Il est clair que, pour une valeur donnée du paramètre
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� < 1; cette condition peut être plus rapidement satisfaite si le degré d�imperfection

des transferts est faible. Ce résultat est naturellement lié au coût des transferts dans

l�accord de norme uniforme. De façon parallèle, pour un niveau donné d�imperfection

des transferts � � 0, cette condition peut être plus facilement véri�ée si les coûts de

dépollution des pays sont hétérogènes entre eux (� << 1). Comme le paramètre � est

supposé faible (pour la positivité des transferts), cette dernière propriété nous mène à

une con�guration où les pays sont hétérogènes.

L�ensemble des hypothèses et des propriétés nous conduisent à une situation dans

laquelle le pays 2 tire des béné�ces faibles de la dépollution globale, mais dispose

de faibles coûts de dépollution par rapport au pays 1: L�intuition du résultat est la

suivante. Le pays 2 n�a pas d�incitation à dépolluer étant donné les faibles béné�ces

qu�il retire de la dépollution globale (� petit). Cependant, même avec des pertes dans

les transferts, il est préférable pour les deux pays que le pays 1 verse des transferts au

pays 2 pour compenser ses faibles coûts de dépollution (� < 1). Le pays 1 pro�te des

faibles coûts de dépollution du pays 2 pour dépolluer moins. Le pays 2 pro�te de la

réception de transferts même s�il doit dépolluer davantage.

Il convient ici de noter que, pour une valeur donnée du paramètre d�hétérogénéité

des coûts de dépollution entre les pays �; l�accord préféré par les deux pays serait l�ac-

cord de normes di¤érenciées sans transfert si le coût des transferts � était su¢ samment

élevé. En�n, nous notons que la comparaison d�e¢ cacité en termes parétiens dans le

cas d�une fonction de coût de dépollution linéaire ne dépend pas des pouvoirs de né-

gociation des pays  et (1 � ). Dans le cas (1 + �) < 1
�
; par exemple, la frontière de

Pareto dans l�accord de norme uniforme avec transferts se trouve à droite de celle de

l�accord de normes di¤érenciées sans transfert. Ceci se traduit par des niveaux d�utilité

supérieurs pour chacun des pays dans l�accord UT par rapport à ceux dans l�accord D,

quels que soient les pouvoirs de négociation respectifs des pays.

Maintenant, nous allons passer à l�étape 3 de notre analyse correspondant à la
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généralisation du résultat au cas de fonction de coût non-linéaire.

Etape 3 : Le cas général

Nous considérons ici un cadre plus général avec une fonction de coût non li-

néaire. Il est important de noter que nous fournissons dans ce paragraphe une condition

su¢ sante pour la comparaison d�e¢ cacité en termes parétiens qui est directement reliée

à celle du cas quasi-linéaire. Malheureusement, nous ne sommes pas en mesure d�uti-

liser le concept de frontière de Pareto qui est maintenant non-linéaire et donc di¢ cile

à manipuler d�un point de vue analytique. Nous établissons un résultat en utilisant les

conditions (C3) et (C4) et en supposant donc l�existence des niveaux optimaux des

normes di¤érenciées a�1 et a
�
2 et l�existence de la norme uniforme

�
a� et des transferts t�

optimaux.

Le point le plus important à mentionner dans cette partie est que la condition

(1 + �)� < 1 du cas quasi-linéaire est maintenant remplacée par la condition

(1 + �)�
C0(a�2)
C0(a�1)

< 1 où C 0(a�1) et C
0(a�2) sont respectivement les coûts marginaux des

pays 1 et 2 associés aux niveaux optimaux des normes di¤érenciées. L�interprétation

est exactement la même que dans le cas quasi-linéaire. S�il est moins coûteux, en termes

de coûts des transferts, de donner au pays 2 l�incitation à dépolluer à moindre coût;

alors les deux pays peuvent trouver intérêt à signer l�accord de norme uniforme avec

transferts.

Grâce à la proposition 2, dans la partie concernant l�analyse du bien-être collectif,

nous savons que le bien-être social à l�optimum dans l�accord de norme uniforme avec

transferts V
�
est supérieur à celui dans l�accord de normes di¤érenciées sans transfert

V � si l�on a �(1 + �)
h
C(

�
a)� C(a�2)

i
<
h
C(a�1)� C(

�
a)
i
(condition C4) et si a�1 est

supérieur à a�2 (condition C3). Nous notons que cette condition implique la relation

(1+�)�C
0(a2)

C0(a1)
< 1 si a�1 est supérieur à a

�
2, car les coûts marginaux croissants conduisent

à

�
C(a�1)�C(

�
a)

�
a�1�a

< C 0(a�1) et

�
C(

�
a)�C(a�2)

�
a�a�2

> C 0(a�2).
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Nous allons maintenant donner la proposition dans le cas général.

Proposition 6 Si les conditions C3 et C4 sont véri�ées, alors NBU2 est

supérieur à NBD2 : En outre, si
NBD2 �

^
NB2

NBU2 �
^

NB2

est inférieur à (1+�)�C
0(a�2)

C0(a�1)
; alors NBU1 est

supérieur à NBD1 : Par conséquent, l�accord de norme uniforme avec transferts domine

au sens de Pareto l�accord de normes di¤érenciées sans transfert.

Preuve.Nous allons utiliser les conditions du premier ordre des programmes concer-

nant les accords UT et D. Cela consiste à utiliser l�équation 2.8 dans le programme

de l�accord UT et les équations 2.12 et 2.13 dans le programme de l�accord D. Nous

obtenons alors :

(UT) (1 + �)(NBU2 �
^

NB2) = (1� )(NBU1 �
^

NB1) (2.47)

(D) C 0(a�1)(NB
D
2 �

^
NB2) = (1� )�C 0(a�2)(NBD1 �

^
NB1) (2.48)

La proposition 2 implique que V
�
est supérieur à V � sous les conditions C3 et C4:

Alors, nous avons V
�
= ((1+�)

(1�) )
(NBU2 �

^
NB2) > (

C0(a�1)
(1�)�C0(a�2)

)(NBD2 �
^

NB2) = V
�:

Comme (1 + �)�C
0(a�2)

C0(a�1)
< 1; NBU2 est supérieur à NB

D
2 : En outre, (NB

U
1 �

^
NB1) >

(NBD1 �
^

NB1) si et seulement si
(1+�)
(1�) (NB

U
2 �

^
NB2) >

C0(a�1)
(1�)�C0(a�2)

(NBD2 �
^

NB2):

Cette proposition implique que le pays 2 préfère l�accord de norme uniforme avec

transferts à l�accord de normes di¤érenciées sans transfert sous certaines hypothèses.

Par ailleurs, la di¤érence d�utilités de ce pays (NBU2 � NBD2 ) entre les deux accords

doit être su¢ samment importante pour permettre une amélioration de bien-être au

sens de Pareto du passage de l�accord D à l�accord UT pour le pays 1:

Ceci signi�e que, dans le passage d�un accord de normes di¤érenciées sans transfert à

un accord de norme uniforme avec transferts, la taille du gâteau (i.e. bien-être collectif)

doit augmenter signi�cativement pour que le pays 1 en pro�te également.

Nous exprimons deux remarques au sujet de ce résultat :

� la première remarque a trait à la réticence d�un pays à signer un accord de

coopération même si par ailleurs il gagnerait à le faire par rapport à la non
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coopération. En e¤et, si le pays 2 gagne systématiquement à signer un accord

de norme uniforme avec transferts lorsque les conditions C3, a�1 > a
�
2; et C4;

�(1 + �)
h
C(

�
a)� C(a�2)

i
<
h
C(a�1)� C(

�
a)
i
; sont véri�ées, le pays 1 peut ne pas

gagner, ce qui ne l�incite pas à signer un tel accord. Nous avons vu que dans le cas

de coût linéaire, le pays 1 était gagnant mais rien ne garantit qu�il soit gagnant

pour toutes sortes de fonction de coût ;

� la seconde remarque a trait au partage du surplus total par les deux pays. En

e¤et, d�après les conditions du premier ordre des programmes des deux accords,

donnés par les équations 2.47 et 2.48, nous avons :

(D) : U2
C 0(a1)

�C 0(a2)
= U1(1� )

(UT) : 
�
U2(1 + �) =

�
U1(1� )

où U1 = NBD1 �
^

NB1 et U2 = NBD2 �
^

NB2 représentent les gains retirés de la coopé-

ration des pays 1 et 2 dans l�accord �D�et
�
U1 = NB

UT
1 �

^
NB1 et

�
U2 = NB

UT
2 �

^
NB2

ceux dans l�accord �UT�.

Ceci signi�e que si (1 + �) < C0(a1)
�C0(a2)

; la part du gain retiré de la coopération du

pays 1 diminue lors du passage d�une négociation de l�accord de normes di¤érenciées

sans transfert à l�accord de norme uniforme avec transferts, ce qui est le cas dans le

cas linéaire. Ceci n�empêche pas, cependant, le pays 1 de gagner à signer un accord de

norme uniforme avec transferts dans ce cas ((1 + �) < 1
�
) par rapport à l�accord de

normes di¤érenciées sans transfert.
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Nous rappelons que le résultat d�optimalité de l�uniformité des normes par rap-

port à la di¤érenciation ne repose pas sur une hypothèse d�asymétrie d�information

comme celui de Heyes et Simons (2003) ou encore celui de Harstad (2005) avec des

délais de négociation. Harstad (2005) montre que l�uniformisation des normes, en l�ab-

sence de transfert, est préférée à la di¤érenciation lorsque l�hétérogénéité entre les pays

est faible28. Quant à notre résultat d�optimalité de la norme uniforme avec des trans-

ferts, il est valable pour des pays très hétérogènes. Ce résultat ne repose pas non plus

sur l�existence d�une autre variable de négociation, autre que les transferts monétaires,

susceptible de relâcher la contrainte de l�uniformité des normes. Dans un modèle d�équi-

libre général, Copeland et Taylor (2005) montrent que l�uniformité peut être optimale

en présence d�échanges commerciaux.

Nous allons maintenant présenter le cas de pays identiques subissant des coûts �xes

dans la technologie de dépollution.

2.3 Pays Symétriques (avec des coûts �xes)

2.3.1 Cadre du modèle

Notre objectif ici est de proposer un exemple qui prend l�exact contre-pied de l�idée

selon laquelle des pays identiques vont négocier un accord de norme uniforme. C�est le

cas lorsque des coûts �xes su¢ samment élevés dans la technologie de dépollution sont

pris en compte.

Comme nous l�avons déjà mentionné dans l�introduction, le niveau des coûts �xes

de l�investissement dans de nouvelles technologies de dépollution peut a¤ecter les gains

issus de la coopération pour un pays et donc jouer un rôle important dans sa décision de

signer un certain type d�accord. Les coûts �xes sont souvent présents dans les diverses

activités de dépollution. Par exemple, dans le cas d�un problème de pollution d�une

28Le résultat de Harstad (2005) repose également sur d�autres conditions : un e¤et important des
externalités et une valeur faible de l�accord.
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rivière internationale, une entreprise polluante dans un pays peut décider d�installer

une usine spéci�que pour le traitement de sa pollution. La construction d�une telle

usine représente un coût �xe pour l�entreprise.

Nous allons considérer dans cette partie deux types d�arrangements institutionnels

pour atténuer un problème de pollution transfrontalière entre deux pays identiques. Les

arrangements institutionnels présentés revêtent un caractère d�exemple et ne cherchent

pas à expliquer exactement une situation déjà observée dans la réalité. Dans un pre-

mier temps, nous prenons en compte le cas d�action réciproque où deux pays identiques

réalisent le même e¤ort de dépollution et donc paient chacun le coût �xe de l�investisse-

ment dans la dépollution. Ce cas est appelé l�accord de norme uniforme sans transfert

(U). Comme les pays sont identiques, il n�y aucun besoin de transferts compensatoires.

Dans un second temps, nous étudions le cas d�action unilatérale où l�un des pays réa-

lise un e¤ort de dépollution et paie le coût �xe de l�investissement et où l�autre pays le

compense par des transferts monétaires. Ce cas est appelé l�accord de normes di¤éren-

ciées avec transferts (DT). Cette situation s�explique d�un point de vue économique.

Il pourrait être plus e¢ cace d�éviter le paiement des coûts �xes par les deux pays si le

niveau de ces coûts est su¢ samment élevé. Nous verrons que c�est d�ailleurs la raison

pour laquelle des pays identiques peuvent, sous certaines conditions, préférer signer

l�accord de normes di¤érenciées avec transferts lorsque le niveau des coûts �xes dans

la technologie de dépollution est su¢ samment élevé.

Nous supposons que la structure des paiements des pays est similaire à celle de la

première section. L�hypothèse de symétrie entre les pays nous conduit à supprimer les

indices pour di¤érencier les pays dans les fonctions de béné�ces retirés de la dépollution

globale et de coût de dépollution. L�objectif de chaque pays est de maximiser sa fonction

d�utilité sous la contrainte budgétaire. Le programme pour le pays i = 1; 2 s�écrit comme

suit :
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Max
ai
NBi =Maxai [B(a1 + a2) + c] (2.49)

s.c. 
 � c+ co+ C(ai)

où NBi représente la fonction d�utilité du pays i = 1; 2; B(a1 + a2) représente

les béné�ces retirés de la dépollution globale, c représente la consommation d�un bien

privé. 
 désigne les dotations initiales exogènes utilisées pour la consommation d�un

bien privé c, pour le coût �xe de l�investissement dans la dépollution co et pour les

coûts de dépollution C(ai):

La dépollution globale (A = a1 + a2) est formée des e¤orts de dépollution des pays

1 et 2 respectivement, a1 =
�
E1 � �1 et a2 =

�
E2 � �2: Les variables

�
E1 et

�
E2 désignent

respectivement les niveaux d�émissions des pays 1 et 2 à une année de référence. Comme

les pays sont par dé�nition identiques, ces niveaux d�émissions le sont aussi
�
E1 =

�
E2 =

�
E: Comme dans la section précédente, nous normalisons à 1 ces émissions d�une année

de référence, (a) s�interprète alors comme un taux de réduction des émissions. Les

variables �1 et �2 , avec �1 � 1; �2 � 1; désignent respectivement les taux di¤érenciés

de réduction des émissions des pays 1 et 2:

Les béné�ces retirés de la dépollution globale sont représentés par la fonction

B(a1 + a2) supposée croissante et concave, c�est-à-dire, B
0
(:) > 0 et B

00
(:) < 0: Les

coûts de dépollution sont représentés par la fonction C = co + C(ai). Cette fonction

est composée donc d�un coût �xe co et d�un coût variable C(ai): La fonction de coût

variable est supposée croissante et convexe, i.e. C
0
(ai) > 0 et C

00
(ai) > 0: Nous suppo-

sons que le coût de dépollution total est nul lorsqu�il n�existe pas de dépollution, i.e.

C = 0 quand ai = 0 pour i = 1; 2.

Avant de commencer à analyser les résultats des négociations de di¤érents accords,

nous allons étudier le jeu non coopératif des pays qui constitue le point de menace des

négociations.
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2.3.2 Le jeu non coopératif des pays

Nous considérons ici un équilibre de Nash symétrique où les deux pays ne réa-

lisent pas d�e¤ort de dépollution et donc ne paient pas de coût �xe. Cela peut être le

cas lorsque le niveau des coûts �xes est su¢ samment élevé. Dans l�annexe C1, nous

dé�nissons ce niveau spéci�que du coût �xe et donnons un exemple numérique pour

l�illustrer.

À l�équilibre de Nash symétrique où les deux pays ne dépolluent pas (
^
a1 =

^
a2 = 0),

et donc ne paient pas de coût �xe, les niveaux d�utilité des pays sont alors donnés par

leur dotation initiale :

^
NB1 =

^
NB2 =

^
NB = 
 (2.50)

Dans la section suivante, nous analysons le cas d�action réciproque où les deux pays

réalisent des e¤orts de dépollution. Comme les pays sont identiques, nous supposons

qu�ils ont le même pouvoir de négociation. Nous pouvons donc nous concentrer sur la

solution de Nash simple, avec des pouvoirs de négociation identiques.

2.3.3 La coopération : accords de norme uniforme sans trans-
fert (U) (action réciproque)

Nous dé�nissons une norme uniforme comme a1 = �1
�
E = a2 = �2

�
E =

�
a =

�
�: Cela

signi�e que les pays ont le même pourcentage de réduction de leurs émissions, qui sont

elles-mêmes identiques entre les deux pays.

La solution de Nash s�écrit comme suit, lorsque les deux pays réalisent des e¤orts

de dépollution :

Max
�
a

24 (B(2�a) + 
� co� C(�a)� ^
NB)�

(B(2
�
a) + 
� co� C(�a)�

^
NB)

35 (2.51)
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Lemme 3 La norme uniforme dans l�accord de norme uniforme sans trans-

fert est dé�nie par :

B0(
�
A) =

1

2
� C 0

(

�
A

2
) (2.52)

où
�
A = 2

�
a:

Preuve. Si l�on note V la fonction de bien-être social ci-dessus, la condition du

premier ordre par rapport à la norme uniforme s�écrit :

@V

@
�
a
= 0() 2

�
B(2

�
a) + 
� co� C(�a)�

^
NB

�
�
h
2B

0
(2
�
a)� C 0

(
�
a)
i
= 0 (2.53)

() B0(
�
A) =

1

2
� C 0

(

�
A

2
) où

�
A = 2

�
a:

La solution de cette équation nous fournit le niveau de dépollution totale
�
AU dans

l�accord de norme uniforme sans transfert. Ceci nous donne les niveaux d�utilité de

chacun des pays :

NBU = B(
�
AU) + 
� co� C(

�
AU=2) (2.54)

Nous passons maintenant à l�analyse du cas d�action unilatérale où l�un des pays

réalise l�e¤ort de dépollution et paie le coût �xe de l�investissement, et l�autre pays lui

verse des transferts compensatoires.

2.3.4 La coopération : accord de normes di¤érenciées avec
transferts (DT) (action unilatérale)

Nous dé�nissons une norme di¤érenciée comme a1 > 0 et a2 = 0: Cela signi�e que

le pays 1 a un pourcentage positif de réduction des émissions tandis que le pays 2 n�a

pas de charge de dépollution.
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Nous supposons ici que le pays 1 dépollue pour les deux et que le pays 2 réalise

des paiements de transferts vers le pays 1: En outre, nous supposons, comme dans la

section précédente, qu�il existe un coût (administratif et/ou politique) aux échanges de

transferts entre les pays, en ce que le pays 2 paie (1+�)t et le pays 1 touche seulement

des transferts de montant t; avec � > 0:

La solution de Nash s�écrit comme suit :

Max
a1;t

24 (B(a1) + 
� co� C(a1) + t� ^
NB)�

(B(a1) + 
� (1 + �)t�
^
NB)

35 (2.55)

Les variables de négociation sont donc la norme di¤érenciée du pays 1 et les trans-

ferts.

Lemme 4 La norme di¤érenciée du pays 1 est dé�nie par :

() B0(a1) =
1 + �

2 + �
C 0(a1) (2.56)

Preuve. Si l�on note V la fonction de bien-être social ci-dessus, la condition du

premier ordre par rapport à la norme di¤érenciée du pays 1 s�écrit :

@V

@a1
= 0()

h
B

0
(a1)� C

0
(a1)

i
� (2.57)�

B(a1) + 
� (1 + �)t�
^
NB

�
= �

�
B(a1) + 
� co� C(a1) + t�

^
NB

�
�h

B
0
(a1)

i
La condition du premier ordre par rapport à t s�écrit :

@V

@t
= 0()

�
B(a1) + 
� (1 + �)t�

^
NB

�
= (2.58)�

B(a1) + 
� co� C(a1) + t�
^
NB

�
� (1 + �)
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Le ratio des conditions du premier ordre est le suivant (en supposant que l�on ne

divise pas par 0) :

(@V=@a1)

(@V=@t)
() [B0(a1)� C 0(a1)] =

B0(a1)

�(1 + �) (2.59)

() B0(a1) =
1 + �

2 + �
C 0(a1)

La solution de cette équation nous fournit le niveau de dépollution totale a1 = ADT

dans l�accord de normes di¤érenciées avec transferts. Ceci nous donne les niveaux

d�utilité de chacun des pays :

NB1DT = B(ADT ) + 
� co� C(ADT ) + t (2.60)

NB2DT = B(ADT ) + 
� (1 + �)t (2.61)

A�n de calculer la valeur des transferts, nous utilisons l�équation 2.58. Ceci nous

donne :

t = B(ADT )� (
��

2(1 + �)
) +
� ( ��

2(1 + �)
) +

co

2
+
C(ADT )

2
+

^
NB�( �

2(1 + �)
) (2.62)

Dans la section suivante, nous comparons les niveaux des normes dans les di¤érents

arrangements institutionnels.

2.3.5 Comparaison des niveaux des normes de dépollution des
pays

Rappelons les conditions du premier ordre dans les accords de norme uniforme sans

transfert et de normes di¤érenciées avec transferts.
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Fig. 2.2 �La comparasion des niveaux des normes de dépollution

� Accord de norme uniforme sans transfert : B0(
�
AU) =

1
2
� C 0

(
�
AU
2
):

� Accord de normes di¤érenciées avec transferts imparfaits, i.e. � > 0 : B0(AIDT ) =

1+�
2+�

� C 0(AIDT ):

� Accord de normes di¤érenciées avec transferts parfaits, i.e. � = 0 : B0(APDT ) =

1
2
� C 0(APDT ):

Nous illustrons les niveaux des normes de dépollution dans ces trois di¤érents cas

sur le graphique 2.2.

Nous résumons le résultat de comparaison des niveaux des normes de dépollution

dans la proposition qui suit.
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Proposition 7 Etant donné les hypothèses sur la concavité de la fonction

de béné�ce retiré de la dépollution globale et sur la convexité de la fonction de coût de

dépollution, nous pouvons classer les normes de dépollution de la façon suivante :

AIDT < APDT < AU

La proposition 7 implique que les pays ensemble dépolluent davantage lorsqu�ils se

mettent à réaliser des e¤orts de dépollution réciproques (le cas de norme uniforme sans

transfert) par rapport au cas d�action unilatérale où seul le pays 1 dépollue et le pays 2

lui verse des transferts compensatoires (le cas de normes di¤érenciées avec transferts).

Ce résultat peut être expliqué par la convexité de la fonction de coût variable. Nous

illustrons à l�aide d�un exemple, pour une forme particulière de la fonction de coût de

dépollution, qu�il existe une valeur spéci�que de la norme a� telle que les rendements

d�échelle sont décroissants pour des valeurs de norme a > a� 29. Dans le cas a > a�, le

traitement de la pollution par les deux pays est recommandé (l�action réciproque).

Nous comparons maintenant les niveaux de bien-être des pays dans les di¤érents

arrangements institutionnels.

2.3.6 La comparaison des niveaux de bien-être des pays

Les niveaux de bien-être individuel des pays dans les accords de norme uniforme

sans transfert (U) et de normes di¤érenciées avec transferts (DT) s�écrivent :

� Accord U : NBU =
�
B(

�
AU) + 
� co� C(

�
AU=2)

�
:

� Accord DT :

NB1DT = B(ADT ) + 
� co� C(ADT ) + t

NB2DT = B(ADT ) + 
� (1 + �)t:

29Voir l�annexe C2.
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La proposition suivante résume le résultat concernant l�analyse de comparaison de

bien-être individuel entre les deux accords30.

Proposition Principale 3 NB1DT > NBU et NB2DT > NBU lorsque le

coût �xe de l�investissement dans la dépollution est su¢ samment élevé.

Le niveau de bien-être individuel dans l�accord de normes di¤érenciées avec des

transferts parfaits, � = 0; peut dépasser celui dans l�accord de norme uniforme sans

transfert lorsque le niveau des coûts �xes (co) est su¢ samment élevé. Cela signi�e que

l�argument de similarité des pays pour défendre l�utilisation des normes uniformes n�est

pas pertinent lorsque le niveau des coûts �xes dans la technologie de dépollution est

su¢ samment élevé. Dans ce cas, des pays complétement identiques préfèrent l�accord

de normes di¤érenciées avec transferts.

Dans la section précédente, nous avons vu que la réalisation de la dépollution par

les deux pays (action réciproque) pourrait être expliquée par des rendements d�échelle

décroissants dans la technologie de dépollution. Ce cas est véri�é lorsque le niveau des

coûts �xes est faible, la dépollution se réalise dans la zone de rendements d�échelle

décroissants. L�analyse de bien-être con�rme ce résultat.

Il est important de rappeler que nous considérons ici un équilibre de Nash symé-

trique où les deux pays ne réalisent pas d�e¤ort de dépollution et donc ne paient pas

de coût �xe. Ceci requiert implicitement un niveau de coûts �xes su¢ samment élevé. Il

doit être également su¢ samment faible à l�équilibre coopératif, pour qu�un pays inves-

tisse mais néanmoins su¢ samment élevé pour qu�il soit le seul. Dans l�annexe C1, nous

dé�nissons ce niveau pour une forme fonctionnelle quadratique. Pour cette valeur pré-

cise de coût �xe, l�accord de normes di¤érenciées avec des transferts parfaits domine,

en termes de bien-être individuel, l�équilibre de Nash symétrique ainsi que l�accord de

norme uniforme sans transfert. Une illustration numérique est fournie dans l�annexe.

30Voir l�annexe C3 pour cette preuve.
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Fig. 2.3 �La synthèse des principaux résultats

Dans le tableau 2.3, nous résumons nos principaux résultats de ce chapitre.

2.4 Conclusion

Ce chapitre a pour objectif la comparaison en termes d�e¢ cacité des accords de

norme uniforme et de normes di¤érenciées pour résoudre un problème de pollution

transfrontalière entre deux pays. Une des règles fréquemment recommandée dans les

AEI en présence de tels problèmes de pollution consiste en la mise en �uvre d�un taux

uniforme de réduction des émissions pour tous les pays. A priori,

l�intuition recommenderait, cependant, l�utilisation de taux di¤érenciés de réduction

des émissions qui prennent en compte l�hétérogénéité des pays. Seuls des pays iden-

tiques devraient signer un accord de norme uniforme. Nous construisons deux exemples

qui viennent contredire ces intuitions. A�n de comprendre l�usage fréquent des normes

uniformes dans les AEI, nous utilisons un jeu de négociation et la solution de Nash

comme équilibre. Nous considérons essentiellement deux hypothèses dans ce chapitre :
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l�existence de coûts de transferts compensatoires entre les pays et de coûts �xes dans

la technologie de dépollution.

Nos résultats montrent, dans le cas d�une fonction de coût linéaire, que l�accord

de norme uniforme avec transferts est meilleur en termes de bien-être total et indivi-

duel par rapport à l�accord de normes di¤érenciées sans transfert lorsque le coût du

transfert, évalué en termes de coût de dépollution marginal du pays peu soucieux de

la protection de l�environnement, est inférieur au coût marginal du pays plus soucieux

de l�environnement. Un résultat similaire en termes de bien-être individuel est obtenu

dans le cas d�une fonction de coût non linéaire, ce qui requiert une hypothèse supplé-

mentaire sur les gains retirés de la coopération des pays. L�explication de ce résultat

provient de l�existence de transferts compensatoires, mêmes imparfaits. Des transferts

faiblement imparfaits contribuent à compenser le coût de dépollution additionnel du

pays peu soucieux de l�environnement car son niveau de dépollution est supérieur dans

le cadre d�un accord de norme uniforme. Des résultats sont obtenus dans le cas de pays

hétérogènes. Ceci montre que la norme uniforme n�est pas réservée aux pays identiques.

Ce chapitre met en lumière la possible e¢ cacité des accords de norme uniforme en l�ab-

sence de problèmes informationnels entre les agents et en l�absence d�autres variables

susceptibles d�intervenir dans la négociation.

Nos résultats montrent, d�autre part, que des pays identiques peuvent préférer l�ac-

cord de normes di¤érenciées à l�accord de norme uniforme lorsque le coût �xe de l�in-

vestissement dans la dépollution est su¢ samment élevé. Cette analyse prend donc

l�exact contre-pied de l�analyse avec des pays hétérogènes sans la prise en compte de

coût �xe : des pays strictement identiques peuvent trouver intérêt à réduire di¤érem-

ment leurs émissions. L�explication de ce résultat trouve son origine dans l�hypothèse

de coûts �xes dans la technologie de dépollution. En e¤et, l�introduction de coûts �xes

implique une non-convexité locale de la fonction de coût de dépollution. Des pays iden-

tiques peuvent gagner collectivement en signant un accord de normes di¤érenciées a�n
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de pro�ter des rendements d�échelle dans la dépollution.

On peut alors légitimement poser la question de savoir ce qui se passe lorsqu�il

y a deux pays hétérogènes en présence de coûts �xes. A quelles conditions deux pays

di¤érents acceptent-ils de signer un accord de réduction uniforme des émissions lorsqu�il

est possible de mettre en place une technologie de dépollution plus e¢ cace, mais qui

requiert un coût �xe d�installation ? Cette question est d�autant plus valable que ce

sont les entreprises qui décident d�investir ou non dans une nouvelle technologie, mais

qu�elles ne négocient pas elles-mêmes les niveaux des normes internationales. En outre,

cet investissement prend du temps et il peut avoir un impact sur les négociations

futures. Dans ce cas, les e¤ets d�annonce de la part des Etats peut jouer un rôle tout

aussi important que le niveau des coûts �xes pour inciter les entreprises à investir ou

pas. C�est ce que nous allons voir dans le chapitre suivant.
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ANNEXE
A- Pays asymétriques (sans coût �xe) : bien-être collectif
A1- Transferts positifs dans l�accord UT : cas quasi-linéaire avec � ' 0

et � < 1

Notre objectif ici est de montrer que lorsque les béné�ces retirés de la dépollution

globale du pays 2 sont faibles et inférieurs à ceux du pays 1 (� ' 0) et les coûts de

dépollution du pays 2 sont inférieurs à ceux du pays 1 (� < 1), les transferts du pays

1 au pays 2 sont positifs.

Dans l�accord UT avec des transferts du pays 1 au pays 2, la solution de Nash avec

des pouvoirs de négociation égaux ( = 1=2) s�écrit :

Max�
a;t

�
B(2

�
a) + 
1 � c

�
a � (1 + �)t�

^
NB1

�
�
�
�B(2

�
a) + 
2 � �c

�
a + t�

^
NB2

�
La condition du premier ordre par rapport à (t) s�écrit :

@V

@t
= 0() �(1 + �)

�
�B(2

�
a) + 
2 � �c

�
a + t�

^
NB2

�
+�

B(2
�
a) + 
1 � c

�
a � (1 + �)t�

^
NB1

�
= 0

() 2(1 + �)t = B(2
�
a)(1� (1 + �)�)� (1 + �)
2 + 
1 + c

�
a((1 + �)� � 1)

+ ((1 + �)
^

NB2 �
^

NB1)

En ce qui concerne le terme ((1 + �)
^

NB2 �
^

NB1); nous utilisons les expressions

dé�nies dans l�équation 2.46.

^
NB1 = B(B

0�1(c)) + 
1 � cB0�1(c)
^

NB2 = �B(B
0�1(c)) + 
2
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Ceci nous donne :

((1 + �)
^

NB2 �
^

NB1) = (1 + �)(�B(B
0�1(c)) + 
2)

�B(B0�1(c))� 
1 + cB0�1(c)

() (1 + �)
2 � 
1 + (1 + �)�B(B0�1(c)

�B(B0�1(c)) + cB0�1(c)

Nous posons l�hypothèse simpli�catrice suivante :

� ' 0

Le niveau des transferts devient alors :

2(1 + �)t ' B(2�a)� c�a(1� (1 + �)�)�B(B0�1(c)) + cB0�1(c)

L�expression
h
B(2

�
a)� c�a(1� (1 + �)�)

i
est supérieure ou égale à (NB1 � 
1) car

B(2
�
a)�c�a(1�(1+�)�) � B(2�a)�c�a�(1+�)t. En outre, l�expression [�B(B0�1(c)) + cB0�1(c)]

est égale à (�
^

NB1 + 
1): Nous avons donc,

2(1 + �)t ' B(2�a)� c�a(1� (1 + �)�)�B(B0�1(c)) + cB0�1(c)

� NB1 �
^

NB1

Dès lors que le pays 1 signe un accord de norme uniforme avec transferts, son utilité

est supérieure à celle du point de menace, donc les transferts du pays 1 vers le pays 2

sont positifs.

A2- Les conditions a1 � 1 et a2 � 0

Pour que a1 � 1 et a2 � 0; il su¢ t, par exemple, que dans le cadre quasi-linéaire,

� ' 0; (1 + �)� ' 1 (inférieurement ou supérieurement), c soit su¢ samment grand et

que la fonction B0�1(:) soit su¢ samment petite.
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Etant donné le cadre quasi-linéaire, la seconde condition de la dé�nition 1 nous

donne :

C(a1) = C(
�
a
�
) + (1 + �)t� () ca1 = c

�
a
�
+ (1 + �)t�

() a1 =
�
a
�
+
(1 + �)t�

c

Nous cherchons à ce que la norme di¤érenciée a1 soit inférieure ou égale à 1:

De façon similaire, étant donné le cadre quasi-linéaire, la première condition de la

dé�nition 1 nous donne :

a2 = 2
�
a
�
� a1 () a2 = 2

�
a
�
� �
a
�
� (1 + �)t

�

c

() a2 =
�
a
�
� (1 + �)t

�

c

Nous cherchons à ce que la norme di¤érenciée a2 soit supérieure ou égale à 0.

Nous connaissons, de la preuve précédente, que les conditions du premier ordre

découlant de la solution de Nash avec des pouvoirs de négociation égaux ( = 1=2)

dans l�accord UT impliquent :

(2B
0
(2
�
a)� c)

�
�B(2

�
a) + 
2 � �c

�
a + t�

^
NB2

�
+

(2�B
0
(2
�
a)� �c)(1 + �)

�
�B(2

�
a) + 
2 � �c

�
a + t�

^
NB2

�
= 0

() (2B
0
(2
�
a)� c) + (2�B0

(2
�
a)� �c)(1 + �) = 0

() B
0
(2
�
a) =

c(1 + �(1 + �))

2(1 + �(1 + �))
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Nous posons les hypothèses suivantes : �(1 + �) ' 1 et � ' 0: Sous ces hypothèses,

l�expression du béné�ce marginal devient B
0
(2
�
a) ' c; d�où le niveau optimal de la

norme uniforme
�
a ' 1

2
B

0�1
(c); ce qui est positif.

La preuve précédente nous donne également l�expression des transferts, lorsque

� ' 0 :

2(1 + �)t ' B(2�a)� c�a(1� (1 + �)�)�B(B0�1(c)) + cB0�1(c)

Si l�on pose l�hypothèse �(1+�) ' 1 et introduit l�expression de la norme uniforme

optimale; nous obtenons :

(1 + �)t ' 1

2
cB0�1(c)

Nous revenons maintenant à l�étude des niveaux des normes di¤érenciées a1 et a2:

a1 =
�
a
�
+
(1 + �)t�

c
() a1 =

1

2
B

0�1
(c) +

1

2
B0�1(c)

() a1 = B
0�1
(c)

a2 =
�
a
�
� (1 + �)t

�

c
() a2 =

1

2
B

0�1
(c)� 1

2
B0�1(c)

() a2 = 0
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A3- La démonstration de la supériorité de a�1 sur a�2
Notre objectif est de montrer que a�1 > a

�
2; lorsque les pays ont les mêmes pouvoirs de

négociation,  = 1=2; et une fonction de coût linéaire C(a) = ca où c est un paramètre

positif.

Les conditions du premier ordre dans l�accord de normes di¤érenciées sans transfert,

lorsque  = 1=2; s�écrivent :

@V

@a1
= 0()

�
B

0
(a1 + a2)� c

��
B(a1 + a2) + 
1 � ca1 �

^
NB1

�+
�
�B

0
(a1 + a2)

��
�B(a1 + a2) + 
2 � �ca2 �

^
NB2

�
= 0

@V

@a2
= 0()

�
B

0
(a1 + a2)

��
B(a1 + a2) + 
1 � ca1 �

^
NB1

�
=

�
�B

0
(a1 + a2)� �c

��
�B(a1 + a2) + 
2 � �ca2 �

^
NB2

�
= 0

Le ratio de ces conditions de premier ordre nous donne (en supposant que l�on ne

divise pas par 0) :

B
0
(a1 + a2)� c
B0(a1 + a2)

=
�B

0
(a1 + a2)

�B0(a1 + a2)� �c
(2.63)

() B
0
(a1 + a2) =

�c

� + �
() a1 + a2 = B

0�1(
�c

� + �
)

Si l�on remplace B
0
(a1 + a2) =

�c
�+�

dans l�équation 2.63, nous obtenons la relation

suivante :
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U2 = �U1

où U1 =
�
B(a1 + a2) + 
1 � ca1 �

^
NB1

�
et U2 =

�
�B(a1 + a2) + 
2 � �ca2 �

^
NB2

�
:

Nous avons donc :

U2 = �U1

()
�
�B(a1 + a2) + 
2 � �ca2 �

^
NB2

�
= �

�
B(a1 + a2) + 
1 � ca1 �

^
NB1

�

(� � �)B(a1 + a2) +
^
NB2 � �

^
NB1 = �c(a1 � a2)

Nous cherchons donc à savoir si le terme (� � �)B(a1 + a2) +
^
NB2 � �

^
NB1 est

positif: Nous remplaçons les expressions des niveaux d�utilité au point de menace
^
NB1

et
^
NB2; que nous avons fournies dans l�annexe A1, et nous obtenons :

(� � �)
�
B(B

0�1(
�c

� + �
))�B(B0�1(c))

�
+ �cB0�1(c) = �c(a1 � a2)

Or nous avons B
0�1( �c

�+�
) > B0�1(c) car �c

�+�
< c et B

0�1(:) est une fonction décrois-

sante.

Nous pouvons conclure alors que a�1 > a
�
2 si � > �:

B- Pays asymétriques (sans coût �xe) : bien-être individuel
B1- Point de menace : cas quasi-linéaire

Rappelons que les fonctions d�utilité des pays dans le cas de fonction de coût linéaire

s�écrivent :

NB1 = B(a1 + a2) + 
1 � ca1

NB2 = �B(a1 + a2) + 
2 � �ca2
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Les conditions du premier ordre sont :

B0(a1 + a2) = c

B0(a1 + a2) =
�c

�

Si ( �
�
> 1); alors le béné�ce marginal du pays 2, B0(a1+a2) est supérieur à celui du

pays 1: Ceci implique, par la concavité de la fonction de béné�ce, que le niveau optimal

de la dépollution globale (a1 + a2) du pays 2 est inférieur à celui du 1: Nous concluons

alors que le niveau de dépollution du pays 2 à l�équilibre de Nash est nul
^
a2 = 0; et

celui du pays 1 est dé�ni par
^
a1 = B

0�1(c): Ces niveaux de dépollution conduisent aux

niveaux d�utilité des pays 1 et 2 à l�équilibre de Nash :

^
NB1 = B(B

0�1(c)) + 
1 � cB0�1(c)
^

NB2 = �B(B
0�1(c)) + 
2

B2- Positivité des transferts

Proposition 5 Soit a la valeur de la norme uniforme pour laquelle

Y U = (1 + (1 + �)�)B(2a) + 
1 + (1 + �)
2 � (1 + (1 + �)�)ca est maximal

si �B(2a) + 
2 � �ca < 0; alors en chaque point de la frontière de Pareto, les

transferts possibles sont strictement positifs.

Preuve. Cette maximisation correspond à la construction de la frontière de Pareto

dans l�accord UT. Cela signi�e que tout au long de la frontière a est constante. En outre,

à partir de la contrainte budgétaire du pays 1 nous avons (1+�)t = 
1�c1�ca = 
1+

B(2a)�NB1� ca: A�n d�obtenir t > 0, nous avons besoin de NB1 < 
1+B(2a)� ca:

Alors, si Y U < 
1 +B(2a)� ca; les transferts sont positifs tout au long de la frontière

car Y U est le maximum d�utilité NB1 atteignable par le pays 1 (NB1 = Y U quand

NB2 = 0). Cette dernière inégalité est équivalente à �B(2a) + 
2 � �ca < 0:
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Corollaire 2 Comme a = 1
2
B0�1( (1+(1+�)�)c

2(1+(1+�)�)
) et B(2a) sont

bornés inférieurement et supérieurement, des valeurs su¢ samment faibles de 
2 et

� sont su¢ santes pour obtenir la positivité des transferts.

Ce résultat (provenant de la construction de la frontière de Pareto dans l�accord

UT) implique qu�un pays relativement pauvre avec de faibles incitations à dépolluer

reçoit des transferts du pays 1; s�ils décident de négocier un accord de norme uniforme

avec transferts.

C- Pays symétriques (avec coûts �xes)
C1- Le niveau des coûts �xes

Nous cherchons un niveau spéci�que de coût �xe co qui satisfasse trois conditions.

Premièrement, il doit être su¢ samment élevé pour qu�aucun des pays ne dépollue au

point de menace. Deuxièmement, il doit être su¢ samment élevé pour que l�accord de

normes di¤érenciées avec transferts (DT) domine en termes de bien-être individuel

l�accord de norme uniforme sans transfert (U). En�n, il doit être su¢ samment faible

pour que les pays aient un niveau d�utilité dans l�accord DT supérieur à celui au point

de menace.

Nous allons d�abord examiner la condition pour que le cas où aucun des pays ne

dépollue au point de menace soit un équilibre de Nash.

Les niveaux d�utilités des pays à l�équilibre de Nash symétrique, lorsqu�aucun des

pays ne dépollue, s�écrivent :

^
NB1 =

^
NB2 =

^
NB = 


où
^
a1 =

^
a2 = 0:

Pour être un équilibre de Nash, il faut que toute déviation unilatérale ne soit pas

pro�table. Supposons que le pays 1 dévie et dépollue, la condition du premier ordre

pour le pays 1 devient alors B0(
^
a1) = C

0(
^
a1).
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Les niveaux d�utilités des pays lorsque seul le pays 1 dépollue sont :

NB1 = B(
^
a1) + 
� co� C(

^
a1)

NB2 = B(
^
a1) + 


Nous pouvons représenter les niveaux de bien-être des pays (NB1;NB2) dans le

tableau suivant :
pays 2 ne dépollue pas

pays 1 dépollue B(
^
a1) + 
� co� C(

^
a1);B(

^
a1) + 


pays 1 ne dépollue pas 
;


Pour que la situation dans laquelle aucun des pays ne dépollue soit un équilibre de

Nash, la condition suivante doit être véri�ée :

B(
^
a1) + 
� co� C(

^
a1) < 
() co > B(

^
a1)� C(

^
a1) (C1)

Nous allons maintenant examiner les conditions pour que les pays gagnent plus

individuellement dans l�accord DT par rapport à U et par rapport au point de menace.

Nous pouvons évaluer les niveaux d�utilités des pays dans l�accord DT à partir de

l�équation 2.62 nous donnant l�expression des transferts. Nous obtenons alors :

NB1 = B(a1)
2 + �

2(1 + �)
+ 
� co

2
� C(a1)

2

NB2 = B(a1)
2 + �

2
+ 
� co(1 + �)

2
� C(a1)(1 + �)

2

avec B0(a1) = 1+�
2+�
C(a1):

Les niveaux d�utilités des pays dans l�accord U sont égaux à :

NB1 = NB2 = B(2
�
a) + 
� co� C(�a)

avec B0(2
�
a) = 1

2
C

0
(
�
a):
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La condition de supériorité en termes de bien-être pour le pays 1 de l�accord DT,

avec des transferts parfaits (� = 0); sur l�accord U s�écrit :

NBDT1 > NBU () co > 2B(2
�
a)� 2B(a1)� 2C(

�
a) + C(a1) (C2)

La condition de supériorité en termes de bien-être pour le pays 2 de l�accord DT,

avec des transferts parfaits (� = 0); sur l�accord U s�écrit de la même façon que celle

du pays 1:

La condition de supériorité en termes de bien-être pour le pays 1 de l�accord DT,

avec des transferts parfaits (� = 0); sur l�équilibre de Nash symétrique est la suivante :

NBDT1 >
^
NB () co < 2B(a1)� C(a1) (C3)

car
^

NB1 = 
:

La condition de supériorité en termes de bien-être pour le pays 2 de l�accord DT,

avec des transferts parfaits (� = 0); sur l�équilibre de Nash symétrique s�écrit de la

même façon que celle du pays 1.

Nous utilisons des fonctions de béné�ce et de coût quadratiques :

B(a) = �a� �
2
a2

avec a < �
�
:

C(a) =


2
a2

où �; � et  sont positifs.

Nous dé�nissons maintenant les niveaux de dépollution associés à ces formes fonc-

tionnelles.
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Equilibre de Nash asymétrique

B0(
^
a1) = C

0(
^
a1)() �� � ^

a1 = 
^
a1 ()

^
a1 =

�

 + �

Normes di¤érenciées avec des transferts parfaits

B0(a1) =
1

2
C 0(a1)() �� �a1 =

1

2
a1 () a1 =

�

2
+ �

Norme uniforme sans transfert

B0(2
�
a) =

1

2
C 0(

�
a)() �� 2��a = 1

2

�
a() �

a =
�


2
+ 2�

Nous cherchons des cas de �gure où il existe une valeur spéci�que de coût �xe co

pour laquelle les conditions C1, C2 et C3 sont simultanément véri�ées. Nous faisons

varier les paramètres �; � et  entre 0:1 et 1 dans un intervalle de 0:1: Nous notons que

l�on trouve plusieurs cas de �gure où ces trois conditions sont véri�ées. Cela signi�e que

l�on peut trouver des situations dans lesquelles l�accord DT domine en termes de bien-

être individuel et l�équilibre de Nash symétrique (aucun pays ne dépollue) et l�accord

U pour des valeurs de paramètres considérées.

C2- Exemple : les rendements d�échelle

Nous supposons l�existence d�une technologie de dépollution avec coût �xe à rende-

ment marginal factoriel décroissant dans le travail. Le programme consiste à minimiser

les coûts sous la contrainte technologique en dépollution :

min C1 = wL1

s.c. a1 =
�
E � �1 = (L1)1=2 � co

() C1 = w(
�
E � �1 + co)2
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Le coût de dépollution moyen s�écrit :

C1
a1
=

C1
�
E � �1

= w(
�
E � �1) + 2wco+

wco2

�
E � �1

Le minimum du coût de dépollution moyen par rapport à a1 est donné par :

w � wco2�
�
E � �1

�2 = 0() �
E � �1 = co

Le niveau minimum de la dépollution est donc égal à :

a�1 =

�
�
E � �1

��
= co

Ce niveau spéci�que de la dépollution a�1 est tel que les rendements d�échelle dans

la technologie de dépollution sont décroissants pour a1 > a�1. Dans le cas a1 > a�1,

la dépollution par les deux pays est recommandée (l�accord de norme uniforme sans

transfert).

C3- Les niveaux de bien-être

Nous fournissons ici la comparaison de bien-être individuel dans les accords de

norme uniforme sans transfert (U) et de normes di¤érenciées avec transferts (DT).

La di¤érence de bien-être pour le pays 1 entre l�accord DT et l�accord U, étant

donnée la valeur des transferts t; s�écrit comme suit :

NB1DT �NBU = B(ADT )�
�
2 + �

2(1 + �)

�
� C(ADT )�

1

2

�B(
�
AU) + C(

�
AU=2)

+ co� 1
2

Nous savons de la section 1.3.5 que
�
AU > ADT : Nous avons donc :

� B(
�
AU)�B(ADT ) > 0 car la fonction de béné�ce est croissante.
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� C(
�
AU) > C(ADT ) car la fonction de coût est croissante.

A�n de simpli�er la comparaison de bien-être, nous supposons que les transferts

sont parfaits, i.e. � = 0: Sous cette hypothèse, le terme de di¤érence des fonctions de

béné�ce devient :�
B(ADT )�B(

�
AU)

�
, ce qui est négatif.

De façon similaire, le terme de di¤érence des fonctions de coût devient :�
C(

�
AU=2)� C(ADT )� 1

2

�
, ce qui est négatif sous les hypothèses que la fonction de

coût est convexe et que C(0) = 0:

Nous pouvons donc conclure que le pays 1 préfère l�accord de normes di¤érenciées

avec transferts parfaits à l�accord de norme uniforme sans transfert lorsque le niveau

du coût �xe co est su¢ samment élevé.

Nous e¤ectuons maintenant la même analyse pour le pays 2:

La di¤érence de bien-être pour le pays 2 entre l�accord DT et l�accord U, étant

donnée la valeur des transferts t; s�écrit comme suit :

NB2DT �NBU = B(ADT )�
�
2 + �

2

�
� C(ADT )� (

1 + �

2
)

�B(
�
AU) + C(

�
AU=2)

+ co� (1� �
2
)

Comme dans la partie précédente, nous supposons que les transferts sont parfaits,

i.e. � = 0: Sous cette hypothèse, le terme de di¤érence des fonctions de béné�ce devient :�
B(ADT )�B(

�
AU)

�
, ce qui est négatif.

Le terme de di¤érence des fonctions de coût devient :�
C(

�
AU=2)� C(ADT )� 1

2

�
, ce qui est négatif sous les hypothèses que la fonction de

coût est convexe et que C(0) = 0:

Nous pouvons conclure que le pays 2 préfère également l�accord de normes di¤é-

renciées avec transferts parfaits à l�accord de norme uniforme sans transfert lorsque le
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niveau du coût �xe co est su¢ samment élevé.
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3.1 Introduction

Les études mettant en évidence la responsabilité des activités humaines dans

le problème de changement climatique indiquent l�importance des décisions d�investis-

sement dans les technologies de traitement de la pollution. La nature de bien public

du problème de changement climatique amène à ce qu�une entreprise qui réalise des

activités de traitement de la pollution sous-estime les béné�ces globaux de ces activités

et donc réalise un investissement sous optimal. En plus du caractère de bien public de

ce type de problème, en général une entreprise ne va pas être incitée à investir dans

une nouvelle technologie de dépollution si l�installation de cette technologie représente

des coûts irrécupérables (�sunk cost�) importants.

L�objectif de ce chapitre est d�étudier le lien entre le design des accords environne-

mentaux internationaux (dorénavant notés AEI) et les décisions d�investissement des

entreprises dans de nouvelles technologies de traitement de la pollution, en présence

d�un problème de pollution transfrontalière entre deux pays. En e¤et, il s�agit d�analy-

ser, du point de vue à la fois positif et normatif, les conséquences du type d�AEI sur

les décisions d�investissement des entreprises dans de nouvelles technologies de dépol-

lution. Dans cette optique, nous considérons deux types d�AEI : un accord de norme

uniforme avec transferts et un accord de normes di¤érenciées sans transfert. Nous nous

demandons lequel de ces deux AEI doit être négocié pour donner au secteur privé les

incitations nécessaires à investir dans de nouvelles technologies de dépollution en cas

d�excès de pollution.

Premièrement, nous considérons l�accord de norme uniforme avec transferts (UT).

Dans ce contexte, une norme uniforme signi�e un même pourcentage de réduction

des émissions d�une année de référence pour tous les pays concernés par le problème

environnemental. En e¤et, la plupart des AEI sur les problèmes de pollution trans-

frontalière sont caractérisés par des normes uniformes (Hoel (1991), Finus, (2001)).
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Plusieurs arguments théoriques (voir le chapitre 1) plaident en faveur de la mise en

�uvre de telles normes. Les transferts compensatoires sont souvent utilisés pour as-

surer la participation de certains pays à l�AEI. Ce type de mécanisme, qui associe un

objectif environnemental uniforme à un schéma de transferts entre pays, est illustré par

le Protocole de Montréal sur les Substances qui Dégradent la Couche d�Ozone signé en

19871. Sur la base des émissions de 1986, ce protocole spéci�e un taux de réduction de

20 % des émissions de CFC (chloro�uorocarbones) et de halons, objectif à atteindre

avant 1998. Les pays signataires du Protocole de Montréal ont créé le Fonds Multi-

latéral en 1990. Ce fonds est abondé par les contributions de 49 pays industrialisés

dont l�objectif est d�aider les pays en voie de développement à compenser leurs coûts

supplémentaires de mise en conformité aux dispositions de l�accord2. Luken et Grof

(2006, p.2) défendent l�idée que la plupart des réductions d�émissions de substances qui

dégradent la couche d�ozone sont réalisées par les projets mis en place sous la tutelle du

Fonds Multilatéral. Actuellement, les projets de dépollution dans les pays en voie de

développement continuent à être �nancés par ce Fonds Multiltéral, le dernier �nance-

ment étant prévu pour la période allant de 2006 à 20083. La Convention de Stockholm

sur les Polluants Organiques Persistants (POP), signée en 2001, obéit à un schéma si-

milaire. Cette convention oblige tous les pays signataires à éliminer la production et les

usages récents intentionnels de POP. En outre, un mécanisme d�assistance �nancière

est prévu dans les dispositions de la convention pour permettre la participation des

pays en voie de développement et des pays en transition4.

Deuxièmement, nous considérons l�accord de normes di¤érenciées sans transfert

(D). Ces accords spéci�ent des taux di¤érenciés de réduction des émissions d�une an-

née de référence pour chacun des pays. Ici, ces di¤érents taux tiennent déjà compte de

1En juin 2004, 187 pays ont rati�é ce Protocole (Luken et Grof (2006), p.4).
2�Ces coûts incluent des coûts supplémentaires de capitaux et de matières premières pour une

période donnée (généralement 6 mois pour les projets de réfrigération)�(Luken et Grof (2006), p.4).
3Source : http ://www.multilateralfund.org/
4Source : http ://www.epa.gov/oppfead1/international/pops.htm
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l�hétérogénéité entre pays, alors les transferts peuvent ne pas être nécessaires. Ce type

d�AEI est illustré par le Protocole de Kyoto sur le Changement Climatique (1997). Ce

protocole impose une norme uniforme pour certains des pays en transition (la Répu-

blique Tchéque, l�Estonie, la Lettonie, la République Slovaque et la Slovénie se sont

mises d�accord pour réduire leurs émissions de 1990 de 8 %5) et des normes di¤érenciées

entre di¤érents groupes de pays. A ce titre, l�accord de partage des e¤orts de réduc-

tion des émissions dans l�Union Européenne (�Burden sharing agreement�) implique

des normes di¤érenciées sur la base des émissions de 1990 : Autriche (-13%), France

(0%), Grèce (+25%) etc6. De plus, ce protocole ne spéci�e pas de schéma de transferts

compensatoires explicites entre pays. Mais, comme le soulignent Chander et al. (2002,

p.113) et Barrett (2003, p. 361), le marché de permis d�émissions et le mécanisme de

développement propre constituent des alternatives aux transferts permettant d�obtenir

des résultats semblables via une attribution appropriée des droits initiaux.

Nous traitons ce problème de pollution transfrontalière sous forme de jeu à plusieurs

étapes entre deux pays frontaliers, hétérogènes en termes de béné�ces retirés de la

dépollution globale. Pour la simplicité du modèle, nous supposons qu�il existe une

seule entreprise représentative dans chaque pays. Nous étudions un modèle dans lequel

le choix du type d�AEI par les pays et le choix du type de technologie de dépollution

par les entreprises sont endogènes. Le choix du type d�AEI découle du résultat de

négociations portant sur les di¤érents accords. Le choix de technologie de dépollution

repose sur la comparaison des coûts de dépollution associés à chaque technologie. Cette

analyse est e¤ectuée de la façon suivante. Premièrement, nous identi�ons les e¤ets des

niveaux futurs (qui seront négociés) des objectifs environnementaux sur les décisions

d�investissement des entreprises. Deuxièmement, nous cherchons les conditions sous

lesquelles il est intéressant pour les pays de mettre en place un certain type d�AEI a�n

5Source : Bailey (2003), p.183.
6Source : Bailey (2003), p.182.
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d�obtenir des objectifs de dépollution en niveau pour atteindre le bien-être le plus élevé

et ce, en présence d�investissements irréversibles de la part des entreprises7.

Nos travaux mettent en évidence un résultat qui peut paraître contre intuitif : il est

optimal, en présence de pays très hétérogènes, d�annoncer et de mettre en �uvre un

accord de norme uniforme avec transferts lorsque le coût irrécupérable de l�installation

de la technologie est faible et que les béné�ces marginaux de la dépollution globale sont

élevés, tandis que ce n�est plus le cas lorsque le coût irrécupérable de l�installation de

la technologie est élevé. Dans ce cas, la mise en �uvre de l�accord de norme uniforme

avec transferts donne le même niveau de paiement que celui au point de menace de la

négociation.

La question étudiée dans ce chapitre est en lien avec deux branches de la litté-

rature. Dans la première, il s�agit d�étudier la relation entre la régulation environne-

mentale nationale8 (Bansal et Gangopadhyay (2005), Arguedas et Hamoudi (2004)) ou

la régulation environnementale internationale (Golombek et Hoel (2006)) et les déci-

sions d�investissement dans l�adoption ou le développement technologique. Une autre

branche de la littérature repose sur l�étude du problème de �hold-up�rencontré dans

la théorie de l�organisation industrielle (McLaren (1997), Muuls (2004))9.

Buchholz et Konrad (1994) étudient le choix entre deux technologies de traitement

de la pollution dans un jeu à deux étapes. Ils analysent les incitations des entreprises

à s�engager de façon stratégique dans le choix d�une technologie coûteuse. Le choix

entre deux technologies est réduit au choix des coûts de dépollution unitaires. Le ré-

7Il est possible de proposer une autre interprétation de la problématique de ce chapitre. Nous
pourrions imaginer qu�il existe une �bulle� en place formée de pays qui se sont mis d�accord pour
appliquer des normes uniformes avec transferts. La question qui se pose alors, c�est de savoir si un
pays a intérêt à rester dans la bulle, ou sinon à ne pas faire partie de la bulle et à réduire ses émissions
d�un pourcentage di¤érent (autrement dit d�appliquer des normes di¤érenciées sans transfert).

8Voir pour une revue de la littérature Ja¤e et al. (2002).
9Voir entre autres pour les articles séminaux Klein et al. (1978), Grossman et Hart (1986), et

pour des applications récentes à l�élargissement de l�Union Européenne Wallner (2003), au marché de
permis d�émissions négociables Gersbach et Glazer (1999).
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sultat principal de l�article est qu�il est individuellement rationnel pour un pays de

choisir une technologie de dépollution coûteuse, car ce choix lui procure une position

de négociation plus importante. Ceci se manifeste par un niveau plus élevé de son paie-

ment au point de menace de la négociation. Ce résultat repose sur deux hypothèses.

Premièrement, l�entreprise qui fait le choix d�investissement et le gouvernement qui

conduit les négociations sont considérés comme une entité unique. Deuxièmement, les

pays négociateurs sont supposés être identiques. Comme les émissions des pays sont

des substituts stratégiques, l�un des pays dépollue davantage si l�autre pays choisit

une technologie de dépollution plus coûteuse. Les di¤érences entre cet article et notre

chapitre de thèse peuvent se résumer comme suit. Dans notre chapitre, le choix entre

deux technologies se fonde sur les niveaux des coûts de dépollution variables et des

coûts irrécupérables d�installation de la nouvelle technologie de dépollution. En outre,

le pays et l�entreprise forment des agents décentralisés dans l�économie. En�n, les pays

sont supposés être hétérogènes en termes de béné�ces retirés de la dépollution globale.

Concernant le lien entre la régulation environnementale nationale et les décisions

d�investissement dans l�adoption technologique, Arguedas et Hamoudi (2004) analysent

les conditions sous lesquelles les sanctions doivent dépendre de l�e¢ cacité de la tech-

nologie environnementale de l�entreprise et du degré de non-mise en conformité à la

régulation. Cet article compare essentiellement les niveaux de bien-être pour le régula-

teur et de paiements pour l�entreprise de deux décisions di¤érentes d�investissement :

investir avant l�annonce de la politique environnementale nationale ou investir après

l�annonce de cette politique. Les auteurs montrent qu�il est intéressant pour les deux

parties que l�entreprise investisse dans la technologie avant que la politique soit an-

noncée. Dans ce cas, l�entreprise est incitée à sur-investir, ce qui réduit les fréquences

d�inspection et les pénalités anticipées.

Concernant le lien entre la régulation environnementale nationale et les décisions

d�investissement dans le développement technologique, Bansal et Gangopadhyay (2005)
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étudient les incitations d�un monopole à investir dans la R&D en présence de régula-

tions, sous l�hypothèse que les consommateurs ont un consentement à payer pour des

produits �verts�. L�étude porte sur deux types de régulation : la politique d�engage-

ment et la politique fondée sur �la meilleure technologie disponible� (�best available

technology (BAT)�). La première correspond à l�imposition par le gouvernement de la

norme et de la pénalité avant les décisions d�investissement en R&D des entreprises. La

seconde consiste en la mise en place des normes sur la base de BAT et la sélection d�un

taux de pénalité. Le résultat principal des auteurs est que la politique d�engagement

fournit aux �rmes les bonnes incitations à investir dans la R&D contrairement à la

politique fondée sur �la meilleure technologie disponible�. Puisque la politique d�en-

gagement réduit le degré d�incertitude de l�innovation, elle donne au secteur privé les

incitations nécessaires à investir.

En ce qui concerne le lien entre la régulation environnementale internationale et

les décisions d�investissement dans le développement technologique, Golombek et Hoel

(2006) étudient le lien entre le design des AEI et les investissements dans le changement

technologique. Les auteurs comparent deux types d�AEI en présence de retombées

technologiques (�technology spillovers�) entre pays : un accord de quota et un accord

de taxe. Ils montrent que les niveaux de dépollution et d�investissement en R&D sont

plus faibles dans l�accord de taxe que dans l�accord de quota. Les niveaux faibles de

subvention technologique aux investissements en R&D et de la taxe de carbone dans

l�accord de taxe impliquent ces niveaux faibles de dépollution et d�investissement en

R&D, et sont donc à l�origine d�ine¢ cacités. C�est la raison pour laquelle les coûts

sociaux sont plus importants dans l�accord de taxe.

La question de décision d�investissement étudiée dans ce chapitre est également

en lien avec le problème de �hold-up�. C�est une situation dans laquelle l�agent (l�en-

treprise) doit réaliser un investissement initial avant de se mettre en contact avec le

principal (le pays dans notre cas). La raison à l�origine d�une telle situation est que
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l�agent et le principal peuvent se rencontrer seulement une fois l�investissement réalisé

(La¤ont et Martimort (2002), p.370). Dans un problème de hold-up �standard�, une

entreprise qui envisage de réaliser un investissement spéci�que10 pour la production

d�un bien peut préférer ne pas investir si elle anticipe l�expropriation par le consom-

mateur dans le futur des béné�ces qu�elle retire de son investissement11. Dans le cadre

d�AEI, un problème de hold-up peut se poser dans la mesure où les pays peuvent tenter

d�exproprier les béné�ces des entreprises ayant réalisées d�investissements en techno-

logies de dépollution, en leur imposant des normes environnementales internationales

plus �exigeantes�.

McLaren (1997) analyse les gains de la libéralisation du commerce d�un petit pays.

Des entreprises de ce pays anticipent des négociations futures en faveur de la libérali-

sation du commerce et investissent en conséquence, c�est-à-dire, en réalisant des inves-

tissements irréversibles dans le secteur d�exportation. En e¤et, les entreprises agissent

comme des agents décentralisés et réduisent, par leur spécialisation, la �exibilité du

pays quand ce dernier négocie plus tard avec l�autre pays. Cela se manifeste par la ré-

duction de la position de négociation à l�équilibre qui se concrétise par des concessions

ou des transferts monétaires du petit pays vers le grand.

Muuls (2004) étudie les e¤ets dynamiques de l�investissement irréversible sur la

position de négociation des pays lors de négociations internationales sur le changement

climatique. Le modèle repose sur un jeu à deux étapes avec deux pays. L�hypothèse

principale de cet article est que l�engagement des pays à assigner des permis de pollution

est irréversible (�commitment�). Les pays sont supposés ne pas pouvoir s�engager à

10Un investissement est supposé spéci�que en ce sens qu�il ne rapporterait rien aux deux parties dans
des échanges avec d�autres partenaires (Tirole (1993), p.51). C�est le cas, par exemple, lorsqu�un o¤reur
doit concevoir un équipement dont les caractéristiques sont spéci�ques à une commande particulière
d�un acheteur (comme c�est souvent le cas avec les machines-outils) (p.44).
11Il convient ici de souligner qu�il ne faut pas confondre le problème de hold-up avec l�e¤et de

cliquet (�ratchet e¤ect�). Ce dernier repose sur l�asymétrie d�information du type sélection adverse.
La partie non-informée o¤re à la partie informée des contrats plus �exigeants�si elle apprend que sa
productivité ou sa valorisation sont plus élevées. Cela est valable dans le cadre des contrats de court
terme (Bolton et Dewatripont (2005), p.368).
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imposer une pénalité forte aux entreprises en cas de non-respect de la régulation. Le

résultat principal de cet article est qu�il existe un sur-investissement par rapport à

la situation de premier rang, lorsque les entreprises anticipent un accord négocié (le

résultat des négociations découlant de l�utilisation de la solution de Nash) dans le

futur. Dans ce cas, le problème de hold-up ne se pose pas. Ce résultat est interprété

par l�auteur comme étant lié à la nature de bien public du problème de changement

climatique. En e¤et, les pays sont liés d�une part par les béné�ces de la dépollution

globale car les e¤orts de dépollution d�un pays béné�cient à l�autre pays (existence

d�externalités), et d�autre part par les coûts de dépollution car l�investissement d�une

entreprise dans un pays a des e¤ets sur le marché des permis, ou plus précisément sur le

prix des permis, et donc a¤ecte les décisions d�investissement de l�entreprise de l�autre

pays.

Le chapitre est organisé de la façon suivante. À la section 3.2, nous décrivons le

cadre du modèle. À la section 3.3, nous présentons d�abord le jeu à plusieurs étapes,

ensuite nous fournissons les résultats de ce jeu en termes de décisions d�investissement

des entreprises et en termes de choix optimal du type d�AEI par les pays. La section

3.4 illustre les résultats théoriques du modèle à l�aide d�un exemple numérique e¤ectué

sur une fonction de béné�ce quadratique. En�n, la section 3.5 conclut et discute notre

analyse.

3.2 Cadre du Modèle

Nous considérons un problème de pollution transfrontalière entre deux pays.

Cela signi�e que les émissions d�un pays a¤ectent négativement le bien-être de l�autre

pays (existence d�externalités). Nous prenons en compte une situation dans laquelle

deux pays coopèrent pour le bien-être des deux a�n d�atténuer ce problème de pollu-

tion transfrontalière. Nous envisageons le cas de deux pays hétérogènes en termes de
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béné�ces retirés de la dépollution globale ou de dommages liés à la pollution globale.

Un des pays est supposé être très soucieux de la protection de l�environnement (envi-

ronmentally conscious country ou dorénavant ENCC) et l�autre est supposé être moins

soucieux de la protection de l�environnement (less environmentally conscious country

ou dorénavant LENCC). Cette terminologie est empruntée de Petrakis et Xepapadeas

(1996).

Comme nous l�avons déjà mentionné, nous postulons qu�il existe une seule �rme

représentative dans chaque pays. Chaque �rme anticipe rationnellement le niveau de la

norme de dépollution qui sera négociée dans le futur et en conséquence minimise son

coût de dépollution. Les niveaux négociés des normes de dépollution sont déterminés

par l�utilisation de la solution coopérative de Nash. La comparaison des AEI s�e¤ectue

sur la base du critère de Pareto.

Il convient de noter que nous considérons un modèle à anticipations parfaites où

tous les agents observent parfaitement les actions des autres et tous les états de nature.

Nous allons décrire successivement les objectifs et comportements des agents, le

déroulement du jeu qui les implique et en�n les équilibres auxquels ils aboutissent.

3.2.1 Les Agents dans l�Economie

Il y a deux types d�agents dans cette économie : deux pays et deux entreprises, avec

une entreprise représentative par pays.

Les Pays

Les pays annoncent d�abord le type de l�AEI, l�accord de norme uniforme avec

transferts (UT) ou l�accord de normes di¤érenciées sans transfert (D), ensuite négocient

les niveaux précis des normes et des transferts (A et A� dans l�accord D,
�
A et t dans

l�accord UT).

Les fonctions de paiement des pays ENCC et LENCC (l�indice �marque les variables

relatives au pays LENCC) s�écrivent respectivement comme suit :
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NB(x) = B(A+ A�)� C(A; x)� t (3.1)

NB�(x�) = �B(A+ A�)� C(A�; x�) + t

où A (resp. A�) désigne le niveau négocié de la norme de dépollution pour le pays

ENCC (resp. LENCC) avec A � 1 (resp. A� � 1); x (resp. x�) est la décision d�in-

vestissement de l�entreprise du pays ENCC (resp. LENCC), exprimée de façon binaire

x 2 f0; 1g, et t représente les paiements de transferts entre les pays.

Ces fonctions de paiements sont des fonctions de béné�ces nets retirés des e¤orts de

dépollution. La fonction B(A + A�) désigne la fonction de béné�ce retiré de la dépol-

lution globale. Comme il s�agit d�un problème de pollution transfrontalière, les e¤orts

de dépollution d�un pays béné�cient également à l�autre. Cette fonction exprime dans

un sens le consentement à payer des pays pour un environnement global plus propre.

Autrement dit, elle décrit les dommages subis par un pays à cause de la pollution

globale. Cette fonction est supposée croissante et concave, c�est-à-dire, B
0
(:) > 0 et

B
00
(:) < 0: Les béné�ces retirés de la dépollution globale sont croissants en fonction de

la dépollution globale mais les béné�ces marginaux sont décroissants lorsque le niveau

de la dépollution globale augmente. Le paramètre �; avec 0 < � < 1; représente le

degré d�hétérogénéité entre les pays. Cela revient à supposer que le pays LENCC a des

béné�ces provenant de la dépollution globale moindres que ceux du pays ENCC. Cela

peut s�interpréter donc par un moindre consentement à payer pour un environnement

global plus propre ou un moindre degré d�exposition à la pollution globale de la part

du pays LENCC.

La fonction C(A; x) représente la fonction de coût de dépollution de l�entreprise

du pays ENCC qui dépend du niveau négocié de la norme de dépollution, A; et de sa

propre décision d�investissement dans une nouvelle technologie, x. Comme nous allons

le voir dans ce qui suit, la forme de la fonction de coût dépend du choix de la technologie

de l�entreprise.
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Les Entreprises

Les entreprises décident d�investir (x = 1) ou non (x = 0) dans une nouvelle

technologie de dépollution. Comme nous l�avons déjà mentionné, le choix entre deux

technologies repose sur la comparaison des coûts de dépollution. Nous étudions une

situation dans laquelle les entreprises ont déjà accès à une technologie de dépollution

qui leur permet de réduire leurs émissions. Cependant, cette technologie est associée à

des coûts marginaux de dépollution élevés. Ces entreprises ont aussi la possibilité de

dépolluer avec une technologie alternative qui est associée à des coûts marginaux de

dépollution plus faibles, mais dont l�installation requiert le paiement de coûts irrécupé-

rables. Nous postulons que les �rmes dans les deux pays ont accès au même ensemble

de technologies de dépollution possibles.

En ce qui concerne les formes fonctionnelles, nous supposons que la fonction de

coût de dépollution est croissante et convexe par rapport à la norme de dépollution

A; en cas d�investissement dans la nouvelle technologie, c�est-à-dire C
0
(A jx=1) > 0

et C
00
(A jx=1) > 012. Par ailleurs, pour la simplicité du modèle, nous utilisons une

fonction de coût de dépollution linéaire en l�absence d�investissement dans la nouvelle

technologie, c�est-à-dire C
00
(A jx=0) = 0. Le choix de la linéarité n�est pas crucial. Nous

supposons que les coûts marginaux de dépollution sont toujours plus faibles en présence

12Nous utilisons une fonction de coût de dépollution variable convexe en cas d�investissement dans
la nouvelle technologie. C�est aussi l�approche qui est adoptée par Muuls (2004) et Bansal et Gan-
gopadhyay (2005). Notre fonction de coût de dépollution �nal di¤ère de celle de Muuls (2004) par
l�utilisation d�une variable de choix de technologie discrète et par l�ajout de coûts irrécupérables. Dans
le modèle de développement de technologie de Bansal et Gangopadhyay (2005), le coût de l�investiss-
sement dans la technologie dépend des e¤orts de R&D.
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d�investissement qu�en leur absence13 14. Ceci conduit aux fonctions suivantes de coûts

de dépollution de l�entreprise du pays ENCC :

C(A) =
A2

2
+ F si x = 1 (3.2)

C(A) = A si x = 0

où x = 1 (resp. x = 0) désigne la décision (resp. l�absence) d�investissement dans

une nouvelle technologie de dépollution et F , avec F > 0; représente le coût irrécupé-

rable d�installation de la nouvelle technologie. Ces coûts sont indépendants de l�échelle

de dépollution et sont irrécupérables (Tirole (1988), p.212)15. Par exemple, ils incluent

l�achat d�une nouvelle usine et de nouvelles machines ainsi que l�embauche et la forma-

tion de nouveaux ingénieurs. Ces coûts sont encourus par toutes les entreprises et leur

niveau est donné de façon exogène par la nature de la technologie sous-jacente (Sutton

(1991), p.8).

Les courbes des deux fonctions de coût de dépollution - en cas d�investissement et

en l�absence d�investissement- sont illustrées sur le graphique 3.1.

3.2.2 Le Déroulement du Jeu

Nous considérons un jeu à plusieurs étapes dans un environnement d�informa-

tion parfaite. Le jeu se déroule en quatre étapes représentées par le graphique 3.2.
13Cela implique que les niveaux des normes de dépollution sont inférieurs ou égaux à 1; A � 1:

Cette interprétation est valable si nous supposons que les niveaux d�émissions des pays à une année de
référence sont égaux et sont normalisés à 1: Nous pouvons exprimer cette relation de la façon suivante :

A = �
�
E et A� = ��

�
E� où � � 1 est le taux de pourcentage de réduction des émissions pour le pays

ENCC, et
�
E est son niveau d�émissions à une année de référence. Le fait de supposer

�
E =

�
E� et les

normaliser à 1; nous permet d�obtenir A = � � 1 et A� = �� � 1:
Nous pourrions justi�er cela de la manière suivante. Comme les pays n�ont pas entrepris d�activités

de dépollution avant la signature de l�accord, ce qui constitue la source du problème de pollution, leur
niveau d�émissions dans le passé peut être déterminé uniquement par leur taille respective, et non pas
par leur sensibilité à la pollution globale. On suppose que les pays sont de même taille, ce qui peut
conduire à ce que les deux pays ont des niveaux d�émissions identiques pour l�année de référence dans
le passé.
14En�n, ces choix de fonctions de coût nous assurent l�existence de solutions intérieures.
15Comme le souligne Tirole (1988), les coûts �xes sont seulement irrécupérables à court terme.
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Fig. 3.1 �Fonctions de coût de dépollution

Fig. 3.2 �Déroulement du jeu
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A l�étape 1 du jeu (t=1), les pays annoncent collectivement le type de l�AEI qui

va être négocié dans un futur proche. En particulier, ils annoncent s�ils vont négocier

un accord de norme uniforme avec transferts ou un accord de normes di¤érenciées sans

transfert. Cette décision collective entre les pays résulte de négociations bilatérales que

l�on ne modélise pas explicitement dans ce chapitre. Cette situation pourrait être assi-

milée à une étape de pré-négociation. Il est possible d�interpréter d�une autre manière

cette décision collective des pays. Comme Barrett (2003, p.146) l�indique, les négo-

ciations prennent souvent la forme d�une négociation d�une convention tout d�abord,

qui établit des principes généraux, et ensuite d�une négociation sur les �protocoles�

qui prescrivent des obligations précises dans des domaines spéci�ques. C�est le cas par

exemple de la Convention de Vienne (1985), du Protocole associé de Montréal (1987),

de la Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (1992) et

du Protocole associé de Kyoto (1997). La période d�annonce initiale dans notre cha-

pitre pourrait être assimilée à l�annonce suivant la signature de la convention, tandis

que les négociations à la période 2 (t=2) du jeu peuvent être interprétées comme des

négociations des protocoles de la convention.

A l�étape 2 du jeu (t=2), les entreprises connaissant le type de l�AEI et anticipant

les niveaux négociés des normes de dépollution décident d�investir ou non dans une

nouvelle technologie de dépollution. L�investissement contribue à la réduction des coûts

marginaux de dépollution dans le futur mais requiert le paiement des coûts irrécupé-

rables ; c�est donc un investissement irréversible. Le délai entre la décision d�investisse-

ment des entreprises et les négociations entre les pays peut être justi�é par la longueur

des investissements de dépollution. En réalité, l�investissement dans une technologie

de dépollution est une activité de long terme dans le sens où cela prend du temps

de construire de nouvelles usines, d�acheter de nouvelles machines, et d�embaucher du

nouveau personnel et de les former. Comme Hall et Khan (2003) le soulignent, les

employés ont besoin d�être formés pour pouvoir exécuter les tâches associées à la nou-
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velle technologie puisque la technologie est un actif spéci�que (investissement spéci-

�que). Par exemple, dans le cas du Protocole de Kyoto, les technologies de substitution

évoluent, ce qui indique l�importance de la durée d�investissement dans les technologies

de dépollution pour les entreprises.

Il est important de noter que nous supposons de façon implicite que la décision

de dépollution de l�entreprise est indépendante de sa décision de production. Cette

propriété s�applique au cas de technologies de traitement de la pollution en bout de

chaîne (�end-of-pipe�). La technologie de dépollution en bout de chaîne se réfère aux

équipements qui peuvent être attachés aux processus industriels actuels a�n d�atténuer

les conséquences environnementales des activités industrielles (Skea (2000), p.338)16.

Cette dé�nition renvoie à la propriété de séparabilité des décisions de production et

d�émissions au niveau d�une entreprise. En ce sens, ces technologies de dépollution sont

opposées aux technologies propres ou en début de chaîne (�beginning-of-pipe�). Les

technologies en bout de chaîne représentent la majorité des technologies de dépollution

actuellement utilisées par les entreprises au niveau international. Skea (2000) mentionne

que la part des technologies de dépollution en bout de chaîne dans les investissements

de contrôle de la pollution représente 80% en Belgique, 82% en Allemagne et 87% en

France. Il s�agit généralement d�équipements de traitement, épuration et élimination

de la pollution, et plus spéci�quement de �ltres d�épuration, de dépoussiéreurs, etc.

(David (2004), p.53).

A l�étape 3 du jeu (t=3), les pays négocient les niveaux précis des normes et des

transferts une fois le type de l�accord annoncé et les décisions d�investissement des

entreprises observées. Si les pays se sont entendus sur un accord de norme uniforme

avec transferts, ils négocient sur les niveaux de la norme uniforme et des transferts. A
16La Commission Européenne propose une dé�nition plus précise : �Les équipements en bout de

chaîne concernent les installations techniques supplémentaires destinées à la lutte antipollution. Ces
installations, qui fonctionnent de façon indépendante des installations de production ou qui constituent
des éléments identi�ables ajoutés à ces installations, servent à traiter la pollution qui a été générée, à
lutter contre les émissions polluantes ou la dissémination des agents polluants ou à mesurer le niveau
de pollution (surveillance)�.
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contrario, s�ils se sont entendus sur un accord de normes di¤érenciées sans transfert,

ils négocient sur les niveaux individuels des normes de dépollution. Nous considérons

un comportement coopératif de la part des pays en ce sens qu�ils préfèrent améliorer

leurs paiements via un accord coopératif. C�est la raison pour laquelle nous utilisons

la solution de Nash (Nash (1950)) comme concept d�équilibre a�n de déterminer le

résultat des négociations17.

Il est important de souligner que nous faisons une hypothèse implicite qui est que

les pays respectent leur annonce du type de l�accord après avoir observé les décisions

d�investissement des entreprises. Cela revient à supposer que les pays sont capables

d�e¤ectuer collectivement un engagement irréversible de long terme. Cet engagement

peut être justi�é de deux façons. Premièrement, l�annonce initiale des pays peut être

considérée comme du �cheap-talk�car l�annonce en soi n�a¤ecte pas directement les

paiements des pays. Deuxièmement, le motif pour un pays de respecter l�annonce de

la politique environnementale internationale peut provenir des soucis de réputation au

niveau de la diplomatie internationale ou encore de la crainte de sanctions futures dans

le cadre d�autres négociations.

En outre, l�objet de ce chapitre est limité au cas où les pays utilisent seulement

des normes de dépollution et des transferts internationaux comme instruments pour

inciter leurs entreprises nationales à investir. Si les pays contrôlent les émissions de leur

entreprise ex post, ils n�interviennent pas dans la façon d�atteindre le niveau objectif

de la norme de dépollution. La décision d�investissement dans une nouvelle technologie

17Il est important de noter que nous ne modélisons pas dans ce chapitre le processus de négociation
entre les pays, ce qui pourrait être fait en utilisant un jeu de négociation d�o¤res alternées (Rubin-
stein (1982)). Il est clair que cet aspect dynamique des négociations reste important étant donnée
l�importance du processus de don contre don entre les pays lors des négociations. Toutefois, l�objectif
principal de ce chapitre est de déterminer le résultat des négociations, ce qui explique l�utilisation de
la solution de Nash. En outre, il existe dans la littérature économique des résultats de convergence de
l�équilibre parfait en sous-jeux du jeu de négociation d�o¤res alternées à la solution de Nash sous cer-
taines conditions. La première condition est que le taux d�escompte du futur soit faible. La deuxième
condition s�applique à une variante du jeu de négociation d�o¤res alternées avec la prise en compte
de la probabilité d�échec des négociations dans une période donnée après un refus d�un des joueurs.
La propriété de convergence est obtenue lorsque cette probabilité d�échec tend vers zéro (Osborne et
Rubinstein (1994), p.310).
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de dépollution appartient donc entièrement à l�entreprise. En outre, nous prenons en

compte des AEI qui ne spéci�ent pas de dispositions liées aux investissements en R&D.

Golombek et Hoel (2006) soutiennent l�idée qu�il est di¢ cile pour les pays de surveiller

la mise en conformité aux politiques de R&D. Ils remarquent également que le Protocole

de Kyoto ne spéci�e pas de dispositions spéci�ques aux investissements de R&D. Les

AEI que nous considérons n�incluent donc pas de variables de négociation sur des

dispositions technologiques.

Il convient ici de noter que, dans ce modèle, les décisions d�investissement des

entreprises a¤ectent les niveaux des normes de dépollution et des transferts qui seront

négociés dans le futur. De la même manière, les niveaux anticipés des normes de dépol-

lution qui seront négociés dans le futur ont des e¤ets sur les décisions d�investissement

actuelles des entreprises. Il y a donc une interaction entre les périodes 2 et 3 du jeu.

A l�étape 4 du jeu (t=4), les entreprises dépolluent conformément aux dispositions

de l�AEI, une fois réalisés les choix de technologie de dépollution et observés les niveaux

négociés des normes. Nous postulons de façon implicite que les pays au niveau national

s�engagent à pénaliser les entreprises qui ne respectent pas les normes de dépollution.

Si les pays ne pouvaient pas contracter un tel engagement, la meilleure réponse d�une

entreprise qui minimise ses coûts serait de ne pas dépolluer, et donc de ne pas investir

dans une nouvelle technologie.

3.2.3 Résolution à Rebours

Nous utilisons la méthode de résolution à rebours a�n de déterminer l�équilibre

parfait en sous-jeux.

À l�étape 4 du jeu, les coûts de dépollution �naux des entreprises, dépendant

du niveau négocié des normes de dépollution et des décisions d�investissement des

entreprises, sont déterminés selon les formules 3.2. Nous commençons la résolution à

rebours par l�étape 3 du jeu où les pays négocient les niveaux des normes de dépollution
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et des transferts après avoir annoncé à l�étape 1 du jeu le type de l�AEI (accord de

norme uniforme avec transferts ou accord de normes di¤érenciées sans transfert) et

observé à l�étape 2 du jeu les décisions d�investissement des entreprises. Puis nous

examinons, à l�étape 2 du jeu, si les entreprises décident ou non d�investir dans une

nouvelle technologie de dépollution après avoir observé l�annonce des pays concernant

le type de l�AEI et en anticipant les niveaux futurs des normes, qui seront négociées à

l�étape 3 du jeu. En�n, à l�étape 1 du jeu, nous déterminons l�annonce collective par

les pays du type de l�AEI en anticipant les décisions d�investissement des entreprises

nationales dans le futur.

3.3 Description et Résultats du Jeu

3.3.1 Etape 3 : Négociation des niveaux e¤ectifs des normes

A cette étape du jeu, les pays négocient les niveaux e¤ectifs des normes et des trans-

ferts en fonction de leur pré-annonce collective. Comme nous l�avons déjà mentionné,

nous utilisons la solution de Nash pour déterminer le résultat des négociations. A�n

de nous focaliser sur l�asymétrie entre les pays en termes de béné�ces retirés de la dé-

pollution globale, nous supposons que les pays ont les mêmes pouvoirs de négociation.

Nous étudions uniquement trois situations de négociations18 :

� Seule l�entreprise du pays ENCC investit : x = 1 et x� = 0

� Les deux entreprises investissent : x = x� = 1

� Aucune entreprise n�investit : x = x� = 0

Avant de passer à la détermination des résultats des négociations, nous devons

dé�nir le point de menace (ou le point de désaccord) des négociations. Cette situation

décrit les béné�ces nets des pays au cas où ils ne coopèrent pas.

18L�intuition conduit à penser que le quatrième cas de �gure où seule l�entreprise du pays LENCC
investit, x = 0 et x� = 1; ne peut pas se produire. Nous démontrons cette impossibilité pour une
petite valeur de �, au voisinage de 0, dans l�annexe D2.
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Équilibre de Nash

Nous supposons que les pays utilisent des stratégies d�équilibre de Nash quand

ils préfèrent ne pas coopérer pour atténuer le problème de pollution transfrontalière.

L�objectif du pays ENCC est de maximiser ses paiements en prenant comme une

donnée la norme de dépollution du pays LENCC, A�. Son programme de maximisation

par rapport à sa propre norme de dépollution, A; s�écrit comme suit :

Max
A

�
B(A+ A�)� x(A

2

2
+ F )� (1� x)A

�
(3.3)

s.c. A � 1;A� � 1

Il faut rappeler que les normes de dépollution des pays, qui peuvent être interprétées

comme des pourcentages de réduction des émissions, peuvent être au maximum égales

à 1: Comme nous le remarquons dans ce programme, les coûts de dépollution du pays

dépendent de la décision d�investissement de son entreprise, x = 1 ou x = 0.

L�objectif du pays LENCC est similaire à celui du pays ENCC, seule sa fonction de

béné�ce étant di¤érente. Son programme de maximisation s�écrit comme suit :

MaxA�

�
�B(A+ A�)� x�(A

�2

2
+ F )� (1� x�)A�

�
(3.4)

A � 1;A� � 1

Les conditions du premier ordre qui découlent des programmes de maximisation

des deux pays sont les suivantes respectivement pour les pays ENCC et LENCC :

8<: B
0
(A+ A�) = Ax+ (1� x)

B
0
(A+ A�) =

A�x� + (1� x�)
�

(3.5)

Ces conditions traduisent simplement l�égalité des béné�ces marginaux individuels

retirés de la dépollution globale aux coûts marginaux individuels de dépollution. En

e¤et, quand un pays dépollue, il ne prend pas en compte les e¤ets positifs de son action



Design des Accords Environnementaux Internationaux 155

sur le bien-être de l�autre pays, c�est-à-dire, il n�internalise pas les externalités. C�est la

raison pour laquelle ces programmes n�aboutissent pas à la condition caractérisant la

solution de premier rang, qui nous donnerait l�égalité des béné�ces marginaux totaux

retirés de la dépollution globale aux coûts marginaux individuels de dépollution. Par

ailleurs, les coûts marginaux de dépollution dépendent des décisions d�investissement

des entreprises.

Dans ce qui suit, nous allons dé�nir les niveaux de dépollution et de paiements à

l�équilibre de Nash dans le cas où seule l�entreprise du pays ENCC investit

(x = 1 et x� = 0). Les résultats pour les deux autres couples de décisions d�inves-

tissement, x = x� = 1 et x = x� = 0; sont fournis respectivement dans les annexes B

et C.

Lorsque nous considérons le cas où seule l�entreprise du pays ENCC investit, les

niveaux de dépollution à l�équilibre de Nash sont dé�nis de la façon suivante :

^
A = 1 (3.6)
^
A
�
= B

0�1(
1

�
)� 1

car les pays sont hétérogènes 0 < � < 1 et les niveaux des normes ne peuvent pas

dépasser 1.

Ces normes de dépollution à l�équilibre de Nash nous donnent les paiements des

deux pays
^
NB et

^
NB

�
au point de menace des négociations :

^
NB = B(B

0�1(
1

�
))� 1

2
� F (3.7)

^
NB

�
= �B(B

0�1(
1

�
))�B0�1(

1

�
) + 1

Les pays disposent de ces béné�ces nets lorsqu�ils préfèrent ne pas coopérer pour la

protection de l�environnement.
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Une fois calculés les béné�ces nets des pays à l�équilibre de Nash, nous pouvons

analyser les résultats des négociations pour les deux types d�AEI et comparer les ni-

veaux négociés de normes et ce, dans di¤érentes con�gurations d�investissement. Nous

allons d�abord commencer par analyser les résultats des négociations portant sur un

accord de normes di¤érenciées sans transfert.

Normes Di¤érenciées sans Transfert

La solution de Nash dans ce cas comprend deux variables de négociation, qui

sont les normes de dépollution individuelles des deux pays A;A�, et s�écrit comme suit :

Max
A;A�

�
B(A+ A�)� x(A

2

2
+ F )� (1� x)A�

^
NB

�
� (3.8)�

�B(A+ A�)� x�(A
�2

2
+ F )� (1� x�)A� �

^
NB

��
A � 1;A� � 1

Rappelons que nous utilisons, dans ce chapitre, la solution de Nash �simple� où

les pouvoirs de négociation des pays sont supposés identiques. Dans ce programme, les

normes de dépollution des pays peuvent se di¤érencier entre elles, cependant les trans-

ferts ne sont pas permis. Le premier terme représente les gains tirés de la coopération

du pays ENCC et le deuxième terme ceux du pays LENCC, où
^
NB et

^
NB

�
sont les

gains des pays au point de menace des négociations.

Si l�on note V = U � U�; pour une solution intérieure, les conditions du premier

ordre s�écrivent :

@V

@A
= 0() @U�

@A
U +

@U

@A
U� = 0 (3.9)

()
h
�B

0
(A+ A�)

i
U +

h
B

0
(A+ A�)� xA� (1� x)

i
U� = 0
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@V

@A�
= 0() @U�

@A�
U +

@U

@A�
U� = 0 (3.10)

()
h
�B

0
(A+ A�)� x�A� � (1� x�)

i
U +

h
B

0
(A+ A�)

i
U� = 0

En supposant la non nullité des dénominateurs, nous obtenons alors :

�B
0
(A+ A�)

[�B0(A+ A�)� x�A� � (1� x�)] =
�
B

0
(A+ A�)� xA� (1� x)

�
B0(A+ A�)

(3.11)

qui dé�nit implicitement la courbe des contrats sur laquelle la solution se situe. La

courbe des contrats représente l�ensemble des points (�locus�) de tangence des courbes

d�indi¤érence des deux pays.

En organisant d�une autre manière les conditions du premier ordre, nous obtenons

les équations suivantes :

�
B

0
(A+ A�)(�U + U�) = xAU� + (1� x)U�

B
0
(A+ A�)(�U + U�) = x�A�U + (1� x�)U (3.12)

qui dé�nissent implicitement le point de l�accord (�agreement locus�) sur laquelle la

solution se situe. Ce point détermine un point spéci�que sur la courbe des contrats. Il

représente le résultat des négociations sur l�accord de normes di¤érenciées sans trans-

fert, et est donné par la solution de Nash.

Dans notre cas où x = 1 et x� = 0, la condition 3.11 prend la forme suivante :

B
0
(A+ A�) =

A

1 + �A
(3.13)

qui est tout simplement l�expression du béné�ce marginal retiré de la dépollution

globale.

Par ailleurs, la condition 3.12 devient :

�
B

0
(A+ A�)(�U + U�) = AU�

B
0
(A+ A�)(�U + U�) = U

(3.14)
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ce qui nous donne :

AU� = U (3.15)

Cette condition implique que les gains tirés de la coopération (relativement au

paiement du point de menace) du pays LENCC sont supérieurs ou égaux à ceux du

pays ENCC dans l�accord de normes di¤érenciées sans transfert, U� � U; car A � 1 par

dé�nition. Ce résultat peut être expliqué de la façon suivante. Le niveau de la norme

de dépollution négocié par le pays LENCC, A�; est faible compte tenu de son faible

consentement à payer pour un environnement plus propre, 0 < � < 1; et de l�absence

d�investissement de son entreprise (x� = 0). A contrario, la norme de dépollution

négociée du pays ENCC, A; est plus élevée pour des raisons inverses. Alors, les faibles

coûts de dépollution du pays LENCC associés au niveau faible de la norme compensent,

dans certains cas, ses faibles béné�ces retirés de la dépollution globale. Dans ce cas, le

pays LENCC gagne davantage par rapport au pays ENCC à la suite des négociations

de normes di¤érenciées sans transfert.

Maintenant nous allons analyser les résultats des négociations portant sur un accord

de norme uniforme avec transferts.

Norme Uniforme avec Transferts

La solution de Nash dans ce cas comprend deux variables de négociation, qui

sont la norme de dépollution uniforme pour les deux pays
�
A et les transferts t. Le

programme s�écrit comme suit :
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Max
�
A;t

24B(�A+ �
A)� x(

�
A
2

2
+ F )� (1� x)

�
A� t�

^
NB

35� (3.16)

24�B(�A+ �
A)� x�(

�
A
2

2
+ F )� (1� x�)

�
A+ t�

^
NB

�
35

�
A � 1

Dans ce programme, les normes de dépollution des pays sont contraintes d�être

identiques, cependant les transferts peuvent être positifs. Nous procédons de la même

manière que dans la sous-section précédente.

En notant toujours V = U � U�; pour une solution intérieure, les conditions du

premier ordre s�écrivent :

@V

@
�
A

= 0() @U�

@
�
A

U +
@U

@
�
A

U� = 0 (3.17)

()
�
2�B

0
(
�
A+

�
A)� x�

�
A� (1� x�)

�
U +

�
2B

0
(
�
A+

�
A)� x

�
A� (1� x)

�
U� = 0

@V

@t
= 0() @U�

@t
U +

@U

@t
U� = 0() U � U� = 0 (3.18)

() U = U�

Nous montrons que les gains tirés de la coopération des pays sont égaux en pré-

sence de norme uniforme avec transferts. Ce résultat est lié à l�existence de transferts

compensatoires entre les pays. En e¤et, les niveaux préférés des normes de dépollution

sont di¤érents pour les deux pays. Etant donné que le pays LENCC béné�cie moins de

la dépollution globale et que son entreprise n�investit pas dans une nouvelle technologie

(dans notre cas x = 1 et x� = 0), son niveau préféré de la norme est faible. A contrario,

le niveau préféré de la norme de dépollution du pays ENCC est élevé compte tenu de
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son plus grand degré de sensibilité à l�environnement global et de la décision d�inves-

tissement de son entreprise. Les transferts contribuent au partage égal du surplus total

de la négociation entre les deux pays.

L�égalité des gains tirés de la coopération nous permet d�écrire :

() U

�
2�B

0
(
�
A+

�
A)� x�

�
A� (1� x�) + 2B0

(
�
A+

�
A)� x

�
A� (1� x)

�
= 0 (3.19)

() B
0
(
�
A+

�
A) =

�
A(x+ x�) + 2� x� x�

2(�+ 1)
puisque U 6= 0 (3.20)

qui exprime le béné�ce marginal retiré de la dépollution globale.

Dans ce qui suit, nous allons nous servir des conditions sur l�expression du béné�ce

marginal dans les di¤érents accords a�n de comparer les niveaux négociés des normes

di¤érenciées avec celui de la norme uniforme19.

Comparaison des Niveaux Négociés des Normes

La comparaison des niveaux des normes pour les couples de décisions d�inves-

tissements x = 1 et x� = 020; x = x� = 1 et x = x� = 0 est fournie respectivement

dans les annexes A1, B4 et C4. Nous obtenons le résultat suivant :

Lemme 1
�
A se situe nécessairement entre A et A�; ou plus précisément

A� <
�
A < A pour des pays très di¤érents (une valeur de � au voisinage de 0):

Cette lemme nous montre que pour toutes les con�gurations possibles de choix

d�investissement des entreprises, le niveau de la norme uniforme est compris entre ceux

19Il est facile de montrer, à partir des conditions de premier ordre, que les niveaux négociés des
normes sont indépendants du niveau des coûts irrécupérables F . Alors que le niveau des coûts irrécu-
pérables a un rôle crucial dans la décision d�investissement des entreprises, il n�a¤ecte pas les niveaux
négociés des normes. Cela est lié au fait que, dans le déroulement du jeu, les niveaux des normes et
transferts sont négociés une fois réalisées les décisions d�investissement par les entreprises et que le
coût de dépollution est additivement séparable.
20Concernant ce premier cas, nous nous servons des conditions 3.13 et 3.20 sur l�expression du

béné�ce marginal pour comparer les niveaux négociés des normes dans les di¤érents accords. La
preuve du lemme 1, dans ce cas, requiert l�hypothèse technique B0(0) > 1

2 lorsque � = 0:
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des normes di¤érenciées lorsque les pays sont très di¤érents21. Comme nous l�avons

déjà mentionné en haut, le niveau préféré de la norme di¤érenciée du pays LENCC est

moindre que celui du pays ENCC puisque le premier béné�cie moins de la dépollution

globale et que son entreprise n�investit pas dans une nouvelle technologie. Comme la

norme uniforme re�ète les préférences des deux pays, son niveau est situé entre les

niveaux de normes di¤érenciées, ce qui est tout à fait intuitif.

Il nous reste à comparer entre eux les niveaux de norme uniforme obtenus pour

chaque con�guration d�investissement (voir l�annexe E). Cet exercice est di¢ cile à réa-

liser avec les niveaux des normes di¤érenciées. Nous trouvons que la norme uniforme est

d�autant plus exigeante que l�entreprise investit, ou plus précisément
�
A(x = x� = 1) �

�
A(x = 1;x� = 0) �

�
A(x = x� = 0): Cela indique que le niveau

de la norme uniforme, lorsque toutes les entreprises investissent, est supérieur ou égal

d�une part à celui obtenu lorsque seule l�entreprise du pays LENCC investit et d�autre

part à celui obtenu lorsqu�aucune entreprise n�investit. L�investissement de l�entreprise

du pays LENCC contribue à l�augmentation du niveau de la norme uniforme.

3.3.2 Etape 2 : Décision d�investissement en fonction du type
d�AEI

A cette étape du jeu, les entreprises décident d�investir ou non dans une nouvelle

technologie de dépollution compte tenu de l�annonce des pays concernant le type d�AEI

et en anticipant les niveaux négociés des normes et des transferts qui vont leur être

imposés dans le futur. Notre démarche sera donc d�abord d�analyser le comportement

d�investissement des entreprises suivant le type d�AEI.

La décision d�investissement d�une entreprise requiert la véri�cation de deux condi-

tions : la condition de seuil et la condition de coût. La première condition implique que

21Quand aucune entreprise n�investit, x = x� = 0; ce résultat est toujours véri�é, quelle que soit la
valeur du paramètre �; par les hypothèses sur la forme de la fonction de béné�ce.



Design des Accords Environnementaux Internationaux 162

le niveau négocié de la norme de dépollution dépasse le niveau de seuil de dépollution
�
A à partir duquel il est intéressant d�investir pour l�entreprise :

� condition de seuil : A >
�
A

Ce niveau de seuil de dépollution résulte de l�intersection de la courbe représentant

la fonction de coûts de dépollution en présence d�investissement, (A
2

2
+ F ); avec celle

en l�absence d�investissement, (A) :

A2

2
+ F = A() A2

2
� A+ F = 0 (3.21)

()
�
A = 1�

p
1� 2F (3.22)

avec
�
A � 1 et 1� 2F � 0() F � 1

2
:

L�entreprise ne peut trouver avantage à investir que si les coûts irrécupérables ne

sont pas trop élevées (F � 1=2). Il est facile de véri�er que le seuil de dépollution
�
A

est une fonction croissante et convexe du coût irrécupérable F qui est illustrée sur le

graphique 3.3.

Il est important de noter que la condition de seuil est une condition nécessaire mais

qu�elle n�est pas su¢ sante. Pour qu�une entreprise investisse, il faut que la condition

de coût soit véri�ée en plus de la condition de seuil. Une entreprise a les incitations

nécessaires pour investir si ses coûts quand elle investit (associés à un niveau donné de

norme de dépollution) sont inférieurs à ses coûts quand elle n�investit pas (associés à

un autre niveau de norme de dépollution) :

� condition de coût : C(A jx=1) < C(A jx=0)

Une entreprise n�investit donc pas si ses coûts en cas d�investissement dépassent

ses coûts en l�absence d�investissement, et ce même si le niveau négocié de la norme

dépasse le niveau de seuil de dépollution. Cette situation peut illustrer le problème de

hold-up. L�idée est la suivante : étant donné que les entreprises ont réalisé des inves-

tissements spéci�ques, les pays négocient des normes de dépollution plus �exigeantes�.
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Fig. 3.3 �Seuil de dépollution

Cela provoque l�augmentation des coûts de dépollution des entreprises. Alors, il est

plus avantageux ex ante pour l�entreprise de ne pas investir.

Nous allons maintenant décrire tous les cas de �gure en matière de choix d�inves-

tissement par les entreprises (voir le tableau 3.4). Tout d�abord, nous montrons dans

l�annexe D2 que le pays LENCC n�a jamais intérêt à investir en cas de mise en �uvre

de normes di¤érenciées, lorsque � est très petit. Comme le pays LENCC est très peu

soucieux de la protection de l�environnement dans ce cas, il n�a pas intérêt à dépol-

luer beaucoup et donc l�entreprise du pays n�est pas incitée à investir. Ensuite, nous

excluons le cas de �gure où aucune entreprise n�investit quel que soit le type de l�AEI,

ce qui pourrait se produire si le niveau des coûts irrécupérables était très élevé. Puis,

il est impossible qu�un seul pays investisse en cas de mise en �uvre d�une norme uni-

forme. Nous pouvons obtenir soit une situation où toutes les entreprises investissent

soit une situation où aucune entreprise n�investit en cas de mise en �uvre d�une norme

uniforme. La raison est que la même norme est imposée à toutes les entreprises et
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Fig. 3.4 �Les décisions d�investissement des entreprises

celles-là ont accès au même ensemble de technologies de dépollution possibles. En�n,

nous avons e¤ectué quelques applications numériques a�n de véri�er si la situation sui-

vante peut se produire : aucune entreprise n�investit en cas de mise en �uvre de normes

di¤érenciées (à cause du non-respect de la condition de seuil pour le pays LENCC et

de la condition de coût pour le pays ENCC) et toutes les entreprises investissent en

cas de mise en �uvre d�une norme uniforme. Ces simulations numériques montrent que

cette situation ne peut pas se réaliser pour des valeurs de paramètres qui véri�ent les

conditions sur la concavité des fonctions objectifs et de la solution de Nash. Cela signi-

�e que, dans ce cas, le niveau négocié de la norme di¤érenciée du pays ENCC, A, (dont

nous ne sommes pas en mesure de connaître la valeur précise à cause des di¢ cultés

techniques) est su¢ samment élevé pour dépasser le niveau de seuil de dépollution, et

en même temps il est su¢ samment faible pour maintenir les incitations de l�entreprise

à investir dans une nouvelle technologie.

Dans ce chapitre, nous allons nous focaliser essentiellement sur deux situations pour
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lesquelles l�équilibre est unique. La première situation est celle de �norme uniforme

incitative�. Dans ce cas, l�annonce et la mise en �uvre de l�accord de norme uniforme

avec transferts incitent les deux pays à investir alors que l�annonce et la mise en �uvre

de l�accord de normes di¤érenciées sans transfert auraient conduit le pays ENCC à

investir seul. L�autre situation est celle de �norme uniforme décourageante�. Dans ce

cas, lors de l�annonce et puis de la mise en �uvre de l�accord de norme uniforme

avec transferts, aucune entreprise n�investit alors que l�annonce et la mise en �uvre

de l�accord de normes di¤érenciées sans transfert auraient conduit le pays ENCC à

investir.

La question légitime revient à savoir pourquoi nous nous focalisons sur ces deux

situations spéci�ques. En e¤et, l�objectif des pays est d�inciter leurs entreprises à

investir dans une nouvelle technologie de dépollution car, comme nous allons le voir

dans les résultats qui suivent, les pays obtiennent des gains tirés de la coopération plus

importants dans ce cas (le cas de mise en �uvre d�une norme uniforme avec transferts

où toutes les entreprises investissent) par rapport à tous les autres cas (le cas de mise

en �uvre de norme uniforme avec transferts où aucune entreprise n�investit et le cas

de mise en �uvre de normes di¤érenciées sans transfert où seule l�entreprise du pays

ENCC investit).

Nous allons maintenant dé�nir plus précisément la �norme uniforme incitative�et

la �norme uniforme décourageante�.

Dé�nition 1 Nous appelons norme uniforme incitative (resp. norme uni-

forme décourageante) la situation dans laquelle

a) les pays annoncent collectivement un accord de norme uniforme avec transferts

b) toutes les entreprises investissent (resp. aucune entreprise n�investit)

c) les pays négocient les niveaux précis de la norme uniforme et des transferts

d) les entreprises dépolluent conformément aux obligations de l�accord.

Dans ce qui suit, nous allons étudier les conditions d�existence de l�une ou l�autre
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des situations. Nous allons d�abord commencer par la �norme uniforme incitative�.

a) Norme uniforme incitative

C�est une situation dans laquelle l�annonce et la mise en �uvre de l�accord

de norme uniforme avec transferts incitent les deux pays à investir alors que l�annonce

et la mise en �uvre de l�accord de normes di¤érenciées sans transfert conduisent le pays

ENCC à investir seul. Suivant l�annonce d�un accord de norme uniforme avec transferts,

une entreprise investit si elle anticipe un niveau négocié de la norme uniforme tel que

les conditions de seuil et de coût sont véri�ées. Autrement dit, le niveau de la norme

uniforme dépasse le niveau de seuil de norme de dépollution à partir duquel il est

avantageux d�investir, et les coûts de l�entreprise quand elle investit sont moindres que

ses coûts quand elle n�investit pas. Le graphique 3.5 illustre la norme uniforme incitative

du point de vue de la condition de seuil. Il représente la courbe de la norme de seuil

de dépollution dans le cas où seule l�entreprise du pays ENCC investit. Comme nous

l�avons déjà mentionné, cette courbe est une fonction croissante et convexe du coût

irrécupérable F: La valeur de la norme de seuil est égale à 1 pour un F = 1=2: Sur ce

graphique, nous avons aussi indiqué en ordonnée les normes de dépollution négociées

� des normes di¤érenciées A1 et A�1 et de la norme uniforme
�
A1 dans le cas x = 1 et

x� = 0 � dont nous connaissons le classement dans le cas des pays très hétérogènes.

Supposons que le seuil soit représenté par le point P sur le graphique 3.5, pour

un niveau donné de coût irrécupérable F , l�annonce et la mise en �uvre des normes

di¤érenciées donnent les incitations nécessaires à l�entreprise du pays ENCC à investir

(en supposant que la condition de coût est véri�ée), car la norme du pays ENCC

dépasse le seuil, tandis qu�elles ne fournissent pas le même e¤et pour l�entreprise du

pays LENCC, car la norme du pays LENCC reste en dessous du seuil. A contrario,

l�annonce et la mise en �uvre de norme uniforme incitent les deux pays à investir dans

une nouvelle technologie (en supposant que la condition de coût est véri�ée), car la

norme uniforme dépasse le seuil. Cela signi�e que, dans ce cas, l�annonce et la mise



Design des Accords Environnementaux Internationaux 167

Fig. 3.5 �La norme uniforme incitative

en �uvre de la norme uniforme exerce un e¤et incitatif supérieur (x = x� = 1) par

rapport à l�annonce et la mise en �uvre des normes di¤érenciées (x = 1 et x� = 0):

Nous appelons A;A� et
�
A respectivement la norme di¤érenciée du pays ENCC, la

norme di¤érenciée du pays LENCC et la norme uniforme. Les di¤érentes normes de

dépollution résultant des di¤érentes décisions d�investissement s�écrivent alors de la

façon suivante :

x = 1; x� = 0 =) A1; A
�
1;
�
A1

x = x� = 1 =) A2; A
�
2;
�
A2

x = x� = 0 =) A3; A
�
3;
�
A3

Maintenant, nous pouvons passer à la caractérisation des conditions d�existence

d�une �norme uniforme incitative�:

1) L�entreprise du pays LENCC n�investit pas en cas de mise en �uvre de normes

di¤érenciées.
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condition de seuil : A�1 <
�
A ou

condition de coût : A�1 >
�
A et A�1 <

A�22
2
+ F

2) L�entreprise du pays ENCC investit en cas de mise en �uvre de normes di¤éren-

ciées.

A1 >
�
A et

A21
2
+ F < A3

3) Les entreprises dans les pays ENCC et LENCC investissent en cas de mise en

�uvre d�une norme uniforme.

�
A1 >

�
A et

�
A
2

2

2
+ F <

�
A1 et

�
A
2

2

2
+ F <

�
A3

Si ces conditions sont véri�ées, l�annonce et la mise en �uvre d�un accord de norme

uniforme avec transferts donnent les incitations nécessaires à toutes les entreprises pour

investir dans une nouvelle technologie de dépollution, tandis que l�annonce et la mise

en �uvre d�un accord de normes di¤érenciées amène seul le pays ENCC à investir. Le

niveau de la norme uniforme dépasse le seuil de la norme de dépollution à partir duquel

il est avantageux d�investir. De plus, il maintient les incitations à investir en termes de

coûts de dépollution (respect de la condition de coût). Cela signi�e que le niveau de

la norme uniforme est su¢ samment élevé pour inciter les entreprises à investir dans

une technologie coûteuse, mais en même temps su¢ samment faible pour maintenir les

incitations du secteur privé en termes de coûts �naux. Dans ce cas, le pays qui n�aurait

pas investi lors de l�annonce et la mise en �uvre d�un accord de normes di¤érenciées

(LENCC dans notre travail) investit en présence d�un accord de norme uniforme avec

transferts.

Maintenant, nous allons analyser la �norme uniforme décourageante�.
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Fig. 3.6 �La norme uniforme découragante

b) Norme uniforme décourageante

Dans ce cas, à l�annonce et la mise en �uvre de l�accord de norme uniforme

avec transferts, aucune entreprise n�investit alors que l�annonce et la mise en �uvre de

l�accord de normes di¤érenciées sans transfert conduit le pays ENCC à investir. Cela

peut se produire pour deux raisons. Premièrement, le niveau de la norme uniforme se

situe en dessous du niveau de seuil de norme de dépollution (non-respect de la condition

de seuil). Deuxièmement, l�entreprise n�investit pas car elle anticipe des coûts plus élevés

lorsqu�elle investit que lorsqu�elle n�investit pas (non-respect de la condition de coût).

Le graphique 3.6 illustre la �norme uniforme décourageante� du point de vue de la

condition de seuil. Il représente la courbe de la norme de seuil dans le cas où seule

l�entreprise du pays ENCC investit. En e¤et, c�est le même graphique que celui illustré

pour la �norme uniforme incitative�.

Supposons que le seuil soit représenté par le point M sur le graphique 3.6, pour

un niveau donné de coût irrécupérable F , l�annonce et la mise en �uvre des normes
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di¤érenciées donnent les incitations nécessaires à l�entreprise du pays ENCC à investir

(en supposant que la condition de coût est véri�ée), car la norme du pays ENCC

dépasse le seuil, tandis qu�elles ne fournissent pas le même e¤et pour l�entreprise du

pays LENCC, car la norme du pays LENCC reste en dessous du seuil. A contrario,

l�annonce et la mise en �uvre d�une norme uniforme enlèvent l�incitation des deux pays

à investir, car la norme uniforme reste en dessous du seuil. Cela signi�e que, dans ce

cas, l�annonce et la mise en �uvre de la norme uniforme exerce un e¤et incitatif plus

faible (x = x� = 0) par rapport à l�annonce et la mise en �uvre des normes di¤érenciées

(x = 1 et x� = 0):

Maintenant, nous pouvons passer à la caractérisation des conditions pour l�existence

de la situation de �norme uniforme décourageante�:

1) L�entreprise du pays LENCC n�investit pas en cas de mise en �uvre de normes

di¤érenciées.

condition de seuil : A�1 <
�
A ou

condition de coût : A�1 >
�
A et A�1 <

A�22
2
+ F

2) L�entreprise du pays ENCC investit en cas de mise en �uvre de normes di¤éren-

ciées.

A1 >
�
A et

A21
2
+ F < A3

Ces deux conditions sont communes aux situations de �norme uniforme incitative�

et �norme uniforme décourageante�. La condition qui suit nous permet de les distinguer

du point de vue de décision d�investissement des entreprises :

3) Les entreprises des pays ENCC et LENCC n�investissent pas en cas de mise en

�uvre d�une norme uniforme.



Design des Accords Environnementaux Internationaux 171

condition de seuil :
�
A1 <

�
A ou

condition de coût :
�
A1 >

�
A et

�
A
2

1

2
+ F >

�
A3 et

�
A
2

2

2
+ F >

�
A3

Si ces conditions sont véri�ées, l�annonce et la mise en �uvre d�un accord de norme

uniforme avec transferts enlèvent l�incitation de toutes les entreprises à investir, tandis

que l�annonce et la mise en �uvre d�un accord de normes di¤érenciées amènent le pays

ENCC à investir. Cette situation peut se produire pour deux raisons. Soit le niveau de

la norme uniforme reste en dessous du seuil de la norme de dépollution à partir duquel

il est avantageux d�investir. Soit la norme uniforme dépasse le niveau du seuil, mais

le coût de dépollution de l�entreprise quand elle investit (associé à un niveau donné

de la norme uniforme) est supérieur à son coût quand elle n�investit pas (associé à

un autre niveau de la norme uniforme). Comme nous l�avons mentionné avant, cette

dernière situation peut être similaire à un problème de hold-up. Dans la situation de

norme uniforme décourageante, le pays qui aurait investi lors de l�annonce et la mise

en �uvre d�un accord de normes di¤érenciées (ENCC dans notre travail) n�investit pas

en présence d�un accord de norme uniforme avec transferts.

c) Illustration numérique

Nous allons nous intéresser au cas de pays très hétérogènes, c�est-à-dire au cas où

le paramètre � est petit (le pays LENCC très peu soucieux de l�environnement), au

voisinage de 0; a�n de caractériser les conditions d�apparition des situations de �norme

uniforme incitative�et �norme uniforme décourageante�. En e¤et, il n�y a pas de rôle

à jouer pour le type des AEI dans les incitations à donner au secteur privé à investir,

lorsque les pays sont identiques (le cas de � = 1). Dans ce cas, les pays ont le même

degré de sensibilité à l�environnement global. Alors les niveaux des normes di¤érenciées

sont identiques pour les deux pays ; la norme est uniforme. Nous savons en plus que les

entreprises disposent du même ensemble de technologies de dépollution par dé�nition.
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Sous ces propriétés, l�annonce et la mise en �uvre des normes (qu�elles soient di¤éren-

ciées ou uniformes) amènent soit à l�investissement par les deux pays soit à l�absence

totale d�investissement, en fonction du niveau des coûts irrécupérables d�installation de

la nouvelle technologie. Alors les niveaux de bien-être des pays dépendent seulement

de l�existence ou non d�investissement par les pays, et non du type de l�AEI.

La situation où � est égal à 0 peut illustrer un problème de pollution unilatérale

comme certains problèmes de pollution dans les rivières et cours d�eau internatio-

naux (par exemple les pollutions du Rhin ou du Danube en Europe). Dans ce type de

problème de pollution, le pays en amont émet de la pollution vers le pays en aval sans

supporter lui-même de dommages environnementaux. Nous fournissons, dans l�annexe

F, les expressions des normes négociées dans les di¤érents cas de décision d�investis-

sement lorsque le paramètre � est nul. Par continuité, les résultats seront véri�és au

voisinage de � = 0: Dans ce qui suit, nous résumons rapidement ces résultats :

A�1 = A
�
2 = A

�
3 = 0 et A1 = A2 = A = B

0�1(A) et A3 = B
0�1(1)

�
A1 = 2B

0
(2

�
A1)� 1 et

�
A2 = B

0
(2
�
A2) et

�
A3 =

1

2
B

0�1
(1)

Il est donc possible de dé�nir les conditions amenant à l�apparition des situations

de �norme uniforme incitative� et �norme uniforme décourageante� en utilisant ces

expressions des normes négociées, qui sont souvent dé�nies par des fonctions implicites

de la fonction de béné�ce. A�n de simpli�er la lecture de ces conditions, nous les illus-

trons à l�aide d�un exemple quadratique. Nous fournissons à la section 3.4 du chapitre,

une illustration des résultats théoriques à l�aide d�un exemple quadratique (fonction de

béné�ce quadratique) dans le cas où le pays LENCC est peu soucieux de l�environne-

ment (� = 0:001): Nous fournissons ici les résultats sur les décisions d�investissement

des entreprises: Dans ce cas, nous véri�ons conformément au résultat théorique que le

pays LENCC n�a jamais intérêt à investir dans une nouvelle technologie de dépollution
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Fig. 3.7 �Exemple de décision d�investissement

suite à l�annonce et la mise en �uvre des normes di¤érenciées22. La raison est que

sa norme de dépollution est tellement faible qu�elle tombe en dessous du seuil. Donc,

nous partons d�une situation où l�annonce et la mise en �uvre de l�accord de normes

di¤érenciées amènent seul le pays ENCC à investir. Le graphique 3.7 illustre les di¤é-

rentes valeurs du coût irrécupérable pour lesquelles les situations de �norme uniforme

incitative�et �norme uniforme décourageante� se produisent. Il représente la courbe

de la norme de seuil dans le cas où seule l�entreprise du pays ENCC investit. Sur ce

graphique, nous avons aussi indiqué en ordonnée les normes de dépollution négociées

� des normes di¤érenciées A1 et A�1 et de la norme uniforme
�
A1 dans le cas x = 1 et

x� = 0 � dont nous connaissons les valeurs lorsque le pays LENCC est peu soucieux de

l�environnement (� = 0:001) et la fonction de béné�ce quadratique est spéci�ée (voir

la section 3.4).

Nous remarquons que la mise en �uvre d�une norme uniforme avec transferts incite

22Comme nous l�avons déjà mentionné, nous excluons la situation dans laquelle le coût irrécupérable
est tellement élevé qu�aucun pays n�investit quel que soit le type des normes.
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tous les pays à investir pour des faibles valeurs du coût irrécupérable, i.e. F < 0:3748

(�norme uniforme incitative�): Le même accord enlève toute incitation à investir pour

des valeurs élevées de ce coût, plus précisément pour 0:375 < F < 0:5 (�norme uni-

forme décourageante�liée à l�e¤et seuil). L�absence d�investissement liée à l�e¤et coût

s�applique aux valeurs moyennes du coût irrécupérable, i.e. 0:3748 < F < 0:375

(�norme uniforme décourageante�liée à l�e¤et coût)23.

Nous allons maintenant étudier l�étape 1 du jeu.

3.3.3 Etape 1 : Choix optimal du type d�AEI annoncé

Dans cette étape du jeu, les pays choisissent de façon optimale le type d�AEI.

L�optimalité est dé�nie ici au sens de Pareto. Pour que le choix d�un type d�accord

soit optimal, il faut qu�un des pays gagne au moins autant en négociant cet accord

qu�un autre, et que l�autre pays gagne davantage. Le béné�ce net individuel d�un pays

doit donc être supérieur dans l�accord optimal par rapport à celui dans l�autre accord

alternatif et l�autre au moins égal.

Dans cette partie, nous allons d�abord présenter la proposition principale de ce

chapitre qui sera ensuite démontrée puis commentée.

Proposition 1 a) Dans le cas de pays hétérogènes (� petit), l�annonce

et la mise en �uvre de l�accord d�une norme uniforme avec transferts sont optimales

pour chacun des pays si le niveau des coûts irrécupérables est su¢ samment faible (F

faible) et si les béné�ces marginaux de la dépollution globale sont su¢ samment élevés

(B
0
(:) élevé) [norme uniforme incitative] :

b) Elles ne sont plus optimales au contraire au-delà d�un certain niveau des coûts

irrécupérables (F élevé) [norme uniforme décourageante] :

23Dans le cas particulier plus simple où la fonction de coût de dépollution est linéaire,

C =
h
x AF2 + (1� x)A

i
+ xF où F2 est une constante supérieure à 1; et où la fonction de béné�ce est

linéaire, la norme uniforme est toujours incitative et jamais décourageante.
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Pour montrer cela, nous allons analyser les conditions sous lesquelles il est inté-

ressant ou non pour les pays d�annoncer l�accord de norme uniforme avec transferts

lorsqu�ils anticipent que toutes les entreprises investissent ou qu�aucune entreprise n�in-

vestit. A�n de démontrer la partie (a) de la proposition 1, nous allons montrer, dans la

proposition 1a, l�optimalité de l�annonce de l�accord de norme uniforme avec transferts

dans le cas où les pays anticipent que toutes les entreprises investissent. A�n de démon-

trer la partie (b) de la proposition 1, nous allons mettre en lumière, dans la proposition

1b, la sous-optimalité de l�annonce de l�accord de norme uniforme avec transferts dans

le cas où les pays anticipent qu�aucune entreprise n�investit.

a) Norme uniforme incitative

Le concept d�équilibre parfait en sous-jeux utilisé dans ce modèle requiert

que l�annonce et la mise en �uvre de l�accord de norme uniforme avec transferts soient

optimales pour les deux pays lorsque les entreprises des pays ENCC et LENCC inves-

tissent. Le bien-être individuel d�un des pays dans ce cas de �gure doit être supérieur

à celui qu�il aurait retiré dans l�accord de normes di¤érenciées quand seule l�entreprise

du pays ENCC investit, l�autre retirant au moins le même bien-être.

La condition recherchée est la suivante :

(ENCC)

24B(�A+ �
A)�

�
A
2

2
� F � t�

^
NB2

35 � �B(A+ A�)� A2
2
� F �

^
NB1

�
(3.23)

(LENCC)

24�B(�A+ �
A)�

�
A
2

2
� F + t�

^
NB

�

2

35 � ��B(A+ A�)� A� � ^
NB

�

1

�
et pour l�un des deux pays,

l�inégalité est stricte.

où
^
NB1 (resp.

^
NB

�

1) et
^
NB2 (resp.

^
NB

�

2) désignent respectivement les niveaux de

bien-être du pays ENCC (resp. LENCC) au point de menace des négociations lorsque



Design des Accords Environnementaux Internationaux 176

les décisions d�investissement sont x = 1; x� = 0 et x = x� = 1:

Notre point de départ dans l�analyse de bien-être est la situation dans laquelle le

pays LENCC ne retire aucun béné�ce de la dépollution globale, i.e. � = 0.

Proposition 1a Dans le cas où � = 0; l�accord de norme uniforme avec

transferts lorsque tous les pays investissent domine au sens de Pareto l�accord de

normes di¤érenciées sans transfert lorsque seule l�entreprise du pays ENCC investit, si

B
0
(2
�
A) est su¢ samment grand.

Preuve. Nous allons montrer que le bien-être individuel d�un des pays dans l�accord

de norme uniforme avec transferts lorsque tous les pays investissent est supérieur à celui

qu�il aurait retiré dans l�accord de normes di¤érenciées quand seule l�entreprise du pays

ENCC investit, l�autre retirant au moins le même bien-être. Cela revient à montrer :�
B(

�
A+

�
A)�

�
A
2

2
� F � t�

^
NB2

�
�
�
B(A+ A�)� A2

2
� F �

^
NB1

�
�
�B(

�
A+

�
A)�

�
A
2

2
� F + t�

^
NB

�

2

�
�
�
�B(A+ A�)� A� �

^
NB

�

1

�
et pour l�un des

deux pays, l�inégalité est stricte.

Dans le cas où seule l�entreprise du pays ENCC investit et � = 0; nous pouvons

véri�er que l�équilibre de Nash est dé�ni par
^
A
�
= 0 et B

0
(
^
A) =

^
A: Les paiements des

pays à l�équilibre de Nash sont alors donnés par
^
NB1 = B(B

0�1(
^
A1))� 1

2
(B

0�1(
^
A1))

2�F

et
^
NB

�

1 = 0: Les niveaux des normes di¤érenciées sont caractérisés de la même manière

parA� = 0 etB
0
(A) = A: Cette propriété nous donne l�égalité des niveaux de paiements

lorsque les pays coopèrent via l�accord de normes di¤érenciées sans transfert, quand

seul le pays ENCC investit, et lorsqu�ils ne coopèrent pas (point de menace).

Dans le cas où les deux pays investissent et � = 0; nous pouvons véri�er que

l�équilibre de Nash est dé�ni par
^
A
�
= 0 et B

0
(
^
A) =

^
A. Les paiements des pays à

l�équilibre de Nash sont maintenant égaux à
^
NB2 = B(B

0�1(
^
A2))� 1

2
(B

0�1(
^
A2))

2 � F

et
^
NB

�

2 = �F:

Notre objectif est de trouver un contrat spéci�que qui domine au sens de Pareto

l�accord de normes di¤érenciées décrit ci-dessus. Ce contrat alternatif est un contrat
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de norme uniforme avec des transferts. La condition recherchée est que le paiement du

pays LENCC soit positif après la réception du transfert, étant donnée la contrainte que

le paiement du pays ENCC après l�envoi du transfert dépasse son paiement au point

de menace :

Nous dé�nissons t; tel que t =

�
A
2

2
+ F +

^
NB

�

2 + " avec " > 0 (3.24)

B(2
�
A)�

�
A
2

2
� F � t >

^
NB2 =) B(2

�
A)�

�
A
2

� 2F �
^
NB

�

2 � " >
^
NB2

Si nous introduisons l�expression des paiements des pays au point de menace
^
NB2

et
^
NB

�

2; la condition 3.24 prend la forme suivante :

�
B(2

�
A)�

�
A
2

� "
�
>

24B(^a)� ^
a
2

2

35 où " > 0 (3.25)

Nous pouvons trouver un niveau de la norme uniforme, en supposant qu�il existe,

qui maximise le membre de gauche de cette condition, qui nous permet de véri�er la

condition 3.25 :

Max
�
A

�
B(2

�
A)�

�
A
2

� "
�
>

24B(^a)� ^
a
2

2

35 où " > 0 (3.26)

Cette condition peut être véri�ée si la fonction B(2
�
A) croît su¢ samment vite,

donc si B
0
(2
�
A) est su¢ samment grand. Dans ce cas, le contrat spéci�que de norme

uniforme avec transferts donne des gains positifs à la coopération, et donc domine au

sens de Pareto l�accord de normes di¤érenciées sans transfert. Ici, nous avons trouvé des

niveaux spéci�ques de
�
A et t tels que ce contrat particulier donne un meilleur niveau

de bien-être que l�accord de normes di¤érenciées sans transfert. Alors le maximum du

programme de norme uniforme avec transferts (i.e. l�accord de norme uniforme avec

transferts) domine au sens de Pareto l�accord de normes di¤érenciées sans transfert24.

24Voir l�annexe H pour l�application de cette démonstration au cas d�une fonction de béné�ce
quadratique.
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Nous pouvons mettre en lumière un résultat similaire pour une valeur petite de

�; au voisinage de � = 0, en utilisant l�argument de continuité des fonctions de la

solution de Nash à l�optimum pour les cas de normes di¤érenciées sans transfert lorsque

seule l�entreprise du pays ENCC investit, et de norme uniforme avec transferts lorsque

les deux pays investissent. Le théorème de Berge du maximum (de la Fuente (2000))

montre que la fonction valeur et l�ensemble des variables de contrôle changent de façon

continue avec les paramètres si la fonction objectif est continue. Comme nos fonctions

de la solution de Nash sont continues, nous maintenons le résultat de supériorité (au

sens de Pareto) de l�accord de norme uniforme quand tous les pays investissent sur

l�accord de normes di¤érenciées quand seul le pays ENCC investit, et ce pour une

valeur petite de �; au voisinage de � = 0:

Nos résultats montrent qu�en présence de pays très hétérogènes, l�annonce et la

mise en �uvre d�un accord de norme uniforme avec transferts sont optimales pour

les pays, si le niveau des coûts irrécupérables d�installation de la nouvelle techno-

logie est faible et que les béné�ces marginaux retirés de la dépollution globale sont

élevés. En présence de coût irrécupérable faible, l�annonce et la mise en �uvre d�un

accord de norme uniforme avec transferts donnent les incitations nécessaires à toutes

les entreprises pour investir, tandis que celles d�un accord de normes di¤érenciées sans

transfert auraient conduit seule l�entreprise du pays ENCC à investir. En présence

de béné�ces marginaux retirés de la dépollution globale élevés, la mise en place de

cet accord, dans le cas où tous les pays investissent, fournit des gains tirés de la

coopération plus importants par rapport à ceux découlant de la mise en place de

l�accord de normes di¤érenciées sans transfert où seul le pays ENCC investit. En

e¤et, l�existence d�un schéma de transferts compensatoires entre les pays contribue

à la participation à l�accord de norme uniforme du pays LENCC qui est le moins

soucieux de le protection de l�environnement. Ces transferts compensent le di¤éren-

tiel de coûts de dépollution du pays LENCC provenant de la mise en place d�une
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norme uniforme plus �exigeante�que ce qu�elle aurait été négociée pour ce pays dans

les accords de normes di¤érenciées sans transfert. Outre les transferts, les béné�ces

marginaux retirés de la dépollution globale, dans le cas où la norme uniforme est mise

en place, doivent être élevés. Comme le niveau de la norme uniforme est supérieur à

ce qui aurait été négocié pour le pays LENCC dans les accords de normes di¤éren-

ciées sans transfert, les béné�ces provenant de cet e¤ort de dépollution plus important

doivent compenser le di¤érentiel de coûts de dépollution de ce pays.

Nous pouvons interpréter ces résultats de la façon suivante. En présence d�un pays

peu soucieux de la protection de l�environnement global qui, avec un accord de normes

di¤érenciées négocierait un faible niveau de norme de dépollution, il est préférable, au

sens de Pareto, pour les pays d�annoncer à l�avance qu�ils vont négocier dans le futur un

accord de norme uniforme avec transferts pour inciter l�entreprise du pays peu soucieux

de l�environnement à investir dans une technologie coûteuse de dépollution. En e¤et,

l�entreprise de ce pays s�attend à ce que la norme uniforme négociée soit plus élevée

que ce qu�elle aurait été en négociant des normes di¤érenciées. De plus, elle anticipe

que ce niveau de la norme uniforme va maintenir ses incitations à investir en termes de

coûts de dépollution totaux. Elle investit donc. Cependant, il est important de noter

que ce résultat repose sur un faible coût irrécupérable d�installation de la technologie

de dépollution.

b) Norme uniforme décourageante

Le concept d�équilibre parfait en sous-jeux requiert que l�annonce et la

mise en �uvre de l�accord de normes di¤érenciées soient optimales pour les deux pays

lorsque seul le pays ENCC investit. Le bien-être individuel d�un des pays dans ce cas

de �gure doit être supérieur à celui qu�il aurait retiré dans l�accord de norme uniforme

quand aucune entreprise n�investit, l�autre retirant au moins le même bien-être.

La condition recherchée est la suivante :
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(ENCC)
�
B(A+ A�)� A

2

2
� F �

^
NB1

�
�
�
B(

�
A+

�
A)�

�
A� t�

^
NB3

�
(3.27)

(LENCC)
�
�B(A+ A�)� A� �

^
NB

�

1

�
�
�
�B(

�
A+

�
A)�

�
A+ t�

^
NB

�

3

�
et pour l�un des deux pays,

l�inégalité est stricte.

où
^
NB1 (resp.

^
NB

�

1) et
^
NB3 (resp.

^
NB

�

3) désignent respectivement les niveaux de

bien-être du pays ENCC (resp. LENCC) au point de menace des négociations lorsque

les décisions d�investissement sont x = 1; x� = 0 et x = x� = 0:

Notre point de départ dans l�analyse de bien-être est toujours la situation dans

laquelle le pays LENCC ne retire aucun béné�ce de la dépollution globale, i.e. � = 0.

Proposition 1b Dans le cas où � = 0; l�accord de normes di¤érenciées

sans transfert lorsque seule l�entreprise du pays ENCC investit domine au sens de

Pareto l�accord de norme uniforme avec transferts lorsqu�aucune entreprise n�investit.

Preuve. Nous allons montrer que le bien-être individuel d�un des pays dans l�accord

de normes di¤érenciées, lorsque seul le pays LENCC investit, est supérieur à celui qu�il

aurait retiré dans l�accord de norme uniforme avec transferts, lorsqu�aucune entreprise

n�investit, l�autre retirant au moins le même bien-être. Cela revient à montrer :�
B(A+ A�)� A2

2
� F �

^
NB1

�
�
�
B(

�
A+

�
A)�

�
A� t�

^
NB3

�
�
�B(A+ A�)� A� �

^
NB

�

1

�
�
�
�B(

�
A+

�
A)�

�
A+ t�

^
NB

�

3

�
et pour l�un des deux pays, l�inégalité est stricte.

Dans le cas où seule l�entreprise du pays ENCC investit et � = 0; nous savons de la

preuve de la proposition 1a que les normes de dépollution à l�équilibre de Nash et dans

l�accord de normes di¤érenciées sans transfert sont dé�nies de la même façon. Cette

propriété nous donne l�égalité des niveaux de paiements lorsque les pays coopèrent via

l�accord de normes di¤érenciées sans transfert, quand seul le pays ENCC investit, et
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lorsqu�ils ne coopèrent pas (point de menace).

Dans le cas où aucune entreprise n�investit et � = 0; nous pouvons véri�er que

l�équilibre de Nash est dé�ni par
^
A
�
= 0 et B

0
(
^
A) = 1. Les paiements des pays à

l�équilibre de Nash sont donc égaux à
^
NB3 = B(B

0�1(1))�B0�1(1) et
^
NB

�

3 = 0:

Nous savons de l�équation 3.18 que le maximum du programme de norme uniforme

avec transferts, donné par la solution de Nash, implique l�égalité des gains tirés de la

coopération des pays, i.e. U = U� ou (NB �
^
NB) = (NB� �

^
NB�): Cette donnée

modi�e la condition du premier ordre par rapport à
�
A; et donne la condition suivante :

U

�
B

0
(2
�
A)(2�+ 2)� 2

�
= 0() B

0
(2
�
A) =

1

�+ 1
(3.28)

() 2
�
A = B

0�1(
1

�+ 1
)()

�
A =

1

2
B

0�1(
1

�+ 1
)

Quand le paramètre � est nul, la norme uniforme est égale à :

�
A =

1

2
B

0�1(1) (3.29)

A�n de trouver l�expression des transferts t, nous utilisons l�égalité des gains tirés

de la coopération des pays, et nous obtenons :

U = U� () B(2
�
A)�

�
A� t�

^
NB3 = �B(2

�
A)�

�
A+ t�

^
NB

�

3 (3.30)

() t =
1� �
2

B(2
�
A)� 1

2

^
NB3 +

1

2

^
NB

�

3

Quand le paramètre � est nul, le niveau des transferts t est égal à :

t =
1

2
B(2

�
A)� 1

2

^
NB3 +

1

2

^
NB

�

3 () t =
1

2
B(2

�
A)� 1

2

^
NB3 (3.31)

Comme nous avons les expressions de la norme uniforme et du transfert à l�optimum,

nous pouvons évaluer les gains tirés de la coopération de chacun des pays :

U = U� =

�
B(2

�
A)�

�
A� t�

^
NB3

�
=

264 B(2
1
2
B

0�1(1))� (1
2
B

0�1(1))�
1
2
B(21

2
B

0�1(1))

+1
2

^
NB3 �

^
NB3

375 = 0 (3.32)
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Nous montrons que les gains tirés de la coopération sont nuls dans les deux accords

de norme uniforme avec transferts, lorsqu�aucune entreprise n�investit, et de normes

di¤érenciées sans transfert, lorsque seul le pays LENCC investit.

Nous venons donc d�établir la preuve de la proposition 1b.

Nous montrons, dans ce dernier cas, que les pays gagnent autant de la coopération,

via les accords de norme uniforme et de normes di¤érenciées, que d�adopter un com-

portement non coopératif. Nous pouvons mettre en lumière un résultat similaire pour

une valeur petite de �; au voisinage de � = 0, en utilisant l�argument de continuité des

fonctions de la solution de Nash à l�optimum pour les cas de normes di¤érenciées sans

transfert lorsque seule l�entreprise du pays ENCC investit, et de norme uniforme avec

transferts lorsque aucune entreprise n�investit.

Comme les pays gagnent les mêmes paiements que ceux de leurs points de menace,

il peut être intéressant d�évaluer ces derniers pour une valeur de � = 0. Nous pouvons

montrer que le paiement du pays LENCC à l�équilibre de Nash est nul dans le cas où

seule l�entreprise du pays ENCC investit et dans le cas où aucune entreprise n�investit.

Nous avons évalué le paiement du pays ENCC à l�équilibre de Nash dans ces deux cas

de �gure en utilisant une fonction de béné�ce quadratique. Nous pouvons montrer que

ce pays préfère investir au point de menace lorsque le niveau du coût irrécupérable

est inférieur à (1=2), qui est le maximum étant donnée la dé�nition du niveau de seuil

de la norme de dépollution. Par conséquent, il est individuellement rationnel pour le

pays ENCC d�investir à l�équilibre de Nash, quand le pays LENCC n�investit pas, si le

niveau du coût irrécupérable est faible.

Nos résultats montrent qu�en présence de pays très hétérogènes, l�annonce et

la mise en �uvre d�un accord de norme uniforme avec transferts ne sont pas opti-

males pour les pays, si le niveau des coûts irrécupérables d�installation de la nouvelle

technologie est su¢ samment élevé. En présence de coût irrécupérable élevé, l�annonce

et la mise en �uvre d�un accord de norme uniforme avec transferts enlèvent l�incitation
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de toutes les entreprises à investir dans une nouvelle technologie de dépollution. En

outre, la mise en place de cet accord, dans le cas où aucun pays n�investit, n�arrive pas

à générer des gains tirés de la coopération positifs pour les pays.

Nous pouvons interpréter ces résultats de la façon suivante. En présence d�un fort

coût irrécupérable d�installation de la nouvelle technologie de dépollution, l�annonce

et la mise en �uvre d�un accord de norme uniforme avec transferts découragent à la

fois l�entreprise du pays soucieux de l�environnement, et l�entreprise du pays le moins

soucieux, d�investir dans la nouvelle technologie. Il existe deux raisons à l�émergence

de cette situation. D�une part, la norme uniforme ne dépasse pas le seuil de dépollution

car le coût irrécupérable est très élevé. D�autre part, sachant que les entreprises ont

investi, la norme uniforme négociée par les pays va être plus élevée, ce qui est d�autant

plus coûteux pour les entreprises. Donc en anticipant cela, l�entreprise préfère ne pas

investir.

A�n de simpli�er la lecture des conditions méttant en évidence l�apparition des

situations de �norme uniforme incitative� et �norme uniforme décourageante�, nous

allons d�abord fournir un exemple avec une fonction de béné�ce quadratique dans le

cas où les pays sont très hétérogènes (� petit). Ensuite, nous allons illustrer les résultats

du modèle à partir d�une application numérique.

3.4 Une Illustration Numérique : Cas Quadratique

La fonction de béné�ce quadratique que nous utilisons s�écrit comme suit :

B(A+ A�) = b(A+ A�)� d
2
(A+ A�)2 (3.33)

où b et d sont des constants strictement positifs, B
0
(:) > 0 et B

00
(:) < 0: Les para-

mètres b et d caractérisent les préférences environnementales des pays. Plus
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précisément, ils décrivent comment la pollution globale a¤ecte les dommages subis

par les pays.

Dans le cas où le paramètre � est nul, cette spéci�cation de la fonction de béné�ce

conduit aux normes de dépollution négociées suivantes :

A1 =
b

1 + d
; A�1 = 0;

�
A1 =

2b� 1
1 + 4d

;

A2 =
b

1 + d
; A�2 = 0;

�
A2 =

b

1 + 2d
;

A3 =
b� 1
d
; A�3 = 0;

�
A3 =

b� 1
2d

Ces expressions des normes vont nous aider à écrire de façon explicite les condi-

tions d�existence des situations de �norme uniforme incitative� et �norme uniforme

décourageante�(voir l�annexe G pour plus de détails).

a) Norme uniforme incitative

Les conditions d�existence de la situation de �norme uniforme incitative�

se réduisent à une condition sur la valeur du coût irrécupérable F . Rappelons que cette

condition implique que seul le pays ENCC investit suite à l�annonce et la mise en �uvre

des normes di¤érenciées (véri�cation de la condition de seuil et de coût pour le pays

ENCC et le non-respect de la condition de seuil ou de coût pour le pays LENCC) et que

tous les pays investissent suite à l�annonce et la mise en �uvre de la norme uniforme

(véri�cation de la condition de seuil et de coût pour les deux pays). La �norme uniforme

incitative�est donc une situation dans laquelle la condition suivante est véri�ée :

F < minf
�
1

2
� 1
2
(1� 2b� 1

1 + 4d
)2
�
;

�
2b� 1
1 + 4d

� 1
2
(

b

1 + 2d
)2
�
; (3.34)�

1

2
� 1
2
(1� b

1 + d
)2
�
;

�
b� 1
d

� 1
2
(
b

1 + d
)2
�
;�

b� 1
2d

� 1
2
(

b

1 + 2d
)2
�
;

�
1

2

�
g
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Pour des valeurs appropriées des paramètres b et d; tous les termes à droite de

l�inégalité sont strictement positifs, ainsi la situation de �norme uniforme incitative�

du point de vue de la décision d�investissement va se réaliser. En e¤et, pour cette

valeur spéci�que du coût irrécupérable, l�annonce et la mise en �uvre de l�accord de

normes di¤érenciées conduisent l�entreprise du pays ENCC, et elle seule, à investir. A

contrario, en cas d�annonce et de mise en �uvre de l�accord de norme uniforme, les

deux entreprises investissent.

b) Norme uniforme décourageante

Les conditions amenant à l�apparition de la situation de �norme uniforme

décourageante�se réduisent à deux conditions distinctes sur la valeur du coût irrécupé-

rable F . Il faut rappeler que l�absence d�investissement suite à l�annonce et la mise en

�uvre de l�accord de norme uniforme peut provenir soit du non-respect de la condition

de seuil soit de la condition de coût. La �norme uniforme décourageante�est donc une

situation dans laquelle l�une des conditions suivantes est véri�ée :

* condition de seuil
�
1

2
� 1
2
(1� 2b� 1

1 + 4d
)2
�
< F < minf

�
1

2
� 1
2
(1� b

1 + d
)2
�
; (3.35)�

b� 1
d

� 1
2
(
b

1 + d
)2
�
;

�
1

2

�
g

* condition de coût max
��
b� 1
2d

� 1
2
(

b

1 + 2d
)2
�
;

�
b� 1
2d

� 1
2
(
2b� 1
1 + 4d

)2
��

(3.36)

< F < minf
�
1

2
� 1
2
(1� b

1 + d
)2
�
;

�
b� 1
d

� 1
2
(
b

1 + d
)2
�
;�

1

2
� 1
2
(1� 2b� 1

1 + 4d
)2
�
;

�
1

2

�
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D�un côté, étant donné que le niveau du coût irrécupérable véri�ant la condition

3.35 existe, la situation de �norme uniforme décourageante�à cause de l�e¤et de seuil

va émerger. En e¤et, pour cette valeur spéci�que du coût irrécupérable, l�annonce et
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la mise en �uvre de l�accord de normes di¤érenciées conduisent l�entreprise du pays

ENCC, et elle seule, à investir. A contrario, en cas d�annonce et de mise en �uvre

de l�accord de norme uniforme, aucune entreprise n�investit et ce, parce que la norme

uniforme reste en dessous du seuil.

De l�autre côté, étant donné que le niveau du coût irrécupérable véri�ant la condition

3.36 existe, la situation de �norme uniforme décourageante�à cause de l�e¤et de coût

va se réaliser. Nous avons les mêmes conséquences que dans le cas de l�e¤et de seuil

en termes de résultats des di¤érentes négociations. Cependant, la raison de l�absence

d�investissement suite à la négociation de la norme uniforme est di¤érente : les coûts de

l�entreprise quand elle investit, associés à un niveau spéci�que de la norme uniforme,

dépassent ses coûts quand elle n�investit pas, associés à un autre niveau de la norme

uniforme.

Nous allons maintenant illustrer les résultats du modèle à l�aide d�un exemple nu-

mérique basé sur une fonction de béné�ce quadratique.

c) Illustration numérique

Nous avons réalisé quelques applications numériques en changeant les valeurs des

paramètres b et d; et en contrôlant tout d�abord la contrainte que les normes de dépollu-

tion sont inférieures ou égales à 1; ensuite les contraintes sur la concavité des fonctions

objectifs et des fonctions de bien-être social, et en�n la positivité des paiements à la

coopération et des gains tirés de la coopération des pays. Les conditions sur la conca-

vité de la fonction de la solution de Nash (ou la fonction de bien-être social) dans le

cas des normes di¤érenciées sans transfert sont véri�ées pour des valeurs élevées des

paramètres b et d allant de 750 à 1000; et pour lesquelles la di¤érence (b� d) est égale

à 1: Nous considérons les valeurs suivantes des paramètres :

� = 0:001 ; b = 750 ; d = 749

Les niveaux négociés des normes et des transferts, des paiements de la coopération

et des gains tirés de la coopération correspondant à ces valeurs de paramètres sont
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^
a;
^
a
� ^

NB;
^
NB

�

(x = 1; x�= 0) (F = 0:2) 1; 0 374:8; 0:3755
(x = 1; x�= 0) (F = 0:4) 1; 0 374:6; 0:3755
(x = x�= 1) (F = 0:2) 0:999; 0:0009 374:8009; 0:1754
(x = x�= 0) (F = 0:4) 1; 0 374:5; 0:3755

Tab. 3.1 �Les niveaux des normes et des paiements à l�équilibre de Nash

Normes et t NB;NB�

D (x = 1; x�= 0) (F = 0:2) A = 1;A�= 0 374:8; 0:3755
D (x = 1; x�= 0) (F = 0:4) A = 1;A�= 0 374:6; 0:3755

UT (x = x�= 1) (F = 0:2)
�
A= 0:5003; t = 0:24 374:9255; 0:30008

UT (x = x�= 0) (F = 0:4)
�
A= 0:5 = t 374:5; 0:3755000173

Tab. 3.2 �Les niveaux des normes et des paiements de la coopération dans les accords

donnés dans les tableaux 3.1, 3.2 et 3.3 respectivement.

Nous obtenons des résultats sur les décisions d�investissement des entreprises et du

design optimal des AEI dans le cas où le pays LENCC est peu soucieux de l�environ-

nement (� = 0:001): Nous avons déjà fourni, dans la section précédente, les résultats

numériques concernant les décisions d�investissement des entreprises contenus dans le

tableau 3.7. Ici, nous allons décrire les niveaux de bien-être des pays selon le type d�AEI

négocié, face aux con�gurations de décisions d�investissement des entreprises.

Nos résultats numériques illustrent nos résultats théoriques selon lesquels l�accord

de norme uniforme avec transferts, quand les deux pays investissent, est le seul accord

qui génère des gains positifs de la coopération pour chacun des pays. Les autres ac-

NB �
^
NB NB� �

^
NB

�

D (x = 1; x�= 0) (F = 0:2) 0 0
D (x = 1; x�= 0) (F = 0:4) 0 0
UT (x = x�= 1) (F = 0:2) 0:1245846 0:12458459
UT (x = x�= 0) (F = 0:4) 0 0:173 �10�7

Tab. 3.3 �Les niveaux des gains retirés de la coopération dans les accords
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cords que sont l�accord de norme uniforme avec transferts, quand aucune entreprise

n�investit, et l�accord de normes di¤érenciées sans transfert, quand seul le pays ENCC

investit, amènent à des niveaux de paiements pour chaque pays identiques à leur paie-

ment au point de menace. Ceci conduit à mentionner l�évolution des paiements des

pays au point de menace pour di¤érentes con�gurations d�investissement. Nous notons

que la position de négociation du pays LENCC se réduit considérablement quand son

entreprise commence à investir dans une nouvelle technologie de dépollution, plus pré-

cisément lors du passage de la sitution (x = 1, x� = 0) à la situation (x = x� = 1).

Cela se manifeste par la diminution de son gain au point de menace mais aussi de celui

à la coopération. Ce résultat s�inscrit dans la lignée de celui de McLaren (1997) sur

la position de négociation d�un petit pays lors de négociations en faveur de la libéra-

lisation du commerce. En e¤et, l�investissement dans le cas du commerce conduit à la

spécialisation complète du pays.

Les résultats de ce chapitre, contrairement à ceux de Muuls (2004), montrent que

certains accords coopératifs négociés à la Nash ne peuvent pas résoudre les problèmes

d�absence d�investissement de la part des entreprises. Nous montrons que le type d�AEI

négocié ainsi que le niveau des coûts irrécupérables d�installation d�une nouvelle tech-

nologie de dépollution vont être déterminants dans la décision d�investissement des

entreprises.

3.5 Conclusion

Dans ce chapitre, nous avons étudié le lien entre le design des accords environnemen-

taux internationaux et les décisions d�investissement des entreprises dans de nouvelles

technologies de traitement de la pollution. Dans cette perspective, nous avons essen-

tiellement comparé la performance au sens de Pareto de deux AEI de second rang, un

accord de norme uniforme avec transferts et un accord de normes di¤érenciées sans

transfert, en utilisant un jeu à plusieurs étapes.
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Le chapitre met en exergue un résultat qui peut paraître contre-intuitif : il est

optimal, en présence de pays très hétérogènes, d�annoncer et de mettre en �uvre un

accord de norme uniforme avec transferts lorsque le coût irrécupérable de l�installation

de la technologie est faible et que les béné�ces marginaux de la dépollution globale sont

élevés. Dans ce cas, l�annonce et la mise en �uvre de cet accord incitent tous les pays

à investir dans la nouvelle technologie de dépollution. En outre, cet accord est le seul à

générer des gains positifs tirés de la coopération pour chacun des pays. Autrement dit,

l�accord uniforme où tous les pays investissent domine au sens de Pareto l�accord de

normes di¤érenciées où seul le pays soucieux de l�environnement investit. Cela signi�e

qu�en présence de faible coût irrécupérable, le niveau su¢ samment élevé de la norme

uniforme, qui joue le rôle de signal aux entreprises pour investir, et la présence de

transferts compensatoires, qui permettent de satisfaire la contrainte de participation

du pays moins soucieux de la protection de l�environnement, conduisent à ce qu�un

accord contraignant de norme uniforme soit préféré par des pays très hétérogènes à

l�accord de normes di¤érenciées.

Nos résultats mettent également en lumière la sous-optimalité de l�annonce et de la

mise en �uvre de l�accord de norme uniforme avec transferts en présence de pays très

hétérogènes, lorsque les coûts irrécupérables d�installation de la nouvelle technologie de

dépollution sont su¢ samment élevés. Dans ce cas, l�annonce et la mise en �uvre de cet

accord découragent tous les pays d�investir dans une nouvelle technologie. De plus, cet

accord n�arrive pas, dans ce cas, à générer des gains tirés de la coopération positifs pour

des pays individuels. En e¤et, les deux accords, que sont l�accord de norme uniforme

avec transferts quand aucun pays n�investit, et l�accord de normes di¤érenciées sans

transfert, quand seul le pays soucieux de l�environnement investit, aboutissent aux

paiements de l�équilibre non coopératif.

Du point de vue normatif, les pays pourraient utiliser le mécanisme suivant pour in-

citer leurs entreprises à investir dans une nouvelle technologie de dépollution et ce, a�n
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d�obtenir pour eux-mêmes des gains plus élevés de la coopération. Les pays annonce-

raient collectivement qu�ils vont négocier un accord de norme uniforme avec transferts

dans le futur. Etant donné cette annonce et conditionnellement au niveau faible du coût

irrécupérable d�installation de la nouvelle technologie, les entreprises investiraient. Ce

que doivent faire les pays, c�est d�abord de laisser su¢ samment de temps au secteur

privé pour investir, et ensuite de négocier les niveaux précis de la norme uniforme et

des transferts. L�état des technologies de substitution pour atténuer le problème de

changement climatique pourrait justi�er le besoin de donner du temps au secteur privé

pour adopter ou développer des technologies de dépollution �plus propres�.

Ce chapitre a pris en considération des aspects importants des AEI que sont le type

d�objectif environnemental et l�existence ou non de schéma de transferts compensa-

toires entre les pays. Comme l�étude réalisée par l�OCDE (2005, p.14) le souligne, le

succès du Protocole de Montréal (1987) provient des e¤orts de l�industrie pour innover,

investir, et transférer des technologies. L�introduction des transferts technologiques, qui

pourrait être modélisée comme le paiement du coût irrécupérable de l�investissement

du pays peu soucieux de l�environnement par le pays sensible à la protection de l�envi-

ronnement, ou de retombées technologiques entre les pays, a¤ecterait directement, dans

notre modèle, les incitations du secteur privé à investir. Les résultats de ce chapitre

soulignent cependant le rôle du type des AEI dans les incitations à donner au secteur

privé à entreprendre des actions protectrices de l�environnement.

Il est important de souligner qu�il existe bien d�autres mesures, qui sont incluses

dans les dispositions du Protocole de Montréal, qui ont encouragé l�investissement de la

part du secteur privé. Dans ce chapitre, nous n�avons pas pris en compte, par exemple,

les incitations reliées au commerce international sous forme de sanctions commerciales

entre les signataires et les non-signataires du Protocole ou encore les opportunités de

création de marché pour des produits alternatifs à ceux qui dégradent la couche d�ozone,

qui ont tous joué un rôle important dans les actions protectrices de l�environnement
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du secteur privé.

Dans les chapitres II et III de cette thèse, nous sommes attachés à comparer des

optima de second rang. Dans ces problèmes, nous n�avons considéré que le �ux d�émis-

sions. Cela répondait à la nécessité de comprendre la rationalité des accords déjà signés

mais aussi de justi�er des étapes pour laisser du temps aux �rmes d�investir dans de

nouvelles technologies de dépollution. Cependant, pour certains problèmes de pollu-

tions transfrontalières, c�est le stock de pollution et son évolution qui doivent être priss

en compte. Nous pensons en particulier au problème d�eutrophisation. C�est la raison

pour laquelle des optima de second rang doivent être comparés dans un cadre d�op-

timisation dynamique. Pour le problème qui a motivé en partie cette thèse, celui de

pollution de la mer Noire (problème d�eutrophisation), nous devons donc utiliser un

modèle dynamique pour pouvoir e¤ectuer ces comparaisons de bien-être. Ces comparai-

sons ne peuvent être réalisées qu�à partir de données réelles, c�est ce que nous sommes

attachés de faire dans le dernier chapitre de cette thèse.
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Annexe
A- Cas de référence : x = 1 et x� = 0
A1- Comparaison des niveaux de normes de dépollution (Preuve du

lemme 1)

Nous allons d�abord montrer que A et A� ne peuvent pas simultanément être infé-

rieurs à
�
A:

Si A et A� sont inférieurs à
�
A; alors nous avons :

B
0
(A+ A�) > B

0
(
�
A+

�
A)

car B est une fonction décroissante, B
0
(A+ A�) = A

1+�A
et B

0
(
�
A+

�
A) =

�
A+1
2(�+1)

:

Nous avons besoin de véri�er si ( A
1+�A

) est supérieur à (

�
A+ 1

2(�+ 1)
); étant donné que

A <
�
A: Pour cela, nous allons d�abord comparer les fonctions f(x) = x

1+�x
et g(x) =

x+1
2(�+1)

; où x est une variable positive avec x � 1: Nous trouvons que la fonction f(x) =
x

1+�x
est inférieure ou égale à la fonction g(x) = x+1

2(�+1)
25: Comme la fonction g(x) est

croissante, nous avons g(
�
A) > g(A) � f(A): Nous trouvons alors :

g(
�
A) > f(A)()

�
A+ 1

2(�+ 1)
>

A

1 + �A

ce qui contredit notre hypothèse initiale. Cela montre que A et A� ne peuvent pas

simultanément être inférieurs à
�
A:

Maintenant, nous allons montrer que A� est inférieur à
�
A pour une petite valeur

du paramètre �: Considérons d�abord le cas extrême � = 0 pour lequel les normes de

dépollution optimales respectivement dans les cas de normes di¤érenciées et de norme

25f(x) = x
1+�x �?g(x) =

x+1
2(�+1)

() 2(�+ 1)x � (1 + �x)(x+ 1)
() 0 � (1� x)(1� �x)
ce qui est vrai, étant donné que x � 1 et (1� �x) > 0 avec � étant inférieur à 1:
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uniforme sont dé�nies par :

A� = 0 et B
0
(A) = A

B
0
(2
�
A) =

�
A+ 1

2

Nous notons que
�
A est positif quand B

0
(0) > 1

2
: Sous cette condition, nous montrons

que A� <
�
A pour � = 0: Sous la même condition, nous avons donc A >

�
A: Il est

possible de trouver un résultat similaire pour une petite valeur de �; au voisinage

de 0; en utilisant l�argument de continuité des fonctions A�(�) et
�
A(�) à l�optimum.

Le théorème de Berge du maximum suppose que la fonction valeur et l�ensemble des

variables de contrôle changent de façon continue avec les paramètres sous l�hypothèse de

la continuité de la fonction objectif. Comme nous avons une fonction objectif continue,

nous pouvons en déduire que A� <
�
A < A pour une petite valeur de �; au voisinage

de 0.

B- Cas 2 : x =x� = 1
B1- Équilibre de Nash

Les conditions du premier ordre pour les pays ENCC et LENCC sont respective-

ment :

B
0
(A+ A�) = A

B
0
(A+ A�) =

A�

�

ce qui implique A = A�
1

�
où A > A�

Ces conditions nous donnent les normes de dépollution à l�équilibre de Nash :

^
A =

1

�+ 1
B

0�1(
^
A)

^
A
�
=

�

1 + �
B

0�1(
^
A)
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qui, à leur tour, nous donnent les niveaux de paiement à l�équilibre de Nash, lorsque

les deux pays investissent,
^
NB et

^
NB

�
; respectivement pour les pays ENCC et LENCC :

^
NB = B(B

0�1(
^
A))� 1

2(1 + �)2
(B

0�1(
^
A))2 � F

^
NB

�
= �B(B

0�1(
^
A))� �2

2(1 + �)2
(B

0�1(
^
A))2 � F

B2- Normes di¤érenciées sans transfert

Les conditions du premier ordre nous donnent :

�B
0
(A+ A�)

[�B0(A+ A�)� A�] =
�
B

0
(A+ A�)� A

�
B0(A+ A�)

() B
0
(A+ A�) =

AA�

A� + �A
(3.37)

Si nous organisons les conditions du premier ordre d�une autre manière, nous obte-

nons :

�
B

0
(A+ A�)(�U + U�) = AU�

B
0
(A+ A�)(�U + U�) = A�U

ce qui implique :

AU� = A�U

Si A > A�, les gains tirés de la coopération du pays ENCC sont supérieurs à ceux

du pays LENCC; i.e. U > U�; et vice versa.

B3- Norme uniforme avec transferts

Comme nous l�avons déjà montré (équation 3.18), les gains tirés de la coopération

des deux pays sont identiques en présence de norme uniforme avec transferts, i.e. U =



Design des Accords Environnementaux Internationaux 195

U�. Cette propriété modi�e la condition du premier ordre par rapport à
�
A et nous

donne :

() U

�
2�B

0
(
�
A+

�
A)�

�
A+ 2B

0
(
�
A+

�
A)�

�
A

�
= 0

() B
0
(
�
A+

�
A) =

�
A

(�+ 1)
(3.38)

B4- Comparaison des niveaux de normes

Notre objectif est de comparer les niveaux de normes découlant des deux accords.

Pour cela, nous allons nous servir des équations 3.37 et 3.38.

Proposition 2
�
A est situé nécessairement entre A et A�:

Preuve. Nous allons d�abord montrer que A et A� ne peuvent pas simultanément

être inférieurs à
�
A:

Si A <
�
A et A� <

�
A; nous avons alors :

B
0
(A+ A�) > B

0
(
�
A+

�
A)() AA�

A� + �A
>

�
A

(�+ 1)
(3.39)

Il existe deux sous-cas à étudier, A� > A ou A� < A:

a) Si A� > A; comme 1
A�
A
+�

< 1
(�+1)

et A� <
�
A; alors A�

A�
A
+�

<
�
A

(�+1)
; ce qui est

contradictoire à la condition 3.39.

b) Si A� < A; comme 1
1+� A

A�
< 1

(�+1)
et A <

�
A; alors A

1+� A
A�
<

�
A

(�+1)
; ce qui est

contradictoire à la condition 3.39.

Ces résultats nous montrent l�impossibilité d�avoir A <
�
A et A� <

�
A: Il nous reste

deux autres possibilités : l�une des normes di¤érenciées ou les deux dépassent la norme

uniforme. Nous montrons, par un raisonnement similaire, que A et A� ne peuvent pas

simultanément être supérieurs à
�
A:

Si A >
�
A et A� >

�
A; nous avons alors :

B
0
(A+ A�) < B

0
(
�
A+

�
A)() AA�

A� + �A
<

�
A

(�+ 1)
(3.40)



Design des Accords Environnementaux Internationaux 196

Il existe deux sous-cas à étudier, A� > A ou A� < A:

a) Si A� > A; comme 1
1+� A

A�
> 1

(�+1)
et A >

�
A; alors A

1+� A
A�
>

�
A

(�+1)
; ce qui est

contradictoire à la condition 3.40.

b) Si A� < A; comme 1
A�
A
+�
> 1

(�+1)
et A� >

�
A; alors A�

A�
A
+�
>

�
A

(�+1)
; ce qui contredit

la condition 3.40.

Ces résultats nous montrent l�impossibilité d�avoir A >
�
A et A� >

�
A: Par consé-

quent,
�
A est nécessairement situé entre A et A�:

Maintenant, nous procédons à la comparaison des niveaux de normes de dépollution

des pays pour les normes di¤érenciées sans transfert.

Proposition 3 A > A� pour une petite valeur de �, au voisinage de 0:

Preuve. Nous avons AU� = A�U:

Supposons que A � A�; nous avons alors U� � U

()
�
�B(A+ A�)� A�2

2
� �B(

^
A+

^
A
�
) +

^
A
�2

2

�
��

B(A+ A�)� A2

2
�B(

^
A+

^
A
�
) +

^
A
2

2

�
() (A��A)(A�+A) � 2

�
(�� 1)B(A+ A�) + (1� �)B(

^
A+

^
A
�
)�

^
A
2

2
+

^
A
�2

2

�
où

^
A =

^
A
�

�
:

() (A� � A)(A� + A) � (3.41)

2

24(�� 1) �B(A+ A�)�B(^A+ ^
A
�
)

�
+

^
A
�2
(�� 1)(�+ 1)

2�2

35
Le membre de gauche de la condition 3.41 est positif ou nul. Cette condition peut

être rejetée si le membre de droite est négatif. Le terme
^
A
�2
(��1)(�+1)
2�2

est négatif car

� < 1: Regardons maintenant si le terme
�
B(A+ A�)�B(

^
A+

^
A
�
)

�
est positif ou nul.

Il peut être utile de rappeler les conditions du premier ordre respectivement au point

de menace et dans le cas de normes di¤érenciées pour les pays ENCC et LENCC :

B
0
(
^
A+

^
A
�
) =

^
A et B

0
(
^
A+

^
A
�
) =

^
A
�

�
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B
0
(A+ A�) = AU�

�U+U� et B
0
(A+ A�) = A�U

�U+U�

Lorsque le paramètre � est nul, ces conditions sont données par :
^
A
�
= 0 et B

0
(
^
A) =

^
A

A� = 0 et B
0
(A) = A

Comme les normes à l�équilibre de Nash et à l�accord de normes di¤érenciées sans

transfert sont dé�nies de la même façon, nous pouvons déduire que la dépollution

globale au point de menace (
^
A+

^
A
�
) et à l�accord de normes di¤érenciées (A+A�) est

identique. Ce résultat s�applique au cas d�une petite valeur de �, au voisinage de 0, par

l�argument de continuité des fonctions A(�) et A�(�) à l�optimum.

Sous cette propriété, nous pouvons déduire que la di¤érence
�
B(A+ A�)�B(

^
A+

^
A
�
)

�
est nulle, ce qui nous donne la négativité du membre de droite de la condition 3.41.

Cela nous amène à rejeter cette condition. Par conséquent, il est impossible d�avoir

A � A�, nous avons alors A > A� pour une petite valeur de �, au voisinage de 0.

C- Cas 3 : x =x� = 0
C1- Équilibre de Nash

Les conditions du premier ordre respectivement pour les pays ENCC et LENCC

s�écrivent :

B
0
(A+ A�) = 1

�B
0
(A+ A�)� 1 < 0

Ces conditions impliquent les niveaux de normes à l�équilibre de Nash suivants :

^
A = B

0�1(1)

^
A
�
= 0
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ce qui, à leur tour, nous donnent les paiements des pays au point de menace quand

aucune entreprise n�investit,
^
NB et

^
NB

�
:

^
NB = B(B

0�1(1))�B0�1(1)

^
NB

�
= �B(B

0�1(1))

C2- Normes di¤érenciées sans transfert

Les conditions du premier ordre nous donnent :

�B
0
(A+ A�)

[�B0(A+ A�)� 1] =
�
B

0
(A+ A�)� 1

�
B0(A+ A�)

() B
0
(A+ A�) =

1

1 + �

Si nous organisons les conditions du premier ordre d�une autre manière, nous obte-

nons :

�
B

0
(A+ A�)(�U + U�) = U�

B
0
(A+ A�)(�U + U�) = U

ce qui implique :

U� = U

Nous obtenons alors l�égalité des gains tirés de la coopération des pays ENCC et

LENCC en présence de normes di¤érenciées sans transfert.

C3- Norme uniforme sans transfert

Comme nous l�avons déjà montré (équation 3.18), les gains tirés de la coopération

des deux pays sont identiques en présence de norme uniforme avec transferts, i.e. U =
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U�. Cette propriété modi�e la condition du premier ordre par rapport à
�
A et nous

donne :

() U

�
2�B

0
(
�
A+

�
A)� 1 + 2B0

(
�
A+

�
A)� 1

�
= 0

() B
0
(
�
A+

�
A) =

1

(�+ 1)

C4- Comparaison des niveaux de normes

Proposition 4 La norme uniforme est la moyenne des niveaux de normes

di¤érenciées.

Preuve. Les conditions d�optimalité dans les cas de normes di¤érenciées sans trans-

fert et de norme uniforme avec transferts sont identiques et égales à :

B
0
(A+ A�) =

1

(�+ 1)
= B

0
(
�
A+

�
A)

Cette identité nous amène à la relation suivante :

A+ A� = 2
�
A()

�
A =

A+ A�

2

Maintenant, nous procédons à la comparaison des niveaux de normes de dépollution

des pays pour les normes di¤érenciées sans transfert.

Proposition 5 Etant donnée l�hypothèse que la fonction de béné�ce B(:)

est croissante et concave, A est supérieur à A�:

Preuve. Nous avons U = U�

()
�
B(A+ A�)� A�

^
NB

�
=

�
�B(A+ A�)� A� �

^
NB

��
où

^
NB

�
= �B(

^
A) et

^
NB = B(

^
A)�

^
A avec

^
A
�
= 0 et

^
A = B

0�1(1):

() A = A� + (1� �)B(A+ A�) + (
^
NB

�
�

^
NB)
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Le terme (1� �)B(A+ A�) est positif: Nous avons A > A� si�
(1� �)B(A+ A�) + (

^
NB

�
�

^
NB)

�
> 0 (3.42)

Nous avons
^
NB

�
�

^
NB = (�� 1)B(

^
A) +

^
A = (�� 1)B(B0�1(1)) +B

0�1(1):

La condition 3.42 devient alors : (1� �)
�
B(A+ A�)�B(B0�1(1))

�
+B

0�1(1) > 0

() (1� �)
�
B(B

0�1( 1
1+�
))�B(B0�1(1))

�
+B

0�1(1) > 0 car B
0
(A+ A�) = 1

1+�
:

Cette condition est toujours véri�ée par l�hypothèse de concavité de la fonction de

béné�ce B(:): Nous avons alors A > A�:

D- Cas 4 : x = 0 et x� = 1 (� = 0)
D1- Équilibre de Nash

Les conditions du premier ordre pour les pays ENCC et LENCC sont les suivantes :

B
0
(A+ A�) = 1

^
A
�
= 0

car le paiement du pays LENCC est égal à (�A�2

2
� F ):

Ces conditions impliquent les niveaux de dépollution au point de menace :

^
A = B

0�1(1)

^
A
�
= 0

D2- Normes di¤érenciées sans transfert

La condition du premier ordre du pays LENCC est la suivante :

B
0
(A+ A�)U� = A�U
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où U� = �A�2

2
: Comme une valeur positive de A� implique une valeur négative de

U; la valeur optimale de A� est nulle.

La condition du premier ordre du pays ENCC s�écrit :

B
0
(A+ A�) = 1

Ces conditions conduisent aux niveaux de normes de dépollution suivants :

A4 = B
0�1(1)

A�4 = 0

Le cas x = 0 et x� = 1 est une situation dans laquelle les deux conditions sont

véri�ées :

1) L�entreprise du pays ENCC n�investit pas en cas de mise en �uvre de normes

di¤érenciées.

condition de seuil : A4 <
�
a ou

condition de coût : A4 >
�
a et A4 <

A22
2
+ F

2) L�entreprise du pays LENCC investit en cas de mise en �uvre de normes di¤é-

renciées.

A�4 >
�
a et

A�24
2
+ F < A�3

Nous observons que, dans le cas � = 0; la condition 2 n�est pas véri�ée, car

A�4 = 0 <
�
A; étant donnée la dé�nition de la norme de seuil de dépollution 0 <

�
A � 1:

On peut obtenir un résultat similaire pour une petite valeur de �; au voisinage de 0;

par l�argument de continuité des fonctions A�(�) et A(�) à l�optimum. Nous déduisons

que le cas x = 0 et x� = 1 est impossible pour une petite valeur de �; au voisinage de

0: Un pays très peu soucieux de l�environnement, LENCC, n�a jamais intérêt à investir

suite à l�annonce et la mise en �uvre d�un accord de normes di¤érenciées sans transfert.
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E- Comparaison des niveaux de norme uniforme
Nous allons comparer les niveaux des di¤érentes normes uniformes associées aux

di¤érentes con�gurations d�investissement.

Proposition 6
�
A(x = x� = 1) �

�
A(x = 1;x� = 0):

Preuve. Pour x = 1 et x� = 0; nous avons B0
(
�
A+

�
A) =

�
A+1
2(�+1)

: Nous appelons
�
A1

cette norme uniforme.

Pour x = x� = 1; nous avons B
0
(
�
A +

�
A) =

�
A

(�+1)
: Nous appelons

�
A2 cette norme

uniforme.

Si
�
A1 >

�
A2; nous aurions alors

�
A1 + 1 >

�
A2 + 1 > 2

�
A2:

Comme
�
A1 >

�
A2; nous avons :

() B
0
(
�
A1+

�
A1) < B

0
(
�
A2+

�
A2)()

�
A1+1
2(�+1)

<
�
A2

(�+1)
()

�
A1+1 < 2

�
A2: Ce résultat

est contradictoire à l�hypothèse initiale. Nous avons donc,
�
A1 �

�
A2:

Nous passons maintenant à la comparaison de la norme uniforme, lorsque seule

l�entreprise du pays LENCC investit, et de la norme uniforme lorsqu�aucune entreprise

n�investit. Nous obtenons un résultat similaire à celui du cas précédent.

Proposition 7
�
A(x = x� = 0) �

�
A(x = 1;x� = 0):

Preuve. Pour x = 1 et x� = 0; nous avons B0
(
�
A+

�
A) =

�
A+1
2(�+1)

: Nous appelons
�
A1

cette norme uniforme.

Pour x = x� = 0; nous avons B
0
(
�
A +

�
A) = 1

(�+1)
: Nous appelons

�
A3 cette norme

uniforme.

Si
�
A3 >

�
A1; nous aurions alors B

0
(
�
A3+

�
A3) < B

0
(
�
A1+

�
A1)() 1

(�+1)
<

�
A1+1
2(�+1)

()
�
A1 > 1; ce qui est impossible car la norme maximale est égale à 1. Nous avons donc,
�
A3 �

�
A1:

F- Les niveaux des normes de dépollution négociées dans le
cas � = 0
Le programme du pays ENCC à l�équilibre de Nash s�écrit :
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Max
A

�
B(A+ A�)� x(A

2

2
+ F )� (1� x)A

�
A � 1;A� � 1

Le programme du pays LENCC s�écrit de la même manière :

Max
A�

�
�x�(A

�2

2
+ F )� (1� x�)A�

�
A � 1;A� � 1

Les conditions du premier ordre pour les pays ENCC et LENCC sont respective-

ment :

B
0
(A+ A�) = Ax+ (1� x)

�A�x� � (1� x�) = 0

F Dans le cas où seul le pays ENCC investit (x = 1 et x� = 0), les conditions du

premier ordre pour les pays ENCC et LENCC impliquent :

^
A� = 0

^
A = B

0�1(
^
A)

F Dans le cas où les deux pays investissent (x = x� = 1), les conditions du premier

ordre pour les pays ENCC et LENCC nous donnent la même relation :

^
A� = 0

^
A = B

0�1(
^
A)
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F Dans le cas où aucune entreprise n�investit (x = x� = 0), les conditions du

premier ordre deviennent :

^
A� = 0

^
A = B

0�1(1)

A la coopération avec l�accord de normes di¤érenciées sans transfert, la solution de

Nash s�écrit comme suit :

Max
A;A�

"
B(A+ A�)� x(A2

2
+ F )� (1� x)A

�fB(
^
A+

^
A�)� x(

^
A
2

2
+ F )� (1� x)

^
Ag

#
�"

�x�(A�2
2
+ F )� (1� x�)A�

�f�x�(
^
A�

2

2
+ F )� (1� x�)

^
A�g

#
A � 1;A� � 1

Si l�on note V = U � U�; pour une solution intérieure, les conditions du premier

ordre s�écrivent :

@V

@A
= 0() @U�

@A
U +

@U

@A
U� = 0

()
h
B

0
(A+ A�)� xA� (1� x)

i
U� = 0

@V

@A�
= 0() @U�

@A�
U +

@U

@A�
U� = 0

() [�x�A� � (1� x�)]U +
h
B

0
(A+ A�)

i
U� = 0

F Dans le cas où seul le pays ENCC investit (x = 1 et x� = 0), les conditions du

premier ordre pour les pays ENCC et LENCC impliquent :

A�1 = 0 et A1 = B
0�1(A1)
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qui sont les mêmes conditions que celles à l�équilibre de Nash. Cette propriété peut

induire des mêmes niveaux de normes au point de menace et à la coopération avec des

normes di¤érenciées.

F Dans le cas où les deux pays investissent (x = x� = 1), les conditions du premier

ordre pour les pays ENCC et LENCC nous donnent :

A�2 = 0 et A2 = B
0�1(A2)

car U� = �A�2

2
:

F Dans le cas où aucune entreprise n�investit (x = x� = 0), les conditions du

premier ordre deviennent :

A�3 = 0 et A3 = B
0�1(1)

car U� = �A�:

A la coopération avec l�accord de norme uniforme avec transferts, la solution de

Nash s�écrit comme suit :

Max
�
A;t

24 B(
�
A+

�
A)� x(

�
A
2

2
+ F )� (1� x)

�
A� t

�fB(
^
A+

^
A�)� x(

^
A
2

2
+ F )� (1� x)

^
Ag

35�
24 �x�(

�
A
2

2
+ F )� (1� x�)

�
A+ t

�f�x�(
^
A�

2

2
+ F )� (1� x�)

^
A�g

35
�
A � 1

Si l�on note V = U � U�; pour une solution intérieure, les conditions du premier

ordre s�écrivent :
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@V

@t
= 0() @U�

@t
U +

@U

@t
U� = 0() U � U� = 0() U = U�

@V

@
�
A

= 0() @U�

@
�
A

U +
@U

@
�
A

U� = 0

() B
0
(
�
A+

�
A) =

�
A(x+ x�) + 2� x� x�

2

F Dans le cas où seul le pays ENCC investit (x = 1 et x� = 0), les conditions du

premier ordre impliquent :
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�
A+ 1

2
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A1 = 2B

0
(2

�
A1)� 1

F Dans le cas où les deux pays investissent (x = x� = 1), les conditions du premier

ordre nous donnent :
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0
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F Dans le cas où aucune entreprise n�investit (x = x� = 0), les conditions du

premier ordre deviennent :
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0
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�
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�
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1

2
B

0�1
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G- Conditions d�existence des situations de �norme uniforme
incitative�et �norme uniforme décourageante�dans le cas � = 0
Etant donnés les niveaux des normes de dépollution dans le cas � = 0, les conditions

amenant à l�apparition de la situation de �norme uniforme incitative�prennent la forme

suivante :

1) A�1 <
�
A() 0 < 1�

p
1� 2F

ce qui est véri�é, car 0 <
�
A � 1:
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Nous disposons d�une condition supplémentaire sur le niveau du coût irrécupérable,

F � 1=2; qui provient de la contrainte
�
A � 1:

Les conditions amenant à l�apparition de la situation de �norme uniforme découra-

geante�prennent la forme suivante :
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3.1) (condition de seuil)
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Nous introduisons aussi la condition supplémentaire sur le niveau du coût irrécu-

pérable, F � 1=2.

H- Exemple quadratique dans le cas � = 0 : illustration de la
proposition 1a
La fonction de béné�ce s�écrit :

B(A+ A�) = b(A+ A�)� d
2
(A+ A�)2

où b > 0 et d > 0:

Dans le cas où seule l�entreprise du pays ENCC investit et � = 0; l�équilibre de

Nash est dé�ni par
^
A
�
= 0 et B

0
(
^
A) =

^
A: Avec la spéci�cation retenue pour la fonction

de béné�ce, nous obtenons :
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B(A) = b(A)� d
2
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B
0
(A) = A() b� dA = A()

^
A =

b

d+ 1

En introduisant l�expression de la norme de dépollution à l�équilibre de Nash dans

le membre de droite de la condition 3.26, nous obtenons :
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Lorsque nous introduisons cette expression de la norme uniforme dans le membre

de gauche de la condition 3.26, nous obtenons :
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Dans le cas où le paramètre � est nul, étant donnée une fonction de béné�ce

quadratique, un contrat spéci�que de norme uniforme avec des transferts, lorsque toutes

les entreprises investissent, fournit un niveau de bien-être individuel plus élevé pour

chacun des pays que celui dans l�accord de normes di¤érenciées sans transfert, lorsque

seule l�entreprise du pays ENCC investit, quand le paramètre b est su¢ samment grand.

Sous cette condition, le maximum du programme de norme uniforme avec transferts,

donné par l�accord de norme uniforme avec transferts, domine au sens de Pareto l�ac-

cord de normes di¤érenciées sans transfert.
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4.1 Introduction

Ce chapitre traite d�un problème de pollution transfrontalière propre à la mer

Noire en comparant, à l�aide de données empiriques, les implications de di¤érents arran-

gements institutionnels1 censés coordonner les politiques environnementales nationales

de deux pays côtiers de la mer Noire. La mer Noire est le plus grand bassin semi-clos

anoxique2 au niveau mondial. Le problème de pollution transfrontalière le plus sévère

dans la mer Noire est identi�é comme étant le phénomène d�eutrophisation3, dans la

partie nord-ouest de la mer. Ce problème a¤ecte davantage la Roumanie et l�Ukraine

que les autres pays voisins (la Bulgarie, la Russie, la Géorgie et la Turquie), à cause

des facteurs géographiques et naturels. L�eutrophisation de la mer Noire, provoquée

par les rejets excessifs de matières nutritives provenant des �euves et directement des

pays côtiers, a conduit aux changements radicaux de l�écosystème depuis les années

60. La dé�cience en oxygène de l�eau et la mortalité en masse des espèces animales et

végétales, causées par le phénomène d�eutrophisation, sont devenues des phénomènes

permanents dans la partie nord-ouest de la mer où les zones anoxiques se sont étendues

de 3500 km2 en 1973 à 40 000 km2 en 1990 (Zaitsev et al. (2002)). L�expansion des

zones anoxiques du début des années 70 jusqu�aux années 90, dans la partie nord-ouest

de la mer Noire (la Roumanie et l�Ukraine), est illustrée sur le graphique 4.14. Ceci a

eu des e¤ets transfrontaliers majeurs sur la biodiversité, la pêche, le tourisme et autres

usages de la mer.

Les matières nutritives qui provoquent le phénomène d�eutrophisation, les plus

1Un arrangement institutionnel signi�e, dans ce cadre, la mise en place de di¤érentes normes
d�émissions soit par une autorité internationale soit par les pays.

2L�anoxie désigne l�état de milieux marins ou lacustres totalement dépourvu d�oxygène.
3L�eutrophisation provient de l�excès d�algues dans l�eau qui se multiplient à cause de la pollution

nutritive liée aux émissions de phosphore et d�azote. La consommation de l�oxygène dans l�eau par
les algues provoque la disparition des espèces animales et végétales. Dans la mer Noire, cela est déjà
survenu au début des années 70 et la chaîne alimentaire a été touchée sérieusement.

4Source : UNEP/GRID-Arendal Maps and Graphics Library, extrait de
http ://maps.grida.no/go/graphic/expansion_of_hypoxia_and_anoxia_zones_in_the_northwest_of_the
_black_sea_giwa.
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Fig. 4.1 �Expansion des zones anoxiques dans la partie nord-ouest de la mer Noire
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importantes étant les émissions d�azote et de phosphore, proviennent de la totalité

du bassin de la mer Noire. Une étude réalisée par le Programme Environnemental

de la Mer Noire5 montre que 70 % des émissions nutritives sont causées par les six

pays côtiers en 1992. Tout au long de ce travail, nous allons nous focaliser sur deux

pays côtiers à la mer Noire, la Roumanie et l�Ukraine, qui contribuent aux émissions

d�azote respectivement à hauteur de 27 % et 12 % (Black Sea Transboundary Diagnotic

Analysis (1996)). Ces deux pays constituent également les pays les plus a¤ectés par le

problème d�eutrophisation. Les raisons de ce phénomène sont multiples. Tout d�abord,

la profondeur de la partie nord-ouest de la mer est faible, inférieure à cent mètres.

En�n, cette partie de la mer reçoit constamment une quantité importante de matières

nutritives provenant des �euves Danube et Dnieper, les deuxième et troisième �euves

les plus grands de l�Europe (Mee (2002)). La Roumanie et l�Ukraine sont donc sources

et victimes de ce problème de pollution. Par conséquent, il est logique de se focaliser

sur ces deux pays pour étudier le problème de pollution dans la partie nord-ouest de

la mer Noire.

La pollution nutritive, l�introduction d�espèces étrangères (comme le Mnemiopsis

Leidyi introduit en 1982) et en�n les modi�cations des régimes de courant de rivière

ont conduit à la chute de la diversité des ressources halieutiques, de 26 espèces à 6

seulement, depuis la �n des années 70 (Zaitsev et al. (2002)). Nous prenons en compte,

dans ce travail, un des facteurs à l�origine de la dégradation des ressources halieutiques :

la pollution nutritive. En général, il n�existe pas de preuves su¢ santes qui relieraient la

plupart des polluants à la perte de ressources halieutiques. Cependant, dans le cas du

phénomène d�eutrophisation, il s�agit clairement d�une perte d�habitat et de nourriture

pour certaines espèces de poissons (Mee (2002)). La pollution nutritive peut provenir

des activités agricoles et industrielles ou des émissions domestiques. Une étude réalisée

sur les pays autour du Danube montre que le secteur agricole est responsable de la

5Black Sea Transboundary Diagnotic Analysis [1996] : www.grid.unep.ch/bsein/tda.main.htm
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moitié des émissions nutritives, tandis que les secteurs industriel et urbain contribuent

chacun pour 25 % à cette pollution (Saving the Black Sea (2002)). C�est la raison

pour laquelle nous nous focalisons sur l�interaction négative entre les activités agricoles

polluantes et la production de ressources halieutiques dans la mer Noire.

A�n d�étudier cette interaction, nous utilisons un modèle de jeu di¤érentiel qui

prend en compte des interactions stratégiques entre les pays et une dimension dy-

namique. La dégradation des ressources halieutiques depuis le début des années 70

jusqu�aux années 90 met en lumière le fait que l�eutrophisation est un problème de long

terme, ce qui nous incite à utiliser un modèle dynamique pour l�expliquer.

L�utilisation de stratégies par les pays pourrait être justi�ée par le fait que chacun

des pays pense que l�autre va réduire ses émissions quand le stock de pollution est

élevé. Chaque pays faisant le même raisonnement, le résultat �nal de la pollution n�est

pas optimal6. Le niveau élevé de stock de pollution dans la mer Noire pourrait être la

preuve de l�existence de telles stratégies.

Une partie de la littérature traite de la pollution transfrontalière par des jeux di¤é-

rentiels7. Ces jeux sont capables de prendre en compte l�évolution du stock de pollution

(variable d�état) dans le temps, ce qui est en réalité un aspect primordial des problèmes

environnementaux. Bien que la littérature théorique sur la pollution transfrontalière

soit riche, la littérature empirique dans ce domaine reste limitée8. A notre connaissance,

il existe deux articles qui étudient les problèmes environnementaux de la mer Noire à

l�aide de concepts économiques. L�article de Knowler, Barbier et Strand (2002) étudie

l�e¢ cacité à long terme de di¤érentes politiques de régulation de la pollution nutri-

tive pour conserver les stocks d�anchois dans un modèle bio-économique dynamique.

Knowler (2005) utilise le même type de modèle pour, cette fois-ci, mesurer les coûts

6Le niveau sous-optimal de la pollution provient de l�existence d�externalités entre les deux pays
qui résultent de la nature même des pollutions transfrontalières.

7Voir les références dans la sous-section 1.3.1 du chapitre introductif.
8Idem.
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économiques associés à l�introduction de l�espèce étrangère Mnemiopsis Leidyi dans la

mer Noire. En e¤et, les coûts économiques proviennent du changement structurel de

la dynamique des populations d�anchois, qui ont une valeur commerciale importante

pour la pêche dans la mer Noire, causé par l�invasion de Mnemiopsis Leidyi.

Notre travail s�intéresse à la comparaison de l�e¢ cacité en termes de bien-être

total de di¤érents arrangements institutionnels pour réguler le problème de pollu-

tion entre la Roumanie et l�Ukraine. Alors que notre chapitre s�inspire beaucoup de

l�article de List et Mason (2001)9, il en présente de nombreuses extensions. List et

Mason (2001) étudient l�e¢ cacité de di¤érents arrangements institutionnels en pré-

sence d�un problème de pollution transfrontalière entre deux pays. Ils montrent que

la solution du jeu non coopératif peut être e¢ cace lorsque les pays sont su¢ samment

hétérogènes. Les extensions de notre modèle sont diverses. Tout d�abord, la structure

est plus riche. Nous utilisons une fonction d�utilité qui montre explicitement l�arbitrage

entre les activités agricoles et la production de ressources halieutiques. Ensuite, notre

modèle spéci�e la perte de revenus de pêche à cause du stock de pollution, ce qui est

pertinent pour étudier le problème de pollution spéci�que dans la partie nord-ouest

de la mer Noire. Puis, nous étudions les conséquences en termes de bien-être de la

solution de premier rang pour une comparaison des transferts compensatoires entre les

solutions de second rang. En�n, nous évaluons une politique, spécialement proposée

par la Commission de la mer Noire10, pour le problème de pollution de cette mer qui

consiste à maintenir le niveau des émissions individuelles de 1997. A�n d�e¤ectuer ces

évaluations de bien-être, nous avons recours à des applications numériques avec des

données réelles pour la Roumanie et l�Ukraine.

Dans ce chapitre, nous considérons une solution de premier rang et trois solutions

alternatives de second rang 11. Dans la solution de premier rang, une autorité centrale

9La description détaillée de cet article est fournie dans la sous-section 1.3.1 du chapitre introductif.
10Nous expliquons dans la section suivante le rôle de cette institution.
11L�analyse de deux solutions de second rang est dans la même lignée que celle de List et Mason

(2001).
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(par exemple une institution internationale), qui connaît parfaitement les caractéris-

tiques des pays, choisit un niveau d�émissions spéci�que à chacun des pays a�n de

maximiser le bien-être total des pays. Dans une des solutions de second rang, la même

autorité, qui possède maintenant une information limitée sur les caractéristiques in-

dividuelles des pays, met en place une politique d�émissions uniforme pour les deux

pays. Cette situation ne représente pas la solution de premier rang si les préférences,

les fonctions d�émissions et de dommage sont di¤érentes entre les pays. Dans l�autre

solution de second rang, les pays ont la possibilité de choisir des niveaux d�émissions

di¤érents qui maximisent leur propre bien-être. Cette situation ne représente pas non

plus la solution de premier rang à cause du défaut de coordination qui lui est associé.

En�n, nous proposons une évaluation de la politique proposée par la Commission de

la mer Noire, qui consiste à maintenir les niveaux d�émissions de 1997 pour chacun des

pays. Cette politique n�aboutit pas à une solution de premier rang car elle ne découle

pas d�un calcul d�optimisation. Par ailleurs, la di¤érence de taille des populations de

la Roumanie et de l�Ukraine nous amène à évaluer l�e¢ cacité des normes d�émissions

par habitant et en particulier de la politique d�émissions uniforme par habitant.

Ce chapitre cherche essentiellement une réponse à la question suivante : quel est le

meilleur arrangement institutionnel en termes de bien-être total (pour les deux pays)

pour réguler le problème de pollution entre la Roumanie et l�Ukraine ? A�n de ré-

pondre à cette question, nous procédons de la manière suivante. Dans la section 4.2,

nous fournissons une analyse descriptive et institutionnelle du problème de pollution

dans la partie nord-ouest de la mer Noire. La présentation du jeu linéaire quadratique

est e¤ectuée dans la section 4.3. Dans la section 4.4, nous caractérisons les équilibres

relatifs aux di¤érents arrangements institutionnels. La description des données empi-

riques et la calibration du modèle sont réalisées dans la section 4.5. Dans la section 4.6,

nous illustrons le modèle par des applications numériques et e¤ectuons des analyses

de sensibilité concernant les valeurs de certains paramètres. La section 4.7 résume les
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principaux résultats de ce chapitre.

4.2 Analyse Descriptive et Institutionnelle du
Problème de Pollution de la Mer Noire12

La coopération environnementale dans la région de la mer Noire présente un

bon exemple de coordination des politiques de pays voisins dans cette région. La Mer

Noire est entourée de six pays13 que sont la Bulgarie, la Roumanie, l�Ukraine, la Russie,

la Géorgie et la Turquie. La mer Noire est reconnue comme l�une des mers régionales

les plus endommagées par l�activité humaine. Elle est a¤ectée par les territoires de 17

pays, 13 capitales et par une population de 160 millions de personnes. Les deuxième,

troisième et quatrième plus grandes rivières de l�Europe (le Danube, le Dniepr et le

Don) se jettent dans la mer Noire. La mer Noire présente l�inconvénient majeur de

n�avoir qu�un seul accès aux autres mers régionales (par le détroit de Bosphore), ce

qui renforce le problème du aux activités humaines polluantes. En outre, la mer Noire,

contrairement aux autres mers, possède deux couches d�eau entre lesquelles très peu

d�échanges se réalisent. Le niveau inférieur, qui compte pour 90 % de la masse d�eau est

lourd et salé. Cette zone est �morte�en ce sens qu�elle ne peut pas fournir d�oxygène.

C�est un phénomène naturel qui n�est pas provoqué par l�activité humaine. La vie ma-

rine est con�née à 10 % restante de la masse d�eau. Ce niveau supérieur est lumineux

et faiblement salé, ce qui a permis historiquement une forte productivité pour la pêche.

Cependant, cette productivité de la pêche a commencé à se dégrader à cause de mul-

tiples problèmes environnementaux : l�eutrophisation, la pollution par des substances

dangereuses accidentelles, la pollution pétrolière et le déversement des eaux résiduaires.

L�intégration des politiques environnementales entre six pays côtiers s�est concréti-

sée par l�adoption d�une Convention (Convention de Bucarest (1992)) et de ses trois

12Le contenu de cette section est inspiré en partie de OCDE (1999).
13Voir le graphique 4.2.
Source : UNEP/GRID-Arendal Maps and Graphics Library, extrait de

http ://maps.grida.no/go/graphic/map_of_the_black_sea_basin.



La Pollution de la Mer Noire 219

Fig. 4.2 �La mer Noire
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Protocoles relatifs à la protection de la mer Noire contre la pollution et d�une Déclara-

tion (Déclaration d�Odessa (1993)). La Convention de Bucarest a été signée à Bucarest

en avril 1992 et rati�ée par les six assemblées législatives en 1994. Elle contient un plan

d�accord et trois protocoles spéci�ques qui sont les suivants : le contrôle de la pollution

d�origine terrestre, l�interdiction de décharge et l�action conjointe lors des accidents

maritimes. La mise en �uvre de la convention est assurée par une commission avec un

secrétariat permanent à Istanbul (Commission d�Istanbul). La Déclaration d�Odessa est

une déclaration ministérielle publiée par les six ministres de l�environnement à Odessa

en avril 1993. Elle contient les objectifs, les priorités et un calendrier a�n de mettre

en place les actions environnementales. Le Plan d�Action Stratégique, signé en 1996,

a pour objectif d�améliorer la protection de l�environnement grâce à des mesures har-

monisées. Dans le cadre du Programme Environnemental pour la Mer Noire, chaque

pays côtier s�est vu attribuer une fonction spéci�que : l�Ukraine (la surveillance), la

Roumanie (la pêche), la Bulgarie (le tra�c maritime), la Russie (la gestion intégrée des

zones côtières), la Géorgie (la biodiversité) et la Turquie (le contrôle de la pollution

d�origine terrestre). En outre, il a été demandé à chaque pays de préparer un Plan

d�Action Stratégique National.

La Commission de la mer Noire, suivant la mise en place du Programme Environne-

mental pour la mer Noire, a proposé une politique de dépollution a�n de lutter contre

le phénomène d�eutrophisation, qui est reconnu comme le problème de pollution le

plus sévère dans la mer Noire. L�objectif de cette politique est de réduire les émissions

d�azote, de phosphore et de substances dangereuses à l�origine de ce phénomène. Cette

politique recommande aux pays, à court terme, de respecter leur niveau d�émissions de

1997 pour les années à venir, et ce dans l�objectif de long terme de faire revenir l�éco-

système aux conditions des années 1960 avant le phénomène d�eutrophisation. C�est

une politique d�émissions constantes, mais di¤érenciée pour tous les pays.

Le Programme Environnemental pour la mer Noire propose deux approches
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économiques a�n de réguler le problème d�eutrophisation. La première repose sur

l�utilisation des instruments de marché pour la réduction des émissions nutritives (par

exemple, un système d�échange de permis de matières nutritives). La deuxième consiste

en un partenariat des secteurs public et privé pour les projets de dépollution. L�analyse

proposée repose sur une étude détaillée des secteurs de l�ensemble des pays côtiers avec

une approche coordonnée des politiques nationales au niveau régional. Il faut souligner

ici le rôle positif que vont jouer les intermédiaires �nanciers locaux, régionaux (comme

la Banque de Développement Régional de la Mer Noire) ou internationaux (Global En-

vironmental Facility (GEF) du Programme des Nations Unies pour l�Environnement)

dans le �nancement des projets relatifs à la réduction des émissions nutritives.

4.3 Cadre du Modèle

Nous construisons un modèle qui explicite les liens entre l�activité la plus pol-

luante (l�agriculture) et celle qui pâtit le plus de la pollution (la pêche) a�n d�évaluer en

termes de bien-être di¤érents programmes de réduction de la pollution. Ce modèle est

un modèle dynamique à deux secteurs et deux pays qui ont des interactions stratégiques

en termes d�émissions polluantes.

Dans ce modèle, seule la dynamique du stock de pollution dans le temps est prise

en compte. Comme nous allons le voir, nous excluons de notre analyse la dynamique

du stock de ressource halieutique dans le temps et dans l�espace. Nous supposons que

l�écosystème se situe immédiatement au stock stationnaire de ressource halieutique.

Etant consciente de l�évolution des populations de ressource halieutique dans le temps

et dans l�espace, nous posons cette hypothèse pour deux raisons. Premièrement, il

est di¢ cile d�évaluer la dynamique des ressources halieutiques dans la mer Noire car

elle est a¤ectée par plusieurs facteurs. Le stock de ces ressources se dégrade à cause

du niveau élevé du stock de pollution et également à cause de l�invasion d�espèces

étrangères comme le Mnemiopsis Leidyi. Cette hypothèse nous permet donc de nous
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focaliser uniquement sur l�impact du stock de pollution sur la prise e¤ective de ressource

halieutique dans la mer Noire. La seconde raison est que l�introduction de la dynamique

du stock de ressource halieutique augmenterait le degré de complexité d�évaluation des

valeurs de paramètres concernant les populations de poissons de la mer Noire. Par

ailleurs, pour des raisons de simpli�cation du modèle, nous supposons d�abord que la

productivité dans le secteur de la pêche est constante et donc ne dépend pas du stock

existant de ressource halieutique dans la mer. En�n, nous choisissons une spéci�cation

simple de la fonction de production dans le secteur de la pêche qui nous permet de

nous situer dans le cadre de jeux di¤érentiels linéaire quadratiques.

Nous allons décrire ce modèle en présentant successivement les préférences des

agents, la technologie agricole, la technologie de pêche, l�évolution de la perte de res-

source halieutique liée à la pollution ainsi que l�évolution du stock de pollution dans le

temps.

Les préférences de l�agent représentatif d�un pays sont représentées par la fonction

d�utilité suivante :

U(A;F ) = �1A�
�2
2
A2 + �1F �

�2
2
F 2 (4.1)

où A et F désignent respectivement les consommations du bien agricole et de la

ressource halieutique. Cette fonction d�utilité a une forme quadratique et elle est additi-

vement séparable. Les paramètres �1; �2; �1 et �2 sont strictement positifs. La condition

de concavité de la fonction d�utilité impose les contraintes, A <
�1
�2

et F <
�1
�2
, que

l�on véri�e dans les simulations numériques.

La fonction de production agricole s�écrit de la façon suivante :

A = aNA (4.2)

où NA représente la main d��uvre dans le secteur agricole et a représente le para-

mètre de productivité dans ce secteur.
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De façon similaire, la fonction de production dans le secteur de la pêche, au sens

d�une fonction de Schaefer14, s�écrit de la façon suivante :

F =
�
SfNF �

�
SP (4.3)

où NF représente la force de travail dans le secteur de la pêche, f est le paramètre

de productivité, constant dans ce secteur.
�
Sf est la productivité de la pêche, étant

donné que
�
S est le niveau stationnaire du stock de ressource halieutique dans une

�zone� (�patch�)15 donnée à la date t. Nous supposons que
�
S est constant dans le

temps16. En général, la littérature sur les ressources halieutiques considère que le taux

de croissance de ces ressources dépend du stock de ressources existant. Cependant,

dans ce modèle, nous supposons la constance de
�
S f . Ceci suppose que l�écosystème

se situe toujours au niveau du stock de ressource halieutique stationnaire
�
S. Sinon,

nous serions obligés d�inclure une variable d�état supplémentaire décrivant l�évolution

du stock de poissons17.

Dans ce chapitre, nous sommes inspirés par l�approche de population par �zone�

(�patchy population�) concernant les ressources halieutiques (Sanchirico etWilen (1999)).

Ces auteurs soulignent l�importance de la prise en compte des conséquences de l�es-

14Dans la littérature sur les ressources halieutiques, une fonction de Schaefer s�écrit F = eES où F
désigne la prise de ressource halieutique, E le niveau d�e¤ort dans la pêche, S le stock de ressource
halieutique et e le paramètre de productivité (Perman et al. (2003), p.563). Dans notre fonction, nous
intégrons en outre l�e¤et négatif du stock de pollution sur la prise e¤ective de ressource halieutique,
ce qui représente la spéci�cité du phénomène d�eutrophisation.
15Nous adoptons la dé�nition de �zone�(�patch�) utilisée dans Sanchirico et Wilen (1999) : �Une

zone est un lieu dans l�espace contenant ou ayant le potentiel de contenir l�ensemble de la biomasse�
(p.131).
16La spéci�cation idéale de la fonction de production dans le secteur de la pêche serait la suivante :

F = fNF (
�
S � P ) =

�
SfNF � PfNF =

�
F � PfNF

où il existe une perte d�un certain montant du stock de ressource halieutique due au stock de
pollution existant P . Cependant, cette expression de F dans notre fonction d�utilité originale donne
lieu à des termes polynomiaux supplémentaires en les émissions E et le stock de pollution P: Ce
problème ne serait pas soluble dans un cadre linéaire quadratique. A�n d�éviter ce problème, nous
utilisons une formulation alternative de la fonction de prise e¤ective de ressource halieutique F:
17Ceci compliquerait tellement le modèle que nous ne pourrions pas évaluer empiriquement les

paramètres.
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pace, car en réalité, les populations de ressource halieutique sont distribuées de façon

hétérogène dans l�espace. Leur modèle dynamique incorpore le taux de croissance dé-

pendant de la densité (�density-dependent growth rate�) des ressources halieutiques et

la dispersion dépendant de la densité (�density-dependent dispersal�) de ces ressources

halieutiques entre les di¤érentes zones de la mer. L�idée est que lorsque la biomasse

de la ressource halieutique est en dessous du stock maximal de ressource18 (�carrying

capacity�), deux e¤ets se mettent en �uvre : le taux de croissance propre à la popu-

lation de ressource halieutique ainsi que la dispersion vers d�autres zones de la mer

conduisent, à long terme, la biomasse de la ressource halieutique à son niveau du stock

maximal dans chaque �zone�de la mer.

Nous supposons, dans ce chapitre, que la super�cie de la mer de chaque pays repré-

sente une �zone� spéci�que. Normalement, nous devrions considérer les mouvements

des ressources halieutiques entre ces deux �zones�. Cependant, nous nous plaçons à

l�état stationnaire du stock de ressource halieutique
�
S; pour lequel le système est sup-

posé être dans un état stationnaire en temps et en espace (�space-time steady state�).

En ce point, les ressources halieutiques sont constantes dans le temps et il n�existe

pas de mouvement entre les ressources halieutiques de di¤érentes �zones�, de sorte

que la population de ressource halieutique dans chaque �zone�est stabilisée. En outre,

nous supposons que le stock de ressource halieutique stationnaire dans chaque �zone�

dépend seulement du stock de pollution total de la Roumanie et de l�Ukraine et non

du stock de pollution des autres pays côtiers à la mer Noire. Cette hypothèse n�est

pas irréaliste car le phénomène d�eutrophisation est un phénomène de pollution locale

a¤ectant tout particulièrement la partie nord-ouest de la mer Noire.

Nous pouvons exprimer l�équation 4.3 d�une autre manière :

F =
�
F � L (4.4)

18C�est la taille maximale de la population des ressources halieutiques compte tenu de leurs possi-
bilités de croissance (Perman et al. (2003), p. 557).
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où F désigne la prise e¤ective de ressource halieutique,
�
F =

�
SfNF est la récolte

potentielle de ressource halieutique et L =
�
SP est la perte de ressource halieutique.

Les deux variables, L et
�
F ; dépendent positivement du niveau stationnaire du stock

de ressource halieutique
�
S: Le stock de pollution total P a¤ecte négativement le stock

de ressource halieutique dans une �zone�donnée. Le paramètre  dé�nit dans quelle

mesure le stock de pollution a¤ecte négativement la quantité de poissons consommés.

Comme nous disposons de données sur la perte de ressource halieutique pour chacun

des pays, L; ainsi que sur le stock de pollution total, P; nous pouvons obtenir une

évaluation du paramètre de perte dans la pêche
�
S :

�
S =

L

P
(4.5)

Nous postulons que la force de travail totale dans un pays est formée des travailleurs

dans les secteurs agricoles et de pêche, c�est-à-dire que NA+NF =
�
N où

�
N est supposé

exogène.

Nous supposons que la production agricole provoque des émissions polluantes. Cette

situation peut être expliquée par la fonction suivante :

E = c+
1

�
A (4.6)

où E désigne les émissions causées par la production agricole A (strictement posi-

tive) et � est l�inverse du paramètre d�émissions. Nous supposons que les pays ont le

même paramètre d�émissions ( 1
�
) mais des composantes �xes d�émissions c di¤érentes.

L�égalité pour les deux pays du paramètre d�émissions 1
�
est nécessaire car la Rou-

manie et l�Ukraine pourraient avoir des technologies agricoles similaires. La di¤érence

portant sur les composantes �xes d�émissions c pourrait s�expliquer par la di¤érence de

distance entre la production agricole et le point sur la côte où la mesure de la pollution

est e¤ectuée. Alors, les niveaux d�émissions entre les deux pays peuvent varier à cause

de ce dernier facteur.
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La contrainte sur la force de travail totale ( NA +NF =
�
N ) nous permet d�écrire

la relation suivante :

F =
�
Sf(

�
N +

�

a
c)�

�
Sf
�

a
E �

�
SP (4.7)

Cette expression de la prise e¤ective de ressource halieutique dans notre fonction

d�utilité originale donne lieu maintenant à des termes linéaires quadratiques en E et P .

Elle nous permet donc d�utiliser la solution linéaire quadratique pour le jeu di¤érentiel.

Si nous remplaçons les expressions de la production agricole (équation 4.2) et de

la production de ressource halieutique (équation 4.7) dans la fonction d�utilité, nous

obtenons :

U(A;F ) = �1(�(E � c))�
�2
2
(�(E � c))2 (4.8)

+ �1(
�
Sf(

�
N +

�

a
c)�

�
Sf
�

a
E �

�
SP )

� �2
2
(
�
Sf(

�
N +

�

a
c)�

�
Sf
�

a
E �

�
SP )2

En développant et réarrangant les expressions entre parenthèses dans l�équation 4.8,

nous obtenons la forme suivante de la fonction d�utilité du pays i (idem pays j) :

Ui = ei + aiEi �
fi
2
Ei

2 � ciP �
bi
2
P 2 + diEiP (4.9)

où

ei = �1
�
Sf(

�
N + �

a
c)� �2

2

�
S
2

f 2(
�
N + �

a
c)2 � �1�c� �2

2
�2c2

ai = �1�+ �2�
2c� �1

�
Sf �

a
+ �2

�
S
2

f 2 �
a
(
�
N + �

a
c)

fi = �2�
2 + �2

�
S
2
�2

a2
f 2

ci = �1
�
S � �2

�
S
2

f(
�
N + �

a
c)

bi = �2
�
S
2

2

di = �2
�
S
2
�
a
f
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En�n, nous utilisons l�équation suivante pour décrire l�évolution du stock de pollu-

tion dans le temps :

�
P = Ei + Ej � kP (4.10)

où Ei et Ej représentent respectivement les niveaux d�émissions des pays i et j, et

k est le taux d�assimilation naturelle de la pollution.

Dans la section suivante, nous allons dé�nir les équilibres relatifs aux di¤érents

arrangements institutionnels.

4.4 La Caractérisation des Equilibres

Nous considérons d�abord le jeu non coopératif des pays où chacun a la possi-

bilité de choisir un niveau de dépollution di¤érent qui maximiserait sa propre fonction

d�utilité, le niveau de dépollution de l�autre pays étant considéré comme donné. Dans

un second temps, nous étudions la politique de norme d�émissions uniforme. Cette po-

litique consiste en la présence d�un régulateur (une agence internationale) mettant en

place une norme commune d�émissions pour les deux pays. Dans un troisième temps,

nous présentons le résultat de premier rang qui va nous fournir le point de référence

théorique. Ce cas correspond à un niveau d�émissions spéci�que pour chacun des pays

qui maximise le bien-être total. Ensuite, nous étudions la politique proposée pour la

mer Noire qui consiste pour les pays à maintenir leur niveau d�émissions à celui de

1997. En�n, nous présentons les politiques de normes d�émissions par habitant, qui

respecteraient a priori l�hétérogénéité des pays en termes de la taille de leur popula-

tion. Nous fournissons dans l�annexe A la résolution détaillée du jeu non coopératif

dans lequel il existe des interactions stratégiques entre les pays, les autres résolutions

ne feront pas l�objet d�une présentation complète.

Nous commençons tout d�abord par la description du jeu non coopératif des pays.
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4.4.1 Le jeu non coopératif

Le problème du pays i est de maximiser le �ux de ses gains actualisés par

rapport à son niveau d�émissions Ei :

Max
Ei

Z 1

0

e�rtUidt (4.11)

�
P = Ei + Ej � kP

où Ui est la fonction d�utilité instantanée du pays i et r est le taux d�escompte.

Ici, nous supposons que les pays utilisent des stratégies de Nash �feedback�. Comme

nous l�avons déjà mentionné dans le chapitre introductif, dans ce cas, les pays condi-

tionnent leurs variables de contrôle (ici les niveaux d�émissions) à l�état actuel du sys-

tème (i.e. le niveau actuel du stock de pollution). Cela signi�e qu�ils prennent en compte

de façon implicite la fonction de réaction de l�autre pays, qui est elle-même condition-

née par l�évolution du stock de pollution. Ce type d�équilibre de Nash implique que les

variables de contrôle sont fonctions du temps et du niveau actuel du sytème. L�équilibre

qui en résulte est un équilibre parfait en sous-jeux au sens de �Markov�.

Dans le cas d�équilibre de Nash �feedback�, le pays i prend en compte la fonction

de réaction du pays j lors de sa prise de décision. La réponse du pays j (ses émissions

Ej) dépend alors de l�évolution du stock de pollution modi�é par la décision du pays i

(Ei); et réciproquement.

L�Hamiltonien associé à ce programme peut s�écrire comme suit19 :

19Comme dans tous les problèmes d�optimisation dynamique, la résolution des jeux di¤érentiels peut
soit se réaliser par la programmation dynamique, utilisée par List et Mason (2001), soit se réaliser
par l�approche de Pontryagin, utilisée par Fudenberg et Tirole (1991). Ces deux méthodes fournissent
les mêmes résultats sous certaines conditions. Bien que la première approche soit plus commune, son
utilisation étant motivée par l�existence des fonctions valeurs, nous utilisons l�approche proposée par
Fudenberg et Tirole car ces derniers n�éliminent pas l�indice temporel dans leur méthode de résolution
(Fudenberg et Tirole (1991), p.523).
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H(Ei; P; �i) =

�
ei + aiEi �

fi
2
Ei

2 � ciP �
bi
2
P 2 + diEiP

�
(4.12)

+ �i(Ei + Ej � kP )

où �i représente la variable de co-état associée à l�évolution du stock de pollution.

Les conditions du premier ordre s�écrivent :

@H

@Ei
= 0() �i = fiEi � diP � ai (4.13)

�
�i = r�i �

@H

@P
()

�
�i = r�i + biP + ci � diEi + �ik � �i

@Ej
@P

(4.14)

Le terme �i
@Ej
@P

met en évidence le fait que le pays i prend en compte la réaction

du pays j au stock de pollution total.

Comme le problème est linéaire quadratique, car la fonction d�utilité est quadratique

et la contrainte est linéaire, nous cherchons une solution telle que la variable de co-état

et le niveau d�émissions sont des fonctions linéaires de la variable d�état P 20 21 :

�i = �iP + "i (4.15)

où �i et "i sont des paramètres et P est le stock de pollution. Pour l�existence et la

stabilité de l�équilibre, le paramètre �i doit être négatif.

En résolvant le programme pour les deux pays i et j, nous obtenons la fonction

valeur totale, VNC , dé�nie comme la somme des valeurs optimales des fonctions objectifs

des pays i et j :

20La méthode de résolution proposée par Fudenberg et Tirole (1991) n�inclut pas de terme croisé
sur les variables de contrôle et d�état dans la fonction d�utilité, bien que ce terme existe dans notre
fonction d�utilité. Cependant, il est possible de montrer, par un changement de variable, que cette
méthode de résolution convient également à l�existence de ce terme additionnel. L�introduction d�un
terme croisé sur les variables de contrôle et d�état ne modi�e pas la nature linéaire quadratique du
jeu di¤érentiel (voir l�annexe C).
21En posant la variable de co-état comme fonction linéaire de la variable d�état, nous assurons

l�existence de l�équilibre de Nash �feedback� linéaire. Cependant Tsutsui et Mino (1990) montrent
qu�il existe également des équilibres de Nash �feedback�non linéaires dans le cadre des jeux di¤érentiels
linéaire quadratiques avec une seule variable d�état. Nous nous sommes concentrés sur une solution
linéaire.
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VNC = Vi + Vj =
1

r
(zi1 + z

j
1) +

1

r � w (z
i
2 + z

j
2) +

1

r � 2w (z
i
3 + z

j
3) (4.16)

où w = �i+di
fi

+
�j+dj
fj

� k (k étant le taux d�assimilation naturelle de la pollution)

et z1; z2; z3 sont des paramètres constants dépendant des paramètres fondamentaux du

modèle. Nous supposons que �r + w < 0 et �r + 2w < 0 a�n que les intégrales soient

bien dé�nies.

Nous pouvons nous demander si une autorité internationale peut mettre en place

une norme d�émissions uniforme pour les deux pays à la place de la solution de �laisser-

faire�. L�utilisation des normes uniformes pourrait être justi�ée par l�argument suivant.

Le régulateur pourrait posséder une information limitée (et non une information par-

faite, contrairement à la solution de premier rang) sur les caractéristiques individuelles

des pays. Il pourrait en e¤et être capable seulement d�évaluer la distribution de ces

caractéristiques22.

4.4.2 La politique de norme d�émissions uniforme

Le problème du régulateur est de choisir une norme d�émissions uniforme E

a�n de maximiser la somme des �ux de gains actualisés des deux pays :

Max
E

Z 1

0

e�rtUdt (4.17)

�
P = 2E � kP

où U est la somme des fonctions d�utilité instantanées des pays i et j, sous

l�hypothèse que la contrainte est saturée. Elle s�écrit de la façon suivante :

22D�autres arguments, comme la présence de problèmes d�agence ou des soucis d�équité, peuvent
également expliquer la mise en place d�une norme uniforme par le régulateur (voir la sous-section 1.1.2
du chapitre introductif pour ces explications).
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U = Ui + Uj = (ei + ej) + (ai + aj)E � (
fi + fj
2

)E2 (4.18)

� (ci + cj)P � (
bi + bj
2

)P 2 + (di + dj)EP

La di¤érence entre la politique de norme d�émissions uniforme et le jeu non coopé-

ratif peut se voir dans ces formulations. Le régulateur met en �uvre la même norme

E pour les pays i et j dans le système centralisé (Ei = Ej = E), tandis que dans

le système décentralisé (jeu non coopératif), les pays ont la possibilité de choisir des

niveaux d�émissions qui maximisent leur propre bien-être.

Dans la partie suivante, nous étudions le cas de premier rang, qui représente le

point de référence théorique. Le régulateur est supposé avoir une information parfaite

sur les caractéristiques individuelles des pays. Il choisit un niveau d�émissions spéci�que

à chaque pays pour maximiser le bien-être total.

4.4.3 Le résultat de premier rang

Le problème du régulateur est de maximiser la somme des �ux de gains actua-

lisés des deux pays par rapport aux niveaux d�émissions Ei et Ej, il intègre ce faisant

les externalités de pollution :

Max
Ei;Ej

Z 1

0

e�rtUdt (4.19)

�
P = Ei + Ej � kP

où U est la somme des fonctions d�utilité instantanées des pays i et j. Elle s�écrit

de la façon suivante :

U = Ui + Uj = (ei + ej) + ai(Ei) + aj(Ej)�
fi
2
(E2i )�

fj
2
(E2j) (4.20)

� (ci + cj)P � (
bi + bj
2

)P 2 + di(EiP ) + dj(EjP )
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Nous notons que les niveaux d�émissions sont di¤érents dans ce cas-là pour les pays

i et j; Ei et Ej.

4.4.4 La politique commune proposée par la Commission de la
Mer Noire et la Commission Internationale sur la Pro-
tection de la Rivière Danube

L�intermédiaire �nancier international, Global Environmental Facility (GEF),

du Programme des Nations Unies pour l�Environnement a fourni une assistance scien-

ti�que à la Commission de la Mer Noire et à la Commission Internationale sur la

Protection de la Rivière Danube pour étudier les causes et les conséquences du phéno-

mène d�eutrophisation de la mer Noire et pour faire une recommandation en termes de

politique commune. Les scienti�ques et les deux commissions se sont mis d�accord sur

la stratégie suivante :

�L�objectif de long terme des pays du bassin de la mer Noire est de prendre des

mesures a�n de réduire les niveaux des matières nutritives et des substances dangereuses

aux niveaux permettant aux ecosystèmes de la mer Noire de retrouver les conditions

similaires observées dans les années 60... A titre d�objectif intermédiaire, des mesures

d�urgences doivent être entreprises par tous les pays du bassin de la mer Noire a�n

d�empêcher les émissions d�azote, de phosphore et d�autres substances dangereuses de

dépasser les niveaux d�émissions observés en 1997�(Saving the Black Sea, (2002)).

Cette recommandation est basée dans une large mesure sur les mesures des émissions

moyennes, e¤ectuées pendant une année (1996-1997) par Transboundary Diagnostic

Analysis (1996).

Nous pouvons évaluer la politique de 1997 qui correspond à des émissions constantes

des pays, celles de 1997. Pour des raisons de cohérence entre les di¤érents programmes,

nous proposons de commencer cette politique dès l�année 1979, c�est-à-dire la date du

stock de pollution initial dans nos données.
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Cette politique conduit au bien-être total suivant :

Z 1

0

e�rt(Ui + Uj)dt (4.21)

où

Ui = ei + aiEi �
fi
2
Ei

2 � ciP �
bi
2
P 2 + di(EiP ) (4.22)

Uj = ej + ajEj �
fj
2
Ej

2 � cjP �
bj
2
P 2 + dj(EjP ) (4.23)

Nos données sur les émissions de Roumanie et d�Ukraine en 1997 et le stock de pollu-

tion total en 1979 sont les suivantes : Ei (Roumanie, 1997) : 9840,

Ej (Ukraine, 1997) : 4373, Emissions totales : 14 213 et P (1979) : 49 500.

En résolvant l�intégrale 4.21 avec P (t) = (P0� E1997
k
)�e�kt+ E1997

k
où P0 = P (1979),

nous pouvons obtenir une évaluation de la politique de 1997 en termes de bien-être total

et la comparer avec celles des autres arrangements institutionnels.

Nous pouvons prendre en compte l�hétérogénéité entre la Roumanie et l�Ukraine

en termes de taille de leur population à l�aide des normes d�émissions par habitant, en

particulier de la politique de norme d�émissions uniforme par habitant.

4.4.5 Les normes d�émissions par habitant

A�n de prendre en compte la di¤érence entre les pays, nous introduisons le

paramètre T , ratio des populations des deux pays23. En sachant que la population de

l�Ukraine est de 47 425 336 habitants (2005 estimation) et celle de la Roumanie est de

22 329 977 habitants (2005 estimation), nous obtenons T = PopR
PopU

= 2; 12:

Nous observons que la taille de la population de l�Ukraine est plus du double de

celle de la Roumanie. Ceci indique l�importance de la prise en compte de la di¤érence

23Source : CIA world factbook : www.cia.gov/cia/publications/factbook/
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de taille des populations des deux pays lors de l�évaluation de l�e¢ cacité des di¤é-

rents arrangements institutionnels, en particulier de la politique de norme d�émissions

uniforme par habitant24.

La politique de norme d�émissions uniforme par habitant implique l�égalité des

niveaux d�émissions par habitant entre les deux pays :

E1
Pop1

=
E2
Pop2

() E1 =
Pop1
Pop2

E2 () E1 =
1

T
E2 (4.24)

Nous notons E2 = E:

Le programme dans le cas de politique de norme d�émissions uniforme devient :

max
E

Z 1

0

�
U1(

E

T
; P ) + TU2(E;P )

�
e�rtdt (4.25)

�
P =

E

T
+ E � kP = E(1 + T )

T
� kP

Dans la section suivante, nous passons à la description des données écologiques et

économiques concernant la Roumanie et l�Ukraine.

4.5 La Calibration du Modèle

Nous avons utilisé di¤érentes sources d�information pour obtenir des valeurs

de référence des paramètres du modèle. Les données sont essentiellement construites

à partir des sources d�information suivantes : Datastream Data Base ; World Bank

Development Indicators ; Black Sea Environmental Programme ; The State of the En-

vironment of the Black Sea : Pressures and Trends 1996-2000 ; Annual Statistics of

Romania (2001) ; Implementation of the Strategic Action Plan for the Rehabilitation

24Voir l�annexe B pour les programmes associés aux normes d�émissions par tête dans le jeu non
coopératif, la solution de premier rang et la politique de 1997.
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and Protection of the Black Sea (1996-2001)25. Les détails sur la construction des don-

nées sont fournis dans les annexes D, E et F.

Le taux d�escompte est évalué par la valeur du taux d�intérêt réel pour l�année 1999.

Le taux d�intérêt réel est construit par la di¤érence du taux d�intérêt nominal moyen

et le taux d�in�ation moyen pondéré par le PIB réel des deux pays.

A�n de calibrer les paramètres de préférence de la fonction d�utilité, nous

normalisons d�abord à 1 les paramètres �1 et �1 pour les deux pays, i.e. �1 = 1 et �1 = 1.

Ensuite, nous utilisons les conditions du premier ordre de notre programme statique

pour obtenir des informations sur la valeur des termes quadratiques dans la fonction

d�utilité. En utilisant des données sur la consommation de bien agricole A et de res-

source halieutique F , nous obtenons �2 = 0:0007�2 pour la Roumanie et �2 = 0:0009�2

pour l�Ukraine. Nous notons que la population d�Ukraine est plus rapidement saturée

par la consommation de bien agricole relativement à celle de ressource halieutique que

la population de Roumanie.

La valeur de la productivité dans le secteur agricole; a = A
NA
; est évaluée en utilisant

des données sur la valeur ajoutée dans l�agriculture, A; et l�emploi dans ce secteur, NA;

pour chacun des pays. De façon similaire, l�évaluation de la valeur de la productivité

dans le secteur de la pêche;
�
Sf =

�
F
NF
= F+L

NF
; est obtenue à partir de la valeur ajoutée

dans le secteur de la pêche, F , de la perte des revenus de pêche, L; et en�n de l�emploi

dans ce secteur, NF . L�absence de données sur la valeur ajoutée de la pêche en Ukraine

nous conduit à supposer un rapport des productivités des deux secteurs identique pour

les deux pays.

L�évaluation du paramètre de perte dans la pêche, exprimé comme
�
S: = L

P
; est

obtenue à partir des données des pertes de revenus de pêche pour chacun des pays,

L; ainsi que celles du stock de pollution total, P: On suppose que les deux pays ont

le même paramètre  mais des niveaux des pertes de pêche di¤érents, les niveaux
25Les autres sources d�information sont les suivantes : IMF External Publications ; OECD Statistics

(2003) ; Food and Agriculture Organization.
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de stock de ressource halieutique stationnaire
�
S étant eux-mêmes di¤érents dans leur

�zone�respective.

Dans ce chapitre, nous étudions en particulier la relation entre le stock de pollution

existant et la perte de revenus de pêche dans la partie nord-ouest de la mer Noire.

Cependant, il existe une relation implicite, qui n�est pas étudiée dans ce chapitre, entre

la production d�algues et le stock de pollution26. Comme il est di¢ cile de construire

la fonction de production des algues dans la partie nord-ouest de la mer Noire, nous

avons choisi de prendre en compte seulement le stock de pollution due à l�azote et

ce, pour deux raisons. D�une part, des calculs que nous avons réalisés nous-mêmes

sur les données de stock de pollution indiquent que le ratio azote/phosphore était

faible dans les années 70, 80 et au début des années 90, ce qui signi�e que l�azote

était la matière nutritive limitante. D�autre part, comme Elofsson (2003) le souligne, le

taux d�assimilation naturelle de la pollution par l�azote est supérieur à celui relatif au

phosphore. Les béné�ces de réduction des émissions d�azote peuvent donc être obtenus

plus rapidement que ceux de réduction des émissions de phosphore qui se situent à plus

long terme.

En ce qui concerne l�évaluation des valeurs des niveaux d�émissions, nous utilisons

des données des �points noirs�dans chaque pays27. Le stock de pollution inclut, pour

l�Ukraine les concentrations annuelles de matière nutritive dans la couche de surface de
26En e¤et, le phénomène d�eutrophisation est provoqué d�une part par les émissions de phosphore et

d�autre part par les émissions d�azote. Il est bien connu qu�il est di¢ cile généralement de déterminer
la matière nutritive limitante (celle qui limite la production d�algues lorsqu�elle se trouve en quantité
moindre) de la production d�algues dans les grands aquifères et les eaux côtières (Elofsson, (2003)).
En ce qui concerne la mer Noire, une étude réalisée par Cociasu, Petranu et Mihnea (1997) montre
que des ratios importants azote/phosphore ont été enregistrés pendant les années 90, ce qui indique
que le phosphore était la matière nutritive limitante dans la production d�algues dans les eaux cô-
tières de Roumanie. Cependant, un rapport publié par International Study Group from the Black Sea
Ecosystem Recovery Project (www.blacksea-environment.org/text/default.htm) souligne l�incertitude
de connaître la matière nutritive limitante entre la partie nord-ouest de la mer Noire et le détroit de
Bosphore.
27Nous prenons en compte trois sources de pollution prioritaires en Roumanie (South Constanta,

South Eforie, Mangalia) et dix sources de pollution prioritaires en Ukraine (Odessa «Pivnichni» ,
Odessa «Pivdenni» , Illichevsk, Krasnoperekopsk, Kerch. «Kamish Burunsky» , Yalta, Sevastopol,
Balaklava, Yevpatoriya, Gurzuf ).



La Pollution de la Mer Noire 237

la partie nord-ouest de la mer Noire, pour la Roumanie, les concentrations annuelles

de matière nutritive dans les eaux territoriales à la station côtière Constanta. Nous

considérons le stock de pollution de 1979 comme le stock de pollution initial. Ce stock

a la particularité d�être faible comparativement aux niveaux de stock de pollution des

autres années passées. Ainsi, nous avons P0 = 99000� 2 = 49 500 �.g/l: Nous divisons

par 2; parce que seulement la moitié du stock de pollution provient des émissions

agricoles (dans les pays du bassin de Danube, le secteur agricole est responsable de 50

% des émissions nutritives).

La valeur de l�inverse du paramètre d�émissions; � = A
E�c et la valeur de la com-

posante �xe d�émissions c, sont évaluées par une régression statistique élémentaire à

partir des niveaux d�émissions E et de valeur ajoutée agricole A; de 1996 à 1999. Nous

estimons ces paramètres en introduisant la contrainte que les paramètres d�émissions

des deux pays sont identiques.

Le taux d�assimilation naturelle de la pollution k, calculé à partir de la formule

P2000 = (1� k)3P1997 + (1� k)2E1997 + (1� k)E1998 +E1999; est évalué en utilisant les

données d�émissions totales (la somme des émissions des deux pays) et de stocks de

pollution. Nous trouvons comme valeur k = 30 %: Il est souvent di¢ cile d�obtenir de

l�information sur l�évaluation empirique du taux d�assimilation naturelle de la pollution

des mers et rivières. La di¢ culté provient du degré de variation de ce taux par rapport

aux saisons, au degré de salinité de l�eau, aux régimes des courants d�eau etc. Ce

problème est souvent général ; par exemple, Alaouze (1999) reconnaît également la

di¢ culté d�obtenir une estimation du taux d�assimilation naturelle du phosphore dans

les rivières Barwon et Darling à New South Wales (p.54).

Il est important de noter que notre méthode de résolution suppose la constance du

taux d�assimilation naturelle de la pollution entre 1997 et 2000: La valeur importante

du taux d�assimilation naturelle de la pollution (30 %) doit être interprétée avec pré-

caution. En e¤et, le stock d�azote décroît pour trois raisons : l�évaporation, la di¤usion



La Pollution de la Mer Noire 238

Paramètres a
�
Sf � c

�
S

Roumanie (indicé par 1) 1747 24 3 773 584 8564 18
Ukraine (indicé par 2) 1050 14 3 773 584 2991 341

Tab. 4.1 �Les valeurs des paramètres du modèle (I)

Paramètres �1 = �1
�
N P0 ( pour 1979) k r

Roumanie 1 3 419 000 49 500 0:3 0:24
Ukraine 1 4 927 000 49 500 0:3 0:24

Tab. 4.2 �Les valeurs des paramètres du modèle (II)

dans la mer et l�absorption par les algues. Dans ce chapitre, nous nous focalisons sur

le dernier mécanisme car il est à l�origine du manque d�oxygène pour les ressources

halieutiques (eutrophisation). Nous supposons que ces trois facteurs diminuent le stock

de pollution dans des proportions �xes, de telle sorte que le taux d�assimilation est

de 30 %. Nous supposons également que le stock d�algues est proportionnel au stock

d�azote.

Nous résumons dans les tableaux 4.1 et 4.2 la calibration des paramètres du modèle.

Nous présontons maintenant les résultats des simulations numériques28.

4.6 Les Résultats Numériques et Analyses de
Sensibilité

Nous e¤ectuons essentiellement des simulations en modi�ant la valeur du

paramètre �2; le seul paramètre sans valeur �xée, a�n d�évaluer la di¤érence entre les

fonctions valeur dans les di¤érents arrangements institutionnels. Le paramètre �2 va

être modi�é dans le même intervalle pour les deux pays. Il est clair que la modi�cation

du paramètre �2 signi�e également la modi�cation du paramètre �2 par les relations

ci-dessus. Nous observons que les conditions sur la convergence des fonctions valeur

28Voir l�annexe C pour la description des conditions, que les simulations doivent véri�er, pour assurer
la convergence des fonctions valeur.
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imposées au modèle sont véri�ées pour un nombre important de valeurs de �2: Pour

la simplicité de présentation des résultats numériques, nous considérons uniquement29

l�intervalle [10�19; 103] : Par ailleurs, nous e¤ectuons des analyses de sensibilité sur les

valeurs du taux d�escompte, r; du taux d�assimilation naturelle de la pollution, k; et du

paramètre de perte dans la pêche
�
S: En�n, nous réalisons également des simulations

numériques en prenant en compte la di¤érence de taille des populations des deux pays.

4.6.1 Analyses de sensibilité

Lorsque le paramètre �2 varie, par exemple, de 10n à 9 � 10n par 10n; nous

comptons 81 cas. En appliquant le même type d�opération pour n = �19 à n = 3, nous

pouvons compter 81 � 23 = 1863 cas di¤érents. Sans surprise, toutes ces simulations

réalisées con�rment le résultat attendu, c�est-à-dire la supériorité en termes de bien-être

total de la solution de premier rang sur les autres cas de second rang. Lorsque nous

comparons les solutions de second rang, nous observons que la solution du jeu non

coopératif domine toujours la politique de norme d�émissions uniforme et la politique

de 1997. Nous notons également que la politique de norme d�émissions uniforme est

meilleure que la politique de 1997 dans 945 cas, avec pour intervalle du paramètre �2

[10�19; 10�8]. Nous avons le résultat opposé dans 918 cas, avec pour intervalle de �2

[10�8; 103] :

A�n d�examiner l�ampleur des di¤érences dans les niveaux de bien-être total

entre les di¤érents arrangements institutionnels, nous considérons le cas illustratif où

�2(Roumanie) = 10�8 et �2(Ukraine) = 10�8: Dans ce cas, les niveaux des fonctions

valeur totale et individuelle dans les quatre arrangements institutionnels sont résumés

dans les tableaux 4.3 et 4.4, où VNC, VC, VF et V1997 désignent, respectivement,

les niveaux des fonctions valeur dans les cas non coopératif, de politique de norme

d�émissions uniforme, de la solution de premier rang et de la politique de 1997.

29Cet intervalle inclut la valeur 1 pour �2: Ceci signi�e en particulier qu�il était possible de normaliser
�2 à 1: Nos résultats plus généraux ne dépendent donc pas de cette normalisation.
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VNC VC
Roumanie 0:2332968105� 1012 0:2235102471� 1012
Ukraine 0:1892704053� 1012 0:4399805078� 1020
Somme 0:4225673058� 1012 0:4051887357� 1012

Tab. 4.3 �Les fonctions valeur dans le cas non coopératif et la politique de norme
d�émissions uniforme

VF V1997
Roumanie 0:2332956937� 1012 0:1978271637� 1011
Ukraine 0:1892727398� 1012 0:2114258707� 1011
Somme 0:4225684336� 1012 0:4092530345� 1011

Tab. 4.4 �Les fonctions valeur dans la solution de premier rang et la politique de 1997

Nous observons que la Roumanie a un niveau de bien-être supérieur à l�Ukraine

dans la solution de premier rang et dans le jeu non coopératif. Nous avons le résultat

opposé dans la politique de norme d�émissions uniforme et la politique de 1997. Si

nous analysons les fonctions valeur individuelles des pays, nous notons que, pour la

Roumanie, les di¤érentes politiques se rangent, en termes de bien-être, dans l�ordre

décroissant suivant : le jeu non coopératif, la solution de premier rang, la politique de

norme d�émissions uniforme puis la politique de 1997. Cela signi�e que la Roumanie

perdrait, en termes de bien-être individuel, d�un changement du jeu non coopératif

pour la solution de premier rang. Le classement des fonctions valeur de l�Ukraine nous

donne : la politique de norme d�émissions uniforme, la solution de premier rang, le jeu

non coopératif puis la politique de 1997. Ainsi, l�Ukraine pro�terait d�un changement du

jeu non coopératif pour la solution de premier rang. Dans ce cas particulier, L�Ukraine

pourrait verser des transferts compensatoires à la Roumanie a�n de se déplacer du jeu

non coopératif à la solution de premier rang.

Nous résumons, dans le tableau 4.5, la déviation en pourcentage des stocks de pol-

lution stationnaires par rapport au stock de pollution le plus élevé dans nos données.

Ce niveau le plus élevé du stock de pollution correspond à celui de 1998 et est égal à

224 925. Les valeurs de la déviation en pourcentage des stocks de pollution station-
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pd (Pnc) pd (Pc) pd (Pf) pd (P1997)
�2:98% �4:7% �3:08% �4:26%

Tab. 4.5 �La déviation en pourcentage des stocks de pollution stationnaires

naires, lorsque le paramètre �2 est égal à 10�8 pour les deux pays, sont fournies dans le

tableau 4.5, où Pnc, Pc, Pf et P1997 désignent, respectivement, les niveaux des stocks

de pollution stationnaires dans les cas non coopératif, de politique de norme d�émissions

uniforme, de la solution de premier rang et de la politique de 1997.

Tout d�abord, nous observons que les niveaux des stocks de pollution stationnaires

dans ces cas sont réduits de 3 à 5 %; par rapport au stock de pollution le plus élevé.

Cependant, nous remarquons que les stocks de pollution doivent être réduits d�un pour-

centage moindre avec la politique de norme d�émissions uniforme et avec la politique

de 1997 qu�avec la solution de premier rang. Le fait que le stock de pollution de pre-

mier rang soit inférieur à celui le plus élevé dans les données con�rme la nécessité

de réduire la pollution. Cette réduction du stock de pollution doit être environ de

3 %, selon les prédictions de notre modèle. En�n, nous notons que le modèle théorique

reproduit dans une large mesure les données car les stocks de pollution stationnaires

dans le jeu non coopératif (Pnc=218220) sont très proches du stock de pollution de

1997 (P(1997)=215350).

Nous e¤ectuons quelques observations dans les simulations numériques réalisées

lorsque le paramètre �2 varie de 1 � 10�8 à 9 � 10�8 par incrément de 1 � 10�8; i.e.

dans 81 cas. Nous remarquons d�abord que le niveau total des émissions est le plus

élevé dans le jeu non coopératif des pays. A l�équilibre non coopératif, les e¤orts de

dépollution indépendants et donc non coordonnés des pays conduisent à des niveaux

supérieurs d�émissions. Ensuite, nous notons que le niveau des émissions totales est

le moins élevé pour la politique de 1997. En outre, les émissions de Roumanie sont

supérieures à celles d�Ukraine dans le jeu non coopératif et la solution de premier rang

en ce qui concerne la majorité des cas. Ceci s�explique en partie par la composante
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�xe d�émissions plus élevée de la Roumanie par rapport à celle de l�Ukraine. Cela peut

signi�er que la distance entre la production agricole polluante et le point sur la côte

où la mesure de pollution est e¤ectuée est plus petite pour la Roumanie par rapport

à celle de l�Ukraine. En�n, le niveau de bien-être dans le jeu non coopératif dépasse

celui à la solution de premier rang pour la Roumanie. Le résultat oppposé s�observe

pour l�Ukraine. Ceci signi�e que les pertes en termes de bien-être de la Roumanie sont

dues au changement du cas non coopératif pour la solution de premier rang, tandis

que l�Ukraine pro�te d�un tel changement. Le fait que l�Ukraine sou¤re davantage de

dommages liés à la pollution globale conduit à ce qu�il soit dans une meilleure situation

en termes de bien-être dans la solution de premier rang que lors du jeu non coopératif.

Les résultats des simulations numériques montrent d�une part qu�un changement de

10 % de la valeur du taux d�escompte ne modi�e pas le classement des arrangements

institutionnels en termes de bien-être. Il importe uniquement pour les niveaux de bien-

être et d�émissions. Plus le taux d�escompte est élevé, plus le niveau de bien-être est

évidemment faible. Une augmentation de la valeur du taux d�escompte signi�e que les

agents valorisent davantage le présent à l�encontre du futur. Nous notons également que

le niveau des émissions totales augmente lorsque le taux d�escompte s�élève. Lorsque le

taux d�escompte est élevé, les agents sont moins patients et préfèrent consommer plus

aujourd�hui, et donc polluer plus, en sacri�ant la consommation de ressource halieutique

dans le futur.

Les résultats des simulations numériques montrent d�autre part qu�une modi�ca-

tion de 10 % de la valeur du taux d�assimilation naturelle de la pollution ne joue

pas pour le classement des arrangements institutionnels en termes de bien-être. Elle

importe uniquement pour les niveaux de bien-être et d�émissions. Plus le taux d�assi-

milation est élevé, plus le bien-être est élevé. Une augmentation de la valeur du taux

d�assimilation naturelle de la pollution signi�e que la capacité de la nature d�absorber

la pollution est accrue. Lorsque le taux d�assimilation naturelle de la pollution est élevé,
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les agents peuvent consommer davantage de bien agricole, sans se soucier des e¤ets né-

gatifs de cette consommation, et aussi consommer davantage de ressource halieutique.

Nous notons également que le niveau des émissions totales augmente lorsque le taux

d�assimilation naturelle de la pollution s�élève. Ceci s�explique par le fait que les agents

pro�tent de la capacité accrue de la nature à absorber la pollution pour émettre plus.

Les résultats des simulations numériques montrent en�n qu�un changement de 10 %

de la valeur du paramètre de perte dans la pêche,
�
S; ne modi�e pas le classement

des arrangements institutionnels en termes de bien-être. Il importe uniquement pour les

niveaux de bien-être et d�émissions. Plus le paramètre de perte dans la pêche est élevé,

plus le niveau de bien-être est faible30. Une augmentation de la valeur du paramètre

de perte dans la pêche provoque l�augmentation de la perte de ressources halieutiques

due au stock de pollution. Par conséquent, l�augmentation de la valeur de ce paramètre

diminue la prise e¤ective de ressources halieutiques, ce qui baisse l�utilité des agents.

Nous notons également que le niveau des émissions totales diminue lorsque le paramètre

de perte dans la pêche s�élève. Lorsque le paramètre de perte dans la pêche est élevé,

les agents sont moins incités à émettre de la pollution, car ils savent que le stock de

pollution provoque de pertes importantes en termes de revenus de pêche.

En utilisant les mêmes valeurs de paramètres, nous e¤ectuons des simulations nu-

mériques en prenant en compte la di¤érence de taille des populations des deux pays.

Nous utilisons le même intervalle de valeurs du paramètre �2 [10�19; 103], qui compte

1863 cas. Les résultats des simulations numériques con�rment les prédictions de notre

modèle. Nos résultats montrent d�une part que la solution du jeu non coopératif do-

mine en termes de bien-être total les autres cas de second rang et que la politique de

norme d�émissions uniforme domine la politique de 1997 dans 49 % des cas, avec pour

30Sauf pour l�Ukraine dont le bien-être augmente par cette modi�cation pour la politique de norme
d�émissions uniforme. En e¤et, lorsque la perte de ressources halieutiques due au stock de pollution
augmente, la Roumanie a moins intérêt à émettre de la pollution, ce qui diminue le niveau de la norme
d�émissions uniforme. Ceci pro�te dans une large mesure à l�Ukraine qui subit davantage de pertes de
revenus de pêche que la Roumanie.



La Pollution de la Mer Noire 244

intervalle de valeur du paramètre �2 [10�19; 10�8] : D�autre part, nous notons que la

solution du jeu non coopératif domine les autres cas de second rang et la politique de

1997 domine la politique de norme d�émissions uniforme dans 51 % des cas, avec pour

intervalle de valeur du paramètre �2 [10�8; 103] : Les résultats des simulations numé-

riques indiquent que la di¤érence dans la taille des populations entre les deux pays ne

modi�e pas les prédictions du modèle. En particulier, le résultat de supériorité de la

solution du jeu non coopératif sur les autres politiques de second rang reste inchangé.

Il convient de noter ici que ces résultats ne sont pas complétement comparables avec

les autres résultats car les fonctions objectifs ne sont pas les mêmes. En e¤et, l�intro-

duction de la di¤érence de taille des populations des deux pays modi�e les fonctions

de bien-être total.

Dans la suite, nous décrivons l�évolution du stock de pollution et des émissionss

dans le temps.

4.6.2 Evolution du stock de pollution et des émissions

Dans cette partie, nous décrivons l�évolution du stock de pollution et des émis-

sions totales (pour les deux pays) pour les di¤érents arrangements institutionnels. Le

paramètre �2 est choisi comme étant égal à 10�8 pour les deux pays. C�est une valeur

représentative pour nos résultats car la solution du jeu non coopératif domine en termes

de bien-être total les autres cas de second rang et la politique de norme d�émissions

uniforme domine la politique de 1997. L�évolution du stock de pollution associée à la

politique de norme d�émissions uniforme est illustrée sur le graphique 4.3. Nous notons

que le stock de pollution augmente dans le temps pour converger à sa valeur d�état

stationnaire, tandis qu�en même temps les émissions décroissent pour atteindre leur

niveau d�état stationnaire (voir le graphique 4.4 pour l�évolution des émissions associée

à la politique de norme d�émissions uniforme).

L�évolution du stock de pollution et des émissions dans les cas non coopératif et
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Fig. 4.3 �L�évolution du stock de pollution (politique de norme d�émissions uniforme)
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Fig. 4.4 �L�évolution des émissions (politique de norme d�émissions uniforme)
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Fig. 4.5 �L�évolution du stock de pollution (cas non coopératif et solution de premier
rang)

de la solution de premier rang est illustrée sur les graphiques 4.5 et 4.6. Comme cela

est prévisible, le niveau de stock de pollution stationnaire dans le jeu non coopératif

est supérieur à celui dans la solution de premier rang. Il est à noter que l�échelle des

graphiques 4.3 et 4.4 est inférieure à celle des graphiques 4.5 et 4.6.

4.6.3 Commentaires

Toutes les simulations réalisées sur la valeur de �2 montrent que la solution

du jeu non coopératif domine largement, en termes de bien être total, la politique de

norme d�émissions uniforme31. L�intuition de ce résultat est la même que pour celui

présenté par List et Mason (2001). Dans la politique de norme d�émissions uniforme,

31Le résultat de supériorité de la solution du jeu non coopératif sur la politique de norme d�émissions
uniforme serait renforcé si nous considérions, en outre, les coûts de surveillance et de mise en conformité
mis en place par une autorité supranationale qui mettrait en �uvre des normes d�émissions uniformes.
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Fig. 4.6 �L�évolution des émissions (cas non coopératif et solution de premier rang)
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le régulateur maximise le bien-être total des deux pays en mettant en �uvre une règle

d�émissions commune pour les deux pays. Ainsi, le régulateur applique un prix impli-

cite, �; unique pour la pollution. Lorsque les pays sont hétérogènes, ces prix implicites

sont très di¤érents entre les pays. Comme les fonctions d�utilité des pays sont di¤é-

rentes, les coûts associés à une politique de norme d�émissions uniforme (existence d�un

seul prix implicite) dépassent les béné�ces retirés de l�existence d�une autorité suprana-

tionale (élimination du comportement de passager clandestin). Nous pourrions penser

que la décentralisation du contrôle de la pollution provoque la réduction de bien-être

à cause du défaut de coordination des e¤orts de dépollution entre les pays. Cepen-

dant, nous observons que la politique de norme d�émissions uniforme est très contrai-

gnante car elle ne prend pas en compte les caractéristiques di¤érentes des pays (préfé-

rences, fonctions d�émissions et de dommage). Ce résultat pourrait s�expliquer par le

degré élevé d�hétérogénéité entre la Roumanie et l�Ukraine, malgré deux hypothèses qui

introduisent, a priori, de la symétrie entre ces pays : le ratio de la productivité agricole

sur la productivité de la pêche et les paramètres de préférence, �1 et �1; sont supposés

identiques entre les deux pays.

Le résultat de supériorité de la solution du jeu non coopératif sur la politique de

norme d�émissions uniforme est inchangé lorsque nous considérons les normes

d�émissions par habitant. La prise en compte de l�hétérogénéité entre les pays via la

taille des populations n�augmente pas l�e¢ cacité de la politique de norme d�émissions

uniforme par habitant par rapport à la solution du jeu non coopératif par habitant. Il

est important de noter que l�introduction de la di¤érence de taille des populations des

deux pays modi�e les fonctions de bien-être total, ce qui nuance la comparabilité de

ces résultats avec les autres.

Par ailleurs, toutes les simulations réalisées sur la valeur du paramètre �2 indiquent

que la solution du jeu non coopératif domine toujours, en termes de bien-être total, la

politique proposée pour la mer Noire. Ce résultat reste valable lorsque nous intégrons
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la taille hétérogène des populations des deux pays. La politique proposée par la Com-

mission de la Mer Noire est basée sur la maintenance des émissions pour chaque pays

à son niveau de 1997. Cette contrainte conduit à la supériorité de la solution du jeu

non coopératif par rapport à cette politique de 199732.

En outre, nous observons que la politique de norme d�émissions uniforme est

meilleure que la politique de 1997 pour des valeurs faibles du paramètre �2; situées

dans l�intervalle [10�19; 10�8] : Ce résultat est robuste à l�introduction de la di¤érence

de taille des populations des deux pays. Dans la politique de norme d�émissions uni-

forme, le niveau du stock de pollution stationnaire est inférieur à celui obtenu par

la politique de 1997. Ces résultats peuvent s�expliquer par le fait que les agents va-

lorisent davantage un niveau faible de stock de pollution dans la politique de norme

d�émissions uniforme. Ainsi, les agents béné�cieraient davantage de la consommation

de ressource halieutique lorsque le paramètre �2 est faible car �2 représente la désutilité

de la consommation de ressource halieutique.

Nous notons donc que la politique proposée pour la mer Noire est dominée en

partie par les autres cas de second rang en termes de bien-être total. Elle apparaît

assez restrictive en termes de réduction du stock d�azote comparativement au stock de

pollution stationnaire dans la solution de premier rang. Il est important de souligner

que la politique de 1997 intégre des réductions des émissions de multiples polluants. Elle

a pour objectif de réduire les émissions d�azote, de phosphore et d�autres substances

dangereuses excédant les niveaux observés en 1997. Cependant, nos résultats sont basés

uniquement sur les implications des émissions d�azote dans la mer Noire.

32Le résultat d�ine¢ cacité des politiques de stabilisation des émissions étudiées dans ce chapitre
(la politique de norme d�émissions uniforme et la politique de 1997) peut être mis en relief avec celui
d�ine¢ cacité des politiques évaluées à l�aide du modèle d�évaluation intégrée du changement climatique
RICE (Nordhaus et Boyer (2000)). Les auteurs montrent d�abord l�ine¢ cacité des politiques proposées
dans le Protocole de Kyoto correspondant à la réduction de 5 %, en moyenne, des émissions de 1990 des
pays de l�Annexe I. Une autre politique évaluée consiste en la stabilisation des émissions de 1990 pour
tous les pays au niveau mondial. Les auteurs mettent en évidence la performance en termes d�e¢ cacité
de la politique de stabilisation de la concentration de CO2: Il s�agit, pour cette politique, de stabiliser
les concentrations de CO2 au niveau double de celui prévalant dans la période pré-industrielle.
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Il convient de noter que ces résultats sont obtenus en utilisant des données dispo-

nibles sur la situation environnementale de la mer Noire. Toutefois, ces données repré-

sentent des inconvénients. Tout d�abord, l�absence de données temporelles sur la valeur

ajoutée dans la pêche et dans l�agriculture ne nous permet pas d�estimer avec précision

les paramètres de préférence dans la fonction d�utilité. Dans le cas de l�Ukraine, l�ab-

sence de données sur la valeur ajoutée dans la pêche nous a conduit à supposer pour

ce pays le même ratio de productivités (agriculture / pêche) que pour la Roumanie. Le

même type de problème se pose en ce qui concerne l�absence de données temporelles

sur la valeur ajoutée agricole et les niveaux d�émissions, ce qui limite la qualité de

l�ajustement du modèle de régression des paramètres de la fonction d�émissions.

4.7 Conclusion

Dans le cas de la mer Noire, le problème de pollution le plus sévère a été

identi�é comme étant l�eutrophisation, causée par les émissions d�azote et de phosphore

dans la mer. Ce chapitre utilise un modèle de jeu dynamique entre la Roumanie et

l�Ukraine, deux pays côtiers à la mer Noire, a�n d�étudier les conséquences en termes

de bien-être total des arrangements institutionnels pour le contrôle du problème de

pollution transfrontalière. Nous nous focalisons sur l�un des aspects les plus importants

du problème de pollution de la mer Noire, les émissions d�azote associées aux activités

agricoles polluantes.

Nos résultats montrent que le pic du stock de pollution observé dans la partie nord-

ouest de la mer Noire, correspondant au stock de pollution de l�année 1998, est écono-

miquement ine¢ cace. En e¤et, le stock de pollution stationnaire optimal est presque à

95 % de ce niveau. Par ailleurs, nos résultats montrent que la politique proposée pour

la mer Noire apparaît très restrictive en matière de réduction des émissions d�azote

car elle limite la production agricole. Une autre politique est également évaluée : la

politique de norme d�émissions uniforme. Nos résultats montrent que cette politique
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apparaît être très restrictive comparativement au stock de pollution stationnaire dans

la solution de premier rang.

En ce qui concerne l�évaluation de la politique proposée pour la mer Noire, il est

important de rappeler que notre évaluation est partielle car nous nous focalisons uni-

quement sur les émissions d�azote du secteur agricole. Une évaluation complète de

cette politique devrait être appliquée à tous les secteurs à l�origine du phénomène

d�eutrophisation et aux multiples polluants comme l�azote, le phosphore et d�autres

substances dangereuses. En�n, nous montrons que la contribution des activités agri-

coles au niveau de la pollution existante, bien qu�élevée, n�est pas signi�cative pour

expliquer à elle seule la dégradation environnementale de la mer Noire. En e¤et, le

niveau du stock de pollution stationnaire optimal représente presque 95 % du pic du

stock de pollution dans nos données. Ceci signi�e que, si l�on considère que la pollution

totale est trop importante dans la partie nord-ouest de la mer Noire, il faudrait égale-

ment étudier les e¤ets d�autres sources de pollution que le secteur agricole, comme les

secteurs industriel et urbain. Un modèle incluant les autres secteurs polluants et leurs

interactions serait alors utile.

En outre, notre analyse de bien-être indique que la politique proposée pour la

mer Noire et la politique de norme d�émissions uniforme sont dominées, en termes de

bien-être total, par la solution de �laisser-faire�, ce qui indique l�importance du secteur

agricole pour la Roumanie et l�Ukraine. Cependant, il est possible de considérer d�autres

politiques qui seraient meilleures en termes de bien-être par rapport à la solution de

�laisser-faire�. En e¤et, une meilleure coopération entre les pays côtiers pourraient les

rapprocher de la solution de premier rang.
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Annexe
A- Résolution du jeu non coopératif
L�égalité des deux valeurs de �i, obtenues à partir des équations 4.13 et 4.15, nous

donne :

fiEi � diP � ai = �iP + "i

() Ei =
ai + "i + (�i + di)P

fi
(4.26)

avec Ei les émissions du pays i.

Nous obtenons de façon similaire, les émissions du pays j :

Ej =
aj + "j + (�j + dj)P

fj
(4.27)

La dérivée partielle des émissions du pays j, Ej; par rapport au stock de pollution

P est la suivante :

dEj
dP

=
�j + dj
fj

Cette expression va être utilisée dans l�équation 4.31 qui suit.

La dérivée de l�expression �i = �iP + "i (solution que l�on présume dans le cas

linéaire quadratique) par rapport au temps nous donne :

�
�i = �i

�
P

()
�
�i = �i(Ei + Ej � kP ) (4.28)

En remplaçant les valeurs obtenues des émissions des deux pays Ei et Ej (équations

4.26 et 4.27) dans l�équation 4.28; nous obtenons :
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�
�i = �i(

ai + "i + (�i + di)P

fi
+
aj + "j + (�j + dj)P

fj
� kP ) (4.29)

()
�
�i = �i(

ai + "i
fi

) + �i(
aj + "j
fj

) + P

�
�i(�i + di)

fi
+
�i(�j + dj)

fj
� �ik

�
(4.30)

Une des conditions du premier ordre de l�Hamiltonien peut s�écrire :

�
�i = r(�iP + "i) + biP + ci � di(

ai + "i + (�i + di)P

fi
)+ (4.31)

(�iP + "i)k � (�iP + "i)(
�j + dj
fj

)

()
�
�i = r"i + ci � di(

ai + "i
fi

) + "ik � "i(
�j + dj
fj

)+ (4.32)

P

�
r�i + bi �

di(�i + di)

fi
+ �ik � �i(

�j + dj
fj

)

�
Les équations 4.30 et 4.32 sont fonction du stock de pollution P et dé�nissent un

système de quatre équations avec quatre paramètres inconnus ("i; "j; �i; �j) :

8>>>><>>>>:
�i(

ai+"i
fi
) + �i(

aj+"j
fj
) = r"i + ci � di(ai+"ifi

) + "ik � "i( �j+djfj
)

�j(
aj+"j
fj
) + �j(

ai+"i
fi
) = r"j + cj � dj(aj+"jfj

) + "jk � "j( �i+difi
)

�i(�i+di)
fi

+
�i(�j+dj)

fj
� �ik = r�i + bi � di(�i+di)

fi
+ �ik � �i(�j+dj)

fj
�j(�j+dj)

fj
+

�j(�i+di)

fi
� �jk = r�j + bj � dj(�j+dj)

fj
+ �jk � �j(�i+di)

fi

En résolvant ce système, il est possible de calculer la fonction valeur comme une

fonction des paramètres fondamentaux du modèle. En e¤et, la fonction valeur du pays

i dans le jeu non coopératif, en utilisant les équations 4.26 et 4.27, s�écrit :

Vi =

Z 1

0

e�rtUidt

() Vi =

Z 1

0

e�rt

"
ei + ai(

ai+"i+(�i+di)P
fi

)� fi
2
(ai+"i+(�i+di)P

fi
)2�

bi
2
P 2 � ciP + diP (ai+"i+(�i+di)Pfi

)

#
dt (4.33)
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L�équation représentant l�évolution du stock de pollution s�écrit :

�
P = (

ai + "i + (�i + di)P

fi
) + (

aj + "j + (�j + dj)P

fj
)� kP

()
�
P = (

ai + "i
fi

) + (
aj + "j
fj

) + P ((
�i + di
fi

) + (
�j + dj
fj

)� k)

L�intégrale de cette équation di¤érentielle nous donne l�expression du stock de

pollution Pt :

Pt =
�(ai+"i

fi
+

aj+"j
fj
)

( �i+di
fi

+
�j+dj
fj

� k)
+ e

�
�i+di
fi

+
�j+dj
fj

�k
�
t
(P0 +

(ai+"i
fi

+
aj+"j
fj
)

( �i+di
fi

+
�j+dj
fj

� k)
) (4.34)

où P0 est le stock de pollution initial à la date 0: Nous avons véri�é sur les simula-

tions que le terme
h
�i+di
fi

+
�j+dj
fj

� k
i
est strictement négatif.

A�n d�obtenir la fonction valeur du pays i, nous remplaçons l�expression du stock de

pollution Pt de l�équation 4.34 dans la fonction valeur 4.33. Nous obtenons la relation

suivante :

Vi =

Z 1

0

e�rt
�
z1 + z2e

wt + z3e
2wt
�
dt (4.35)

où w = �i+di
fi

+
�j+dj
fj

� k (k étant le taux d�assimilation naturelle de la pollution) et

z1; z2; z3 sont des paramètres constants dépendant des paramètres fondamentaux du

modèle.

L�intégrale de la fonction valeur 4.35 nous donne :

Vi = �
1

r

�
z1e

�rt�1
0
+

1

�r + w
�
z2e

(�r+w)t�1
0
+

1

�r + 2w
�
z3e

(�r+2w)t�1
0

(4.36)

En supposant que �r + w < 0 et �r + 2w < 0; nous obtenons l�expression de la

fonction valeur du pays i :
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Vi =
1

r
zi1 +

1

r � wz
i
2 +

1

r � 2wz
i
3

et l�expression de la fonction valeur du pays j :

Vj =
1

r
zj1 +

1

r � wz
j
2 +

1

r � 2wz
j
3

La somme des fonctions valeurs des deux pays dans le cas non coopératif est donc

égale à :

VNC = Vi + Vj =
1

r
(zi1 + z

j
1) +

1

r � w (z
i
2 + z

j
2) +

1

r � 2w (z
i
3 + z

j
3)

B- Les normes d�émissions par habitant
Jeu non coopératif

Le seul changement dans ce cas concerne la fonction de bien-être total, qui devient :

VNC = Vi + TVj =
1

r
(zi1 + Tz

j
1) +

1

r � w (z
i
2 + Tz

j
2) +

1

r � 2w (z
i
3 + Tz

j
3)

Solution de premier rang

Le programme du régulateur s�écrit maintenant :

max
E1;E2

Z 1

0

[U1(E1; P ) + TU2(E2; P )] e
�rtdt

�
P = E1 + E2 � kP

Politique de 1997

Cette politique aboutit maintenant au niveau de bien-être total suivant :

Z 1

0

[U1(E1; P ) + TU2(E2; P )] e
�rtdt

où E1 = E19971 et E2 = E19972 :
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C- Véri�cation des conditions
Nous allons d�abord énumérer les conditions d�optimalité et ensuite celles portant

sur la convergence des fonctions valeur.

Conditions d�optimalité

La fonction d�utilité originale intégrant le terme croisé sur les variables de contrôle

et d�état, E � P; est la suivante :

Ui = ei + aiEi �
fi
2
E2i � ciP �

bi
2
P 2 + diEiP

Nous proposons une autre fonction d�utilité qui n�incorpore pas de terme croisé sur

les variables de contrôle et d�état, via un changement de variable de contrôle :

U = g1 + g2B + g3P + g4B
2 + g5P

2

où B est la nouvelle variable de contrôle et P représente comme avant la variable

d�état.

Les valeurs correspondant à la nouvelle variable B et aux paramètres g1; g2; g3; g4

et g5 sont les suivantes :

B = �(E � c) + P
�
S
2

f

a(
�
S
2

f2

a2
+ �2

�2
)

g1 = �1
�
N
�
Sf � 1

2
�2

�
N
2�
S
2

f 2

g2 = �1 �
�1

�
Sf + �2

�
S
2

f 2
�
N

a



La Pollution de la Mer Noire 258

g3 =
�1

�
S
2

f

a(
�
S
2

f2

a2
+ �2

�2
)

+
�1

�
S
3

f 2

a2(
�
S
2

f2

a2
+ �2

�2
)

� �1
�
S

� �2
�
S
4

f 3
�
N

a2(
�
S
2

f2

a2
+ �2

�2
)

+ �2
�
S
2


�
Nf

g4 = �
1

2
�2(

�
S
2

f 2

a2
+
�2
�2
)

g5 =
1

2

�2
�
S
4

f 22

a2(
�
S
2

f2

a2
+ �2

�2
)

� 1
2
�2

�
S
2

2

En résolvant ce programme avec un changement de variable, nous aboutissons à des

équations identiques à celles obtenues si nous avions traité le terme croisé comme un

terme habituel. Ceci indique que l�introduction d�un terme croisé sur les variables de

contrôle et d�état ne modi�e pas la nature linéaire quadratique du jeu di¤érentiel. Le

seul changement survient aux conditions d�optimalité. Les nouvelles conditions d�op-

timalité avec les nouveaux paramètres sont les suivantes : g4 < 0 et g5 < 0, ce qui

requiert que les paramètres �2 et �2 soient positifs (Basar et Oldser (1982)).

Conditions de convergence

Nous avons :

VNC =
1

r
(zi1 + z

j
1) +

1

r � w (z
i
2 + z

j
2) +

1

r � 2w (z
i
3 + z

j
3)

Les conditions qui doivent être respectées a�n que les intégrales soient bien dé�nies

sont les suivantes :

(�r + w) < 0() w < r

(�r + 2w) < 0() w <
r

2
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L�équation du stock de pollution est dé�nie par :

P = �h+ exp(w � t)� (P0 + h)

Les conditions qui doivent être respectées, pour que le stock de pollution converge

à sa valeur stationnaire non négative (�h) à l�in�ni, sont les suivantes :

�
w < 0
�h > 0

Lorsque w < 0; alors nous avons nécessairement w < r
2
.

D- Evaluation des paramètres de préférence
Termes quadratiques de la fonction d�utilité

Tout d�abord, nous évaluons une relation entre les termes quadratiques dans la

fonction d�utilité en utilisant les conditions du premier ordre de notre modèle statique :

max
A;F

Z 1

0

�
�1A�

�2
2
A2 + �1F �

�2
2
F 2
�
e�rtdt

s.c.

8>>>><>>>>:
A = �(E � c)
�
F =

�
SfNF

F =
�
F �

�
SP

A = aNA

où les trois dernières contraintes se réduisent à la relation suivante :

�
N = NA +NF =

A

a
+
F +

�
SP

�
Sf

Le Lagrangien associé à ce problème s�écrit :

L = U(A;F ) + �1(
�
N � A

a
� (F +

�
SP )

�
Sf

) + �2(A� �(E � c))

Les conditions du premier ordre du programme statique sont les suivantes :
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Ukraine A (kg, par habitant) F (kg, habitant)
1994 134:8 3:5
1995 128:4 3:6
1996 124 4:3
1997 134 5
1998 126 5:9
1999 122 7:2

Tab. 4.6 �Les consommations de bien agricole et de ressource halieutique en Ukraine
Source : Datastream Data Base (A et F ).

(
@U
@A
� �1

a
+ �2 = 0

@U
@F
� �1

�
Sf
= 0

En remplaçant l�expression de la variable de co-état @U
@F

�
Sf dans la première condi-

tion du premier ordre, nous obtenons : @U
@A
�

@U
@F

�
Sf

a
+ �2 = 0: Nous supposons que la

variable de co-état �2 associée à l�évolution des émissions (E = 1
�
A + c) est presque

constante dans les années 90, car le stock de pollution était relativement constant du-

rant cette période (Cociasu et al. (1997)). En supposant que �1 = 1 et �1 = 1 pour

les deux pays, nous obtenons une condition statique d�arbitrage, pour un pays donné,

entre les consommations de bien agricole et de ressource halieutique, considérée entre

deux dates t et t� 1 :

�2(At � At�1)�
�
Sf

a
�2(Ft � Ft�1) = 0

Les données concernant les valeurs de la consommation agricole (produits céréa-

liers) A et de la consommation de poissons F en termes de kilos par habitant pour la

Roumanie et l�Ukraine sont données dans les tableaux 4.6 et 4.7.

En utilisant cette information, la condition d�arbitrage pour chacun des pays de-

vient :
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Roumanie A (kg, par habitant) F (kg, habitant)
1994 158:6 2:6
1995 162:4 2:8
1996 160:6 2:9
1997 169:8 2
1998 166:7 3
1999 166:3 2:2

Tab. 4.7 �Les consommations de bien agricole et de ressource halieutique en Roumanie
Source : Datastream Data Base (A et F ).

Romania Ukraine
Taux de prêt (pour 1999) 61:2 55
Taux d�in�ation (pour 1999) 54:8 19:2
PIB (1999, milliards $) 28.5 41.8

Tab. 4.8 �Le taux d�intérêt, le taux d�in�ation, le PIB
Source : Datastream Database (taux de prêt), IMF External Publications Statistical
Appendix (Ukraine 2001, Romania 2003)(Taux d�in�ation, indice des prix des

consommateurs), World Bank Development Indicators (PIB, en prix constants de
1995).

Roumanie : �2(3:8)�
24

1747
�2(0:2) = 0() �2 = 0:0007�2

Ukraine : �2(10)�
14

1050
�2(0:7) = 0() �2 = 0:0009�2

Taux d�escompte

Nous évaluons le taux d�escompte commun pour les deux pays. La valeur du taux

d�intérêt réel joue le rôle du taux d�escompte. La di¤érence entre le taux d�intérêt

nominal moyen (58:1 %) et le taux d�in�ation moyen pondéré par le PIB réel (33:6 %)

nous donne une approximation du taux d�intérêt réel moyen, qui est égal à 24 % en

1999.

Les valeurs du taux d�intérêt, du taux d�in�ation et du PIB pour les deux pays sont

données dans le tableau 4.8.
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Nous calculons d�abord le taux d�intérêt nominal moyen :

rn =
61:2 + 55

2
= 58:1

Ensuite, nous calculons le taux d�in�ation moyen pondéré par le PIB réel :

� =
19:2� 41 800 000 000 + 54:8� 28 500 000 000

41 800 000 000 + 28 500 000 000
=
8025:6 + 15618

703
= 33:6

E- Evaluation des paramètres de production
Nous évaluons dans cette partie la productivité agricole, la productivité dans le

secteur de la pêche et les pertes de revenus dans la pêche.

Productivité agricole

La valeur du paramètre de la productivité agricole a est obtenue par la relation

suivante :

a =
A

NA

où A et NA représentent respectivement la valeur ajoutée agricole et l�emploi dans

ce secteur.

Les données sur la valeur ajoutée agricole sont extraites de �World Bank

Development Indicators�. Les valeurs pour l�année 1999 sont exprimées en US $ en

termes des prix de 1995 : A (Roumanie)=5 770 000 000 et A (Ukraine)=5 130 000

000. En utilisant les données sur l�emploi dans l�agriculture en 1999, nous obtenons les

valeurs de la productivité agricole pour les deux pays :

Roumanie : a =
A

NA
=
5770000000

3302000
= 1747

Ukraine : a =
A

NA
=
5130000000

4851000
= 1050
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Ces valeurs estimées des paramètres signi�ent que l�on aurait besoin de davantage

d�employés en Ukraine qu�en Roumanie a�n d�obtenir la même valeur ajoutée dans

l�agriculture.

Productivité dans la pêche

La valeur de la productivité dans la pêche
�
Sf est obtenue à partir de la relation

suivante :

�
Sf =

�
F

NF
=
F + L

NF

où F , L et NF représentent respectivement la valeur ajoutée dans la pêche, la perte

de revenus dans la pêche et l�emploi dans ce secteur. Nous utilisons des données de la

valeur ajoutée dans la pêche pour la Roumanie. Des données sur la perte de revenus

de pêche sont disponibles pour chacun des pays.

Nous avons des données sur la valeur ajoutée dans la pêche F pour la Roumanie

en milliards de lei en termes de prix courants, qui est égale à 19 milliards de lei pour

1998 (la date la plus récente disponible pour les données est l�année 1998, Source :

Annual Statistics for Romania, 2001). A�n de convertir cette valeur en US $, nous

utilisons le taux de change, lei par US $, qui est égal à 1 US $ = 10951 lei, pour 1998

(Source : IMF Selected Issues and Statistical Appendix, Country Report No. 03/12,

January 2003). Nous obtenons donc F (Roumanie, 1998, US $)=1 734 985: A�n de

convertir cette valeur aux prix de 1995 US $, nous divisons le nombre par (1+le taux

d�in�ation total aux États-Unis entre 1995 et 1998), i.e. 1:067: Les taux d�in�ation en

considération sont les suivants : 1995� 1996 : 2:9; 1996� 1997 : 2:3; 1997� 1998 : 1:5

(Source : OECD consumer price indices, percentage change from previous years, 2003,

data on wages, costs, unemployment and in�ation).

Nous utilisons les résultats d�une étude33 concernant la perte de revenus de pêche de

33Implementation of the Strategic Action Plan for the Rehabilitation and Protection of the Black
Sea, 1996-2001.
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1970 à 1990 en Roumanie et Ukraine. Cette étude indique une estimation de ces pertes

à hauteur de 4 US $ millions par année pour la Roumanie et 75 US $ millions par

année pour l�Ukraine. �The Black Sea Environmental Priorities Study (1998)� pour

l�Ukraine rapporte que «par des estimations d�experts, la pollution marine pourrait

être à l�origine de, environ 50-60 % de la chute de productivité dans la pêche» (p.38).

Par conséquent, nous considérons d�abord les 50 % de pertes totales dans la pêche,

causées par la pollution marine. Comme nous nous focalisons sur l�interaction entre les

émissions agricoles et les pertes de revenus de pêche, nous comptabilisons ensuite les

50 % de pertes induites par la pollution maritime (rappelons que le secteur agricole est

responsable de 50 % des émissions nutritives dans le bassin de la rivière Danube).

Les données de perte dans la pêche (L) sont exprimées en termes de dollar pour 1990.

Comme nous l�avons déjà mentionné, les estimations de ces pertes sont à hauteur de 4

US $millions par année pour la Roumanie et 75 US $millions par année pour l�Ukraine.

A�n de convertir ces valeurs aux prix de 1995 US $, nous multiplions les nombres par

(1+le taux d�in�ation total aux États-Unis entre 1990 et 1995), i.e. 1:156. Les taux

d�in�ation en considération sont les suivants : 1990 � 1991 : 4:2; 1991 � 1992 : 3:0;

1992 � 1993 : 3:0; 1993 � 1994 : 2:6; 1994 � 1995 : 2:8 (Source : OECD consumer

price indices, percentage change from previous years, 2003). Nous appliquons égale-

ment des transformations aux pertes dans la pêche, comme nous l�avons déjà expliqué

dans le texte. En utilisant les données décrites ci-dessus et les données sur l�emploi

dans la pêche, nous obtenons l�évaluation de la productivité dans la pêche
�
Sf pour la

Roumanie :

�
Sf(Roumanie) =

F + L

NF
=
1626040 + 1156000

117000
= 24

L�information sur la valeur ajoutée dans la pêche en Ukraine est manquante. A�n de

contourner cette absence de données, nous supposons que le rapport de la productivité

agricole sur la productivité dans la pêche est le même pour les deux pays (a=
�
Sf)
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et nous obtenons
�
Sf(Ukraine)= 14: Nous notons que les valeurs de la productivité

agricole dans chaque pays dépassent dans une large mesure celles de la productivité

dans la pêche. Ceci pourrait expliquer la distribution de la force de travail entre les

deux secteurs dans chaque pays.

Pertes de revenus dans la pêche

Comme nous avons des données sur la perte de revenus de pêche dans chaque pays

L en 1990 et sur le stock de pollution total P en 1990, qui est égal à P1990 = 63450;

nous pouvons évaluer le paramètre de perte dans la pêche :

�
S (Roumanie)=

L

P
=
1156000

63450
= 18

�
S (Ukraine)=

L

P
=
21675000

63450
= 341

L�emploi dans l�agriculture pour chaque pays est calculé en soustrayant le nombre

de pêcheurs des données agrégées sur l�emploi agricole (incluant l�agriculture, la pêche

et la chasse) NA = Na �NF . Les données en considération sont les suivantes :

Na (Roumanie, 1999)= 3 419 000

Na (Ukraine, 1999)= 4 927 000

Source : IMF External Publications.

NF (Roumanie, 1999)= 117 000

Source : Black Sea Environmental Programme.

NF (Ukraine, estimé pour 2001)= 45 000

Source : Food and Agriculture Organization, Fishery country pro�le, 2003.

NA (Roumanie, 1999)= 3 419 000� 117 000 = 3 302 000

NA (Ukraine, 1999)= 4 927 000� 45 000 = 4 882 000
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F- Evaluation des paramètres de pollution
Nous évaluons dans cette partie le stock de pollution total, les niveaux d�émissions

individuels des pays, les paramètres d�émissions et le taux d�assimilation naturelle de

la pollution.

Stock de pollution

Il est impossible d�évaluer précisément le stock de pollution régionale de la mer

Noire car la pollution d�une mer varie beaucoup dans le temps et dans l�espace. C�est

pour cela que l�analyse dynamique du problème de pollution doit être e¤ectuée au

niveau des sources de pollution spéci�ques ou des �points noirs�. A�n de construire

les données sur le stock de pollution, nous considérons un point spéci�que dans la

mer entre la Roumanie et l�Ukraine. Il est clair que ce point est représentatif de la

contribution des deux pays à la pollution de la partie nord-ouest de la mer. C�est la

raison pour laquelle nous rajoutons le stock de pollution de chaque pays pour calculer

le stock de pollution total en ce point dans la mer. Le volume de l�eau dans les eaux

côtières de la mer Noire représente 967 km3: La longueur totale des côtes de la mer est

égale à 4340 km, la ligne côtière appartenant à la Roumanie étant longue de 225 km

(5; 2%) et celle appartenant à l�Ukraine de 1628 km (37; 5%): Nous pouvons calculer

donc le volume d�eau dans les eaux côtières de Roumanie ( 0:052 � 967 = 50 km3) et

d�Ukraine (0:375� 967 = 367 km3):

Un des facteurs les plus importants à l�origine de la pollution nutritive est l�azote

inorganique total, composé de nitrate (NO3), nitrite (NO2) et ammonium (NH4): Cer-

taines des données disponibles sur le stock de l�azote inorganique total sont exprimées

en termes de micro-mole. A�n de convertir ces données en �micro-grammes par litre�,

nous multiplions par 62 g/l pour le nitrate, 18 g/l pour le nitrite et 46 g/l pour l�ammo-

nium. Ensuite, nous multiplions ces concentrations par litre par le volume d�eau dans

chaque eau côtière exprimé en litres. En�n, nous divisons le stock de pollution total par

deux a�n d�évaluer le stock de pollution causé par l�agriculture. Les valeurs du stock
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�g/l P � 2
1979 49500
1985 58125
1990 63450
1994 55060
1995 40850
1996 71950
1997 215350
1998 224925
1999 199775
2000 105825

Tab. 4.9 �Le stock de pollution total (P)
Source : The State of the Environment of the Black Sea : Pressures and Trends

1996-2000.

de pollution total P (en comptabilisant uniquement la responsabilité des émissions

agricoles dans le stock de pollution) sont résumées dans le tableau 4.9.

Emissions Individuelles

Il existe plusieurs �points noirs�en Roumanie et en Ukraine. Le rapport de �The

Report on the State of the Environment of the Black Sea�enquête sur les émissions

provenant de trois sources de pollution prioritaires en Roumanie (South Constanta,

South Eforie, Mangalia), tandis qu�il considère dix sources de pollution prioritaires

en Ukraine (Odessa «Pivnichni» , Odessa «Pivdenni» , Illichevsk, Krasnoperekopsk,

Kerch. «Kamish Burunsky» , Yalta, Sevastopol, Balaklava, Yevpatoriya, Gurzuf ). Les

évaluations réalisées par �Transboundary Diagnostic Analysis� (1996) montrent que

les émissions provenant de Roumanie sont supérieures à celles provenant d�Ukraine. La

Roumanie et l�Ukraine contribuent respectivement pour 27 % et 12 % aux émissions

d�azote dans la mer Noire. Comme les données disponibles sur les sources de pollution

prioritaires dans les deux pays ne re�ètent pas cette situation, nous e¤ectuons une

transformation. Nous maintenons constantes les émissions d�Ukraine et les multiplions

par (27
12
= 2; 25) (le rapport suggéré par �Transboundary Diagnostic Analysis�(1996))

a�n de calculer les émissions de Roumanie. Les émissions des pays avant (EB) et après



La Pollution de la Mer Noire 268

tonnes/an EB EA = E(Ukraine)� 2; 25� 2
1996 458 11201
1997 1456 9840
1998 1356 10042
1999 1208 9337
2000 844 8712

Tab. 4.10 �Les émissions de Roumanie avant (EB) et après (EA) la transformation
Source : The State of the Environment of the Black Sea : Pressures and Trends

1996-2000. (E : total inputs from three priority sources of pollution in Romania, total
inorganic nitrogen)

tonnes/an E E � 2
1996 9957 4978
1997 8747 4373
1998 8927 4463
1999 8300 4150
2000 7744 3872

Tab. 4.11 �Les émissions d�Ukraine
Source : The State of the Environment of the Black Sea : Pressures and Trends

1996-2000. (E : total inputs from ten priority sources of pollution in Ukraine, total
inorganic nitrogen)

(EA) la transformation sont résumées dans les tableaux 4.10 et 4.11. Le dernier calcul

(�2) re�ète la transformation appliquée aux émissions a�n d�évaluer la responsabilité

de l�agriculture dans la pollution.

Paramètres d�émissions

La valeur de l�inverse du paramètre d�émissions � lié aux activités agricoles

polluantes est obtenue de la relation suivante :

E = c+
1

�
A

Nous évaluons par des régressions simultanées élémentaires la composante �xe

d�émissions, c; et le paramètre d�émissions pour les deux pays, 1
�
. Pour ce faire, nous

utilisons les données temporelles sur les valeurs des émissions E et sur la valeur ajoutée

agricole A de 1996 à 1999. Les valeurs de A sont résumées dans le tableau 4.12.
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A (US $, prix constants de 1995) Romania Ukraine
1996 5910000000 6090000000
1997 6040000000 6030000000
1998 5510000000 5360000000
1999 5770000000 5130000000

Source : World Bank Development Indicators.

Nous obtenons les valeurs suivantes à partir des régressions :

E1 = 8564 +
1

3773584
A1

E2 = 2991 +
1

3773584
A2

où les indices 1 et 2 désignent respectivement la Roumanie et l�Ukraine.

Taux d�assimilation naturelle de la pollution

Ce taux est calculé à partir de la formule :

() Pt+1 = (1� k)3Pt�2 + (1� k)2Et�2 + (1� k)Et�1 + Et

Nous pouvons écrire l�évolution du stock de pollution entre 1997 et 2000 (les dates

pour lesquelles nous disposons de données) comme suit :

P2000 = (1� k)3P1997 + (1� k)2E1997 + (1� k)E1998 + E1999

En utilisant les valeurs des émissions totales (pour les deux pays) et des stocks de

pollution, nous obtenons :

105825 = (1� k)3(215350) + (1� k)214213 + (1� k)14505 + 13487

La résolution de cette équation nous donne une seule solution réelle, qui est k = 0:3:
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Au terme de ces quatre chapitres, il convient d�en tirer une conclusion en reprenant

point par point les résultats obtenus, les limites des approches retenues et les extensions

possibles pour des pistes de recherche futures.

Les AEI existant au niveau international présentent di¤érentes caractéristiques. La

di¤érence entre ces accords peut reposer sur la nature - unilatérale, réciproque ou glo-

bale - du problème de pollution. Une autre di¤érence, qui nous a intéressée tout au long

de ce travail, porte sur les propriétés des dispositions contenues dans ces accords. Ces

dispositions peuvent concerner les obligations de base de l�AEI. Ceci renvoie au carac-

tère uniforme ou di¤érencié des objectifs de réduction de la pollution. Les normes uni-

formes, par dé�nition, signi�ent un même taux de réduction des émissions d�une année

de référence pour tous les pays concernés par le problème environnemental. A contra-

rio, les normes di¤érenciées impliquent des taux di¤érenciés propres à chaque pays. De

manière surprenante, nous avons vu que les normes uniformes, a priori contraignantes,

étaient utilisées fréquemment dans les AEI. En outre, les dispositions des AEI sont liées

à l�existence d�instruments incitatifs et/ou coercitifs utilisés pour permettre la parti-

cipation de certains pays et la mise en conformité à l�accord signé. Ces instruments

peuvent être soit des transferts monétaires ou technologiques, soit des négociations

liées sur plusieurs domaines soit encore des sanctions commerciales.

Ce travail de thèse partait également du constat que la Turquie renonçait à signer

des AEI au prétexte qu�ils provoquaient des entraves à son développement économique.

Ceci renvoie naturellement à la relation entre la protection environnementale et le ni-

veau de développement économique. La Turquie déclarait vouloir adopter le principe

des responsabilités communes mais di¤érenciées. La question qui se posait alors était

de savoir si des accords de réduction uniforme de la pollution étaient envisageables

uniquement pour les pays similaires en termes de développement économique. Sinon,

fallait-il, en plus, introduire des instruments incitatifs, sous forme de transferts com-

pensatoires, a�n d�assurer la participation aux AEI des pays ayant des niveaux de
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développement économique di¤érents ?

L�objectif général de cette thèse était de procéder à une comparaison de l�e¢ cacité,

en termes de bien-être collectif et individuel, de normes environnementales dans le

cadre d�accords traitant des problèmes de pollutions transfrontalières entre deux pays.

En premier lieu, le chapitre I de la thèse a présenté une description institutionnelle

des AEI avant de procéder à la revue de littérature théorique sur la comparaison d�ef-

�cacité des di¤érents types d�AEI. En second lieu, il a permis de décrire les di¤érentes

approches théoriques qui permettent d�évaluer empiriquement les problèmes spéci�ques

de pollutions transfrontalières comme les pluies acides, le changement climatique ou

les pollutions des eaux internationales.

Le chapitre II a étudié, d�un point de vue positif, la comparaison d�e¢ cacité, en

termes de bien-être collectif et individuel, des di¤érents AEI. Le cadre du modèle

est celui d�un modèle de négociation coopératif entre deux pays. L�analyse repose sur

l�hypothèse de coûts (administratif ou politique) associés aux transferts entre pays : le

pays donateur supporte un coût pour le transfert des fonds au pays récipiendiaire. Dans

la première partie de l�analyse, deux types d�AEI sont principalement pris en compte :

un accord de norme uniforme avec transferts et un accord de normes di¤érenciées sans

transfert. Dans le cadre de pays hétérogènes, étant données les hypothèses sur les formes

des fonctions de béné�ce et de coût de dépollution, nous montrons que l�accord de

norme uniforme avec transferts peut être préféré à l�accord de normes di¤érenciées sans

transfert. La condition requise consiste en la faiblesse des coûts associés au versement

des transferts par le pays donateur par rapport à son coût marginal de dépollution

supplémentaire dans l�accord de normes di¤érenciées sans transfert, comparativement

au coût marginal de dépollution de l�autre pays dans le même accord. La prise en

compte d�une fonction de coût linéaire simpli�e la lecture de cette condition. Il s�agit

simplement de comparer les coûts des transferts avec les coûts unitaires constants de
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dépollution relatifs des deux pays. Cette modélisation nous permet donc de montrer

que les accords de réduction uniforme de la pollution ne sont pas uniquement réservés

à des pays similaires.

La seconde partie de l�analyse du même chapitre avait pour objectif de présenter un

cas inverse aux résultats de la première partie : des pays identiques pouvaient trouver

avantage à signer un accord di¤érencié. Dans ce but, nous introduisons l�hypothèse

de l�existence de coûts �xes dans la technologie de dépollution. Ici, deux autres types

d�AEI sont pris en compte : un accord de norme uniforme sans transfert et un accord

de normes di¤érenciées avec transferts. Etant données les hypothèses sur les formes des

fonctions de béné�ce et de coût de dépollution, nous montrons que des pays strictement

identiques peuvent préférer un accord de normes di¤érenciées lorsque le coût �xe dans

la technologie de dépollution est su¢ samment élevé. Ce résultat provient de l�existence

de coûts �xes qui introduisent une non-convexité locale de la fonction de coût de

dépollution. De la même façon, en présence de pays identiques, l�accord de norme

uniforme sans transfert peut être meilleur en termes de bien-être individuel par rapport

à l�accord de normes di¤érenciées avec transferts lorsque le coût �xe dans la technologie

de dépollution est su¢ samment faible. Cette modélisation permet donc de mettre en

évidence, dans ce cadre, la supériorité d�un accord très contraignant (l�accord de norme

uniforme sans transfert) sur un accord incluant un ensemble de variables de négociation

plus riche (l�accord de normes di¤érenciées avec transferts).

Si la modélisation du chapitre II permet de mettre en lumière la primauté des ac-

cords de norme uniforme dans certains cas, elle ne permet pas de faire le lien avec

d�autres types d�AEI comme les accords de taxe uniforme ou les accords incluant des

instruments coercitifs tels que les sanctions commerciales. Par ailleurs, nous avons sup-

posé que le processus de négociation entre pays est e¢ cace. Nous n�avons pas considéré

de problèmes d�ine¢ cacité dus à un retard dans les négociations. Ceci pourrait provenir

du caractère stochastique de la �taille du gâteau�à partager entre pays ou de l�asymé-
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trie d�information entre pays sur leurs valorisations respectives de l�amélioration de la

qualité environnementale.

Le chapitre III a étudié, d�un point de vue normatif, le lien entre le type d�AEI et les

décisions d�investissement des entreprises dans de nouvelles technologies de dépollution.

Le cadre de l�analyse est celui d�un modèle se déroulant en plusieurs étapes, incorporant

toujours une procédure de négociation coopérative. Deux pays hétérogènes, en termes

de béné�ces retirés de la dépollution globale, négocient pour contrôler un problème

de pollution transfrontalière. La négociation porte sur deux types d�AEI : un accord

de norme uniforme avec transferts et un accord de normes di¤érenciées sans transfert.

Nous introduisons l�hypothèse d�existence de coûts irrécupérables de l�investissement

dans de nouvelles technologies de dépollution. Ces coûts sont supportés par des entre-

prises et non par des pays. L�entreprise et le pays forment alors deux agents distincts

dans l�économie. Nous soulignons ici le rôle de l�annonce par les pays d�un certain type

d�AEI avant que l�entreprise représentative dans chaque pays décide d�investir dans une

nouvelle technologie de dépollution et avant que les négociations e¤ectives entre pays

aient lieu. Etant données les hypothèses posées, nous montrons qu�il est optimal (au

sens de Pareto) pour les pays d�annoncer et de mettre en �uvre un accord de norme

uniforme avec transferts, lorsque le coût irrécupérable de l�investissement est faible

et que les béné�ces marginaux retirés de la dépollution globale sont élevés. Dans ce

cas, toutes les entreprises investissent dans la nouvelle technologie et les pays retirent

des béné�ces supérieurs à ceux de la situation non coopérative grâce à l�existence de

transferts compensatoires. D�un point de vue normatif, les pays pourraient utiliser le

mécanisme suivant. Ils pourraient annoncer collectivement qu�ils vont négocier dans le

futur un accord de norme uniforme avec transferts. A la suite de cette annonce, condi-

tionnellement au niveau faible des coûts irrécupérables, les entreprises investiraient.

Les pays devraient donc d�abord donner su¢ samment de temps aux entreprises pour

investir et ensuite négocier les niveaux précis de la norme uniforme et des transferts.



Conclusion 275

Nous avons supposé dans cette modélisation que les pays respectent leur annonce

collective du type d�AEI une fois prises les décisions d�investissement par les entreprises.

Il est possible, cependant, d�imaginer des situations dans lesquelles les pays ont des

incitations à renégocier l�accord à une date ultérieure. Nous supposons donc, dans ce

chapitre, que les pays sont capables de s�engager à long terme compte tenu de leur

réputation au niveau national et international. Un autre aspect qui n�est pas analysé

dans cette modélisation est l�existence de problèmes informationnels. En e¤et, des

décisions d�investissement des entreprises dans de nouvelles technologies de dépollution

pourraient être limitées par des problèmes de connaissance de coûts de dépollution pour

atteindre l�objectif environnemental �xé par la norme environnementale. La réalisation

de l�investissement par une des entreprises pourrait conduire à la révélation de son

information privée concernant ses coûts de dépollution. Ce problème est renforcé en

présence de plusieurs �rmes.

Le chapitre IV de cette thèse a présenté une évaluation de l�e¢ cacité, en termes

de bien être total, des di¤érentes normes d�émissions pour atténuer le problème de

pollution de la mer Noire. Le problème de pollution le plus sévère a¤ecte les ressources

halieutiques de la partie nord-ouest de cette mer et il est provoqué principalement

par les activités agricoles polluantes. Le cadre du modèle repose sur l�optimisation dy-

namique à deux secteurs, la pêche et l�agriculture, et à deux pays, la Roumanie et

l�Ukraine, deux pays côtiers de la mer Noire. La modélisation de ce chapitre se dis-

tingue en trois points de celle des deux premiers : d�abord, par son aspect dynamique,

qui prend en compte l�évolution du stock de pollution, ensuite, par la réalisation de

simulations numériques, à partir de données réelles, et en�n, par l�absence de pro-

cédure de négociation entre pays. En e¤et, cette modélisation permet de prendre en

compte des comportements stratégiques, à l�aide d�un jeu di¤érentiel, mais également

des comportements non stratégiques par l�évaluation de la solution de premier rang,

de la politique de norme d�émissions uniforme et de la politique proposée pour la mer
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Noire. Etant données les hypothèses posées, nous mettons en évidence la supériorité de

la solution du jeu non coopératif sur celles des deux autres solutions de second rang.

Ce résultat renvoie à l�existence d�un degré d�hétérogénéité important entre ces deux

pays. Nous nous sommes e¤orcés de prendre en compte cette hétérogénéité à l�aide de

politiques de norme d�émissions par habitant. Cette propriété n�a, toutefois, pas mo-

di�é nos résultats qualitatifs. En�n, la supériorité de la solution de premier rang sur

celle du jeu non coopératif des pays indique le besoin d�une procédure de négociation

entre pays. Dans cette optique, les arrangements coopératifs abordés dans les chapitres

II et III de cette thèse pourraient apporter un éclairage théorique.

Ce chapitre présente certaines limites. Tout d�abord, nous prenons en compte uni-

quement un des facteurs à l�origine de la dégradation des ressources halieutiques dans

la mer Noire, qui est la pollution nutritive. Un autre facteur à l�origine de la détériora-

tion de l�écosystème tel que l�introduction d�espèces étrangères n�a pas été considéré.

Ensuite, nous avons étudié seulement les dommages causés aux ressources halieutiques.

Nous n�avons pas pris en compte d�autres types de dommages survenus dans la partie

nord-ouest de la mer sur la biodiversité ou le tourisme. En�n, les données disponibles

sur la situation environnementale de la mer Noire pourraient être complétées.

Concernant l�ensemble de notre travail de thèse, nous pouvons évoquer principa-

lement trois critiques générales. Tout d�abord, nous avons considéré, dans les trois

chapitres formalisés de la thèse, un modèle avec deux pays faisant face à un problème

de pollution transfrontalière. En e¤et, les problèmes de pollutions transfrontalières

globales sont provoqués par plusieurs pays et tous en sont a¤ectés. Le choix d�un mo-

dèle à deux pays peut être justi�é de deux façons. D�un côté, c�est une première étape

vers des procédures de négociation à plusieurs pays. De l�autre côté, cela peut être

considéré comme une négociation entre deux coalitions déjà formées. La formation et

la stabilité des coalitions est, en soi, un problème complexe comme nous l�avons rappelé

dans le chapitre introductif. La deuxième critique générale que nous formulons consiste
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en l�absence de traitement des problèmes informationnels entre pays. Nous n�avons pas

tenu compte de l�existence d�asymétries d�information entre pays et de ses conséquences

en termes de résultats des négociations. Un autre problème informationnel a été ignoré

également, celui de l�information incomplète. Par exemple, une incertitude concernant

la taille du �gâteau�à partager entre pays pourrait modi�er l�issue des négociations.

Une autre critique générale de notre travail provient de l�absence de traitement des

problèmes d�économie politique. En e¤et, nous avons pris en compte les seules déci-

sions de gouvernement altruiste dans les négociations tandis qu�a été exclue l�in�uence

des lobbies nationaux sur ces décisions. Ces limites générales sont autant de pistes de

recherche futures.

Les questions traitées dans ce travail de thèse peuvent trouver des prolongements.

D�un point de vue théorique, il pourrait être intéressant de comparer l�e¢ cacité des

accords de quota, étudiés dans les chapitres II et III de cette thèse, à celle d�autres

types d�AEI. Les accords alternatifs peuvent être soit des accords de taxe uniforme soit

des accords incorporant d�autres types d�instruments incitatifs / coercitifs tels que les

sanctions commerciales.

En outre, il pourrait être intéressant d�analyser l�e¢ cacité relative des transferts

monétaires et technologiques dans le cadre d�AEI. L�utilisation des transferts techno-

logiques est préconisée dans le Protocole de Kyoto sur le Changement Climatique. Ce

type de transferts peut se mettre en �uvre grâce d�une part, au mécanisme de dé-

veloppement propre entre les pays développés et les pays en voie de développement,

et d�autre part grâce au mécanisme de projet entre les pays développés eux-mêmes.

Les transferts technologiques pourraient, en e¤et, empêcher des comportements oppor-

tunistes de la part des pays récipiendiaires des transferts monétaires. Cette analyse

pourrait être conduite dans le cadre d�un modèle avec asymétrie d�information entre

les pays donateurs et les pays béné�ciaires.
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En�n, le modèle de jeu di¤érentiel du chapitre IV pourrait être étendu à un cadre

non linéaire. Des études récentes soulignent le besoin de représentation plus réaliste

des systèmes écologiques par des équations non linéaires de l�évolution des variables

d�état, comme la dynamique du stock de pollution. Comme les solutions de tels jeux

di¤érentiels avec des équilibres de Nash non linéaires restent di¢ ciles à manipuler

d�un point de vue analytique, la littérature fait appel à des simulations numériques.

Il pourrait donc être intéressant de comparer l�e¢ cacité de la solution d�équilibre de

Nash non linéaire à d�autres arrangements institutionnels, étudiés dans le chapitre IV,

pour le problème de pollution de la mer Noire.

D�un point de vue empirique, il pourrait être utile de tester les intuitions fournies

dans les chapitres II et III à l�aide de tests économétriques. Le nombre de signataires

d�un AEI pourrait être en lien avec la nature de cet AEI. Les

caractéristiques testables des AEI peuvent être le type des normes de réduction des

émissions (norme uniforme ou normes di¤érenciées), l�existence ou non des instru-

ments incitatifs (transferts) / coercitifs (sanctions commerciales), la �exibilité de l�ac-

cord (possibilités de renégociation), etc. En outre, d�autres types de travaux empiriques

peuvent s�appliquer à l�étude des AEI. L�e¢ cacité de certains AEI peut se mesurer par

le niveau des émissions réalisé avant et après signature. Il existe des travaux de ce type

dans la littérature mais ils demeurent peu nombreux à ce jour. En�n, le modèle du

chapitre IV pourrait être enrichi par la prise en compte d�autres secteurs à l�origine de

la pollution nutritive dans la partie nord ouest de la mer Noire. Le traitement d�en-

semble de données plus riches concernant certains stocks de ressources halieutiques de

cette mer pourrait nous permettre d�enrichir nos résultats numériques.
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